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ENTENTE RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT

ET À LA GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES

ENTRE: Le Gouvernement du Québec, représenté par le mInIstre
responsable de la Faune et des Parcs et ministre délégué aux
Affaires autochtones, M. Guy Chevrette, ci-après appelé le
« Ministre»

ET : Le Conseil des Montagnais de Natashquan, représenté par
le chef, M. Antoine Ishpatao, ci-après appelé le« Conseil»

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. OBJET

L'entente a pour objet de déterminer les modalités de gestion, de
développement et de mise en valeur de la ressource faunique sur les
deux tronçons de la rivière Aguanish, tels que décrits à l'annexe «A»
de la présente entente.

2. PORTÉE

2.1 L'entente entre le Conseil et le Ministre est conclue dans un esprit
de coopération,' d'harmonisation et de respect de la protection de
la faune, ainsi quc pour faciliter le développement et la gestion
des ressources fauniques par le Conseil. Elle n'a pas pour effet de

limiter la libre circulation des personnes sur le territoire visé par

cette entente.

2.2 Les parties reconnaissent que la présente entente ne porte que sur
le développement et la gestion des ressources fauniques par le
Conseil. Elle ne constitue pas une entente ou un traité au sens de
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et ne doit être
interprétée d'aucune façon comme ayant l'effet d'une abrogation,
d'une dérogation, d'une négation ou d'une reconnaissance d'un

droit ancestral, d'un droit issu de traité ou d'un autre droit des
Montagnais de Natashquan.
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2.3 La présente entente est conclue sans préjudice à la revendication

territoriale globale des Montagnais ni aux négociations en cours

ou futures de quelque nature que ce soit ainsi qu'à toutes ententes

susceptibles d'en résulter auxquelles les Montagnais de

Natashquan pourraient être partie. De plus, elle n'a pas pour effet

de limiter la participafion du Conseil au développement et à la

gestion de la ressource faunique ailleurs au Québec.

2.4 La présente entente est une entente au sens de l'article 24.1 de la

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.

3. DROITS EXCLUSIFS

Le Conseil a, comme le prévoit l'article 86 de la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et nonobstant l'article 86.1, la
jouissance des droits exclusifs de pêche à des fins d'exploitation d'une
pourvoirie sur les deux tronçons de la rivière Aguanish, tels que décrits

à l'annexe« A» de la présente entente, à compter de la date de

transmission au Ministre du plan de gestion prévu à l'article 6.1, et ce,

sans frais et sans nécessité de signer le formulaire. de bail
habituellement utilisé à cette fin.

4. OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le Ministre s'engage à :

a) informer le Conseil des orientations en matière de gestion des

ressources fauniques du territoire visé par l'entente;

b) consulter le Conseil sur les projets de réglementation concernant

les modalités dèpêche applicables au territoire visé par l'entente;

c) transmettre sur demande au Conseil les données disponibles et

pertinentes à la connaissance et à la gestion des ressources
fauniques concernées par la présente entente.

5. OBLIGATIONS DU CONSEIL

Le Conseil s'engage à:

a) fournir, conformément aux articles 6 et 7 de l'entente, un plan de

gestion et un plan de protection du territoire visé par l'entente;

b) exercer des activités de pourvoirie comme prévu au plan de gestion

dans un délai d'une année après la signature de la présente entente;
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c) identifier le territoire visé par l'entente en utilisant une

signalisation dont la nature aura été convenue avec le Ministre;

d) informer les membres de la communauté montagnaise de
Natashquan du contenu et des dispositions de la présente entente;

e) obtenir pour des fins de gestion les permis et les autorisations
requis par les dispositions législatives et réglementaires applicables

aux activités de pourvoirie;

1) transmettre au Ministre les données relatives aux captures
effectuées sur le territoire concerné par l'entente selon le formulaire
d'enregistrement prévu à cette fin;

g) limiter en tout temps le nombre de personnes invitées pour des fins
publicitaires, promotionnelles, sociales ou autres de même nature à
un maximum de dix pour cent (10 %) du total des jours-pêche
disponibles;

h) permettre, à un tarif préférentiel, la pêche sportive aux résidents de
la municipalité d'Aguanish ainsi qu'aux membres de la
communauté innue de Natashquan qui sont inscrits au registre des
Indiens conformément à la Loi sur les Indiens (L.R.C.,c.I-5), selon
les modalités qui seront inscrites au plan de gestion prévu à
l'article 6 de la présente entente.

6. PLAN DE GESTION

6.1 Le Conseil s'engage à fournir, avant le 1cr avril de chaque année
pour la durée de l'entente, un plan de gestion qui doit prévoir une
gestion optimale des ressources fauniques concernées dans une
perspective d~.. développement durable. Ce plan doit inclure
notamment des prévisions de protection, d'exploitation,
d'investissements, d'embauche, de mise en marché ainsi que des
projections financières s'y rattachant afin d'assurer une saine
gestion de la faune et de favoriser des retombées économiques

optimales.

6.2 Le plan de gestion doit prévoir les actions qui seront prises pour
informer le public ainsi que promouvoir et mettre en valeur le
territoire visé par l'entente.

6.3 Le plan de gestion est transmis au Ministre et est mis à jour
annuellement.
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7. PLAN DE PROTECTION

Un plan annuel de protection doit être préparé par le Conseil de concert

avec le Ministre et doit faire état, entre autres:

a) du nombre de personnes, assistants à la protection de la faune et
gardiens de territoire, affectées à la protection du territoire visé par
l'entente;

b) des stratégies et des efforts de protection exprimés en ce qui

concerne les ressources humaines, financières et matérielles;

c) des opérations conjointes avec les agents de protection de la faune.

8. RESPONSABILITÉS

8.1 En aucun cas, pendant la durée de l'entente, le Ministre ne peut
être tenu responsable des dommages corporels ou matériels subis

par le Conseil ou par un mandataire prévu à l'article 9, par leurs

invités, leurs clients, leurs employés et les autres usagers du
territoire visé par l'entente.

8.2 Le Conseil doit faire la preuve que, pendant la durée de l'entente,
lui et le Ministre sont couverts par une police d'assurance de
responsabilité générale et civile, comportant une couverture d'au
moins un million de dollars (1 000 000 $), contre toute
réclamation ou action relative à des blessures corporelles, décès
ou dommages matériels ou évènements subis ou encourus sur le
territoire visé par l'entente.

8.3 La police d'assurance doit contenir une disposition d'assurance
du recours entre coassurés, entre le Ministre et le Conseil. Elle
doit stipuler que l'assureur n'a aucun droit de subrogation contre
le Ministre à l'égard de toute perte ou tout dommage couvert par

cette assurance, ou à l'égard des paiements faits pour régler des
réclamations contre le Ministre ou le Conseil couvertes par cette

assurance, ou pour décharger le Ministre ou le Conseil des

responsabilités couvertes par cette assurance.

9. CESSION ET SOUS-LOCATION

Les droits et obligations contenus à la présente entente ne peuvent être
cédés ou sous-loués, en tout ou en partie. Cependant, le Conseil pourra

confier un mandat de gestion des activités de pourvoirie à un tiers. Dans

ce cas, il en informe le Ministre dans les plus brefs délais.
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10. COMITÉ DE SUIVI

10.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi

pour assurer la mise en œuvre et lagestion de la présente entente.

Le comité sera formé de quatre (4) représentants dont deux (2)
seront nommés par le Ministre et deux (2) par le Conseil. Dès la

conclusion de l'entente, le comité de suivi est mis sur pied.

10.2 Les parties s'engagent, par l'entremise du comité de suivi, à

s'échanger au moins une fois par année de l'information

concernant le déroulement des activités de gestion, de

développement et de mise en valeur des ressources fauniques du

territoire visé par l'entente.

10.3 Le comité de suivi doit également s'assurer que les documents
essentiels à la bonne gestion des ressources fauniques et du

territoire visés par l'entente soient produits et déposés au moment

opportun.

11. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

11.1 Les parties s'engagent à favoriser le règlement des différends

découlant de toute question relative à l'interprétation et à
l'application de l'entente dans une perspective de conciliation, de

coopération et d'harmonie.

Il.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi
prévu à l'article 10.1 de l'entente, qui en discute dans les plus

brefs délais. En prenant tous les moyens mis à sa disposition, il

doit résoudre le différend dans les trente (30) jours qui suivent.
'-

Il.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction
des parties, il est aussitôt soumis au Ministre et au Conseil qui,

dans les soixante (60) jours qui suivent, prennent tous les moyens
à leur disposition pour le résoudre.

Il.4 Si le Ministre et le Conseil ne résolvent pas le différend, l'une ou

l'autre des parties peut soumettre celui-ci à un tribunal compétent.

12. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

12.1 L'entente prend effet au moment de sa signature et est valide

jusqu'au 31 décembre 2005. Elle se renouvelle automatiquement

d'année en année à partir du 1er janvier 2006 et pour chaque

1cr janvier de chaque année subséquente. Toutefois, l'une ou
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l'autre des parties peut mettre fin à l'entente dans les

soixante (60) jours précédant le 31 décembre 2005 ou dans les
soixante (60) jours précédant le 31 décembre de chaque année
subséquente et doit signifier son intention par écrit à l'autre
partie. À défaut de donner un avis dans les délais requis, l'entente
est reconduite pour un an.

12.2 L'entente pourra être amendée ou modifiée en tout temps avec le
consentement des parties.

12.3 En tout temps, sur avis écrit, l'une ou l'autre partie peut résilier la
présente entente si l'une des parties fait défaut de remplir l'une ou
l'autre des obligations qui lui incombe en vertu de la présente. La
résiliation prend effet à la date de réception de l'avis de résiliation
par l'autre partie.

Cependant, la partie qui désire résilier l'entente doit informer
l'autre partie par écrit de son intention et lui donner, dans le délai
qu'elle indique et qui ne peut être inférieur à quatre-vingt
dix (90) jours, l'occasion de tenir une rencontre pour présenter
leurs observations.

13. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

13.1 Aux fins de transmission de documents relatifs à la présente
entente, le Ministre désigne comme son représentant le directeur
de l'aménagement de la faune de la Côte-Nord de la Société de la
faune et des parcs du Québec:

M. Mario St-Pierre, directeur
Direction de ltaménagement de la faune de la Côte-Nord
Société de la faune et des parcs du Québec
818, boulevard Laure, Sept-Îles (Québec) G4R 1Y8

Le Conseil désigne comme son représentant le chef du Conseil
des Montagnais de Natashquan :

M. Antoine Ishpatao, chef
Conseil des Montagnais de Natashquan
Natashquan (Québec) GOG 2EO

13.2 Le Ministre ou le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre
personne. Si la personne désignée ne peut être jointe, le Ministre
ou le Conseil, selon le cas, devient la personne désignée.
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La transmission de documents écrits est faite:

• par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième
j our de sa date de mise à la poste;

• par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le
jour de sa livraison;

• par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même nature
pourvu qu'elle soit confirmée aussitôt et le document est alors
réputé reçu le jour de la réception du télégramme, télécopie ou
autre.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires à

Le ministre responsable de la Faune et des Pares
et ministre délégué aux Affaires autochtones

Le Chef du Conseil des Montagnais de Natashquan

ANTOINE ISHPlrAO

53-54

Original signé
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Minute 9307

PROVINCE DE QUÉBEC
CIRCONSClUPTION FONCIÈRE DE SEPT-ILES
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE

DESCRIPTION TECHNIQUE

TERRES DU DOMAINE PUBLIC DÉSIGNÉES À DES FINS DE
DÉVELOPPEMENT DE L'UTILISATION DES RESSOURCES
FAUNIQUES

Un territoire situé sur celui de la municipalité régionale de comté

de Minganie, cadastre des cantons de La Richardière et Goynish,

comprenant deux tronçons de la rivière Aguanus, ayant une longueur de

7,8 km, une superficie de 3,75 km2 et se décrivant comme suit :

1cr tronçon

La partie du lit de la rivière Aguanus incluant les îles, limitée en

aval, à son embouchure' dans le golfe Saint-Laurent, par une droite
..

reliant les points 1 et 2 dont les coordonnées sont:

1. 5 563 300 m N·et 564 750 mE;

2. 5 562 950 m N et 565 400 mE;

et en amont par une droite perpendiculaire au courant, située à environ 1

km en amont du pont de la route 138 et reliant les points 3 et 4 dont les

coordo1111éessont:

3. 5564700 m Net 562500 m E;

4. 5 564900 m Net 563 120 mE;

... 2

-:ll=========t======================:p



2

2C tronçon

La partie du lit de la rivière Aguanus incluant les îles et une

bande de terrain de 60 m de largeur mesurée à partir de la ligne des

hautes eaux naturelles sur chacune de ses rives limités en aval par la

ligne reliant les points 3 et 4 et en amont par une droite perpendiculaire

au courant, au sommet de la chute, correspondant aux points 5 et 6 dont

les coordOlmées sont:

5. 5 568 900 m Net 564 900 m E;

6. 5 568 700 m N et 564 950 m E;

Les coordonnées mentionnées ci-dessus sont exprimées en

mètres et ont été relevées graphiquement à partir du quadrillage D.T.M.

utilisé sur les cartes à l'échelle 1:50 000 publiées par le ministère de

l'Énergie, des Mines et des Ressources du Canada (N.A.D. 1927,

Fuseau 20).

Le tout tel que montré sur le plan ci-annexé portant le numéro

P-9307 et conservé à la Division des données foncières ct de la
.....

cartographie du ministère de l'EnvirOlmement et de la Faune.

Carte: 1:50000

M.P.

12 Lll et 12 Ll8

Préparée par :
Henri Morneau

Arpenteur-géomètre

Québec, le 15 octobre 1997

Minute 9307

Original signé

Original signé



Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Faune
Division des données foncières
et de la cartographie

Cadastre: Cantons de La Richardiere et Goynish

TERRES DU DOMAINE PUBLIC
DÉSIGNÉES À DES FINS DE DÉVELOPPEMENT

DE L'UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES

Circ. fonciere: Sept-Iles

No. dossier MEF: 09-935

No. plan: P-9307Prepare par:

HENRI MORNEAU
arpenteur ·géomètre

M.R.C.: Minganie

Minute: 9307

Dale: 1997·10·15

Échelle: 1 1 25 000 o
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ENTENTE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE CONSEIL DE LA PREMIÈRE NATION
MALÉCITE DE VIGER

CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS

DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE

À DES FINS ALIMENTAIRES OU SOCIALES

2001

--,
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ENTENTE CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE
CHASSE ET DE PIÉGEAGE À DES FINS ALIMENTAIRES OU

SOCIALES' ,

ENTRE:

ET:

Le Conseil de la Première nation malécite de Viger représenté
par son grand chef, Mme Anne Archambault, ci-après appelé
le « Conseil»

Le gouvernement du Québec, représenté par le ministre
responsable de la Faune et des Parcs et ministre délégué aux
Affaires autochtones, M. Guy Chevrette, ci-après appelé le
« Ministre »

ATTENDU QUE le Conseil a été mandaté pour négocier une entente avec le
Ministre concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage à
des fins alimentaires ou sociales;

ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a adopté, le 20 mars 1985, une
résolution par laquelle elle presse le gouvernement aconclure avec les
nations autochtones qui le désirent ou l'une des communautés qui les
constituent des ententes leur assurant l'exercice du droit de chasser,
pêcher, piéger, récolter et participer à la gestion faunique;

ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a, par sa résolution du 27 juin 1987,
reconnu l'existence au Québec de la Première nation malécite de Viger,
ayant son identité propre;

ATTENDU QUE les Malèèites considèrent que la pratique de la chasse et du
piégeage doit se faire dans le même esprit que leurs ancêtres, qu'ils
sont préoccupés par la situation des espèces fauniques concernées,
qu'ils désirent procéder de façon à ne pas leur nuire, et qu'ils
souhaitent que des mesures soient mises en place pour les conserver;

ATTENDU QUE l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune autorise le Ministre à conclure, avec toute
communauté -autochtone représentée par son conseil de bande, des
ententes portant sur toute matière visée par les chapitres III, IV et VI de
la loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la conservation et
la gestion de la faune avec les activités des autochtones exercées à des
fins alimentaires, rituelles ou sociales ou de faciliter davantage le
développement de la gestion des ressources fauniques par les
autochtones;
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ATTENDU QUE le Conseil et le Ministre désirent établir des rapports
harmonieux entre les Malécites et les aùtres utilisateurs de la faune dans
la pratique des activités de chasse et de piégeage;

Les parties conviennent de ce qui suit :

1. OBJET

L'entente a pour objet de déterminer des modalités facilitant l'exercice
des activités de chasse et de piégeage des Malécites' de Viger 'à des fins
alimentaires ou 'sociales, ainsi que des modalités d'accès aux réserves
fauniques Duchénier et de Rimouski pour la pratique des activités de
chasse à des fins alimentaires ou sociales. La présente entente ne
couvre pas les activités de chasse et de piégeage à des fins
commerciales.

2. BÉNÉFICIAIRES

La présente entente s'applique aux membres de la Première nation
malécite de Viger, ci-après appelés les « Malécites », reconnus comme
tels en vertu du Code de citoyenneté de la Première nation malécite de
Viger, adopté le 27 juin 1987, en vertu de la Loi sur les Indiens
(L.R.C., c. 1-5).

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre le Ministre et le Conseil
dans un esprit de coopération et d'harmonisation.

3.2 La présente entente, pour la durée de son application, lie les
parties relativement aux sujets qui y sont traités et ne porte pas

.atteinte aux positions des parties en matière de droits ancestraux
ou de droits issus de traités.

3.3 La présente entente et le code de pratique prévu,à l'article 5 n'ont
pas pour effet de définir les droits ancestraux ou les droits issus
de traités et ne peuvent servir à interpréter la nature et la portée
de ces droits. La présente entente et le code de pratique ne
portent pas atteinte aux positions des parties en matière de droits
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ancestraux ou des droits issus de traités ou à la position de l'une
des parties dans de futures négociations..'

3.4 La présente entente ne constitue pas et ne doit pas être interprétée
comme constituant une entente ou un traité au sens de l'article 35
de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II, no 44,
annexe B).

3.5 La présente entente vise" à convenir d'un aménagement des
activités de chasse et de piégeage réalisées par les Malécites à des
fins alimentaires ou sociales.

3.6 La présente entente ne confère pas aux Malécites le droit d'ériger
des bâtiments sur les terres du domaine de l'État. La présente
entente n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
développement des ressources naturelles sur le territoire.
Cependant, les dispositions de la présente entente l'emportent sur
les dispositions incompatibles des chapitres III, IV et VI de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune et" des
règlements en ce qui concerne l'accès aux territoires structurés, la
chasse, le piégeage et toute activité connexe prévue à la présente
entente.

4. COMITÉ DE SUIVI

4.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi
pour assurer la mise en oeuvre et la gestion de la présente entente.
Le comité est formé de quatre représentants dont deux sont
nommés par le ministre responsable de la Faune et des Parcs et
deux par le Conseil. Dès la conclusion de l'entente, le comité de
suivi est mis sur pied. Enfin, les parties s'engagent, par
l'entremise du comité de suivi, de s'échanger au moins deux fois
l'an des informations concernant le déroulement des' activités de
chasse et de piégeage des Malécites et les données relatives à la
récolte faunique et à la nature des infractions réalisées dans la
zone de pêche et de chasse 2. Le comité de suivi invite le Groupe
faune régional du Bas-Saint-Laurent à désigner une personne qui
peut, sUr invitation, assister sans droit de vote à des réunions du
comité de suivi.

4.2 Le comité de suivi est chargé de l'application et de la mise en
oeuvre de l'entente. Il doit é,galement s'assurer que les documents
essentiels à la bonne gestion des ressources et prévus à l'entente
soient complétés et déposés au moment opportun.
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4.3 Dans le cas d'une infraction commise par un Malécite sur l'aire
de pratique décrite à l'article 6.1; 'le comité de suivi est informé
de la nature de l'infraction, dans la mesure du possible, avant
l'exercice des recours prévus par les dispositions légales, tout en
préservant la confidentialité du dossier et l'identité de la personne
concernée.

4.4 Les membres du comité ont chacun une voix et se dotent de règles
de régie interne.

5. CODE DE PRATIQUE

5.1 Le code de pratique pour les Malécites en matière de chasse et de
piégeage, élaboré par le Conseil et convenu avec le Ministre, est
joint à la présente entente pour en faire partie intégrante
(Annexe 1 ). Le Conseil peut durant l'entente convenir avec le
ministre responsable de la Faune et des Parcs de modifications au
code de pratique qui seront alors intégrées à la présente entente
par un amendement.

5.2 Le code de pratique visé à l'article 5.1 prévoit, entre autres, un
ensemble de mesures relatives à la conservation de la faune, à la
sécurité du public, aux conditions d'obtention des permis, aux
engins et aux méthodes de chasse et de piégeage, à la disposition
des bêtes abattues accidentellement, à l'identification des
chasseurs et des piégeurs, à l'annulation du permis lors de
l'abattage, au délai et aux modalités d'enregistrement du gibier.

5.3 En cas de divergence entre une disposition du code de pratique et
une dispositionde l'entente, cette dernière prévaut.

5.4 Les Malécites qui se prévalent de l'entente doivent se conformer
aux dispositions de -la présente entente et au code de pratique
prévu à l'article 5.1. À défaut, des recours prévus par les
dispositions légales sont applicables.

6. TERRITOIRE DE L'ENTENTE

6.1 Aire de pratique des activités de chasse et de piégeage avec des
modalités particulières

Les Malécites peuvent pratiquer l'ensemble des activités décrites
aux articles 8.5 à 8.12 inclusivement sur l'aire de pratique
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composée de la zone de pêche et de chasse 2 décrite au Règlement
sur les zones de pêche et de chasse édicté par le décret 27-90 du
10 janvier 1990 (Annexe 2). .

6.2 Autre territoire

Les Malécites peuvent chasser à des fins alimentaires ou sociales à
l'extérieur de l'aire de pratique visée à l'article 6.1, selon les
modalités d'exercice prévues ultérieurement dans la présente
entente. Toutefois, la présente entente ne s'appliquepas aux zones
de pêche et de chasse 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du Règlement
sur les zones de pêche et de chasse.

7. GESTION DES ACTIVITÉS

7. 1 Permis et autorisation

Le Conseil gère les activités de chasse et de piégeage des
Malécites visées par la présente entente. Il émet à un Malécite,
qui en fait la demande et qui rencontre les conditions d'obtention,
un permis de chasse individuel, en précisant l'espèce, soit
l'orignal, le cerf de Virginie, l'ours noir, le petit gibier ou les
grenouilles; ou un permis de piégeage individuel à des fins
alimentaires ou sociales, pour les animaux à fourrure. Le Conseil
établit les conditions pour obtenir ces permis individuels qui sont
valides pour l'aire' de pratique identifiée à l'article 6.1. Il
détermine également si un conjoint bénéficiaire ou un enfant de
moins de dix-huit ans bénéficiaire peut chasser ou piéger en vertu
du permis individuel délivré à un Malécite. Le Conseil s'engage à
verser à la Fondation de la faune du Québec un montant basé sur
le nombre de permis de chasse individuels et de permis de
piégeage individuels délivrés. Cette contribution est équivalente à
celle versée par le Ministre pour les mêmes catégoriès de permis.

Le Conseil peut délivrer deux permis pour abattre une femelle
orignal, dans le cadre des séjours de chasse à l'orignal à accès
contingenté dans la réserve faunique de Rimouski mis à la
disposition exclusive des Malécites par le Ministre, comme prévu
à l'article 8.7 de la présente entente.

Le Conseil peut également délivrer, pour des fins individuelles,
un nombre de permis pour ~battre des cerfs sans bois équivalant à
un trentième des permis de cerfs sans bois émis annuellement
pour la zone de chasse et de pêche 2, dont le nombre est

..
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déterminé à l'Annexe II du Règlement sur la chasse adopté par
l'arrêté ministériel no 99021 du 27 juillet 1999. Ces permis ne
sont valides que pour l'aire de pratique décrite à l'article 6.1.

Le Conseil peut également délivrer un permis de chasse
. communautaire pour permettre des activités' de chasse

communautaires, valide seulement sur l'aire de pratique décrite à
l'article 6.1, aux dates, aux endroits et pour les espèces indiquées
sur'le permis de chasse communautaire, et selon les conditions
prescrites'à l'entente et au code de pratique.

Enfin, le Conseil peut, aux conditions convenues avec le
Ministre, autoriser un Malécite handicapé au sens de l"article 58
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de lafaune, qui
est atteint d'une déficience physique et qui en fait la demande
selon le deuxième alinéa de cet article, à passer outre aux
dispositîons des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l'article
57 de la loi ou aux engins de capture prévus par la présente
entente.

7.2 Remplacement des permis

Dans le territoire où les Malécites peuvent se prévaloir de la
présente entente, tel que spécifié aux articles 6.1 et 6.2, les,
permis de chasse individuels des Malécites délivrés par le Conseil
remplacent, selon les cas, le permis de chasse au cerf de Virginie
ailleurs que dans la zone 20, le permis de chasse à l'orignal pour
toutes les zones, le permis de chasse à l'ours noir, le permis de
chasse au petit gibier, le permis de chasse au lièvre ou au lapin à
queue blanche aù moyen de collet et le permis de chasse à la
grenouille léopard, à la grenouille verte et au ouaouaron prévus
par le Règlement sur la chasse.

.. ......~

7.3 Registre des permis et des autorisations

Le Conseil tient un registre contenant les renseignements
concernant les permis de chasse individuels et communautaires,
les permis pour abattre une femelle orignal ou un cerf sans bois,
les permis de piégeage individuels et les autorisations aux
personnes handicapées délivrés aux Malécites. Il remet un rapport
d'opération au Ministre avant le 1cr mars de chaque année.

Selon ce qui est convenu entre les parties et dans le cas de
vérification spécifique, le Conseil fournit sur demande et dans les
plus brefs délais à un agent de protection de la faune les
renseignements concernant les permis et les autorisations. Le
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Conseil fournit au comité de suivi les renseignements nécessaires
à l'application et au suivi de l'entep,tecontenus dans ce registre.

7.4 Enregistrement du gros gibier

Le Conseil procède à l'enregistrement des gros.gibiers pris par les
Malécites conformément à ce qui est prévu au code de pratique et
transmet ces données, dans les plus brefs délais, aux gestionnaires
des territoires structurés concernés, lorsque ces bêtes ont été
abattues dans ces territoires structurés· en dehors des périodes
d'opération. Le Conseil remet au Ministre un rapport annuel
concernant l'enregistrement du gros gibier avant le 1er janvier de
chaque année.

Selon ce qui est convenu entre les parties et dans le cas de
vérification spécifique, le Conseil fournit sur demande et dans les
plus brefs délais à un agent de protection de la faune les
renseignements concernant l'enregistrement des gros gibiers. Le
Conseil fournit au comité de suivi les renseignements nécessaires
à l'application et au suivi de l'entente contenus dans ce registre.

Les Malécites peuvent également enregistrer leurs prises selon les
dispositions prévues par le Règlement sur les activités de cl1asse
édicté par le décret no 858-99 du 28 juillet 1999.

7.5 Sécurité

Pour des raisons de sécurité, le Conseil s'assure que pour
l'obtention de tout permis, tout chasseur et tout piégeur ont les
connaissances suffisantes concernant le maniement des armes à
feu, de l'arbalète, de l'arc et des engins de piégeage.

8. MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

8.1 Un Malécite doit obtenir l'autorisation du propriétaire foncier ou
de son mandataire avant de circuler sur les terres du domaine
privé pour pratiquer ses activités de chasse et de piégeage.

8.2 Lors d'une activité de chasse ou de piégeage, un Malécite doit
porter sur lui le ou les permis appropriés Tautorisant à pratiquer
cette activité. Sur demande d'un agent de protection de la faune
ou d'un assistant à la protection de la faune, il doit exhiber son ou
ses permis, sauf s'il déclare les avoir oubliés. Dans un tel cas, il
doit le ou les produire à un agent de protection de la faune dans
un délai de sept ( 7 ) jours de sa déclaration.
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8.3 Pour la durée de l'entente, lors de l'exercice des diverses activités
de chasse individuelles dans l'aire. de' pratique identifiée à l'article
6.1 et dans le territoire décrit à l'article 6.2, un Malécite, en
possession du ou des permis de chasse individuels ,valides et
appropriés, délivrés par le Conseil, peut exercer des activités de
chasse selon les modalités de l'entente et du code de pratique.
Cependant, la présente entente n'autorise pas un, Malécite à
chasser' dans les endroits où la chasse est prohibée par la
législation du Québec. Par ailleurs, le titulaire d'un permis de
chasse individuel 'délivré par le Conseil ne peut pas se prévaloir
simultanément de ce permis de chasse individuel et du permis de
chasse équivalent visé par le Règlement sur la chasse et identifié à
l'article 7.2.

8.4 Un Malécite, qui ne désire pas se prévaloir de la présente entente,
peut obtenir les certificats et les permis nécessaires à la pratique
des activités de chasse et de piégeage, selon les conditions
générales d'exercice pour la chasse et le piégeage prévues par la
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses
règlements.

A. Modalités d'exercice des activités de chasse et de piégeage dans
l'aire de pratique:

8.5 Activités de chasse individuelles

8.5.1 Limites de capture et de possession:

Dans le calcul du nombre de spécimens, il Y a lieu de tenir
compte du nombre prélevé dans le territoire décrit à l'article 6.2.
Un Malécite p~t prendre le nombre de spécimens suivant par
année:

• 1 orignal par deux chasseurs, sauf dans les zecs Chapais et du
Bas-Saint-Laurent où la limite de capture est d'un orignal par
trois chasseurs, et dans les réserves fauniques Duchénier et dé
Rimouski où la limite de capture est d'un orignal par groupe
composé de trois ou quatre chasseurs participant à la même
èxpédition de chasse;

• 2 cerfs de Virginie par chasseur, dont l'un obligatoirement
abattu à l'arc durant la période de chàsse exclusive à l'arc
prévue pour cette espèce par le Règlementsur la chasse;

• 1 ours noir par permis individuel de chasse;
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• pour la gélinotte huppée, la. perdrix grise et le tétras du
Canada, la limite quotidienne de prise est de 5 oiseaux en tout
par jour. Pour les autres petits gibiers et les grenouilles, il n'y
a pas de limite quotidienne de prise;

• la linlite de possession pour la gélinotte huppée,' la perdrix
grise et le tétras du .Canada prévue par le Règlement sur les
activités de chasse s'applique lorsqu'un Malécite chasse dans
une zee, une réserve faunique, une pourvoirie avec des droits
exclusifs ou un territoire sous entente en vertu des articles 36 et
37 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune présents sur l'aire de pratique. Il n'y a pas de limite de
possession pour ces oiseaux à l'extérieur de ces territoires
présents sur l'aire de pratique et il n'y a aucune limite de
possession pour les autres petits gibiers et les grenouilles.

8.5.2 Engins de capture

Les activités de chasse prévues dans la présente entente
s'effectuent avec les moyens, les munitions et les engins
prévus par le Règlement sur la chasse. Pendant une période de
chasse déterminée par ce règlement, seuls les moyens, les
munitions et les engins autorisés par ce règlement peuvent être
utilisés.

8.5.3 Modalités de chasse à l'orignal et au cerf de Virginie

Sous réserve des dispositions de l'article 8.11, durant les
périodes de chasse à l'orignal décrites à l'article 8.5,4, les
seuls orignaux qui peuvent être abattus sont ceux déterminés
par l'article 17 du Règlement sur la chasse. De plus, pour.....
chasser la femelle orignal dans la réserve faunique de
Rimouski, pendant les séjours visés à l'article 8.7 de la
présente entente, un Malécite doit être simultanément titulaire
d'un permis de chasse à l'orignal et d'un permis pour abattre
une femelle orignal délivrés par le ConseiL

Pour chasser le cerf sans bois, durant la période de chasse au
cerf de Virginie à l'arme à feu, à l'arbalète et à l'arc, un
Malécite doit être simultanément titulaire d'un permis de

. chasse au cerf de Virginie et d'un permis de chasse au cerf
sans bois délivrés par le ConseiL
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8.5.4 Périodes de pratique P9~r. les activités de chasse
individuelles

La chasse à l'orignal exclusive à l'arc a lieu selon les périodes
prévues par le Règlement sur la chasse applicables à la zone 2
et aux territoires structurés inclus dans cette zone.

La chasse à l'orignal à l'arme à feu, l'arbalète et à l'arc débute
aux dates prévues par le Règlement sur la chasse applicables à
la zone 2 et aux territoires structurés inclus dans cette zone, et
se termine, pour les territoires structurés, aux dates prévues
par ce règlement. À l'extérieur des territoires structurés, elle.
se termine une journée avant l'ouverture de la chasse au cerf
de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc déterminée par ce
règlement pour la zone 2.

La chasse au cerf de Virginie exclusive à l'arc a lieu aux
périodes prévues par le Règlement sur la chasse applicables à
la zone 2 et aux territoires structurés inclus dans cette zone.

La chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et à
l'arc débute aux dates prévues par le Règlement sur la chasse
applicables à la zone 2 et aux territoires structurés inclus dans
cette zone, et se termine, pour les territoires structurés, aux
dates prévues par ce règlement. À l'extérieur des territoires
structurés, elle se termine sept jours après la fermeture de
cette chasse déterminée par ce règlement pour la zone 2.

La chasse aux autres espèces (petit gibier, .ours noir) a lieu
selon les périodes prévues par le Règlement sur la chasse
applicables à la zone 2 et aux territoires structurés inclus dans

. ' ..
cette zone.

8.6 Modalités particulières pour la chasse à l'orignal dans la réserve
faunique Duchénier. -

Pour l'automne 2001, les Malécites ont à leur disposition
exclusive trois séjours de quatre 'jours consécutifs de chasse à
l'orignal pour un groupe de trois ou quatre chasseurs durant la
période de chasse à accès contingenté à l'orignal se déroulant
dans cette réserve faunique. Les deux premiers séjours ont lieu
à la date d'ouverture de cette période de chasse et le troisième
séjour a lieu consécutivement aux deux premiers.

A compter de l'automne 2002, les Malécites ont annuellement
à leur disposition exclusive quatre séjours de quatre jours



1.

- 11 -

consécutifs de chasse à l'orignal pour un groupe de trois ou
quatre chasseurs durant la., période de chasse à accès
contingenté à l'orignal se déroulant dans cette réserve
faunique. Les deux premiers séjours ont lieu à la date
d'ouverture de cette période de chasse, le troisième séjour a
lieu consécutivement aux deux premiers et le quatrième a lieu
consécutivement au troisième.

8.7 Modalités particulières pour la chasse à l'orignal dans la réserve
faunique de Rimouski.

À compter de l'automne 2001, les Malécites ont annuellement
à leur disposition exclusive huit séjours de quatre jours
consécutifs de chasse à l'orignal pour un groupe de trois ou
quatre chasseurs durant la période de chasse à accès
contingenté à l'orignal se déroulant dans cette réserve
faunique. Pour l'automne 2001, la répartition des séjours est
déterminée à l'annexe B du Code de pratique joint à la
présente entente.

À compter de 2002, les huit séjours sont répartis en quatre
groupes de deux séjours qui se succèdent et le premier groupe
de séjours débute à la date d'ouverture de la période de chasse
à accès contingenté à l'orignal pour cette réserve faunique.

8.8 Modalités particulières pour la chasse au cerf de Virginie dans la
réserve faunique Duchénier.

À compter de l'aùtomne 2001, les Malécites ont annuellement
à leur disposition exclusive huit séjours de quatre jours
consécutifs de chasse au cerf de Virginie pour un groupe de
trois ou quatre chasseurs durant la période de chasse à accès.......
contingenté au cerf de Virginie se déroulant dans cette réserve
faunique..Ces huit séjours sont répartis en deux groupes de
quatre séjours qui_ se succèdent et le premier groupe de séjours
débute à la date d'ouverture de la période de chasse à accès
contingenté au cerf de Virginie pour cette réserve faunique.

La limite de capture est d'un cerf de Virginie par chasseur
dans cette réserve faunique.

8.9 Modalités particulières pour la chasse au cerf de Virginie dans la
réserve faunique de Rimouski.

À compter de l'automne '2001, les Malécites ont annuellement
à leur disposition exclusive trois séjours de quatre jours
cOI,lsécutifs de chasse au cerf de Virginie pour un groupe de
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trois ou quatre chasseurs durant la période de chasse à accès
contingenté au cerf de Virginie, se déroulant dans cette réserve
faunique.

Pour l'automne 2001, la répartition de ces séjours est
déterminée à l'annexe B du Code de pratique. joint à la
présente entente. À compter de' 2002, ces trois séjours se
succèdent et le premier séjour a lieu à la date d'ouverture de la
période de chasse à accès contingenté au cerf de Virginie pour
cette réserve faunique.

Dans les secteurs de chasse à accès non contingenté pour la
chasse au cerf de Virginie dans cette réserve fauniq\1e et
durant la période de chasse au cerf de Virginie prévue par le
Règlement sur la chasse pour cette réserve faunique, les
Malécites peuvent quotidiennement chasser le cerf de Virginie,
sans payer de droit d'accès pour chasser le cerf de Virginie.

La limite de capture est d'un cerf de Virginie par chasseur
dans cette réserve faunique.

8.10 Dispositions relatives aux séjours dans les réserves fauniques
Duchénier et de Rimouski. .

Lors des séjours de chasse à accès contingenté à l'orignal et au
cerf de Virginie exclusifs aux Malécites dans ces réserves
fauniques, les Malécites et ceux qui les accompagnent doivent,
dès leur arrivée, s'enregistrer à un poste d'accueil et, à leur
sortie, déclarer léurs captures à un poste d'accueil. Ils n'ont
pas à payer de droit d'accès pour la chasse à accès contingenté
pendant ces séjours. Ils peuvent être accompagnés de leur
conjoint et. 'de leurs enfants. Ils peuvent utiliser leur
embarcationpersonnelle et établir, seulement pour la durée de
leurs séjours exclusifs, un campement temporaire (incluant
roulotte et tente:roulotte). Toutefois, les Malécites doivent
acquitter, s'il y a lieu, les frais de location d'embarcation ou
d'autres équipements lorsqu'ils désirent utiliser ces services
offerts dans ces réserves fauniques. Par ailleurs, les chalets,
habituellement offerts en location durant les chasses à accès
contingenté à l'orignal et au cerf de Virginie, peuvent être
loués par les Malécites pendant leurs séjours exclusifs.

L'attribution des secteurs de chasse à accès contingenté, pour
les séjours à la disposition exclusive des Malécites, a lieu
chaque année, avant le tirage au sort prévu par le Règlement
sur les réserves fauniques adopté par le décret 859-99 du 28
juillet 1999, par tirage au sort organisé par les responsables de
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l'organisation de ces activités dans ces réserves fauniques en
présence d'un observateur désigné par le Conseil, et de la
personne désignée par le Ministre à l'article 11.1 de la
présente entente.

Si, au cours des années subséquentes, à 2002, il Y a une
augmentation des séjours de chasse au cerf de Virginie pour
l'une ou l'autre de ces réserves fauniques, le nombre de
séjours à la disposition exclusive des Malécites sera augmenté
proportionnellement à cette hausse.

Si, au cours des années subséquentes à 2002, il Y a une
augmentation des densités des populations d'orignaux pour
l'une ou l'autre de ces réserves fauniques, le nombre de
séjours à la disposition exclusive des Malécites sera augmenté
pour que le taux d'exploitation des Malécites par réserve
faunique puisse continuer à correspondre à 1% du cheptel de
la réserve faunique avant la chasse.

8.11 Activités de chasse communautaires

Pour les besoins communautaires, le Conseil peut permettre
annuellement, à l'extérieur des territoires structurés présents
sur l'aire de pratique, le prélèvement de dix orignaux (mâle,
femelle, veau), de seize cerfs de Virginie (mâle, femelle, faon)
et de deux ours noirs.

La chasse communautaire à l'orignal débute le jour suivant la
date de fermeture'de la période de chasse à l'orignal à l'arme à
feu, l'arbalète et l'arc établie par le Règlement sur la chasse
pour la zone 2 et se termine le 31 août. Toutefois,entre le 21
décembre et le 20 mars ou aussi longtemps que les conditions
nivales confinent les bêtes dans leurs ravages, il n'y a pas de
chasse communautaire à l'orignal. De plus, entre le 1er mai et
le 31 août, seuls les orignaux mâles peuvent être abattus.

La chasse, communautaire au cerf de Virginie débute le jour
suivant la date de fermeture de la période de chasse au cerf de
Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et à l'arc établie par le
Règlement sur la chasse pour la zone 2, et se termine le 31
août. Toutefois, entre le 21 décembre et le 20 mars ou aussi
longtemps que les conditions nivales confinent les bêtes dans
leurs ravages" il n'y a pas de chasse communautaire au cerf de
Virginie. De plus, entre le 1er mai et le 31 août, seuls les cerfs
de Virginie avec des bois' de plus de 7 centimètres peuvent être
abattus.



.\.
'f; •

<,'

- 14 -

Par ailleurs, dans les cas d'un abattage accidentel effectué par
un Malécite sur l'aire de pratique, les orignaux et les cerfs de
Virginie doivent être déclarés sans délai à un agent de
protection de la faune. Après vérification, ces bêtes pourront
alors être incluses dans la récolte prévue pour. des fins
communautaires.

Dans les réserves fauniques Duchénier et de Rimouski, si les
Malécites n'ont pas atteint le taux d'exploitation de,1 % prévu
pour chacune de' ces réserves fauniques lors de leurs séjours
de chasse à accès contingenté à l'orignal prévus aux articles
8.6 et 8.7, le Conseil peut disposer jusqu'à deux secteurs de
chasse, selon la réserve faunique concernée, pour prélever le
nombre d'orignaux (mâle, femelle, veau) nécessaires pour
atteindre le taux d'exploitation de 1 % prévu par réserve
faunique. Ces orignaux sont comptabilisés dans le contingent
des activités de chasse communautaires. Ces séjours peuvent
débuter le jour suivant la date de fermeture de la période de
chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc
déterminée par le. Règlement sur la chasse pour la réserve
faunique concernée, et se terminer lorsque le taux
d'exploitation de'l % est atteint et ce, au plus tard le 20
décembre. Durant cette période, la chasse au lièvre, à la
gélinotte huppée, au tétras du Canada et à la sauvagine est
autorisée jusqu'à l'abattage du ou des orignaux. Enfm, pour la
durée de leur séjour seulement, les Malécites peuvent sans
droit d'accès circuler, utiliser une embarcation personnelle et
établir un campement temporaire (incluant roulotte et tente
roulotte) dans la réserve faunique concernée.

Le Conseil peut également permettre, du 15 mai au 30 juin, le
prélèvement de deux (2) ours noirs. Cette activité de chasse

"-
communautaiI-e ne peut se dérouler qu'à l'extérieur des
territoires structurés présents sur l'aire de pratique.

Le Conseil transmet au Ministre, dans les plus brefs délais,
une copie de tout permis de chasse communautaire délivré à
un Malécite.

8.12 Activités de piégeage à des fins alimentaires ou sociales

8.12.1 Limites de capture et de possession

2 ours noirs par permis individuel de piégeage.

Pour l'ensemble des animaux à fourrure pour lesquels le
piégeage est permis en vertu du Règlement sur le piégeage et
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le commerce des fourrures adopté par l'arrêté ministériel
99026 du 3( août 1999, à l'exception de l'ours noir, les
limites sont celles prévues par ce règlement.

8.12.2 Engins de capture

Le piégeage est autorisé avec les moyens permis par le
Règlement sur le piégeage et le commerce des fourrures. En
dehors des périodes de piégeage prévues par ce règlem~nt, les
engins de piégeage utilisés par les Malécites doivent être
identifiés selon les modalités prévues au code de pratique.

8.12.3 Modalités de piégeage

Pour les activités de piégeage à des fins alimentaires ou
sociales, un Malécite doit se procurer un permis de piégeage
individuel délivré par le Conseil. Sur l'aire dC,pratique, ces
activités de piégeage se déroulent à l'extérieur;"':' Jerritoires
visés par un bail de droits exclusifs de piégeage.':' ~;modalités
de la présente entente concernant le piégeage' n:e~$]-ippliquent
pas à l'extérieur de l'aire de pratique décrite à l'ailiCie 6.1.

'. .<f, ...

,.:.....

8.12.4 Périodes de pratique

Le piégeage des animaux à fourrure à des fins 'alimentaires ou
sociales, sauf pour le castor, a lieu durant les périodes de
piégeage prévues pour les UGAF (unité de, gestion des
animaux à fourrure) 75 et 77 par le Règlement sur le piégeage
et le commerce des fourrures. De plus, le: plégèage 'du rat
musqué est autorisé du 1cr juillet au 31 juiliet." .

"'-.. ';' .
Le piégeage du castor est permis du 1cr août au 1~r avril:

B. Modalités d'exercice des activités de chasse à l'extérieur de
l'aire de pratique

8.13 Le titulaire d'un permis de chasse individuel délivré par le
Conseil en vertu de la présente entente qui chasse dans le
territoire visé à l'article 6.2 de l'entente est assujetti aux
dispositions relatives à la chasse prévues par la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune et ses règlements, y
compris les limites quotidiennes de prise ; il ne peut pas cumuler
ces dernières et celles prévues à l'article 8.5.1 de l'entente.
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8.14 À l'extérieur de l'aire de pratique, dans le calCul de la limite de
possession concernant les petits gibiers, il n'y a pas lieu de tenir
compte des petits gibiers qu'un Malécite, titulaire d'un permis de
chasse individuel valide, a pris et gardés sur l'aire de pratique.

9. ,MÉCANISME DE RÉSOLUTION DÈS DIFFÉRENDS

9.1 Le Conseil et le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute question relative à l'interprétation et
à l'application de la présente entente dans une peI'spective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

9.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi
prévu à l'article 4 qui en discute dans les plus brefs délais. En
,prenant tous les moyens mis à sa disposition, il doit résoudre le
différend dans les trente jours qui suivent.

9.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction des
parties, il est aussitôt soumis au Ministre et au Conseil qui, dans
les soixante jours qui suivent, prennent tous les moyens à leur
disposition pour le résoudre, notamment l'arbitrage.

9.4 Si le Ministre etIe Conseil ne résolvent pas le différend, chacune
des parties peut utiliser les moyens dont elle dispose pour
résoudre le différend, incluant le recours aux tribunaux
compétents.

10. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

10.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

10.2 L'entente prend fin deux ans après la date de sa signature et elle
est renouvelable d'aimée en aImée. Pendant la durée de l'entente,
les parties peuvent convenir de la modifier par consentement
mutuel.

10.3 L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à l'entente dans les
soixante jours précédant la date de son renouvellement et doit
signifier son intention par écrit à -l'autre partie de ne pas le
renouveler. À défaut de donner un avis dans les délais requis,
l'entente est reconduite pour un an.
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10.4 En tout temps, l'une ou l'autre partie peut résilier la présente
entente sur avis écrit -sans qu'il, soit nécessaire de motiver la
résiliation. Celle-ci prend effet à la date de réception de l'avis par
l'autre partie. Cependant, la partie qui désire résilier-l'entente doit
informer l'autre partie par écrit de son intention et lui donner,
dans le délai qu'elle indique et qui ne peut être inférieur à
soixante jours, l'occasion de tenir une rencontre pour présenter
leurs observations respectives.

11. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

11.1 Aux fins de transmISSIon des documents ou d'information
relativement à la présente entente,

Le Ministre désigne le directeur de l'Aménagement de la faune
du Bas-Saint-Laurent de la Société de la faune et des parcs du
Québec,

et

Le Conseil désigne le grand chef de la -Première nation malécite
de Viger

11.2 Le ministre responsable de la Faune et des Parcs ou le Conseil
peuvent, par écrit, désigner une autre personne. Si la personne
désignée ne peut être rejointe, le ministre responsable de la Faune
et des Parcs ou. le -Conseil, selon le cas, devient la personne
désignée.

Il.3 La transmission de documents écrits est faite:
.......

par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième
jour de sa date de mise à la poste ;

par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le
jour de sa.livraison ;

par télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu'elle
soit confirmée aussitôt par le destinataire. Le document est alors 
réputé reçu le jour de sa réception.
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12. DOCUMENTS FAISANT PARTIE DE LA PRÉSENTE ENTENTE.

Les attendus, le code de pratique et la .description technique de la zone
de pêche et de chasse 2 font partie intégrante de la présente entente.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires à :

'''.''
Le ministre responsable de la Faune et des Parcs et
ministre déI ' gué aux Affaires autochtones

Original signé

53-54
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AVANT PROPOS

Le présent code de pratique' en matière de chasse et de piégeage (Code de pratique) ne concerne que le
contexte de l'entente conclue entre le gouvernement du Québec et la Première Nation Malécite de Viger pour
la durée de l'entente.

Le code de pratique et l'entente conclue entre les parties ne s'appliquent que sur l'aire de pratique décrite à
l'article 6.1 de l'entente (voir carte annexe A) et, selon le cas, au territoire prévu à l'article 6.2 de l'entente.

Le présent code de pratique élaboré par le Conseil et convenu avec le Ministre, est joint à l'entente et en fait
partie intégrante. Toutefois, le présent code ne remplace pas l'entente qui a préséance sur le code. Les
Malécites sont donc invités à prendre connaissance de l'entente.

L'application du code de pratique relève de la responsabilité des membres de la Première Nation Malécite
de Viger bien que ceux-ci soient représentés par le Conseil qui en est redevable à titre de leur représentant
aux fins de l'entente conclue avec le Ministre.

Les membres de la Première Nation Malécite de Viger, qui désirent se prévaloir des modalités de l'entente
ci-dessus mentionnées pour chasser et piéger à des fins alimentaires ou sociales, acceptent d'être régis par
les dispositions de l'entente et doivent se conformer obligatoirement à celles-ci et au présent code de
pratique. Par contre, ceux qui ne veulent pas se prévaloir de l'entente peuvent soit utiliser les dispositions
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses règlements, ou soit faire valoir, à leurs
frais, s'il y a lieu, leurs droits constitutionnels. Pour éviter toute ambiguïté, les Malécites doivent utiliser qu'une
seule de ces options.

Sous réserve des dispositions de l'entente et du code de pratique, les Malécites ne sont pas exemptés des
autres dispositions prévues aux lois et règlements applicables. Le Conseil les invite à en prendre
connaissance.

1. LES OBJECTIFS

1. Le code de pratique a pour objectif général d'encadrer des activités de chasse et de piégeage
à des fins alimentaires ou sociales des membres de la Première Nation Malécite de Viger et le
mode de gestion de ces activités dans le contexte de l'entente conclue entre le Ministre et le
Conseil.

1.2 Il a aussi pour objectif de faire connaître aux membres de la Première Nation Malécite de Viger
et au public en général, les principales règles convenues avec le Ministre dans le cadre de
l'entente concernant des activités de chasse et de piégeage à des fins alimentaires ou sociales,
de même que des règles dont se dotent les Malécites de Viger lorsqu'il s'agit de chasser et de
piéger à des fins alimentaire~ ou sociales.

1.3 Le code de pratique vise notamment à :

;r favoriser la pérennité des ressources fauniques sur l'ensemble de l'aire de
pratique des Malécites de Viger par la mise en place de mesures de
prélèvement de ces ressources;

Dans le présent document, la forme grammaticale masculine indique aussi bien les femmes que les
hommes.
Pour simplifier et alléger le texte, " le gouvernement du Québec" est remplacé par" le Ministre" et " le
Conseil de la Première Nation Malécite de Viger" est remplacé par" le Conseil ".

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger concernant la
pratique des activités de chasse et de piégeage
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);- permettre une répartition juste et équitable des ressources entre les
utilisateurs dans le respect des règles de pratique des activités de chasse
et de piégeage à des fins alimentaires ou sociales ;

);- harmoniser les pratiques des Malécites de Viger en matière de chasse et
de piégeage à des fins alimentaires ou sociales avec les règlements
d'application générale visant ces mêmes activités.

2. LES BÉNÉFICIAIRES DE L'ENTENTE

2.1 Les seules personnes qui peuvent se prévaloir de l'entente conclue entre le Ministre et le
Conseil sont les membres de la Première Nation Malécite de Viger qui sont reconnus comme
tels en vertu du Code de citoyenneté de la Première Nation Malécite de Viger, adopté dans
le cadre de l'article,10 de la Loi sur les Indiens.

2.2 Les activités de chasse et de piégeage sont réservées aux bénéficiaires qui détiennent les
connaissances, le jugement et l'expérience nécessaires à la pratique de ces activités et au
maniement des engins de chasse et de piégeage. Les conjoints et les enfants des
bénéficiaires peuvent les accompagner sur les lieux de chasse et de piégeage.

2.3 Tout chasseur doit détenir soit un certificat du chasseur valide et codé selon le type d'engins
de chasse qu'il utilise, soit une attestation délivrée par le Conseil confirmant sa compétence
dans le maniement des armes de chasse. Toutefois, il n'est pas nécessaire de détenir un
certificat de chasseur ou une attestation du Conseil pour se procurer un permis pour colleter
un lièvre et le lapin à queue blanche et pour chasser la grenouille léopard, la grenouille verte
et le ouaouaron.

3. LES MODALITÉS DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE

3.1 Dans le cadre de l'entente entre le Ministre et le Conseil, les bénéficiaires qui désirent
chasser ou piéger à des fins alimentaires ou sociales doivent obligatoirement détenir le(s)
permis approprié(s) émis par le Conseil et s'engager à respecter les conditions identifiées
au présent code et à l'entente. L'émission du permis est conditionnel à cet engagement. Le
permis délivré par le Conseil est valide pour l'aire de pratique identifiée à l'article 6.1 de
l'entente (voir carte de l'annexe A) et selon les modalités prévues à l'entente et au présent
code de pratique aux annexes B et C. Les modalités de la chasse communautaire se
retrouvent à l'annexe D du présent code de pratique.

~

3.2 Toutefois, un bénéficiaire qui ne désire pas se prévaloir de l'entente peut obtenir le(s) permis
nécessaire(s) à la pratique des activités de chasse et de piégeage selon les conditions
générales d'exercice prévues à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
et ses règlements.

3.3 Les bénéficiaires peuvent chasser dans le territoire visé à l'article 6.2 de l'entente (territoire
en dehors de l'aire de pratique sauf les zones 17, 19 nord, 20 ,22 ,23 et 24 du Règlement'
sur les zones de pêche et de chasse) avec les permis de chasse émis par le Conseil qui
remplacent, selon le cas, le permis de chasse au cerf de Virginie ailleurs que dans la zone
20, le permis de chasse à l'orignal pour toutes les zones, le permis de chasse à l'ours noir,

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malècite de Viger concernant la
pratique des activitès de chasse et de piègeage
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le permis de chasse au petit gibier, le permis de chasse au lièvre et au lapin à queue blanche
au moyen de collet et le permis de chasse à la grenouille léopard, à la grenouille verte et au
ouaouaron, prévus par le Règlement sur la chasse. Dans ces circonstances, le titulaire d'un
permis de chasse délivré par le Conseil est alors assujetti aux dispositions relatives à la
chasse prévues par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses
règlements, y compris les limites de capture; il ne peut pas cumuler ces dernières et celles
prévues à l'article 3.6 du code de pratique.

De plus, tant sur l'aire de pratique que sur le territoire visé à l'article 6.2 de l'entente, le
titulaire d'un permis de chasse délivré par le Conseil ne peut pas être titulaire simultanément
de celui-ci et du permis de chasse correspondant prévu au Règlement sur la chasse.

3.4 Un bénéficiaire ne peut pas utiliser le permis délivré par le Conseil pour chasser dans les
zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du Règlement sur les zones de pêche et de chasse. Par
ailleurs, pour chasser dans ces zones, le bénéficiaire doit se procurer les permis de chasse
requis en vertu de la législation applicable et respecter l'ensemble des règles qui s'y
appliquent.

3.5 Un bénéficiaire ne peut pas se procurer deux fois un permis pour la même espèce, la même
année.

3.6 Sauf pour la chasse au gros gibier, le titulaire d'un permis de chasse délivré par le Conseil
peut autoriser ses enfants bénéficiaires de moins de 18 ans et son conjoint bénéficiaire à
pratiquer l'activité en vertu de son permis. Lorsque le titulaire n'accompagne pas ses enfants
bénéficiaires ou son conjoint bénéficiaire, ces derniers doivent avoir en leur possession le
permis du titulaire.

Le titulaire du permis doit s'assurer que ses enfants bénéficiaires âgés de moins de 18 ans
ou son conjoint bénéficiaire ont en leur possession leur certificat du chasseur approprié au
type d'engin de chasse qu'ils utilisent, ou l'attestation émis par le Conseil, et qu'ils le portent
sur eux lorsqu'ils chassent avec une arme à feu,une arbalète on un arc.

Lorsqu'un bénéficiaire âgé de moins de 18 ans chasse avec une arme à feu, une arbalète
ou un arc, il doit être accompagné d'une personne âgée de 18 ans et plus, elle-même
titulaire soit d'un permis de chasse délivré par le Conseil, soit d'un permis de chasse délivré
par un Conseil qui a conclu une entente de chasse avec le Ministre, soit d'un permis de
chasse pour non-résident, soit d'un certificat du chasseur valide, approprié au type d'engin
utili~é par le bénéficiaire de moins de 18 ans ou d'une attestation émise par le Conseil.

Un bénéficiaire âgé de moins de 18 ans peut chasser le petit gibier, en portant son certificat
de chasseur approprié à l'arme de chasse qu'il utilise ou en portant son attestation du
Conseil, colleter le lièvre ou le lapin à queue blanche ou chasser certaines grenouilles en
vertu d'un permis de chasse d'un bénéficiaire âgé d'au moins 18 ans qui l'accompagne et
qui porte son permis. Le jeune peut aussi être accompagné du conjoint bénéficiaire âgé d'au
moins 18 ans, du titulaire du permis. Ce conjoint bénéficiaire doit alors être porteur du permis
visé. Le titulaire ou le conjoint doit de plus être titulaire du certificat du chasseur approprié
à l'arme de chasse utilisé par le jeune, ou de l'attestation du Conseil. Chaque animal ainsi
abattu est compté comme un animal tué par le titulaire du permis.

La quantité de gibier prélevé par les personnes qui chassent en vertu d'un permis d'un
titulaire ne doit pas dépasser la limite quotidienne de capture autorisée pour ce titulaire.

Un bénéficiaire de moins de 16 ans peut piéger à des fins alimentaires ou sociales sous
l'autorité du permis de piégeage délivré par le Conseil à un bénéficiaire âgé de 18 ans et

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Premiére Nation Malécite de Viger concernant la
pratique des activités de chasse et de piégeage
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plus, à condition d'être accompagné du titulaire du permis. Chaque animal à fourrure ainsi
capturé est compté comme un animal à fourrure capturé par le titulaire du permis.

3.7 Les bénéficiaires peuvent prélever dans l'aire de pratique à des fins alimentaires le nombre
de spécimens suivants par année. Dans le calcul du nombre de spécimen, il y a lieu de tenir
compte du nombre prélevé dans le territoire décrit à l'article 6.2 de l'entente (territoire en
dehors de l'aire de pratique sauf les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du Règlement sur
les zones de pêche et de chasse) :

» 1 orignal par 2 chasseurs, sauf dans les zees Chapais et du Bas-Saint
Laurent où la limite de capture est d'un orignal par trois chasseurs, et dans
les réserves fauniques Duchénier et de Rimouski où la limite de prise est
d'un orignal par groupe composé de trois ou quatre chasseurs participant
à la même expédition de chasse;

» 2 cerfs de Virginie par chasseur, dont l'un obligatoirement abattu à l'arc
durant la période de chasse exclusive à l'arc prévue pour cette espèce par
le Règlement sur la chasse;

» 1 ours ~oir par permis individuel de chasse;

» aucune limite de capture et de possession pour les petits gibiers et les
grenouilles, à l'exception de la gélinotte huppée, de la perdrix grise et le
tétras du Canada pour lesquels la limite quotidienne de prises est de 5
oiseaux en tout par jour;

la limite de possession pour la gélinotte huppée, la perdrix grise et le tétras
du Canada prévue par le Règlement sur les activités de chasse s'applique
lorsqu'un Malécite chasse dans une zee, une réserve faunique, une
pourvoirie avec des droits exclusifs ou un territoire sous entente en vertu
des articles 36 et 37 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune présents sur l'aire de pratique. Il n'y a pas de limite de possession
pour ces oiseaux à l'extérieur des territoires structurés présents sur l'aire de
pratique et il n'y a aucune limite de possession pour les autres petits gibiers
et les grenouilles;

» 2 ours noirs par permis individuel de piégeage.

3.8 Abuser de la ressource faunique nuit à la préservation des espèces, alors dans la mesure
où il est démontré qu'un bénéficiaire ne respecte pas l'entente et le code de pratique, son
ou ses permis délivrés par le Conseil peuvent lui être retirés. La ou les personnes
concernées doivent assumer les responsabilités et les peines qui peuvent leur incomber. Le
Conseil ne se tient pas responsable de leurs agissements.

3.9 Le détenteur d'un permis 'de chasse à des fins alimentaires ou sociales qui désire chasser
dans les réserves fauniques Duchénier et de Rimouski doit:

» payer les droits d'accès pour les activités de chasse autres que celles
prévues à l'annexe B pour ces territoires;

y à leur arrivée et à leur sortie, s'enregistrer à un des postes d'accueil lorsque
ceux-ci sont en opération;

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger concernant la
pratique des activités de chasse et de piégeage
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);> dans le cas où un animal a été abattu et lorsque les postes d'accueil sont
en opération, procéder à l'enregistrement de la bête. Lorsque les postes
d'accueil ne sont pas en opération, l'enregistrement doit se faire à l'endroit
prévu par le Conseil.

3.10 Le détenteur d'un permis de chasse qui désire fréquenter les zecs Owen, Chapais et Bas
Saint-Laurent, et les territoires sous entente en vertu des articles 36 et 37 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune, doivent payer les droits exigibles et se
conformer aux conditions prévues pour ces territoires.

3.11 La fourrure des animaux à fourrure ne peut pas être vendue si les animaux ont été piégées
en vertu du permis de piégeage délivré par le Conseil. Cependant, la fourrure peut être
utilisée à des fins domestiques ou être remise au Conseil qui peut en disposer à des fins
éducatives et culturelles, ou la rendre disponible pour de l'artisanat au bénéfice de la
Première Nation ou de ses membres.

3.12 Le bénéficiaire qui veut utiliser des équipements et facilités ne lui appartenant pas, doit
auparavant en demander l'autorisation à qui de droit et en défrayer, s'il y a lieu, les frais
d'utilisation. De plus, le bénéficiaire doit toujours obtenir l'autorisation du propriétaire foncier
ou de son mandataire avant de circuler sur les terres du domaine privé pour y pratiquer ses
activités.

3.13 Il est interdit de chasser ou de piéger dans les secteurs et lieux où la chasse et le piégeage
sont prohibés par la législation québécoise.

3.14 Les engins, les munitions, dispositifs, produits et méthodes de chasse ou de piégeage
autorisés sont ceux prévus au Règlement sur la chasse et au Règlement sur le piégeage et
le commerce des fourrures.

3.15 11 est demandé aux chasseurs et aux piégeurs de rapporter au Service de la Protection de
la Faune ou au Conseil, toute anomalie qu'ils ont pu constater lors de leur fréquentation de
l'aire de pratique, relativement à la faune et aux habitats. Tout acte de braconnage peut être
rapporté en contactant SOS Braconnage, au 1-(800) 463-2191. Ces renseignements sont
traités de manière confidentielle.

3.16 Il est interdit de pourchasser, de blesser ou de tuer volontairement un animal à l'aide d'un
véhicule, d'un aéronef ou d'une embarcation motorisée.

3.17 Il est interdit de chasser et de piéger sous l'influence d'une boisson alcoolique.

3.18 Nul ne peut abandonner la chair comestible d'un gros gibier qu'il a tué à la chasse à
l'exception de la chair d'ours.

3.19 Il est interdit de vendre et d'acheter la vésicule biliaire et la bile de l'ours. La possession de
vésicule biliaire détachée de la carcasse de l'animal est interdite. 11 est interdit de vendre la
chair du gros gibier, de la gélinotte huppée, de lagopède, de perdrix grise, de tétras et des
oiseaux migrateurs abattus.

3.20 Les bénéficiaires s'engagent à respecter les règlements qui visent à protéger les espèces
désignées menacées ou vulnérables, ou interdites de prélèvement pour des raisons de
conservation.

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger concernant la
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3.21 À la demande d'une personne habilitée par le Conseil ou par la. Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune, les bénéficiaires doivent s'identifier en présentant leur permis
délivré par le Conseil, de même qu'une preuve de leur appartenance comme membre de la
Première Nation Malécite de Viger et exhiber leurs captures, leurs munitions ainsi que leurs
engins de chasse et de piégeage.

4. L'ENREGISTREMENT ET LE TRANSPORT SUR L'AIRE DE PRATIQUE

4.1 Sur l'aire de pratique prévue à l'article 6.1 de l'entente, le bénéficiaire titulaire d'un permis
doit:

Aussitôt qu'il a abattu un cerf de Virginie, un orignal ou un ours noir, détacher de son permis
le coupon de transport approprié et l'apposer sur l'animal. Dans le cas de l'orignal, il doit
veiller, le jour même de l'abattage, à ce que soit apposé sur l'animal le nombre de coupons
de transport supplémentaires correspondant à la limite de capture annuelle établie par
l'entente pour cet animal. Les coupons supplémentaires doivent provenir de permis d'une
personne qui a légalement le droit de chasse et qui a participé à l'expédition de chasse
pendant laquelle cet animal a été abattu.

4.2 Le permis n'est plus valide pour l'espèce concernée lorsque le ou les coupons de transport
en ont été détachés ou qu'ils auraient dû l'être.

4.3 Dans le cas d'un abattage accidentel, il est obligatoire de déclarer la bête abattue à un agent
de protection de la faune. Si ce dernier l'exige, la bête doit lui être remise.

4.4 À des fins de saine gestion des ressources, le chasseur doit enregistrer tout gros gibier
abattu au plus tard 48 heures après sa sortie de la forêt et indiquer l'endroit le plus précis
possible où la bête a été abattue. Il doit présenter lui-même son ou ses permis et faire
enregistrer tout orignal, tout cerf de Virginie ou tout ours noir auprès d'une personne, d'une
association ou d'une société autorisée à cet effet ( station d'enregistrement) ou à un endroit
désigné par le Conseil. Dans le cas de l'orignal et du cerf de Virginie, il doit présenter
l'animal à l'état entier, en parties ou en quartiers identifiables. Dans le cas de l'ours noir, le
chasseur ou le piégeur doit présenter la carcasse ou la fourrure de l'animal. Dans le cas
d'enregistrement de gros gibier auprès d'une personne, association ou société autorisée à
cet effet ( station d'enregistrement ) autres que celles désignées par le Conseil, le
bénéficiaire devra débourser un montant de 5.00$ normalement prévu.

4.5 Dans le cas d'un orignal présenté en quartiers, le chasseur doit aussi produire et rendre
accessible la tête entière:À défaut de quoi, il doit produire et rendre accessible la mâchoire
inférieure complète et, s'il s'agit d'un mâle, les bois attachés à la calotte crânienne ou à une
partie de celle-ci.

4.6 Dans le cas du cerf de Virginie présenté en parties, le chasseur doit transporter et produire
l'animal en un maximum de deux parties à peu près égales séparées transversalement à la
hauteur des côtes flottantes ou des reins. De plus, lorsque l'animal est séparé en deux, le
chasseur doit présenter les deux parties sans que la tête et les parties génitales externes
(scrotum ou vulve) aient été détachées de l'une des parties de l'animal.

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger concernant la
pratique des activités de chasse et de piègeage
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4.7 Les bénéficiaires collaborent au prélèvement des données biologiques qui peuvent être

nécessaires à la gestion de la faune.

5. LA SÉCURITÉ SUR LE TERRITOIRE

5.1 Il est interdit de prendre place à bord d'un ou sur un véhicule terrestre motorisé, quel qu'il
soit, d'un aéronef ou d'une remorque tirée par un véhicule et ;

);- d'être en possession d'une arbalète armée ou d'une arme à feu contenant une
cartouche non percutée placée dans la chambre, le chargeur ou le magasin si
celui-ci est attaché à l'arme, ou d'une arme à chargement par la bouche
contenant de la poudre, un projectile et une amorce sur la cheminée ou de la
poudre dans le bassinet;

);- de tirer avec une arme à feu, une arbalète ou un arc à partir de ce véhicule, de
cet aéronef ou de cette remorque; ou

);- la nuit, d'être en possession d'une arme à feu non chargée, d'un arc ou d'une
arbalète nOD armée, sauf si ces armes sont rangées dans un étui fermé ou
remiséès dans le coffre du véhicule ou dans la soute de l'aéronef.

5.2 Un bénéficiaire handicapé au sens de l'article 58 de la Loi sur la conselVation et la mise en
valeur de la faune et atteint d'une déficience physique peut demander au Conseil de lui
délivrer une autorisation spéciale pour passer outre aux dispositions des paragraphes 1 et
2 du premier alinéa de l'article 57 de la loi ou aux engins de capture prévus par le présent
code.

5.3 Les bénéficiaires se conforment aux règles de sécurité relatives au port du vêtement de
couleur orangé fluorescent lors des activités de chasse afin de se protéger mutuellement des
accidents qui peuvent survenir et, dans la mesure du possible, de les prévenir.

5.4 Sous réserve des activités de chasse permises la nuit par la législation, il est interdit de
chasser la nuit, c'est-à-dire à compter d'une demi-heure après le coucher du soleil et jusqu'à
une demi-heure avant son lever. De plus, pendant la période entre une heure et demie après
le coucher du soleil et une heure et demie avant son lever, une personne en possession d'un
projecteur et d'une arme à feu, d'une arbalète ou d'un arc, dans un endroit fréquenté par le
gros gibier, est, en l'absence de toute preuve contraire, présumèe chasser de nuit.

5.5 Il est interdit d'utiliser un projecteur la nuit pour déceler la présence d'un animal dans·un
endroit fréquenté par le gros gibier.

Code de pratique à J'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger concernant la
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ANNEXE: A AIRE DE PRATIQUE MALÉCITE

Note: La limite nord de l'aire de pratique pour l'entente de chasse et de piégeage inclut les îles dans le fleuve situées en face de la zone 2.
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ANNEXE II
PROVINCE DE QUÉBEC
SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC
DESCRIPTION TECHNIQUE
Zones de pêche de chasse et de piégeage
Zone 2
Cette partie du Québec dont le périmètre est le suivant:
Partant du point de rencontre de la frontière Canada -- États-Unis et de la limite nord-est du canton de
Dionne;
De là, vers le nord-ouest, en suivant la limite nord-est des cantons de Dionne et de Lafontaine jusqu'à la
limite sud-est du rang III de ce dernier canton;
De là, vers le sud-ouest, cette limite jusqu'à la limite sud-ouest du lot 50 du rang III dudit canton;
De là, vers le nord-ouest, la limite sud-ouest, du lot 50 des rangs III et II;
De là, vers le nord-est, la limite nord-ouest du rang II;
De là, vers le nord-ouest, la limite nord-est des cantons de Lafontaine et d'Ashford jusqu'à la limite nord
ouest de ce canton;
De là, vers le sud-ouest, en suivant la limite nord-ouest du canton d'Ashford jusqu'à la limite nord-est du
cadastre de la paroisse de Sainte-Louise;
De là, en suivant cette limite nord-est et la limite nord-est du cadastre de la paroisse de Saint-Roch-des
Aulnaiesjusqu'à la rive sud du fleuveS.aint-Laurent;
De là, vers le nord-est, en suivant cette rive sud jusqu'au prolongement de la limite ouest de l'emprise de la
route 132 (tronçon Sainte-Flavie -- Amqui -- Matapédia);De là, vers le sud-est, en suivant ce prolongement
et cette limite ouest de l'emprise de la route 132 jusqu'à la rive droite de la rivière Matapédia;
De là, vers le sud, en suivant cette rive droite, en passant par la rive sud-ouest du lac au Saumon, jusqu'à la
frontière Québec -- Nouveau-Brunswick;
De là, dans une direction générale sud-ouest, en suivant cette frontière et celle du Canada -- États-Unis
jusqu'au point de départ.
À distraire du ten'itoire décrit ci-dessus, pour les intégrer dans la zone 21, la portion des cours d'eau
comprise entre leur embouchure dans le fleuve Saint-Laurent et la limite indiquée dans le tableau suivant:

Nom du cours d'eau Limite amont de la partie du cours d'eau considéré
La Petite Rivière du Loup Le côté aval du pont de la route 132
La Rivière du Loup Le côté aval du pont de l'autoroute 20
La Rivière Ouelle Le côté aval du pont de la route 132
La Rivière Verte Le côté aval du pont de la route 132
La Rivière des Trois-Pistoles Le côté aval du pont de la voie ferrée du CN
La Rivière Rimouski Le côté aval du pont de la route 132

Le tout tel que montré sur le plan P-9130 à l'échelle 1: 1 000 000 annexé à la présente.
L'original de ce document est conservé à la Direction de l'expertise professionnelle et technique de la
Société de la faune et des parcs du Québec.
Préparée par: HENRI MORNEAU,
arpenteur-géomètre
Québec, le 9 septembre 1996
Minute 9130 ~

D.27-90, Ann.II; D.718-93, a.1; L.Q., 1994, c.17, a.77; D.26-96, a.1; D.1435-97, a.1; L.Q., 1999, c.36,
a.160.
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Modalités de chasse à
' .. ',.. .

.

..

29 septembre 28 septembre Pendant la saison à l'arc, un cerf
au 12 octobre au Il octobre peut-être prélevé et un 2e durant la

saison à l'arme à feu.

13 octobre au 12 octobre au En 2001 : mâle, femelle ou veau
2 novembre 1er novembre En 2002 : mâle seulement

1 orignal par 2 chasseurs pour 2001 et
2002

EspèceslEngins
(Endroit)

ORIGNAL À L'ARC
(Territoire non structuré)

*CERF DE VIRGINIE À
L'ARC
(Territoire non structuré)

ORIGNAL À L'ARME À
FEU
(Territoire non structuré)

Modalités

Celles prévues
au plan de
gestion de
l'orignal

Celles prévues
au plan de

gestion du cerf
de Virginie

Celles prévues
au plan de
gestion de
l'orignal

Période en
2001

29 septembre
au 7 octobre

Période en Particularités
2002

28 septembre Entre la chasse à l'arc et la chasse à
au 6 octobre l'arme à feu, pas de chasse.

*CERF DE VIRGINIE À
L'ARME À FEU
(Territoire non structuré)

Celles prévues
a~ plan de

gestion du cerf
de Virginie

3 novembre
au

25 novembre

2 novembre
au

24 novembre

1 cerf mâle avec bois de 7 cm et plus
par chasseur.

ORIGNAL A L'ARME A
FEU
(Réserve faunique de
Duchénier)

Celles prévues
aux plans de
gestion de

l'orignal et de
la réserve
faunique

29 septembre 28 septembre
au 18 octobre au 17 octobre

(3groupes) (4 groupes)

-Zones réservées aléatoirement aux
Malécites de Viger
-3 ou 4 chasseurs par groupe
-1 orignal par groupe de chasseurs
-En 2001, 1 orignal mâle, femelle ou
veau: 2 séjours la 1ère entrée, 1 séjour
la 2e entrée:
Zones :101-102 et 103-105-106-107
lors de la 1ère entrée.
Zones: 103-105-106-107 lors de la 2e

entrée.
-Les membres intéressés à chasser sur
les réserves fauniques de Duchénier
et de Rimouski doivent s'inscrire
auprès de la PNMV qui verra à
allouer les places par tirage au sort.
-En 2002, 1 orignal mâle seulement, 2
séjours la 1ère entrée et 1 séjour la 2e

et 3e entrées. En 2002 un nouveau
tirage sera réalisé.

*CERF DE VIRGINIE À
L'ARME À FEU
(Réserve faunique
Duchénier)

Celles pré'l'ues
aux plans de

gestion du cerf
de Virginie et
de la réserve

faunique

3 novembre
au

18 novembre
(8 groupes)

2 novembre
au

17 novembre
(8 groupes)

-1 cerf avec bois de 7 cm et plus par
chasseur pour 2001 et 2002.
-4 séjours la 1ère entée; 4 séjours la
2eentrée.
En 2001 :zones :D,120,(123-e) et 105
lors de la 1ère entrée. 128,D,129 et
110, lors de la 2e entrée.
- 3 ou 4 chasseurs par groupe
- En 2002, un nouveau tirage sera
réalisé.

Code de pratique a l'entente entre le gouvernement du Québec et le Consell de la Première Nation
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Annexe B (suite)
Modalités de chasse à des fins alimentaires ou sociales dans l'aire de pratique

Espèces/Engins
(Endroit)

ORIGNAL A L'ARME A
FEU
(Réserve faunique de
Rimouski)

Modalités

Celles prévues
aux plans de
gestion de

l'orignal et de
la réserve
faunique

Période en Période en
2001 2002

12 septembre Il septembre
au 9 octobre au 8 octobre
(8 groupes) (8 groupes)

Particularités

En 2001 :
- 3 ou 4 chasseurs par groupe
-1 orignal (mâle ou veau) par groupe
-2 permis permettant d'abattre une
femelle orignal est mis à la
disposition du Conseil de la PNMV.

15 au 19 sept: secteur 24
23 sept. au 27 sept: secteurs 16, 1
27 sept au 1er oct: secteur 5
27 sept au 1er oct: secteurs 18, 19
27 sept. au 1er oct. : secteur 25
1er oct au 5 oct: secteur 6
1er oct au 5 oct.: secteur 17
1er oct au 5 oct: secteurs 18, 19

*CERF DE VIRGINIE A
L'ARME À FEU
(Réserve faunique de
Rimouski)

Celles prévues
aux plans de

gestion du cerf
de Virginie et
de la réserve

faunique

3 novembre
au

18 novembre
(3groupes)

2 novembre
au

17 novembre
(3 groupes)

En 2002 : 2 séjours par entrée pour
les 4 premières entrées. Un nouveau
tirage sera réalisé.
-1 cerf avec bois de 7 cm et plus par
chasseur.
-3 groupes de 3-4 chasseurs par
groupe En 2001 :
-3 au 6 nov: secteurs Il, 12, 13
-7 au 10 nov: secteurs 2, 3
-15 au 18 nov: secteurs 8, 9.
En 2002 un nouveau tirage sera
réalisé.

TETRAS DU CANADA
& GÉLINOTTE
HUPPÉE
(Territoire non stl1lcturé)

Limite
quotidienne de

prise: 5
oiseaux

15 septembre 21 septembre
au au

31 décembre 31 décembre

Limite quotidienne de prise de 5
oiseaux sans limite de possession

LIEVRE D'AMERIQUE
(Territoire non stl1lcturé)

Aucune limite
de prise

15 septembre 21 septembre Sans limite de possession
au 1er mars au 1er mars

OURS NOIR
(Territoire non stl1lcturé)

1 ours par
pemlis

15 mai au 30
juin

15 mai au 30 1 ours par permis de chasse
juin

* Permis de cirasse al/ cerf sans bois: il ya 1130 dl/ nombre de permis (le cerfsans bois pOlir la zone 2 disponible pOlir la
PNMV.

Les permis de cerfsans bois pel/vent être utilisés sllr toute la zone 2 et les territoires structurés inclus dans cette
zone durant les périodes autorisées.

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation
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ANNEXEe

Modalités de piégeage à des fins alimentaires ou sociales dans l'aire de pratique

fii\' Espèces Modalités Période en 2001 Particularités
et 2002

Celles prévues au 1er juillet au 31 juillet Les pièges doivent être identifiés avec
RAT MUSQUÉ Règlement sur le le numéro de la bande
(Territoire non structuré) piégeage et le 25 octobre au du 1er au 31 juillet.

commerce des 30 avril
fourrures

CASTOR Celles prévues au 1er août au 1er avril Les pièges doivent être identifiés avec
(Territoire non structuré) Règlement sur le le numéro de la bande

, piégeage et le du 1er au 24 octobre.
commerce des

fourrures

ANIMAUX À FOURRURE Celles prévues au Celles prévues au

,4l{tlt (autres que J'ours noir) Règlement sur le Règlement sur le
(Territoire non structuré) piégeage et le piégeage et le

commerce des commerce des
fourrures fourrures

OURS NOIR 2 ours par permis de 25 octobre au
( Territoire non structuré) piégeage 15 décembre

15 mai au 30 juin

Code de pratique à l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Première Nation Malécite de
Viger concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage
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Annexe 0

Chasse communautaire pour tout Je territoire de J'aire de pratique

Le contingent annuel pour la chasse communautaire est de 10 orignaux, 16 cerfs de
Virginie et 2 ours noirs.

Chasse communautaire à l'orignal en territoire non structuré

La chasse communautaire à l'orignal débute le jour suivant la date de fermeture
prévue pour la chasse à l'orignal à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc par le Règlement
sur la chasse pour la zone 2 et se termine le 31 août. Toutefois, entre le 1er mai au
31 août, seuls les orignaux mâles peuvent être abattus. Enfin, du 21 décembre au 20
mars ou aussi longtemps que les conditions nivales confinent les bêtes dans leurs
ravages, il n'y a pas de chasse" communautaire à l'orignal. Les chasseurs doivent
être désignés par le Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le
Conseil doit aviser le Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vont
en chasse communautaire.

Chasse communautaire au cerf de Virginie en territoire non structuré

La chasse communautaire au cerf de Virginie débute le jour suivant la date de
fermeture prévue pour la chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et à l'arc
par le Règlement sur la chasse pour la zone 2, et se termine le 31 août. Toutefois,
entre le 1er mai et le 31 août, seuls les cerfs de Virginie avec des bois de plus de 7
centimètres peuvent être abattus. Enfin, entre le 21 décembre et le 20 mars ou aussi
longtemps que les conditions nivales confinent les bêtes dans leurs ravages, il n'y a
pas de chasse communautaire. Les chasseurs doivent être désignés par le Conseil
pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le Service de la
protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse communautaire.

Chasse communautaire à l'ours noir en territoire non structuré

2 ours noirs entre le 15 mai et le 30 juin. Les chasseurs doivent être désignés par le
Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le
Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse
communautaire.

Chasse communautaire à l'orignal dans la réserve faunique Duchénier

Si le taux d'exploitation de l'orignal de 1% dans cette réserve faunique n'est pas
atteint par les groupes de chasseurs lors des séjours de chasse à l'orignal à la
disposition exclusive des Malécites, il y a possibilité d'effectuer une chasse
communautaire à l'orignal (mâle, femelle, veau) dans cette réserve faunique en post-
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saison aux dates prévues à l'entente soit à partir de la journée suivant la fermeture
de la chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc déterminée par le
Règlement sur la chasse jusqu'à l'atteinte du taux d'exploitation de 1% et ce, au plus
tard le 20 décembre. De un à deux secteurs sont à déterminer selon les
circonstances. Le Conseil peut permettre à des Malécites de chasser l'orignal dans
la réserve faunique Duchénier et cette récolte est déduite du total des orignaux
alloués à la chasse communautaire. Les chasseurs doivent être désignés par le
Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le
Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse
communautaire.

Chasse communautaire à J'orignal dans la réserve faunique de Rimouski

Si le taux d'exploitation de l'orignal de 1% dans cette réserve faunique n'est pas
atteint par les 8 groupes de. chasseurs lors des séjours de chasse à l'orignal à la
disposition exclusive des Malécites, il y a possibilité d'effectuer une chasse
communautaire à l'orignal (mâle, femelle, veau) dans cette réserve faunique, en
post-saison aux dates prévues à l'entente soit à partir de la journée suivant la
fermeture de la chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc prévue par
le Règlement sur la chasse jusqu'à l'atteinte du taux d'exploitation de 1% et ce, au
plus tard le 20 décembre. De un à deux secteurs sont à déterminer selon les
circonstances. Le Conseil peut permettre à des Malécites de chasser l'orignal dans
la réserve faunique de Rimouski et cette récolte est déduite du total des orignaux
alloués en chasse communautaire. Les chasseurs doivent être désignés par le
Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le
Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse
communautaire.
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Entente concernant la pratique des activités de chasse à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales.

Entre: Le Conseil de la nation huronne-wendate représenté par son grand
chef,

M. WeUie Picard, ci-après appelé le «Conseil»

Et: Le gouvernement du Québec, représenté par le ministre
responsable de la Faune et des Parcs, M. Richard Legendre, et le
ministre responsable des Affaires autochtones, M. Rémy Trudel,
ci-après appelés le « Ministre»

ATTENDU QUE le Conseil et le gouvernement du Québec privilégient la
voie de la discussion et de la négociation en vue d'établir une relation
durable basée sur des rapports harmonieux;

ATTENDU QUE l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) autorise le gouvernement du Québec
à conclure, avec toute communauté autochtone représentée par son conseil
de bande, des ententes portant sur toute matière visée par les chapitres III,
IV et VI de la loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la
conservation et la gestion de la faune avec les activités des autochtones
exercées à des fins alimentaires, rituelles ou sociales ou de faciliter
davantage le développement et la gestion des ressources fauniques par les
autochtones;

ATTENDU QUE le Conseil désire conclure des ententes pour favoriser les
activités de chasse des Hurons-Wendats et faciliter leur fréquentation du

• ':\ ...o<,t.

temtolre :.. '

ATTENDU QUE le Conseil et le gouvernement du Québec ont signé le 17
février 2000 une Déclaration de compréhension et de respect m.utuel ainsi
qu'une «Entente-cadre» favorisant la conclusion d'ententes sectorielles ou
multisectorielles et portant sur leurs relations mutuelles;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté le 2 avril 1998 des
orientations gouvernementales en matière autochtone contenues dans la
publication Partenariat, développement et actions;

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. OBJET

La présente entente a pour objet de détenniner des modalités facilitant
l'exercice des activités de chasse des Hurons-Wendats à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales, ainsi que les modalités d'accès à
certains territoires structurés. Cette entente ne couvre pas les activités
de chasse à des fins commerciales.

Entente entre le gouvernement du QuJbec et le Conseil de la nation.huronne-wendate
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2. BÉNÉFICIAIRES

La présente entente s'applique aux membres de la nation huronne
wendate, ci-après appelés les « Hurons-Wendats» conformément à la
liste des mem~r~s établie en veliu de la Loi sur le; Indiens (L.R.C., c.
1-5). Le conJomt et les enfants d'un Huron-Wendat peuvent
l'accompagner dans la pratique de ses activités de chasse selon les
~onditions indiquées au code de pratique prévu par l'article 5.

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre le Ministre et le Conseil
dans un esprit de coopération et d'harmonisation, et ce, sans
préjudice aux négociations en cours ou à venir sur les relations
entre le Québec et la nation huronne-wendate ou à toute autre
entente susceptible de résulter de ces négociations.

3.2 La présente entente découle de 1'« Entente-cadre» conclue
entre le gouvernement du Québec et le Conseil le 17 février
2000. Par conséquent, comme il est stipulé à l'article 13 de
cette «Entente-cadre », la présente entente ne constitue pas une
entente ou un traité au sens de l'article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II, no 44, annexe
B), n'affecte pas les droits constitutionnels des parties et ne doit
pas être interprétée d'aucune façon comme ayant l'effet d'une
abrogation, d'une dérogation, d'une négation ou d'une
reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit issu de traité ou
d'un autre droit. De plus, elle n'a pas pour objet de pOlier
atteinte aux droits ancestraux ou issus de traité que pourraient
détenir les Hurons-Wendats, mais vise à convenir d'un
aménagement des activités de chasse réalisées par les Hurons-
Wendats.

3'-.3. . La présente entente ne confère pas aux Hurons-Wendats .le droit
. 'd'ériger des bâtiments sur les terres du domaine de l'Etat. La

présente entente n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
développement des ressources naturelles sur le territoire.
Cependant, les dispositions de la présente entente l'emportent
sur les dispositions incompatibles des chapitres III, IV et VI de
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et des
règlements en ce qui concerne l'accès aux territoires structurés,
la chasse et toute activité connexe prévue par la présente
entente.

4. GESTION ET MISE EN OEUVRE DE L'ENTENTE

4.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi
pour assurer la mise en oeuvre et la gestion de la présente
entente. Le comité est fOlmé de quatre représentants dont deux
sont nommés par le ministre responsable de la Faune et des Parcs
et deux par le Conseil. Dès la conclusion de la présente entente,
le comité de suivi est mis sur pied. Enfin, les parties s'engagent,
par l'entremise du comité de suivi, de s'échanger au moins deux
fois l'an des informations concernant le déroulement des
activités de chasse des Hurons-Wendats.



4.2 Le comité de suivi visé par le paragraphe 4.1 est chargé de
l'application et de la mise en oeuvre de la présente entente. Il doit
également s'assurer que les documents essentiels à la bOlme
gestion des ressources et prévus par cette entente soient
complétés et déposés au moment opportun. Le comité est
également chargé d'analyser et de prendre tous les moyens à sa
disposition pour trouver des solutions aux différends qui peuvent
survenir.

4.3 "Dans le cas d'une infraction commise par un Huron-Wendat sur
-l'aire de pratique décrite par le paragraphe 6.1, le comité de suivi
est informé de la nature de l'infraction, dans la mesure du
possible, avant l'exercice des recours prévus par les dispositions
légales, tout en préservant la confidentialité du dossier et
l'identité de la personne concemée.

5. CODE DE PRATIQUE

5.1 Le code de pratique pour les Hurons-Wendats en matière de
chasse, élaboré par le Conseil et convenu avec le Ministre, est
joint à la présente entente pour en faire partie intégrante (Annexe
1). Le Conseil peut, pendant la durée de cette entente, convenir
avec le ministre responsable de la Faune et des Parcs de
modifications au code de pratique qui seront alors intégrées à la
présente entente par amendement.

5.2 Le code de pratique visé par le paragraphe 5.1 prévoit, entre
autres, un ensemble de mesures relatives à la sécurité du public,
aux conditions d'obtention des certificats, aux engins et aux
méthodes de chasse, à la disposition des bêtes abattues
accidentellement, à l'identification des chasseurs, à l'annulation

. du certificat lors de l'abattage, au délai et aux modalités
" ..... d'enregistrement du gibier.

5.3 En cas de divergence entre une disposition du code de pratique
prévu par le paragraphe 5.1 et une disposition de la présente
entente, cette demière prévaut.

5.4 Les Hurons-Wendats qui adhèrent à la présente entente doivent
se conformer aux dispositions de la présel1.;te entente et au code
de pratique prévu par le paragraphe 5.1. A défaut, des recours
prévus par les dispositions légales sont applicables.

6. TERRITOIRES DE L'ENTENTE

6.1 Aire de pratique des activités de chasse avec des modalités
particulières

Les Hurons-Wendats peuvent pratiquer l'ensemble des activités
décrites par les paragraphes 8.5 à 8.7 inclusivement sur l'aire de
pratique représentée par la carte de l'annexe 2 de la présente
entente.
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6.2 AutTe tenitoire

Les Hurons-Wendats peuvent chasser à l'extérieur de l'aire de
pratique visée par le paragraphe 6.1 selon les modalités
d'exercice prévues ultérieurement dans la présente entente.
Toutefois, cette entente ne s'applique pas aux zones de pêche et
de chasse 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du Règlement sur les
zones de pêche et de chasse édicté par le décret 27-90 du 10
janvier 1990.

7. RESPONSABILITÉS DU CONSEIL

7.1.2

7.1 Certificats et autorisations délivrés par le Conseil

7.1.1 Le Conseil gère les activités de chasse des Hurons
Wendats visées par la présente entente. Il émet à un
Huron-Wendat, qui en fait la demande et qui
rencontre les conditions d'obtention, un certificat de
chasse individuel, en précisant l'espèce soit l'orignal,
le cerf de Virginie, l'ours noir, les petits gibiers
(incluant le porc-épie) ou les grenouilles. Le Conseil
établit les conditions pour obtenir ces certificats
individuels qui sont valides pour l'aire de pratique
identifiée au paragraphe 6.1. Il détenuine également si
un conjoint ou un jeune de moins de dix huit ans
bénéficiaires peuvent chasser en vertu du certificat
individuel délivré à un Huron-Wendat. Le Conseil
s'engage à verser à la Fondation de la faune du
Québec, par certificat de chasse individuel délivré,
une contribution équivalente à celle versée par le
Ministre pour les mêmes catégories de pem1is.

Le Conseil peut délivrer un certificat de chasse
familial valide seulement pour la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendate dans la réserve
faunique des Laurentides telle que décrite par le
paragraphe 8.7 de la présente entente.

......

7.1.3 Le Conseil peut également délivrer un certificat de
chasse communautaire pour pennettre des activités de
chasse communautaire, valide seulement sur l'aire de
pratique décrite par le paragraphe 6.1, aux dates, aux
endroits et pour les espèces indiqués sur le certificat
de chasse communautaire, et selon les conditions
prescrites par la présente entente et le code de
pratique prévu par le paragraphe 5.1.

7.1.4 Le Conseil, dans le cadre de la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendate dans la réserve
faunique des Laurentides prévue par le paragraphe 8.7
de la présente entente, peut délivrer des autorisations
d'abattre une femelle orignal.

7.1.5 Enfin, le Conseil peut, aux conditions convenues avec
le ministre responsable de la Faune et des Parcs,
autoriser un Huron-Wendat handicapé au sens de
l'article 58 de la Loi sur la conservation et la mise en
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valeur de la faune, qui est atteint d'une déficience
physique et qui en fait la demande selon le deuxième
alinéa de cet article, à passer outre aux dispositions
des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l'article
57 de la loi ou aux engins de capture prévus par la
présente entente.

7.2 Équivalence

Dans le territoire où les Hurons-Wendats peuvent se prévaloir de
..la présente entente, tel que spécifié par les paragraphes 6.1 et
-6.2, les certificats de chasse individuels des Hurons-Wendats
délivrés par le Conseil équivalent, selon les cas, au pennis de
chasse au cerf de Virginie ailleurs que dans la zone 20, au pem1is
de chasse à l'orignal pour toutes les zones, au pennis de chasse à
l'ours noir, au permis de chasse au petit gibier, au pennis de

-- chasse au lièvre ou au lapin à queue blanche au moyen de collet
et au pelmis de chasse à la grenouille léopard, à la grenouille
verte et au ouaouaron prévus par le Règlement sur la chasse
adopté par l'arrêté ministériel no 99021 du 27 juillet 1999 et ses
modifications subséquentes.

7.3 Le registre des certificats et des autorisations

7.3.1 Le Conseil tient un registre contenant les
renseignements concemant les certificats de chasse
individuels, communautaires et familiaux, les
autorisations d'abattre une femelle Olignal et les
autorisations aux personnes handicapées délivrés aux
Hurons-Wendats. Il remet un rapport d'opération au
ministre responsable de la Faune et des Parcs avant le
1er mars de chaque année.

·7.3.2 Selon ce qui est convenu entre les parties ou dans le
cas de vérification spécifique, le Conseil foumit sur
demande à un agent de protection de la faune les
renseignements contenus dans ce registre. Le Conseil
fournit au comité de suivi prévu par le paragraphe 4.1
les renseignements nécessaires à l'application et au
suivi de l'entente contenus dans ce registre.

7.4 L'enregistrement des gros gibiers

7.4.1 Le Conseil procède à l'enregistrement des gros
gibiers abattus par les Hurons-Wendats
conformément à ce qui est prévu au code de pratique
visé par le paragraphe 5.1 et, selon des modalités à
convenir, transmet ces données arumellement au
ministre responsable de la Faune et des Parcs.

7.4.2 Les Hurons-Wendats peuvent également enregistrer
leurs prises selon les dispositions prévues par le
Règlement sur les activités de chasse édicté par le
décret no 858-99 du 28 juillet 1999 et ses
modifications subséquentes.

Entente entre le gouvernement du Quebec et le Conseil de la natIOn huronne-wendate
- 5 -



7.5 Sécurité

Pour des raisons de sécurité, le Conseil s'assure que pour
l'obtention de tout certificat ou autorisation tout chasseur a les. ,
connaissances suffisantes concernant le maniement des annes à
feu, de l'arbalète et de l'arc.

8. ,MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

8.1 :'Un Huron-Wendat doit obtenir l'autorisation du propriétaire
foncier ou de son mandataire avant de circuler sur les terres du
domaine privé pour pratiquer ses activités de chasse.

8.2 L~rs d'u~e activité de chasse, un Huron-Wendat doit porter sur
'. lUlle certificat ou l'autorisation approprié l'autorisant à pratiquer

cette activité. Sur demande d'un agent de protection de la faune
ou d'un assistant à la protection de la faune, il doit exhiber le
certificat ou l'autorisation approprié à l'activité pratiquée, sauf
s'il déclare l'avoir oublié. Dans un tel cas, il doit le produire à un
agent de protection de la faune dans Ull délai de sept (7) jours de
sa déclaration.

8.3 Pour la durée de l'entente, lors de l'exercice des diverses
activités de chasse dans l'aire de pratique identifiée par le
paragraphe 6.1 et dans le territoire décrit par le paragraphe 6.2,
un Huron-Wendat, en possession du certificat de chasse
individuel valide et approprié, délivré par le Conseil, peut 1

exercer des activités de chasse selon les modalités de la présente
entente et du code de pratique prévu par le paragraphe 5.1.
Cependant, la présente entente n'autorise pas un Huron-Wendat
à chasser dans les endroits où la chasse est prohibée par la

. législation du Québec. Par ailleurs, le titulaire d'un certificat de
chasse individuel délivré par le Conseil ne peut pas se prévaloir

......... simultanément de ce certificat de chasse individuel et du pennis
.. Cie chasse équivalent visé par le Règlement sur la chasse identifié

par le paragraphe 7.2.

8.4 Un Huron-Wendat, qui ne désire pas se prévaloir de la présente
entente, peut obtenir les pennis nécessaires à la pratique des
activités de chasse, selon les conditions générales d'exercice
pour la chasse prévues par la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune et ses règlements.

8.5 Activités de chasse individuelles et familiales sur l'aire de
pratique

8.5.1 Limites de prise et de possession:

Dans le calcul du nombre de spécimen, il y a lieu de tenir
compte du nombre prélevé dans le territoire décrit par le
paragraphe 6.2. Un Huron-Wendat peut prendre le nombre de
spécimen suivant par année:

1 orignal par deux chasseurs, sauf dans la zec de la Rivière
Blanche où la limite de prise est d'un orignal par trois
chasseurs. De plus, dans les réserves fauniques de Portneuf et
des Laurentides, à l'exception des dispositions décrites par le
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sous-paragraphe 8.5.6.1 et le paragraphe 8.7, la limite de prise
est d'un orignal par groupe composé de trois ou quatre
chasseurs participant à la même expédition de chasse jusqu'au
moment de la capture;

• 1 ours noir par certificat de chasse individuel;

• 1 cerf de Virginie par certificat de chasse individuel;

• pour la gélinotte huppée, la perdrix grise et le tétras du
Canada, la limite quotidienne de prise est de 5 oiseaux en tout
par jour. Pour les autres petits gibiers, les grenouilles et le
porc-épie, il n'y a pas de limite quotidienne de prise;

• la limite de possession pour la gélinotte huppée, la perdrix
grise et le tétras du Canada prévue par le Règlement sur la
chasse s'applique lorsqu'un Huron-Wendat chasse dans une
zee, une réserve faunique ou une pourvoirie avec des droits
exclusifs présentes sur l'aire de pratique. Il n'y a pas de limite
de possession pour ces oiseaux à l'extérieur des territoires
structurés présents sur l'aire de pratique et il n'y a aucune
limite de possession pour les autres petits gibiers, les
grenouilles et le porc-épie.

8.5.2 Engins de capture

Les activités de chasse prévues dans la présente entente
s'effectuent avec les annes, les munitions et les engins prévus !

par le code de pratique visé par le paragraphe 5.1. Toutefois,
pendant une période de chasse déterminée par le Règlement sur
la chasse, seuls les armes, les munitions et les engins autorisés
par ce règlement peuvent être utilisés.

8.5.3 Modalités de chasse à l'orignal

.. Durant une période de chasse à l'orignal détenninée par le
Règlement sur la chasse, à l'exception des dispositions décrites
par le sous-paragrahe 8.5.6.1 et le paragraphe 8.7, seules les
bêtes dont le sexe et l'âge (adulte ou veau) sont autorisés par ce
règlement peuvent être prélevées.

8.5.4 Modalités de chasse au cerf de Virginie

Durant une période de chasse au cerf de Virginie dételminée par
le Règlement sur la chasse, seules les bêtes détenninées par ee
règlement peuvent être prélevées.

8.5.5 Périodes de pratique pour les activités de chasse
individuelles et familiales

8.5.5.1 La chasse à l'olignal a lieu selon les dates prévues
par le Règlement sur la chasse applicables à l'aire de
pratique, selon les territoires structurés et les zones de
pêche et de chasse.

8.5.5.2 La chasse au cerf de Virginie a lieu selon les dates
prévues par le Règlement sur la chasse applicables à
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...

l'aire de pratique, selon les ten-itoires structurés et les
zones de pêche et de chasse.

8.5.5.3 La chasse aux petits gibiers a lieu selon les dates
prévues par le Règlement sur la chasse applicables à
l'aire de pratique, selon les territoires structurés et les
zones de pêche et de chasse. Toutefois, le lièvre peut
être chassé et colleté jusqu'au 31 mars. Dans la
réserve faunique des Laurentides, la chasse aux petits
gibiers débute à la date d'ouverture de la période de
chasse réservée à la nation huronne-wendate
déterminée par le sous-paragraphe 8.7.2 et se termine
le 31 décembre pour la gélinotte huppée et le tétras du
Canada, et le 31 mars pour le lièvre. Dans la réserve
faunique de Portneuf, la chasse aux petits gibiers
débute selon la date prévue par le Règlement sur la
chasse et se termine le 31 décembre pour la gélinotte
huppée et le tétras du Canada, et le 31 mars pour le
lièvre.

8.5.5ALa chasse au porc-épie est autorisée à l'almée, sauf
durant la période de chasse contingentée à l'orignal
dans les réserves fauniques et durant les périodes de
chasse à l'orignal dans les zees pour lesquelles la
chasse aux petits gibiers est interdite. Toutefois, la
chasse au porc-épie est permise durant la période de
chasse réservée à la nation huronne-wendate dans la
réserve faunique des Laurentides tel que prévu par le
sous-paragraphe 8.7.13.

8.5.5.5 La chasse à l'ours noir a lieu du 1cr avril au 30 juin et
du début de la chasse au petit gibier prévue par le
Règlement sur la chasse, selon les zones de pêche et
de chasse applicables à l'aire de pratique, jusqu'au 15
décembre. Toutefois, dans les zecs présentes sur l'aire
de pratique, la chasse à l'ours noir n'a lieu que du 1cr

avril au 30 juin. Dans les réserves fauniques des
Laurentides et de Portneuf, la chasse à l'ours noir n'a
lieu que durant la période prévue par le Règlement sur
la chasse. Par ailleurs, dans la réserve faunique des
Laurentides, la chasse à l'ours noir a également lieu
durant la période de chasse réservée à la nation
huronne-wendate déterminée pal' le sous-paragraphe
8.7.2.

8.5.6 Activités de chasse communautaires

8.5.6.1 Pour les besoins communautaires, le Conseil peut
permettre annuellement le prélèvement de neuf (9)
orignaux, incluant les trois (3) prévus par le sous
paragraphe 8.7.9 lors de la période de chasse réservée
à la nation huroillle-wendate dans la réserve faunique
des Laurentides, selon les conditions prescrites par la
présente entente et le code de pratique prévu par le
paragraphe 5.1. Le Conseil dispose également d'une
zone de chasse contingentée à l'orignal dans la
réserve faunique des Laurentides, tirée au hasard à
chaque aImée et pour toute la période de chasse
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contingentée à l'orignal précédant la période de
chasse réservée à la nation huronne-wendate. Dans
ce~te zone, il peut autoriser l'abattage de six (6)
ongnaux dont au plus deux (2) femelles. Le Conseil
s'engage à louer le chalet cOITespondant à cette zone
déterminée au hasard et ce pour toute la période de la
chasse contingentée précédant la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendate.

8.5.6.2Par ailleurs, dans les cas d'un abattage accidentel ou
d'un double abattage effectué par un Huron-Wendat
sur l'aire de pratique, les orignaux doivent être
déclarés sans délai à un agent de protection de la
faune. Ces bêtes peuvent alors être incluses dans le
contingent annuel prévu par le sous-paragraphe
8.5.6.1. Le coupon de transport correspondant à
l'animal abattu est détaché du certificat du titulaire
concerné.

8.5.6.3 Si le contingent annuel d'orignaux prévu pour les
activités de chasse communautaires à l'orignal n'est
pas atteint avec les dispositions s'appliquant dans la
réserve faunique des Laurentides, les activités de
chasse communautaires à l'orignal peuvent se
dérouler dans l'aire de pratique, à l'extérieur des
territoires structurés présents sur l'aire de pratique,
jusqu'à l'atteinte de ce contingent. Ces activités
peuvent débuter à la date de fermeture, pour la
période de chasse à l'orignal à l'arme à feu, à
l'arbalète et à l'arc, prévue par le Règlement sur la
chasse, dans la zone de pêche et de chasse 15, et se
terminent le 31 août. Cependant, entre le 1cr mai et le
31 août, il est interdit d'abattre les femelles et les
veaux.

8.5.6.4 Le Conseil peut permettre, entre le 1cr avril et le 15
décembre, le prélèvement de cinq (5) ours noirs.
Cette activité de chasse communautaire ne peut se
dérouler qu'à l'extérieur des temtoires structurés
présents sur l'aire de pratique.

8.5.6.5 Le Conseil peut également permettre, dans la partie
de zone de chasse 15 est contenue dans l'aire de
pratique, le prélèvement de cinq (5) cerfs de Virginie
avec des bois de sept (7) cm ou plus. Cette activité
peut se dérouler de la date d'ouverture de la chasse au
cerf de Virginie pour la zone 15 est dételminée par le
Règlement sur la chasse jusqu'au 15 décembre.
Durant la période de chasse au cerf de Virginie
déterminée par ce règlement pour la zone de chasse
15 est, seuls les armes, engins et munitions prévus par
ce règlement sont autorisés. De la fermeture de la
chasse au cerf de Virginie détenninée par ce
règlement pour la zone 15 est jusqu'au 15 décembre,
seuls l'arc, l'arbalète et l'arme à chargement par la
bouche sont autorisés.
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8.5.6.6 Dans le cas d'un abattage accidentel ou d'un double
abattage effectué par un Huron-Wendat sur l'aire de
pratique, les cerfs de Virginie doivent être déclarés
sans délai à un agent de protection de la faune. Ces
bêtes peuvent être incluses dans le contingent annuel
prévu par le sous-paragraphe 8.5.6.5. Le coupon de
transport correspondant à l'animal abattu est détaché
du certificat du titulaire concerné.

8.5.6.7 Le contingent annuel de cerf de Virginie pour des fins
communautaires peut être revu au cours des années
subséquentes à 2002, s'il y a une augmentation ou
une diminution de la population de cerf de Virginie
dans l'aire de pratique.

8.5.6.8 Le Conseil transmet au ministre responsable de la
Faune et des Parcs, dans les plus brefs délais et
préalablement avant la tenue de l'évènement, une
copie de tout certificat de chasse communautaire
délivré à un Huron-Wendat.

8.6 Modalités d'accès aux territoires structurés présents sur l'aire de
pratique pour l'exercice des activités de chasse à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales

8.6.1 Dans les zees Batiscan-Neilson, des Martres, Lac-au-Sable
et de la Rivière-Blanche, les tarifs pour la pratique de la
chasse ne sont pas applicables à un Huron-Wendat. Par
ailleurs, les dispositions concernant l'enregistrement des
perSOlmes, la déclaration des captures et l'utilisation du
réseau routier et des services prévues par le Règlement sur
les zones d'exploitation contrôlée de chasse et de pêche,
adopté le 17 novembre 1999 par le décret 1255-99, et les
règlements adoptés par l'association gestiOlmaire de la zec
concernée s'appliquent, avec leurs modifications
subséquentes.

8.6.2· Pour les pourvoiries avec des droits exclusifs de chasse,
les tarifs et les modalités d'enregistrement mises en place
par les gestiollilaires de ces territoires s'appliquent, à
moins de convenir d'autres modalités avec ces derniers.

8.6.3 Dans la réserve faunique de Portneuf, les dispositions
suivantes s'appliquent:

8.6.3.1 Un Huron-Wendat peut, en tout temps, sans
frais et sans droit d'accès, y circuler et utiliser
une embarcation personnelle. En dehors de la
période de chasse contingentée à l'orignal, il
peut établir, pour la durée de son séjour
seulement, un campement temporaire (incluant
roulotte et tente-roulotte) sur les sites
déterminés par le Conseil et convenus avec le
ministre responsable de la Faune et des Parcs,
tout en respectant les normes applicables;
Cependant, il doit, s'il y a lieu, acquitter les
frais reliés à l'utilisation d'une embarcation ou
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8.6.3.2

d'autres équipements lorsqu'il désire utiliser
ces services offClis sur ce territoire.

Pour la période de chasse aux petits gibiers
prévue par le Règlement sur la chasse, un
Huron-Wendat peut, sans fbis et sans droit
d'accès, chasser dans le secteur à accès
quotidien de cette réserve faunique. Après
cette période, il peut, sans frais et sans droit
d'accès, chasser les petits gibiers sur
l'ensemble de cette réserve faunique. Pour ce
faire, il s'enregistre à son entrée sur le
territoire et déclare ses prises à sa sortie, selon
les modalités administratives convenues entre
les parties.

8.6.3.3 Pour chasser l'orignal et l'ours noir, les
dispositions prévues par le Règlement sur les
réserves fauniques, adopté le 28 juillet 1999
par le décret 859-99, et ses modifications
subséquentes, s'appliquent.

8.6.4 Dans la réserve faunique des Laurentides, les dispositions
suivantes s'appliquent:

~. .

8.6.4.1

8.6.4.2

8.6.4.3

Un Huron-Wendat peut, en tout temps, sans
frais et sans droit d'accès, y circuler et utiliser
une embarcation persOlmelle. En dehors de la
période de chasse contingentée à l'orignal, il
peut établir, pour la durée de son séjour
seulement, un campement temporaire (incluant
roulotte et tente-roulotte) sur les sites
déterminés par le Conseil et convenus avec le
ministre responsable de la Faune et des Parcs,
tout en respectant les normes applicables.
Cependant, il doit, s'il y a lieu, acquitter les
frais reliés à l'utilisation d'une embarcation ou
d'autres équipements lorsqu'il désire utiliser
ces services offerts sur ce territoire.

Pour la période de chasse aux petits gibiers
prévue par le sous-paragraphe 8.5.5.3, un
Huron-Wendat peut, sans frais et sans droit
d'accès, chasser dans cette réserve faunique.
Pour ce faire, il s'enregistre à son entrée sur le
territoire et déclare ses prises à sa sortie, selon
les modalités administratives convenues entre
les parties.

Pour chasser l'orignal et l'ours noir en dehors
de la période de chasse réservée à la nation
huroll11e-wendate définie par le sous
paragraphe 8.7.2 et celle prévue par le sous
paragraphe 8.5.6.1, les dispositions prévues
par le Règlement sur les réserves fauniques
s'appliquent.

Entente entre le gouvernement du Quebec et le Consez! cie la natwn huronne-wendate
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8.7 Période de chasse réservée à la nation huronne-wendate dans la
réserve faunique des Laurentides

Modalités de chasse à l'orignal

8.7.1 Le Ministre met à la disposition exclusive des Hurons
Wendats 52 zones de chasse contingentée à l'orignal de
la réserve faunique des Laurentides, excluant les zones
rattachées aux secteurs Croche-McCOlmick, Lac Brûlé et
Portes de l'Enfer. Il voit à ce que les Hurons-Wendats
puissent y accéder librement.

8.7.2 La période de chasse réservée à la nation huronne-wendate
dure huit (8) jours et débute le 3ièmc jour après la Fête du
travail pour se terminer le vendredi suivant, une demi
heure après le coucher du soleil.

8.7.3 Malgré le sous-paragraphe 8.7.1, les Hurons-Wendats
peuvent chasser dans le secteur des Portes de l'Enfer à
compter du mardi suivant le début de la période réservée à
la nation huronne-wendate, à midi, jusqu'à la fin de la
période réservée à la nation huronne-wendate.

8.7.4 Si aucune réservation n'est enregistrée avant le premier
mardi de septembre, pour l'une ou plusieurs des zones de
chasse contingentée à l'orignal rattachées au secteur des
Portes de l'Enfer, en ce qui concerne la période de chasse
contingentée du jeudi précédant la période réservée à la
nation huronne-wendate, à midi, au mardi suivant, à midi,
les Hurons-Wendats peuvent substituer cette ou ces zones
à l'une ou l'autre des 52 zones de chasse contingentée à
l'orignal mises à leur disposition.

·8.7.5 Les Hurons-Wendats titulaires d'un certificat de chasse
... _ familial qui ont choisi l'une des zones de chasse

contingentée à l'orignal du secteur des Portes de l'Enfer
pour la période identifiée par le sous-paragraphe 8.7.3,
peuvent sélectionner une autre zone parmi les 52 zones de
chasse contingentée à l'orignal mises à leur disposition
afin de compléter leur séjour de chasse de huit jours.

8.7.6 La limite de prise est d'un orignal par deux certificats de
chasse familiaux et trois certificats de chasse individuels
délivrés par le Conseil.

8.7.7 Les Hurons-Wendats peuvent chasser plus d'un orignal
dans une zone de chasse contingentée à l'orignal pourvu
qu'il n'y ait pas plus de six (6) ou sept (7) orignaux
abattus selon que cette zone est fréquentée par six ou sept
groupes de chasseurs. Ces nombres incluent les orignaux
abattus dans le cadre de la chasse contingentée à l'orignal
et ceux prévus par le sous-paragraphe 8.7.9.

8.7.8 Le Conseil dispose de vingt quatre (24) autorisations
d'abattre une femelle orignal. Les modalités d'utilisation
et d'attribution de ces autorisations sont prévues et
définies par le Conseil.

Entente entre le gouvernement du Quebec et le ConseÛ de la nation huronne-wendate
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8.7.9 Durant la période réservée à la nation huronne-wendate le
Conseil dispose de trois certificats de cha~se
communautaires à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales. La limite de prise est d'un orignal par certificat
de chasse communautaire.

8.7.10 Le nombre maximal d'orignaux qui peuvent être abattus
durant la période de chasse réservée à la nation huronne
wendate est le même que celui qui aurait été disponible
pour une chasse contingentée à l'orignal dans ces zones,
soit 59, incluant ceux visés par le sous-paragraphe 8.5.6.2
et par les sous-paragraphes 8.7.8 et 8.7.9.

Gestion des activités de chasse concernant cette période

8.7.11 Le Conseil élabore un plan de gestion qui définit les
zones et les aires de chasse et voit à la répmiition des
familles sur celles-ci. Il peut jumeler deux zones
limitrophes aux conditions qu'il détermine en vue
d'établir une aire de chasse. Il détermine également les
conditions pour lesquelles une substitution de zone ou
d'aire de chasse peut être pratiquée. Le Conseil s'engage
à déposer avant le 1cr septembre de chaque année son
plan de gestion au comité de suivi prévu par l'article 4 de
la présente entente. Il remet également au ministre
responsable de la Faune et des Parcs un rappOli
d'opération au plus tard 45 jours après la période
réservée à la nation huronne-wendate.

Dispositions relatives aux chasseurs hurons-wendats

,..

) ..
8.7.12 Pour se prévaloir des dispositions de la présente entente,

les Hurons-Wendats doivent être titulaires d'un certificat
de chasse familial et d'un certificat de chasse individuel
valides délivrés par le Conseil pour pratiquer les activités
de chasse durant la période de chasse réservée à la nation
huronne-wendate. Les certificats contiennent les
renseignements requis pour l'identification des chasseurs,
des zones et des aires de chasse.

8.7.13 Durant la période de chasse réservée à la nation huronne
wendate, un Huron-Wendat, identifié sur un certificat de
chasse familial et titulaire d'un certificat de chasse
individuel approprié, peut également chasser
gratuitement et sans droit d'accès, dans la zone
correspondant au certificat de chasse familial sur lequel il
est inscrit, l'ours noir, le lièvre, le gélinotte huppée, le
tétras du Cmlada, la sauvagine et le porc-épie.

8.7.14 Durant la période de chasse réservée à la nation huronne
wendate, les Hurons-Wendats peuvent, sans droit
d'accès, circuler, utiliser une embarcation persolmelle et
établir, pour la durée de leur séjour seulement, un
campement temporaire (incluant roulote et tente
roulotte). Toutefois, ils doivent acquitter, s'il y lieu, les
frais d'embarcation ou d'autres équipements lorsqu'ils
désirent utiliser ces services offerts sur ce territoire. Par
ailleurs, les chalets, habituellement en location durant la

Entente entre le gouvernement du Québec et le ConseÛ de la natLOn Izuronne-wendate
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chasse contingentée précédant la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendate, peuvent être loués
par les Hurons-Wendats pendant la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendate.

8.7.15 Aussitôt qu'un Huron-Wendat a abattu un orignal, il doit
détacher de son certificat de chasse individuelle coupon
de transport approprié et l'apposer sur l'animaL Il doit
veiller, le jour même de l'abattage, à ce que soient
apposés sur l'orignal deux certificats de chasse fanliliaux
correspondant à la zone de chasse où l'orignal a été
abattu et dont l'un indique son nom, et deux autres
coupons de transport provenant de deux certificats de
chasse individuels de Hurons-Wendats inscrits sur l'un
ou l'autre des deux certificats de chasse fanliliaux
correspondant à la zone où l'orignal a été abattu.

8.8 Le titulaire d'un certificat de chasse individuel délivré par le
Conseil en vertu de la présente entente qui chasse sur le
territoire visé par le paragraphe 6.2 de la présente entente est
assujetti aux dispositions relatives à la chasse prévues par la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses
règlements y compris les limites quotidiennes de prise; il ne
peut pas cumuler ces dernières et celles prévues par le
paragraphe 8.5.1 de l'entente.

8.9 À l'extérieur de l'aire de pratique, dans le calcul de la limite de
possession concemant les petits gibiers, il n'y a pas lieu de tenir
compte des petits gibiers qu'un Huron-Wendat, titulaire d'un
certificat de chasse individuel valide, a pris et gardés sur l'aire
de pratique.

, .

9. l\1ÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS-..
9.1 . Le Conseil et le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des

différends découlant de toute question relative à l'interprétation
et à l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

9.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi
prévu par le paragraphe 4.1 qui en discute dans les plus brefs
délais. En prenant tous les moyens mis à sa disposition, il doit
résoudre le différend dans les trente jours qui suivent.

9.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction
des parties, il est aussitôt soumis au ministre responsable de la
Faune et des Parcs et au Conseil qui, dans les soixante jours qui
suivent, prennent tous les moyens à leur disposition pour le
résoudre.

9.4 Si le ministre responsable de la Faune et des Parcs et le Conseil
ne résolvent pas le différend, l'une ou l'autre des parties peut
utiliser les moyens dont elle dispose pour résoudre le différend,
incluant le recours aux tribunaux compétents.

Entente entre le gouvernement du Quebec et le Consez! de la nation Izuronne-wendate
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10. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

10.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

10.2 La présente entente prend fin trois ans après la date de sa
signature avec la possibilité de renouvellement d'année en
année. Pendant la durée de cette entente, les parties peuvent
convenir d'apporter des modifications à cette entente par
consentement mutuel.

~'Ü.3.·.'L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à cette entente dans
les soixante jours précédant la date de son renouvell~ment et doit
signifier son intention par écrit à l'autre partie. A défaut de
donner un avis dans les délais requis, cette entente est reconduite
pour un an.

10.4 En tout temps, l'une ou l'autre partie peut résilier la présente
entente sur avis écrit sans qu'il soit nécessaire de motiver la
résiliation. Celle-ci prend effet à la date de réception de l'avis
par l'autre partie. Cependant, la partie qui désire résilier cette
entente doit informer l'autre partie par écrit de son intention et
lui donner, dans le délai qu'elle indique et qui ne peut être
inférieur à soixante jours, l'occasion de tenir une rencontre pour
présenter leurs observations respectives.

11. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

Il.1 Aux fins de transmission des documents ou d'information
relativement à la présente entente,

. Le Ministre désigne le directeur de l'Aménagement de la faune
, -de la Capitale-Nationale de la Société de la faune et des parcs du

~. Québec,......
. et

Le Conseil désigne le grand chef de la nation huronne-wendate.

Il.2 Le ministre responsable de la Faune et des Parcs ou le Conseil
peuvent, par écrit, désigner une autre personne. Si la persomle
désignée ne peut être rejointe, le ministre responsable de la
Faune et des Parcs ou le Conseil, selon le cas, devient la
personne désignée.

Il.3 La transmission de documents écrits est faite:

par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième
jour de sa date de mise à la poste;

par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le
jour de sa livraison;

par télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu'elle
soit confirmée. Le document est alors réputé reçu le jour de sa
réception.

Entente entre Le gouvernement du Quebec et Le Conseil de La nation /zuronne-wendate
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12. DOCUMENTS FAISANT PARTIE DE LA PRÉSENTE
ENTENTE.

Les attendus, le code de pratique et la description technique de l'aire
de pratique huronne-wendate font partie intégrante de la présente
entente.

En foi de qUOI, les parties ont signé en trois exemplaires à
Québec le4 octobre 2002

---------,

Le grand chef de la nation huronne-wendate

7

M. Wellie Picard

~il~stre responsable de la FaUfl~ et des Parcs

M. Richard Legendre
, .

...

Entente entre le gouvernement du Quebec et le Consezl de la nation huronne-wendate
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Code de pratique de la nation huronne~wendatrelatif à l'application de l'entente
du Conseil de la nation buronne-wendat avec le gouvernement du Québec

concernant la pratique des activités de chasse à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales

PRÉAMBULE

Le présent code de pratique s'applique strictement à l'entente conclue entre le
gouvernement du Québec et le Conseil de la nation hurOlme-wendat concernant la
pratique des activités de chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales.

Le présent code de pratiqu~ ne remplace pas l'entente conclue qui a préséance en cas de
problème d'interprétation. Les membres de la nation sont invités à lire l'entente.

Les membres de la nation' qui désirent bénéficier des avantages prévus par l'entente
spécifique conclue acceptent d'être régis par les dispositions de cette entente et doivent
se confornler obligatoirement au présent code de pratique et à l'entente. Par contre, les
membres de la nation qui ne veulent pas bénéficier de l'entente conclue peuvent.: soit se
prévaloir des règles générales·-de la législation du Québec en vigueur, soit faire valoir
leurs droits constitutionnels. Pour éviter toute ambiguïté, les Hurons-Wendat ne doivent
utiliser qu'une seule de ces options.

Les dispositions de l'entente et du présent code de pratique en matière de chasse
prévalent sur celles de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune,
chapitres III, IV et VI ou de ses règlements. Toute personne régie par l'entente et le
code de pratique n'est cependant pas exemptée de l'application des dispositions
inconciliables de la dite loi ou de ses règlements que dans la mesure où elle respecte
l'entente et le code. Sous réserve des dispositions de l'entente et du code de pratique,
les Hurons-Wendat ne sont pas exemptés des autres dispositions prévues aux lois et
règlements applicables qui n'y sont pas mentionnés et le Conseil invite ses membres à
en prendre connaissance.

En aucun temps, le présent code de pratique ne peut être utilisé en dehors du contexte
de l'entente citée plus haut"-qui :est temporaire et qui constitue un accommodement
convenu entre les parties.

Le code de pratique huron-wendat s'applique sur l'aire de pratique et sur les territoires
visés par l'entente conclue entre les parties et en complémentarité de cette entente.

Les avantages issus de l'entente ne constituent pas d'abord des avantages individuels et
privés mais des avantages, prérogatives et responsabilités qui appartiennent
collectivement à la nation dans son ensemble et dont la gestion est sous l'autorité du
Conseil de la nation huronne-wendat. Ces avantages sont liés aux obligations qui les
conditionnent. En vertu de l'entente, le Conseil a le pouvoir de régir les activités de ses
membres, de les encadrer, d'en déterminer les conditions et de définir des sanctions
administratives aux manquements pour le non-respect de l'entente et du code de
pratique. La possibilité de prélever en exclusivité ou en priorité les ressources fauniques
dans cette aire peut être considérée comme une prérogative individuelle dans la mesure
seulement qu'elle est prévue dans le code de pratique, dans les certificats, les
accréditations et les autorisations émis par le Conseil. À des conditions spécifiques
précisées dans l'entente, le Conseil peut émettre des celiificats et des autorisations
permettant des prélèvements fauniques à des fins communautaires.

Le comportement honorable et respectueux des membres de la nation est essentiel à
l'application du présent code de pratique et à l'efficacité des mesures qui ont été prévues

.dans l'entente.



DÉFINITIONS

Aire de pratique: Aire identifiée en vue de l'exercice de certaines activités déterminées
dans l'entente et identifiée à l'annexe 1 du présent code de pratique.

Autorisation: Document émis par le Conseil permettant d'abattre une femelle orignal
durant la période de chasse réservée aux Hurons-Wendat dans la réserve faunique des
Laurentides. Il peut s'agir aussi d'un document du Conseil autorisant un Huron-Wendat
handicapé à passer outre à certaines dispositions de l'entente de chasse.

Certificat : Docunlent émis par le Conseil autorisant un individu ou un groupe de
personnes à pratiquer une activité. Un certificat peut être individuel, familial ou
communautaire.

Conseil: Conseil de la nation huronne-wendat

Famille: • Les Hurons-Wendat majeurs apparentés vivant dans le même
domicile;
• Deux Hurons-Wendat mariés ou vivant mmitalement dans un même
domicile;
• Un Huron-Wendat majeur qui a la responsabilité de son 'ou de ses
enfants, vivant dans le même domicile;
• Un Huron-Wendat majeur ayant son domicile distinct de celui de ses
parents;.
• Un ou des Hurons-Wendat vivant dans le même domicile avec leur père
ou leur mère, dont le père et la mère ne pratiquent pas les activités.

Gros gibiers: L'orignal, l'ours noir et le cerfde Virginie.

Huron-Wendat l : Un membre de la nation huronne-wendat inscrit au Registre établi en
vertu de la Loi sur les Indiens.

Petits gibiers: Les oiseaux et mammifères suivants:

Le carouge à épaulettes, la .comeille d'Amérique, le dindon sauvage, l'étoumeau
sansonnet, les faisans, la geÜnbtte huppée, le lagopède alpin, le lagopède des saules, le
moineau domestique, la pefdcix grise, le pigeon biset, le quiscale bronzé, le tétras du
Canada, le tétras à queue fine,iè vacher à tête brune, la caille, le colin de Virginie, le
francolin, la perdrix bartavelle, la perdrix choukar, la perdrix rouge, la pintade, le
coyote, le lapin à queue blanche, le lièvre arctique, le lièvre d'Amérique, le loup, la
marmotte commune, le raton laveur, le renard roux (argenté, croisé, roux), le porc-épie
ainsi que les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, selon la Loi sur la
Convention des oiseaux migrateurs2•

Période de chasse : Partie ,de l'année déterminée selon les activités pendant laquelle
l'activité peut se pratiquer et est autorisée.

1 Note: Dans le présent document, la fonne grammaticale masculine indique aussi bien les hommes que les femmes.
2 Sous réserve des dispositions de la Loi sur la Convention sur les oiseaux migrateurs et des politiques y afférentes.
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LES PRINCIPES

Le Conseil de la nation invite ses membres'à respecter les principes suivants:

• La protection de l'environnement et la propreté du territoire fréquenté par les membres
de la nation;

• L'enseignement à la jeune génération des pratiques saines et sécuritaires ainsi que des
connaissances ancestrales concernant la chasse et la fréquentation du territoire;

• La gestion de l'entente sur une base juste et équitable pour tous et chacun;

• Le respect des autres utilisateurs du territoire;

• L'entraide et la courtoisie envers les autres utilisateurs et intervenants sur le tenitoire;

• La mise en valeur' de·'la'- culture huronne-wendat en priorisant les intérêts
communautaires des pratiques huronnes-wendat sur les intérêts individuels, entre autres
par la valorisation des pratiques familiales et communautaires;

• Le respect des engagements pris par les membres et le Conseil de la nation concernant
l'émission de leur certificat, autorisation ou accréditation et des conditions reliées à leur
l'émission;

• La promotion, auprès de tous les membres de la nation, demeurant ou non à Wendake,
de la fréquentation de l'aire de pratique, étant donnée la reconnaissance par la voie
d'ententes de cette fréquentation;

• La protection de la faune et de ses habitats et leur saine gestion;

• La pratique sécuritaire et responsable d'activités comportant l'usage d'annes et
d'engins de chasse;

• L'évitement de l'exhibition inutile de gibier sur les véhicules;

• L'observation consciencie~se'du présent code de pratique, notamment concernant
l'enregistrement du gros gibfef..à des fins de gestion de la faune.

Le Conseil de la nation se dégage de toute responsabilité envers tout membre de la
nation qui ne se conforme pas aux dispositions du présent code de pratique et de
l'entente.

LES PERSONNES POUVANT SE PRÉVALOIR DE L'ENTENTE

1. Le présent code de pratique concerne les activités de chasse à des fins alimentaires,
rituelles ou sociales des Hurons-Wendat. Les personnes qui peuvent se prévaloir des
modalités spécifiques d'exercice des activités prévues dans l'entente conclue avec le
gouvernement du Québec et le Conseil de la nation sont les Hurons-Wendat.

2. Les conjoints et les enfants des Hurons-Wendat, de fait ou de droit peuvent les
accompagner lors de l'exercice de leurs activités.

LES MODALITÉS DE PRATIQUE DES ACTIVITÉS

Certificat et autorisation

3. Dans le cadre de l'entente conclue entre les parties, les Hurons-Wendat qui désirent
pratiquer une activité de chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales doivent
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détenir les documents nécessaires à l'autorisation de cette activité et identifiés dans
le présent code de pratique. '

4. Les personnes qui ne respectent pas l'entente conclue et le code de pratique de la
nation qui fait partie intégrante de l'entente, relativement aux objets spécifiques de
l'entente, et qui ont été reconnues coupables par les tribunaux, sont aussi passibles
de sanctions administratives du Conseil. Le Conseil peut alors retirer un certificat
ou une autorisation à ces individus et refuser de leur émettre pour une période
ultérieure ces documents. Dans ce contexte, le ou les perSOlmes concemées sont
tenues de remettre immédiatement les documents concemés au Conseil.

5. Les certificats de chasse émis par le Conseil contiennent en annexe les coupons
détachables nécessaires à l'identification et au transport des gros gibiers et ils
doivent être apposés sur, les bêtes aussitôt qu'elles ont été abattues.

6. Le détenteur d'un certificat au d'une autorisation doit avoir les documents pertinents
sur lui en tout temps pendant qu'il pratique une activité de prélèvement faunique et il
est tenu de les exhiber à une personne habilitée qui lui en fait la demande. À défaut
de pouvoir se conformer à cette demande, le détenteur doit présenter ces documents
à un agent de protection de la faune dans les sept (7) jours qui suivent sa déclaration.

7. Pour une même amlée et pour une même espèce, un Huron-Wendat ne peut se
prévaloir des droits et devoirs d'un certificat individuel ou familial émis par le
Conseil et d'un permis du Québec. De plus, il ne peut plus pratiquer l'activité
concemée s'il a prélevé la limite maximale permise de gibier prévue par le présent
code ou par l'entente, s'il a prélevé cette limite de prise avec un permis régulier du
Québec ou si son certificat ou son permis lui a été retiré en guise de sanction pour
une infraction conmlise.

Protection des espèces

8. Les Hurons-Wendat s'engagent à respecter la législation qui vise à protéger les
espèces désignées, menacées, vulnérables ou interdites au prélèvement pour des
raisons de conservation et de pérelmité de la faune.

4

Circulation
J "

9. Sous réserve du paiement des frais relatifs à l'utilisation du réseau routier dans les
zees situées dans l'aire de pratique, sous réserve de la réglementation concemant la
circulation dans les réserves fauniques pendant la chasse contingentée de l'orignal
et sous réserve des conditions d'accès sur les terres privées, les refuges fauniques et
les réserves écologiques, les Hurons-Wendat peuvent circuler gratuitement en tout
temps dans l'aire de pratique.

10. Les Hurons-Wendat voient au respect et à la tranquillité nécessaire aux activités des
autres utilisateurs, à la protection des habitats et des espèces, à la protection des
ravages d'animaux, des sentiers balisés et des sentiers d'interprétation. Ils
favorisent l'utilisation des sentiers déjà aménagés pour leurs déplacements
nécessaires à leurs activités.

Embarcations et services

Il. Sous réserve des conditions spécifiques dans les pourvoiries à droits exclusifs, les
Hurons-Wendat peuvent en tout temps utiliser leurs embarcations personnelles aux
fins de l'exercice de leurs activités dans l'aire de pratique.

12. Le Conseil reconmlande fortement que tous les Hurons-Wendat portent un gilet de
sauvetage lorsqu'ils utilisent une embarcation.

13. Les Hurons-Wendat peuvent louer au tarif exigible les embarcations, camps et
équipements disponibles ordinairement en location dans les zees, parcs, pourvoiries
et réserves fauniques de l'aire de pratique.



Campements temporaires durant un séjour

14. Les Hurons-Wendat peuvent ériger des campements temporaires aux fins de leurs
activités dans les réserves fauniques de Portneuf et des Laurentides pour la durée de
leur séjour, sauf pour la période de chasse contingentée à l'orignal. Toutefois, des
conditions particulières de campements sont prévues pour la période de chasse
contingentée à l'orignal des Hurons-Wendat dans la réserve faunique des
Laurentides. Ils doivent cependant utiliser les sites de campements qui seront
identifiés par le Conseil et ces sites seront accessibles et utilisables gratuitement. Ils
doivent respecter les nonnes de propreté et d'usage des lieux exigées par le ConseiL

Identification

15. À la demande des personnes habilitées, les Hurons-Wendat doivent exhiber leur
certificat ou autorisation. À des fins d'identification, ils utilisent leur carte d'Indien
émise par le Conseil au sens du registre fédéral des Indiens.

Enregistrement des personnes et déclaration des prises

16. Dans les zecs situées dans l'aire de pratique, les tarifs pour la chasse ne sont pas
applicables. Toutefois, les Hurons-Wendat s'y enregistrent au moyen des documents
utilisés à cette fin par la ZEC aux postes d'accueil et acquittent les droits requis pour
l'utilisation du réseau routier et les autres services utilisés; à leur sortie, ils y
déclarent leurs captures. Dans une perspective de solidarité et de bon voisinage avec
les autres utilisateurs des zecs, le Conseil encourage ses membres à contribuer sur
une base volontaire, de quelque manière que ce soit, aux coûts relatifs à
l'aménagement de la faune.

17. Dans les réserves fauniques situées dans l'aire de pratique, les Hurons-Wendat
s'identifient aux préposés concernés en leur laissant une copie de la fiche
d'identification émise par le Conseil et indiquent le ou les endroits qu'ils ont
l'intention de fréquenter durant leur séjour. Une copie de cette fiche est remise à la
sortie du territoire aux prépos~s locaux de ces réserves fauniques, les captures y sont
déclarées. Le Conseil met à là disposition de ses membres un formulaire à cet effet.

Utilisation des prises

18. La chair des animaux pris et gardés par les Hurons-Wendat peut être utilisée à des
fins alimentaires, rituelles ou sociales ou être mise en valeur gratuitement dans le
cadre des fêtes communautaires ou des événements publics de la nation huronne
wendat selon des modalités autorisées par le ConseiL

19. Malgré les dispositions réglementaires qui régissent l'achat, la vente ou l'échange
de gibier ou de fourrures, la commercialisation des sous-produits du gibier qui ne
sont pas de la venaison est permise à des fins artisanales.

20. La vente, l'achat et la possession de vésicules biliaires d'ours sont interdits. La bile
de l'ours peut être utilisée à diverses fins mais elle doit être conservée en dehors de
la vésicule.

ACTIVITÉS DE CHASSE

21. Les Hurons-Wendat peuvent chasser à des fins alimentaires, rituelles, sociales et
pour des besoins communautaires dans l'aire de pratique, avec un certificat émis par
le Conseil, selon les modalités prévues au présent code de pratique et à l'entente
conclue avec le gouvernement du Québec concernant la pratique des activités de
chasse et autres modalités connexes.
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22. Les Hurons-Wendat peuvent chasser ailleurs que dans l'aire de pratique, au Québec,
avec un certificat de chasse individuel émis par le Conseil dans le respect de la
réglementation applicable, à l'exception des zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du
règlement québécois sur les zones de pêche et de chasse. '

23. Le Conseil peut émettre de temps à autre des certificats communautaires de chasse.
Ces certificats identifient les personnes autorisées, le lieu de prélèvement, les
engins, les espèces, la période et les conditions du prélèvement.

24. Les Hurons-Wendat de douze (12) à dix-sept (17) ans peuvent chasser avec leur
certificat de chasse individuel le gros et le petit gibier avec l'aide d'un engin de
chasse en compagnie d'un adulte détenant les compétences et autorisations requises
en autant qu'ils soient sous la surveillance immédiate de cet adulte. Ils peuvent aussi
chasser le petit gibier sur le certificat individuel d'un adulte.

25. Un certificat de chasse \ndividuel autorise le titulaire, son conjoint3 bénéficiaire et
ses enfants mineurs bénéficiàires à chasser le petit gibier et à colleter le lièvre, selon
le cas, en vertu de ce certificat. La quantité de gibier prélevée en un jour par
l'ensemble des personnes qui chassent en vertu d'un même certificat de chasse ne
doit pas dépasser la limite de prise quotidienne autorisée pour le titulaire du
certificat.

26. Sous réserve des restrictions applicables concernant la période de chasse à l'orignal
des Hurons-Wendat dans la réserve faunique des Laurentides, un Huron-Wendat
détenant un certificat individuel peut chasser avec un non-Huron. Dans ce cas, le
non-Huron doit respecter les conditions légales qui lui sont applicables.

27. Sous réserve des particularités autorisées dans l'entente conclue entre les parties, les
engins, dispositifs, périodes, produits et méthodes de chasse qui sont autorisées par
la réglementation du Québec dans l'aire de pratique sont aussi autorisées aux fins du
présent code de pratique. (Tableau en annexe)

28. Le Conseil apprécie que les chasseurs lui rapportent dans les meilleurs délais toute
anomalie ou tout problème qu'ils auraient pu constater ou rencontrer, lors de leur
fréquentation du territoire, relativement aux infrastructures ou aux équipements. S'ils
constatent des anomalies· ou problèmes relativement à la faune et aux habitats, ils
communiquent directemënt ,avec le service SOS-Braconnage au no: 1 800 463-
2191. ' .

29. Dans le cas d'un handicap empêchant la pratique normale d'une activité de chasse et
suite à une demande, le Conseil peut émettre pour cette personne une autorisation
permettant de déroger à certains articles pertinents du code de pratique, suite à des
critères établis par le Conseil.

30. L'entente de chasse conclue avec le gouvernement du Québec n'autorise pas les
Hurons-Wendat à chasser dans les endroits où la chasse est prohibée par la
législation du Québec.

31. Sous réserve des restrictions prévues dans certains teni.toires fauniques pendant la
chasse à l'orignal, le détenteur d'un certificat individuel de chasse peut chasser le
petit gibier.

32. Le Conseil recommande à ses membres le port du dossard en tout temps lors de la
période de chasse à l'orignal dans la réserve faunique des Laurentides. En période
de chasse autre que celle de la chasse à l'orignal des Hurons-Wendat dans la réserve
faunique des Laurentides, les Hurons-Wendat sont légalement tenus de porter le
dossard en vertu de la réglementation usuelle.

Transport et enregistrement du gros gibier

3 Conjoint: s'applique à la personne qui vit maritalement avec le titulaire d'un certificat.
4. Enfants: s'applique aux enfants mineurs d'un Huron-Wendat.
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33. Aussitôt qu'un Huron-Wendat a abattu un gros gibier, il doit détacher de son
certificat individuel de chasse le coupon de transport approprié et l'apposer sur
l'animal. De plus, dans le cas de la période de chasse à l'orignal des Hurons-Wendat
dans la réserve faunique des Laurentides, il doit veiller, le jour même de l'abattage,
à ce que soient apposés sur l'orignal deux certificats de chasse familiaux
correspondant à la zone de chasse où l'orignal a été abattu et dont l'un indique son
nom et deux autres coupons de transport provenant de deux certificats individuels de
Hurons-Wendat inscrits sur l'un ou l'autre des deux certificats de chasse familiaux
correspondant à la zone où l'orignal a été abattu.

34. Le nombre de coupon qui doit être apposé sur une bête est celui prévu par l'entente
portant sur la chasse ou celui normalement prévu par la réglementation applicable à
l'endroit concerné. Sous réserve de la législation applicable pour un non-Huron, un
ou des Hurons-Wenda~'peuvent apposer sur un orignal abattu le ou leurs coupons
détachables de leurs certificats en même temps que les coupons des non-Hurons et
comptabiliser ces coupons a~x fins des conditions réglementaires exigées à l'endroit
concerné.

35. Les chasseurs hurons-wendat sont tenus d'enregistrer au Conseil tout gros gibier tué
dans la réserve faunique des Laurentides lors de la période de chasse réservée aux
Hurons-Wendat dans la réserve faunique des Laurentides ou lors de la chasse à des
fins communautaires et de s'acquitter des formalités qui peuvent s'avérer
nécessaires aux fins de la gestion de la faune. Sous réserve de ce qui précède pour la
réserve faunique des Laurentides, les Hurons-Wendat doivent enregistrer leur gros
gibier aux endroits habituellement disponibles dans l'aire de pratique et ailleurs au
Québec.

36. Les Hurons-Wendat doivent enregistrer tout gros gibier abattu au plus tard 48
heures après leur sortie de la forêt et indiquer l'endroit le plus précis possible où la
bête a été abattue.

Ours noir

37. Les Hurons-Wendat peuvent chasser l'ours noir avec un certificat individuel de
chasse émis par le Conseil,dans l'aire de pratique selon les modalités prévues au
présent code de pratique.

' ...

38. La limite de prise est de un ours noir par certificat individuel de chasse.

39. La chasse à l'ours noir a lieu du 1er avril au 30 juin et du début de la chasse au petit
gibier prévu par le Règlement sur la chasse, selon les zones de pêche et de chasse
applicables à l'aire de pratique, jusqu'au 15 décembre. Toutefois, dans les zees, la
chasse à l'ours noir n'a lieu que du 1er avril au 30 juin. Dans les réserves fauniques
des Laurentides et de Portneuf, la chasse à l'ours noir a lieu durant la période prévue
par le règlement québécois sur la chasse et selon les dispositions réglementaires
applicables à ces réserves fauniques pour cette période. Toutefois, dans la réserve
faunique des Laurentides, la chasse à l'ours noir a également lieu durant la période
de chasse à l'orignal réservée à la nation hurol1l1e-wendat.

40. Le Conseil peut émettre un ou des certificats communautaires de chasse à l'ours. La
période et les conditions de cette chasse sont identifiées sur le certificat.

Cerf de Virginie

41. Sauf dans les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24, les Hurons-Wendat titulaires d'un
certificat de chasse individuel émis par le Conseil peuvent chasser le cerf de
Virginie aux endroits et lieux autorisés par la réglementation québécoise en vigueur.

42. Un coupon de transport approprié provenant du certificat de chasse individuel de
celui qui a abattu la bête doit être apposé obligatoirement sur tout cerf de Virginie
abattu immédiatement après son abattage.
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Orignal

43. Les Hurons-Wendat peuvent chasser l'orignal dans l'aire de pratique avec un
certificat individuel, selon les modalités prévues dans l'entente avec le
gouvernement du Québec portant sur la chasse. Ils doivent obtenir préalablement la
permission pour accéder à un terrain privé pour y chasser.

44. Dans l'aire de pratique, la chasse à l'orignal avec un certificat individuel de chasse a
lieu aux conditions et périodes suivantes:

a. Dans tous les territoires aux dates et conditions détenninées légalement, sous
réserve des dispositions particulières de l'entente;

b. Dans la réserve faunique des Laurentides pendant la péliode de chasse contingentée
réservée aux Hurons-Wendat, soit du 32e jour après la Fête du travail pour se
tenniner le vendredi suivant, une demi-heure après le coucher du soleil.

Chasse communautaire

45. Un Huron-Wendat détenant un certificat communautaire peut chasser l'orignal,
l'ours et le cerf de Virginie à des fins communautaires aux conditions du certificat.
Lors de l'abattage d'un orignal, d'un ours ou d'un cerf de Virginie à des fins
communautaires, il doit y apposer un coupon de transport émis par le Conseil et voir
à son enregistrement.

Période de chasse contingentée à. l'orignal des Hurons-Wendat dans la réserve
faunique des Laurentides

46. Les zones de chasse seront octroyées par voie de tirage au sort. Les Hurons-Wendat
doivent s'y inscrire par groupe de deux responsables familiaux. Au moment de son
inscription pour le choix d'une zone de chasse, le responsable familial doit identifier
la ou les autres familles avec laquelle ou lesquelles il fera équipe.

47. Le nom d'lm chasseur ne pe~t être inscrit que sur un seul certificat familial de chasse
et celui-ci ne peut chasser que dans une zone ou dans une aire de chasse qui lui a été
attribuée par le Conseil,"conformément à son plan de gestion, avant le début de la
chasse. . .

48. Un chasseur peut visiter d'autres groupes de chasse localisés dans une autre zone ou
aire de chasse que celle qui lui a été attribuée, à condition de ne pas chasser lors de
sa visite dans cette zone ou aire qui n'est pas la sienne.

49. Pendant sa période de chasse, un Huron-Wendat ne peut restreindre ou empêcher
l'accès à sa zone ou à son aire de chasse à un détenteur de certificat émis par le
Conseil ou à un autre utilisateur autorisé.

50. Un chasseur et les membres de sa famille inscrits au certificat familial peuvent
demeurer dans une zone ou une aire de chasse, suite à l'abattage d'un orignal sur
lequel ils ont apposé leurs coupons.

51. Durant la période de chasse déterminée dans l'entente, les Hurons-Wendat peuvent
prélever l'ours noir, le porc-épie, le lièvre, le tétras, la gélinotte et la sauvagine dans
leur zone ou aire de chasse.

52. A des fins de protection de la faune et de renforcement du cheptel, les Hurons
Wendat ne prélèvent que les orignaux dont le sexe et le segment de population
(adulte ou veau) sont autorisés sur leur certificat ou leur autorisation.

53. Les Hurons-Wendat qui veulent utiliser des équipements et facilités ne leur
appartenant pas doivent auparavant en demander l'autorisation à la SÉPAQ ou au
Conseil et en défrayer, s'il y a lieu, les frais d'utilisation.
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54. Dans le cas d'un abattage accidentel ou d'un double abattage, le chasseur huron
wendat doit y apposer son coupon et prévenir sans délai un agent de protection de la
faune. L'animal peut être éviscéré mais laissé sur place pour des fins de vérification
des agents. Il est recommandé de chasser à proximité l'un de l'autre afin d'éviter les
doubles abattages.

Chasse aux petits gibiers

55. La chasse au porc-épie dans l'aire de pratique peut avoir lieu à l'année sans limite de
prises ou de possession sauf durant la période de chasse contingentée à l'orignal
dans les réserves fauniques pour les non-Hurons et, dans les zees, dans le respect
de la réglementation particulière pouvant s'appliquer au petit gibier durant la période
de chasse à l'orignal.

56. La chasse aux petits gibiers, incluant le colletage du lièvre, a lieu selon les dates
prévues par le Règlement s.~r la chasse applicable à l'aire de pratique, selon les
territoires fauniques et les zones de pêche et de chasse. Toutefois, le lièvre peut être
chassé et colleté jusqu'au 31 mars. Dans la réserve faunique des Laurentides, la
chasse aux petits gibiers débute à la date d'ouverture de la période de chasse
réservée à la nation huronne-wendat et se termine le 31 décembre pour la gelinotte
huppée et le tétras du Canada, et le 31 mars pour le lièvre. Dans la réserve faunique
de Portneuf, la chasse au petit gibier débute selon la date prévue par le Règlement
sur la chasse et se termine le 31 décembre pour la gelinotte huppée et le tétras du
Canada, et le 31 mars pour le lièvre.

57. Pour la gelinotte huppée, la perdrix grise et le tétras du Canada, la limite quotidienne
de prise est de 5 oiseaux en tout par jour par certificat et la limite de possession dans
les zees, les réserves fauniques et les pourvoiries avec droits exclusifs de l'aire de
pratique est de 15 oiseaux pour un même séjour. Pour les autres petits gibiers, les
grenouilles et le porc-épie, il n'y a pas de limites quotidiemles. Dans le calcul de la
limite de possession de ces oiseaux, il n'y a pas lieu de tenir compte des oiseaux
qu'un Huron-Wendat possède à l'extérieur des territoires fauniques structurés. Il
n'y a pas de limites de possession pour ces oiseaux à l'extérieur des territoires
fauniques présents sur l'aire de pratique et il n'y a aucune limite de possession pour
les autres petits gibiers, les 'grenouilles et le porc-épie.
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Minute 81,

, "

PROVINCE DE QUÉBEC

SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC

CIRCONSCRIPTIONS FONCIÈRES DE PORTNEUF, QUÉBEC,

MONTMORENCY, CHARLEVOIX N° 1, CHARLEVOIX N°2,

LAC-SAINT-JEAN-EsT, CHICOUTIMI ET LA TUQUE

DESCRIPTION TECHNIQUE

ZONES DE PÊCHE ET DE CHASSE

PARTIE EST DE LA ZONE 15

Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté de Portneuf, du Haut-Saint-Maurice, de La Jacques

Cartier, de la Communauté urbaine de Québec, de la Côte-de

Beaupré, de L'Île-d'Orléans, de Charlevoix, du Fjord-du-Saguenay

et du Lac-Saint-Jean-Est, ayant une superficie approximative de

17412 km2
• '

. Partant d'un point situé à l'intersection de la rive nord du

fleuv.e. $<;lint-Laurent et de la limite sud-ouest de la municipalité..
régionàle de comté de Portneuf;

De là, vers le nord-ouest, suivre la limite sud-ouest de la

municipalité régionale de comté de Portneuf jusqu'à sa rencontre

avec la limite ouest de la réserve faunique de Portneuf;

De là, vers· le nord, le sud-est puis l'est, suivre la limite

ouest et nord-est et nord de la réserve faunique de Portneuf

jusqu'à sa rencontre avec la limite nord-ouest de la zone

d'exploitation contrôlée de la Rivière-Blanche;

De là, vers le nord-est, suivre la limite nord-ouest de la

zone d'exploitation contrôlée de la Rivière-Blanche jusqu'à sa

rencontre avec la limite ouest de la réserve faunique des

Laurentides;
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De là, dans des directions générales nord, sud~est, sud et

est, suivre la limite ouest, .nord-est, est et nord de la réserve

faunique des Laurentides jusqu'à sa rencontre avec la limite ouest

de l'emprise de la route n° 381 (la limite est de la zone 15);

De là, vers le sud-est, suivre la limite est de la zone 15 de

pêche et de chasse Jusqu'à un point situé à l'intersection de la rive

nord du fleuve Saint-Laurent et de la rive droite de la rivière du

Gouffre, la limite est de la zone 15 est plus précisément décrite

dans la description technique préparée par monsieur Henri

Morneau, arpenteur-géomètre, sous le numéro 9166 de ses

minutes;

De là, vers le sud-ouest, suivre la rive nord du fleuve

Saint-Laurent jusqu'au point de départ.

EST COMPRISE dans ce territoire, l'Île d'Orléans,

superficie approximative de 192 km2
•

PARTIE SUD DE LA ZONE 18

) '. Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté du Fjord-du-Saguenay, de Charlevoix et de Charlevoix-Est,

ayant une superficie approximative de 2 641 km2
•

Partant d'un point situé à l'intersection de la rive nord du

fleuve Saint-Laurent et de la rive droite de la rivière du Gouffre

étant la limite est de la zone 15 de pêche et de chasse;

De là, vers le nord-ouest, suivre la limite est de la zone 15

jusqu'à un point situé à l'intersection la limite nord de la réserve

faunique des Laurentides et de la limite ouest de l'emprise de la

route nO 381, ce point est également situé sur la limite nord de la

municipalité régionale de comté de Charlevoix, la limite est de la

zone 15 est plus précisément décrite dans la description

technique' préparée par monsieur Henri Morneau, arpenteur

géomètre, sous le numéro 9166 de ses minutes;
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De là, vers l'est, suivre la limite nord des municipalités

régionales de comté de. Charlevoix et de Charlevoix-Est jusqu'à

sa rencontre avec la limite ouest des terres du domaine de l'État

désignées à des fins de développement de l'utilisation des

ressources fauniques 03-631 (Le Groupe Polygone-Éditeurs inc.);

De là, dans des directions.générales sud-est puis nord-est,

suivre. la limite ouest, sud et est de ces terres, de façon à les

exclur~, jusqu'à sa rencontre avec le coin nord-ouest de la zone

d'exploitation contrôlée du Lac-au-Sable;

De là, vers l'est puis le sud, suivre la limite nord et est de

cette zone d'exploitation contrôlée jusqu'à sa rencontre avec la

limite nord-ouest des terres du domaine de l'État désignées à des

fins de développement de l'utilisation des ressources fauniques

03-504 (Pourvoirie du Club Bataram inc.);

De là, vers l'est puis le sud-est, suivre la limite nord et

nord-est de ces terres jusqu'à un point situé à l'extrémité est de

celles-ci;

De là, vers le nord-est, suivre une droite étant le

prolongement de la limite sud-est de ces terres jusqu'à sa

renèontr~ avec la limite sud-ouest' de l'emprise de la route nO 170;

De là, 'vers le sud-est, suivre cette limite d'emprise et son

prolong(~ment jusqu'à un point situé sur la rive nord du fleuve

Saint-Laurent;

De là, vers le sud-ouest, suivre la rive nord du fleuve

Saint-Laurent jusqu'au point de départ.

EST COMPRISE dans ce territoire, l'Tle aux Coudres

superficie approximative de 30 km2
•

PARTIE NORD DE LA ZONE 7

Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté de Portneuf et de la Communauté urbaine de Québec,

ayant une superficie approximative de 112 km2
•
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Partant d'un point situé à l'intersection de la rive nord du .

fleuve Saint-Laurent et de la limite sud-ouest de la municipalité

. régionale de comté de Portneuf;

De là, vers le nord-est, suivre cette rive jusqu'à un point

situé ~ur le côté est du pont Pierre-Laporte;

De là, vers le sud-est, suivre le côté est du pont Pierre-·

Laporte jusqu'à sa rencontre avec la limite sud-est de la

Communauté urbaine de Québec;

De là, vers le sud-ouest, suivre les limites sud-est de la

Communauté urbaine de Québec ·et de la municipalité régionale

de comté de Portneuf jusqu'à sa rencontre avec la limite sud

ouest de la municipalité régionale de comté de Portneuf;

De là, vers le nord-ouest, suivre cette limite jusqu'au point

de départ.

EST COMPRISE dans cà territoire, la portion des cours

d'eau à partir de leur embouchure dans le fleuve Saint-Laurent

jusqu'à la limite indiquée dans le tableau suivant:

Nom du cours d'eau Limite amont de la partie du cours
d'eau considéré

Rivière du Cap Rouge Le côté sud du pont de la route locale
située aux coordonnées 5179835mN.
et 321 031 m E.

Rivière Portneuf Le côté sud du pont de la voie ferrée du
CN.

Rivière Belle-Isle Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière La Chevrotière Le côté sud du pont de la route 138.

La rivière Jacques- Le côté sud du pont de la voie ferrée du
Cartier CN située à son embouchure.

PARTIE DE ·LA ZONE 21

Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté de Charlevoix, de Charlevoix-Est, de la Côte-de-Beaupré,

de L'Île-d'Orléans et de la Communauté urbaine de Québec,

ayant une superficie approximative de 1 194 km2
•
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Partant d'un 'point situé à l'intersection de la rive nord du

fleuve Saint-Laurent et du côté est du pont Pierre-Laporte;

De là, vers le nord-est, suivre la rive nord du fleuve Saint

Laurent jusqu'à sa rencontre avec le prolongement vers le sud-est

de la limite sud-ouest de l'emprise de la route n° 170;

De là, vers le sud-est, suivre une droite perpendiculaire à

la~ive.nord du fleuve Saint-Laurent jusqu'à sa rencontre avec la

limite sud-est de la municipalité régionale de comté de

Charlevoix-Est;

De là, vers le sud-ouest, suivre la limite sud-est des

municipalités régionales de comté de Charlevoix-Est, de

Charlevoix, de L'Île d'Orléans et de la Communauté urbaine de

Québec jusqu'à un point situé sur le côté est du pont Pierre

Laporte;

De là, vers le nord-ou~st, suivre le côté est du pont Pierre

Laporte jusqu'au point de départ.

ONT ÉTÉ DISTRAITES de ce territoire, l'Île aux Coudres

et l'Île ·d'Orléans.

.EST COMPRISE dans ce territoire, la portion des cours

d'eau à partir de leur embouchure dans le fleuve Saint-Laurent

jusqu'à la limite indiquée dans le tableau suivant:

Nom du cours d'eau Limite amont de la partie du cours d'eau
considéré

Rivière Cazeau Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière Valin Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière du Petit Pré Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière Montmorency Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière Beauport Le côté sud du pont de l'autoroute 440.

Rivière Saint-Charles Le côté sud du barrage situé aux
coordonnées 5 187716 m N. et
330958 mE.

Rivière Lafleur Le côté sud du pont de la route 368.

Le Grand Ruisseau Le fond sud de la baie situé aux
coordonnées 5 203 320 m N. et
359745 mE.
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Minute 81 Nom du cours d'eau Limit~ amont de la partie du cours d'eau
considéré

Ruisseau du Moulin Le fond de la baie situé aux coordonnées
5209220 m N. et 360 495 mE.

Ruisseau du Milieu Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.
Ruisseau de la Martine Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.
Petite rivière Saint- Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.
Francois

Rivière Sainte-Anne Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.
Rivière aux Chiens Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière du Sault à la Le côté sud du pont de la route 138.
Puce ..
Rivière Le Moyne Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière Noire Le côté sud du pont de la route 138.

Rivière du Port au Le côté sud du pont de la route locale située
Pers~L aux coordonnées 5 295 235 m N. et

432558 m E.
Ruisseau Marguerite Le fond de la baie situé aux coordonnées

5289822 m N. et 428 721 mE.
Rivière du Port au Le côté sud du pont du petit chemin situé
Saumon aux coordonnées 5 289 572 m N. et

428546 mE.
Rivière Malbaie Le côté sud du pont de la route 138.

Le Gros Ruisseau Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.

Rivière Jean-Noël Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.

Ruisseau Jureux Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.

Ruisseau du Moulin Le côté nord du pont de la voie ferrée du
CN.

Rivièr~ du Seigneur Le côté sud du pont de la voie ferrée du CN.

Riv~ère du Gouffre Le côté sud du pont de la voie ferrée située- . ' à environ 1 km au nord de son embouchure.. .

Les coordonnées mentionnées ci-dessus sont exprimées

en mètres et sont en référence au système de projection

universelle transverse de Mercator (UTM), fuseau 19, NAD 83.

Elles ont été relevées graphiquement dans les fichiers

numériques de la base de données topographiques et

administratives (BDTA) à l'échelle 1 :250 000 produits par le

ministère des Ressources naturelles du Québec ou ont été

transformées à partir de celles présentes dans la description

technique préparée par monsieur Henri Morneau, arpenteur

géomètre, sous le numéro 9166 de ses minutes.

Les mesures mentionnées dans la présente description

technique sont exprimées en unités du système international (SI).

...7
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Le tout tel que montré sur le plan .à l'échelle de

1 : 1 000 000. Pour des exigences cartographiques, ce plan a été

conçu entièrement dans le fuseau 19 de la projection universelle

transverse de Mercator (UTM).

L'original de ces documents est conservé à la Direction de

l'expertise professionnelle et technique de la Société de la faune

et des parcs du Québec.

Préparée à Québec, le 28 mars 2001. sous le numéro 81

de mes minutes.

Suz nne Clou~ier

Arpenteur-géomètre

H.L.

Fel<i~ets~cartographiques : 21L, 21M, 21N, 22C, 22D
311,31 P, 32A

Original signé

Original signé



Fichier: sc_81.dgn

Dossier FAPAQ: 000-013-6402

L'original de ce document est conservé aux

archives de la Direction de l'expertise

professionnelle et technique.
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ENTRE

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES,
DE LA FAUNE ET DES PARCS

ET

LE CONSEIL DE LA PREMIÈRE NATION
MALÉCITE DE VIGER

CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS

À DES FINS ALIMENTAIRES OU SOCIALES



ENTENTE CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE
PÊCHE À DES FINS ALIMENTAIRES OU SOCIALES

ENTRE :

ET:

Le Conseil de la Première nation malécite de Viger
représenté par son grand chef, Mme Anne
Archambault, ci-après appelé le « Conseil »

Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et
des Parcs, M. Pierre Corbeil, ci-après appelé le
« Ministre»

Ci-après appelés « les parties»

ATTENDU QUE le Conseil a été mandaté pour négocier une entente avec
le Ministre concernant la pratique des activités de pêche à des tins
alimentaires ou sociales;

ATTENDU QUE la Première nation malécite de Viger considère que la
pratique de la pêche doit se faire dans le même esprit que celui de ses
ancêtres, qu'elle est préoccupée par la situation des espèces fauniques
concernées, qu'elle désire procéder de façon à ne pas leur nuire, et
qu'elle souhaite que des mesures soient mises en place pour les
conserver;

ATTENDU QUE le Règlement concernant la pêche pratiquée
conformément aux permis de pêche communautaires des autochtones
(DORS/93-332) autorise le Ministre à délivrer un permis de pêche
communautaire à une organisation autochtone, aux conditions
déterminées par entente, afin de permettre la pratique de la pêche et
toute activité connexe;

ATTENDU QUE le Conseil et le Ministre désirent établir des rapports
harmonieux entre les membres de la Première nation malécite de
Viger et les autres utilisateurs de la faune dans la pratique des activités
de pêche;

Les parties conviennent de ce qui suit :

1. OBJET

L'entente a pour objet de déterminer des modalités d'exercice des
activités de pêche des membres de la Première nation malécite de
Viger à des fins alimentaires ou sociales. La présente entente ne
couvre pas les activités de pêche à des fins commerciales.
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2. BÉNÉFICIAIRES

La présente entente s' applique aux membres de la Première nation
malécite de Viger, ci-après appelés les « Malécites », reconnus comme
tels en vertu du Code de citoyenneté de la Première nation malécite de
Viger, adopté le 27 juin 1987, en vertu de l'article 10 de la Loi sur les
Indiens (L.R.C., c. 1-5).

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre le Ministre et le Conseil
dans un esprit de coopération et d'harmonisation.

3.2 La présente entente, pour la durée de son application, lie les
parties relativement aux sujets qui y sont traités et ne porte pas
atteinte aux positions des parties en matière de droits ancestraux
ou de droits issus de traités.

3.3 La présente entente et le code de pratique prévu par l'article 5
de la présente entente n'ont pas pour effet de définir les droits
ancestraux ou les droits issus de traités et ne peuvent servir à
interpréter la nature et la portée de ces droits. Cette entente et ce
code de pratique ne portent pas atteinte aux positions des parties
en matière de droits ancestraux ou des droits issus de traités ou
à la position de l'une des parties dans de futures négociations.

3.4 La présente entente ne constitue pas et ne doit pas être
interprétée comme constituant une entente ou un traité au sens
de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985,
app. II, no 44, annexe B).

3.5 La présente entente vise à convenir d'un aménagement des
activités de pêche réalisées par les Malécites à des fins
alimentaires ou sociales.

3.6 La présente entente ne confère pas aux Malécites le droit
d'ériger des bâtiments sur les terres du domaine de l'État. La
présente entente n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
développement des ressources naturelles sur le territoire.

4. COMITÉ DE SillVI

4.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi
pour assurer la mise en oeuvre et la gestion de la présente
entente. Le comité est formé de quatre représentants dont deux
sont nommés par le Ministre et deux par le Conseil. Dès la
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conclusion de cette entente, le comité de suivi est mis sur pied.
Enfin, les parties s'engagent, par l'entremise du comité de suivi,
de s'échanger des renseignements, au moins deux fois l'an,
concernant le déroulement des activités de pêche des Malécites,
la récolte faunique et la nature des infractions réalisées dans
l'aire de pratique décrite par le paragraphe 6. 1 de la présente
entente. Le comité de suivi invite le Groupe faune régional du
Bas-Saint-Laurent à désigner une personne qui, sur invitation,
peut assister sans droit de vote à des réunions du comité de suivi.

4.2 Le comité de suivi est chargé de l'application et de la mise en
oeuvre de l'entente. Il doit également s'assurer que les
documents essentiels à la bonne gestion des ressources et prévus
par la présente entente soient complétés et déposés au moment
opportun.

4.3 Dans le cas d'une infraction commise par un Malécite sur l'aire
de pratique décrite par le paragraphe 6.1 de la présente entente,
le comité de suivi est informé de la nature de l'infraction, dans la
mesure du possible, avant l'exercice des recours prévus par les
dispositions légales, tout en préservant la confidentialité du
dossier et l'identité de la personne concernée.

4.4 Les membres du comité de suivi ont chacun une voix et se dotent
de règles de régie interne.

s. CODE DE PRATIQUE

5.1 Le code de pratique pour les Malécites en matière de pêche,
élaboré par le Conseil et convenu avec le Ministre, est joint à la
présente entente pour en faire partie intégrante (Annexe 1). Le
Conseil peut durant cette entente convenir avec le Ministre de
modifications au code de pratique qui seront alors intégrées à
cette entente par un amendement.

5.2 Le code de pratique visé par le paragraphe 5.1 de la présente
entente prévoit, entre autres, un ensemble de mesures relatives à
la conservation de la faune, à la sécurité du public, aux
conditions d'obtention des attestations et des autorisations, aux
engins et aux méthodes de pêche, à la disposition des poissons
capturés accidentellement, à l'identification des Malécites, aux
délais et aux modalités d' enregistrement des poissons pris et
gardés.

5.3 En cas de divergence entre une disposition du code de pratique et
une disposition de la présente entente, cette dernière prévaut.
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5.4 Les Malécites qui se prévalent de la présente entente doivent se
conformer aux dispositions de cette entente et du code de
pratique. À défaut, des recours prévus par les dispositions
légales sont applicables.

6. TERRITOIRE DE L'ENTENTE

6.1 Aire de pratique des activités de pêche avec des modalités
particulières

Les Malécites peuvent pratiquer l'ensemble des activités décrites
aux paragraphes 8.1 à 8.10 inclusivement sur l'aire de pratique
composée des parties des zones de pêche et de chasse 2 et 21 du
Règlement sur les zones de pêche et de chasse édicté par le
décret 27-90 du 10 janvier 1990, incluses dans les limites des
MRC de Kamouraska, des Basques, de Rivière-du-Loup, de
Témiscouata, de Rimouski-Neigette et de la Mitis. L'aire de
pratique inclut également la partie de la zec Chapais située dans
la MRC de L'Islet (Annexe 2). Sont cependant soustraites de
cette aire de pratique les réserves indiennes de Cacouna et de
Whitworth.

6.2 Autre territoire

Les Malécites peuvent pêcher à l'extérieur de l'aire de pratique
visée par le paragraphe 6.1 de la présente entente, selon les
modalités d'exercice prévues ultérieurement par cette entente.
Toutefois, cette entente ne s'applique pas aux zones de pêche et
de chasse 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24.

7. GESTION DES ACTIVITÉS

7.1 Permis, attestation et autorisation

Le permis de pêche communautaire délivré par le Ministre et
l'attestation émise par le Conseil sont valides pour l'aire de
pratique identifiée par le paragraphe 6.1 de la présente entente.
De plus, dans le territoire où les Malécites peuvent pêcher, tel
qu'il est spécifié par le paragraphe 6.2 de la présente entente, le
permis de pêche communautaire délivré par le Ministre autorise
les titulaires de l'attestation émise par le Conseil à pêcher les
espèces prévues pour la pêche sportive par le Règlement de
pêche du Québec (DORS/90-214), selon les modalités
applicables à la pêche sportive. Le Conseil s'engage à verser à la
Fondation de la faune du Québec un montant basé sur le nombre
d'attestations de pêche délivrées. Cette contribution est
équivalente à celle versée par le Ministre pour les mêmes
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catégories de permis de pêche sportive, selon l'article 14 du
Règlement sur la tarification reliée à l'exploitation de la faune
adopté par le décret 1291-91 du 18 septembre 1991.

Le Conseil peut également délivrer une autorisation de pêche
communautaire pour permettre des activités de pêche
communautaires, valide seulement sur l'aire de pratique décrite
par le paragraphe 6.1 de la présente entente et selon les
conditions prescrites par cette entente et le code de pratique
prévu par l'article 5 de la présente entente. Les dates, endroits,
espèces permises et contingents sont indiqués sur l'autorisation
de pêche communautaire.

Le Conseil transmet, dans les plus brefs délais et préalablement
à la tenue de l'activité, à la Direction de la protection de la
faune du Bas-Saint-Laurent de la Société de la faune et des parcs
du Québec, une copie de toute autorisation de pêche
communautaire qu'il a délivrée.

7.2 Registre des attestations et des autorisations

Le Conseil tient un registre contenant les renseignements
concernant les attestations de pêche individuelles et des
autorisations de pêche communautaire délivrées aux Malécites. Il
remet un rapport d'opération au Ministre avant le 1er décembre
de chaque année.

Selon ce qui est convenu entre les parties et dans le cas de
vérification spécifique, le Conseil fournit sur demande et dans
les plus brefs délais, à un agent de protection de la faune, les
renseignements concernant les attestations et les autorisations. Le
Conseil fournit au comité de suivi, prévu par le paragraphe 4.1
de la présente entente, les renseignements contenus dans ce
registre et nécessaires pour l'application et le suivi de cette
entente.

7.3 Registre des activités de pêche communautaires

Le Conseil tient un registre des activités de pêche
communautaires contenant notamment les renseignements
suivants : le nombre de poissons pris et gardés selon les espèces
et les engins utilisés, le poids, les dates de capture ainsi que les
lieux de prélèvement. De plus, pour l'esturgeon noir et le
saumon atlantique, il voit à l'enregistrement et à l'étiquetage des
poissons pris et gardés. Le Conseil remet au Ministre un rapport
annuel concernant les activités de pêche communautaires avant le
1er décembre de chaque année.
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Selon ce qui est convenu entre les parties et dans le cas de
vérification spécifique, le Conseil fournit sur demande et dans
les plus brefs délais, à un agent de protection de la faune, les
renseignements contenus dans ce registre concernant les activités
de pêche communautaires. Le Conseil fournit au comité de suivi,
prévu par le paragraphe 4.1 de la présente entente, les
renseignements contenus dans ce registre et nécessaires pour
l'application et le suivi de cette entente.

8. MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

Activités de pêche individuelles

8.1 Un Malécite doit obtenir l'autorisation du propriétaire foncier et
du détenteur du droit de pêche ou de son mandataire avant de
circuler et de pratiquer ses activités de pêche sur les terres du
domaine privé.

8.2 Lors d'une activité de pêche individuelle, un Malécite doit porter
sur lui le permis ou l'attestation approprié l'autorisant à
pratiquer cette activité. Sur demande d'un agent de protection de
la faune ou d'un assistant à la protection de la faune, il doit
exhiber son permis ou son attestation, sauf s'il déclare l'avoir
oublié. Dans un tel cas, il doit le produire à un agent de
protection de la faune dans un délai de sept (7) jours de sa
déclaration.

8.3 Pour la durée de la présente entente, lors de l'exercice des
activités de pêche individuelles dans l'aire de pratique identifiée
par le paragraphe 6.1 de cette entente et dans le territoire décrit
par le paragraphe 6.2 de cette entente, un Malécite, en
possession de l'attestation de pêche individuelle valide délivrée
par le Conseil, peut exercer ses activités de pêche selon les
modalités de cette entente et du code de pratique prévu par
l'article 5 de cette entente. Cependant, cette entente n'autorise
pas un Malécite à pêcher dans les endroits où la pêche est
prohibée ou fermée par les législations du Québec et du Canada.
Par ailleurs, le titulaire d'une attestation de pêche individuelle
délivrée par le Conseil ne peut pas cumuler simultanément les
privilèges d'une attestation et des permis de pêche sportive
délivrés conformément au Règlement de pêche du Québec.

8.4 Un Malécite, qui ne désire pas se prévaloir de la présente
entente, peut obtenir les permis nécessaires à la pratique des
activités de pêche, selon les conditions d'exercice pour la pêche
sportive prévues par le Règlement de pêche du Québec.
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8.5 À l'intérieur de l'aire de pratique, pour les activités de pêche
individuelles pratiquées en vertu de l'attestation délivrée par le
Conseil, les Malécites respectent les dispositions relatives aux
espèces permises, aux limites quotidiennes de prise, aux limites
de possession, à la limite de capture annuelle concernant le
saumon atlantique anadrome, aux engins de pêche, aux périodes
et aux modalités de pêche, telles qu'elles sont définies pour la
pêche sportive par le Règlement de pêche du Québec.

8.6 Nonobstant le paragraphe 8.5 de la présente entente, les limites
de possession prévues par le Règlement de pêche du Québec ne
s'appliquent pas aux Malécites lorsqu'ils pêchent à l'extérieur
des territoires structurés et privés présents sur l'aire de pratique
décrite par le paragraphe 6.1 de cette entente. De plus, lorsqu'un
Malécite pêche dans l'un des territoires structurés ou privés
présents sur l'aire de pratique décrite par le paragraphe 6.1 de
cette entente, il n'y a pas lieu de tenir compte du nombre de
poissons qu'il possède à l'extérieur de ces territoires.

8.7 Le titulaire d'une attestation de pêche individuelle valide délivrée
par le Conseil, qui pêche sur le territoire visé par le paragraphe
6.2 de la présente entente, est assujetti à toutes les dispositions
relatives à la pêche sportive prévues par la Loi sur les pêches
(L.R.C., c. F-14) et par le Règlement de pêche du Québec, y
compris les limites quotidiennes de prise. Par conséquent, il ne
peut pas cumuler ces dernières et celles prévues par cette
entente.

Activités de pêche communautaires

8.8 Lors d'une activité de pêche communautaire, un Malécite doit
porter sur lui l'autorisation appropriée lui permettant de
pratiquer cette activité. Sur demande d'un agent de protection de
la faune ou d'un assistant à la protection de la faune, il doit
exhiber son autorisation.

8.9 Les espèces qui peuvent être prélevées pour les activités de
pêche communautaires sont le saumon atlantique, l'esturgeon
noir, l'anguille d'Amérique, la perchaude et l'omble de fontaine.

8.9.1 Saumon atlantique

Le contingent annuel est de cinquante (50) madeleineaux
(saumon atlantique de plus de 30 cm et de moins de 63
cm). Les activités de pêche communautaires du saumon
atlantique n'ont lieu qu'à l'endroit déterminé entre les
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parties dans la portion du fleuve Saint-Laurent comprise
dans l'aire de pratique décrite par le paragraphe 6.1 de
la présente entente.

Un (1) seul filet-trappe avec un maximum de cent
quatre-vingts (180) mètres de guideau sans les ailes,
avec une largeur de maille étirée de 3,2 cm à 5,1 cm,
peut être utilisé du 15 juillet au 30 août. Cependant, si le
contingent annuel pour le saumon atlantique est atteint
avant la date de fermeture, les activités de pêche
communautaires du saumon cessent dès l'atteinte de ce
contingent annuel et l'engin de pêche concerné est
enlevé. Les saumons pris et gardés sont étiquetés avec
les scellés appropriés et enregistrés auprès du Conseil.

8.9.2 Esturgeon noir

Le contingent annuel est de seize (16) esturgeons noirs
de 86 cm et moins (longueur légale établie pour les
pêches commerciales par le Règlement de pêche du
Québec). Les activités de pêche communautaires de
l'esturgeon noir ont lieu dans la partie de la zone 21
comprise dans l'aire de pratique décrite par le
paragraphe 6.1 de la présente entente.

Deux (2) filets maillants de quatre-vingt dix (90) mètres
de longueur, avec une largeur de maille étirée de 19 cm
à 20,3 cm, peuvent être utilisés du 15 mai au 15 août.
Cependant, si le contingent annuel pour l'esturgeon noir
est atteint avant la date de fermeture, les activités de
pêche communautaires de l'esturgeon noir cessent dès
l'atteinte de ce contingent annuel et les engins de pêche
concernés sont enlevés. Les esturgeons noirs pris et
gardés sont étiquetés avec les scellés appropriés et
enregistrés auprès du Conseil.

8.9.3 Anguille d'Amérique

Les activités de pêche communautaires de l'anguille
d'Amérique n'ont lieu qu'à l'endroit déterminé par les
parties dans la portion du fleuve Saint-Laurent comprise
dans l'aire de pratique décrite par le paragraphe 6.1 de
la présente entente.

Une seule (1) trappe avec un maximum de 365 mètres
d'ailes, avec une largeur de maille étirée de 3,2 cm à 5, 1
cm, peut être utilisée du 1er septembre au 30 novembre.
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Les anguilles d'Amérique prises et gardées sont
enregistrées auprès du Conseil.

8.9.4 Perchaude

Le contingent annuel est de 1000 kg de perchaude de
19 cm et plus. Les activités de pêche communautaires de
la perchaude n'ont lieu que dans la partie des eaux du lac
Témiscouata, au sud d'une ligne imaginaire rejoignant la
pointe du Curé-Cyr (47° 41' N., 68° 50' O.) et la pointe
à Midas (47° 40' N., 68° 51' O.), telle qu'elle est
illustrée par l'Annexe 3 de la présente entente.

Un maximum de vingt (20) verveux, avec des ailes
d'une longueur maximale de sept (7) mètres et des
guideaux d'une longueur maximale de dix huit (18)
mètres, peuvent être utilisés du 1er mai au 23 juin.
Cependant, si le contingent annuel pour la perchaude est
atteint avant la date de fermeture, les activités de pêche
communautaires de la perchaude cessent dès l'atteinte de
ce contingent annuel et les engins de pêche concernés
sont enlevés. Les perchaudes prises et gardées sont
enregistrées auprès du Conseil.

8.9.5 Omble de fontaine

Les activités de pêche communautaires de l'omble de
fontaine n'ont lieu qu'aux endroits déterminés par les
parties, sur l'aire de pratique décrite au paragraphe 6.1
de la présente entente, à l'extérieur des territoires
structurés ou privés, à l'exception des réserves fauniques
de Rimouski et Duchénier.

Seules la pêche à la ligne et la pêche à la mouche
peuvent être pratiquées durant les périodes prévues pour
la pêche sportive pour la zone 2 par le Règlement de
pêche du Québec. L'autorisation délivrée par le Conseil
permet de prendre et de garder quotidiennement le
double de la limite de prise quotidienne prévue pour
cette espèce pour la pêche sportive dans la zone 2 par le
Règlement de pêche du Québec.

À l'extérieur des territoires structurés et privés, le
Conseil peut délivrer jusqu'à trente cinq (35)
autorisations individuenes valides pour une (1) journée.
Dans les réserves fauniques de Rimouski et Duchénier,
pour quatre périodes de trois (3) jours consécutifs sur
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des plans d'eau à déterminer entre les parties, le Conseil
peut délivrer, pour chaque période, un maximum de 21
autorisations individuelles d'une (1) journée. Les ombles
de fontaine pris et gardés sont enregistrés auprès du
Conseil.

8.10 À l'exception du saumon atlantique, de l'esturgeon noir, du
touladi, de l'omble chevalier et de l'omble de fontaine (sauf dans
le cas prévu au sous-paragraphe 8.9.5), les poissons qui sont
capturés accidentellement lors des activités de pêche
communautaires (par exemple, éperlan arc-en-ciel, poulamon
atlantique, alose savoureuse, gaspareau, meunier noir) peuvent
être gardés et, si tel est le cas, ils doivent être enregistrés auprès
du Conseil. Cependant, les madeleineaux et les esturgeons noirs
de 86 cm et moins peuvent être gardés si les contingents annuels,
établis par les sous-paragraphes 8.9.1 et 8.9.2, ne sont pas
atteints et si ces captures ont lieu durant les périodes prévues par
les sous-paragraphes 8.9.1 et 8.9.2. Dans ces conditions, ces
madeleineaux et esturgeons noirs de 86 cm et moins doivent être
étiquetés avec les scellés appropriés, enregistrés auprès du
Conseil et comptabilisés dans le contingent annuel établi par les
sous-paragraphes 8.9.1 et 8.9.2.

9. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

9.1 Le Conseil et le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute question relative à l'interprétation
et à l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

9.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi,
prévu par le paragraphe 4.1 de la présente entente, qui en discute
dans les plus brefs délais. En prenant tous les moyens mis à sa
disposition, il doit résoudre le différend dans les trente (30) jours
qui suivent.

9.3 Si le comité de suivi, prévu par le paragraphe 4.1 de la présente
entente, ne résout pas le différend à la satisfaction des parties, il
est aussitôt soumis au Ministre et au Conseil qui, dans les
soixante (60) jours qui suivent, prennent tous les moyens à leur
disposition pour le résoudre, notamment l'arbitrage.

9.4 Si le Ministre et le Conseil ne résolvent pas le différend, chacune
des parties peut utiliser les moyens dont elle dispose pour
résoudre le différend, incluant le recours aux tribunaux
compétents.
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10. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

10.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

10.2 La présente entente prend fin deux (2) ans après la date de sa
signature et elle est renouvelable d'année en année. Pendant la
durée de cette entente, les parties peuvent convenir de la
modifier par consentement mutuel.

10.3 L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à la présente entente
dans les soixante (60) jours précédant la date de son
renouvellement et doit signifier son intention par écrit à l'autre
partie de ne pas la renouveler. À défaut de donner un avis dans
les délais requis, cette entente est reconduite pour une période
d'un (1) an.

10.4 En tout temps, l'une ou l'autre partie peut résilier la présente
entente sur avis écrit sans qu'il soit nécessaire de motiver la
résiliation. Celle-ci prend effet à la date de réception de l'avis
par l'autre partie. Cependant, la partie qui désire résilier cette
entente doit informer l'autre partie par écrit de son intention et
lui donner, dans le délai qu'elle indique et qui ne peut être
inférieur à (60) soixante jours, l'occasion de tenir une rencontre
durant laquelle les parties pourront présenter leurs observations
respectives.

11. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

11.1 Aux fins de transmission des documents ou d' information
relativement à la présente entente,

Le Ministre désigne le directeur de l'aménagement de la faune
du Bas-Saint-Laurent de la Société de la faune et des parcs du
Québec,

et

Le Conseil désigne le chef au développement économique de la
Première nation malécite de Viger.

Il.2 Le Ministre ou le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre
personne en vue de remplacer celle désignée au paragraphe Il.1.
Si la personne désignée ne peut être rejointe, le Ministre ou le
Conseil, selon le cas, devient la personne désignée.
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11.3 La transmission des documents écrits est faite:

- par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième
jour de sa date de mise à la poste;

- par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le
jour de sa livraison;

- par télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu 1elle
soit confirmée par un bordereau de transmission. Le document
est alors réputé reçu le jour de sa transmission.

12. DOCUMENTS FAISANT PARTIE DE LA PRÉSENTE
ENTENTE.

Les attendus et les annexes de la présente entente font partie intégrante
de cette entente.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires à :

Endroit

Québec

Date

16 avril 2004

Le Grand Chef de la Première nation malécite de Viger,

ANNE ARCHAMBAULT

Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs,

PIERRE CORBEIL
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PREMIÈRE ....
~ATION \ _

ALECITE ',;,
DE VIGER
(054)

Casier postall0
Cacouna (Québec) GOL 1GO

Téléphone (418) 867-4618/ Télécopieur (418) 867-3418

Le Conseil de bande de :

The Band Conncil ofthe PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE VIGER

Date de l'assemblée dûment convoquée day/jour
Date of convened meetin 12
Do hereby resolve:
Décide, par la présente:

mois/month
03

year/année
2004

Province
ne

Résolution:

Sujet:

ATTENDU QUE:

ATTENDU QUE :

ATTENDU QUE:

ATTENDU QUE :

IL EST RÉSOLU QUE:

20040312 -

Signature de l'Entente de pêche à des fins alimentaires,
sociales et communautaires de la PNMV et Code de pratique

des documents Entente concernant la pratique des activités de
pêche à des fins alimentaires ou sociales et le Code de pratique
relatif à la pêche à des fins alimentaires, sociales ou
communautaires de la Première Nation Malécite de Viger ont
été élaborés pour la Première Nation Malécite de Viger;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger a été
mandaté pour négocier une entente avec le Ministre concernant
la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou
sociales;

ces documents comprennent les principaux règlements et
explications pour l'application de l'Entente concernant la
pratique des activités de pêche à des fms alimentaires ou sociales
pour la Première Nation Malécite de Viger;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger a accepté les
documents ci-haut mentionnés, par la résolution 20031107-5;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger mandate
Pierre Nicolas, Chef au développement économique, comme
signataire intérimaire, compte tenu de l'absence pour congé de
maladie de la Grand Chef Anne Archambault, pour signer
l'Entente concernant la pratique des activités de pêche à des fins
alimentaires ou sociales.

Adoptée et .

Proposée par : -_

Secondée pa

Acceptée à : ..,,e..7)-7'L)'--I-f/-------

Anne Archambault, Grand Chef

Pierre Nicolas
Chef au développement économique

Ernest-Daniel Nicolas

Chef à la santé~tc~s~
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ANNEXE 1

CODE DE PRATIQUE RELATIF

.. " ..
A LA PECHE A DES FINS ALIMENTAIRES,

SOCIALES OU COMMUNAUTAIRES

DE LA PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE VIGER



Annexe 1
à l'Entente de pêche entre le

Conseil de la Première nation malécite de Viger
et le

ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs
concernant la pratique des activités de pêche à des fins

alimentaires ou sociales

Code de pratique relatif à la pêche à des
fins alimentaires, sociales ou communautaires de la

Première nation malécite de Viger
• • •

Première nation malécite de Viger (054)
112, rue de la Grève

Cacouna (Québec) GOL 1GO
Téléphone: (418) 867-4618

Télécopieur: (418) 867-3418

•

2004-2005



INTRODUCTION

•••

Le présent code de pratique en matière de pêche à des fins alimentaires, sociales ou
communautaires est appliqué par les membres de la Première nation malécite de Viger
(ci-après nommés les membres) dans le cadre des ententes formelles, l'une conclue avec
le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, (ci-après nommé le
Ministre) et l'autre avec le gouvernement du Québec.

Il énonce les pratiques en matière de pêche et doit être interprété comme faisant partie
des ententes entre le Ministre, le gouvernement du Québec et la Première nation malécite
de Viger. Il s'applique aux saisons de pêche 2004 et 2005. Ces ententes sont conclues en
vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et du Règlement
concernant la pêche pratiquée conformément aux permis de pêche communautaires des
Autochtones.

Ce code de pratique est destiné à chaque membre pratiquant la pêche pour les saisons
2004 et 2005 et qui est désigné comme pêcheur à des fins alimentaires, sociales ou
communautaires par le Conseil de la Première nation malécite de Viger (ci-après nommé
le Conseil) ou son représentant. Ce code est remis par le Conseil, ou son représentant, à
tout membre qui en fait la demande.

Dans le présent code, un bénéficiaire est un membre qui détient une attestation ou une
autorisation émise par le Conseil, ou son représentant, pour exercer des activités de pêche
à des fins alimentaires, sociales ou communautaires. L'attestation est reconnue au même
titre qu'un permis de pêche sportive émis par le Ministre Le permis de pêche commu
nautaire délivré au Conseil par le Ministre et l'attestation émise par le Conseil sont
valides pour l'aire de pratique et les zones de pêche identifiées par l'entente.

Le présent code est sans préjudice et ne doit pas être interprété comme définissant,
affectant ou limitant les droits ancestraux et issus de traités des membres, lesquels sont
protégés par le mécanisme de l'article 35 de la Loi constitutionnelle du Canada (1982), ni
ne doit être interprété comme une preuve de la nature de tels droits.
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1 - OBJECTIFS

•••

1.1 Le code de pratique vise à fournir un cadre d'exercice des activités de pêche à des
fins alimentaires, sociales ou communautaires aux membres au cours des années
2004 et 2005.

1.2 Il a pour objectif de faire connaître aux membres et au public en général les règles
dont se dotent les Malécites de Viger lorsqu'ils pêchent pour répondre à leurs
besoins alimentaires, sociaux ou communautaires.

1.3 Il vise également à assurer que la pratique de la pêche s'effectue dans une
perspective de conservation des habitats et des espèces qu'ils supportent et dans
un contexte d'entente harmonieuse avec les autres utilisateurs.

1.4 Il a également pour objectif d'assurer à la Première nation malécite de Viger la
gestion et la mise en valeur des ressources et d'assurer la pérennité des pratiques
de pêche qui sont au cœur de l'identité malécite.

1.5 L'application du présent code est de la responsabilité de toute la Première nation
malécite de Viger bien que celle-ci soit représentée par son Conseil, signataire des
ententes relatives à la pêche conclues avec le Ministre et le gouvernement du
Québec.
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2 - PRINCIPES

•••

Dans le présent code, la Première nation malécite de Viger entend promouvoir les prin
cipes suivants:

2.1 Promouvoir la protection de l'environnement, la conservation de la faune aqua
tique et des écosystèmes sur les territoires fréquentés par les membres dans
l'exercice de leurs activités de pêche à des fins alimentaires, sociales ou commu
nautaires.

2.2 Considérer les activités de pêche comme un ensemble d'activités relevant de la
Première nation et dont la récolte est traitée comme un patrimoine collectif
partagé et réparti de façon juste et équitable entre les membres qui désirent y avoir
accès.

2.3 Faire la promotion du respect de la propriété privée et du respect des autres utili
sateurs rencontrés sur le tÈ~rritoire sur lequel les membres exercent leurs activités.

2.4 Faire la promotion et développer les connaissances de l'ensemble des membres
concernant les aspects culturels, sociaux et communautaires des activités de
pêche.

2.5 Inciter les membres désignés à exercer leurs activités de prélèvement en assurant
leur sécurité, celle de leurs proches et celle du public en utilisant de façon
prudente et responsable les engins de pêche pouvant représenter un danger.
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3 - BÉNÉFICIAIRES

• • •

3.1 Les bénéficiaires concernés par le présent code sont les membres au sens du Code
de citoyenneté de la Première nation malécite de Viger, titulaires d'une attestation
ou d'une autorisation émise par le Conseil ou son représentant, pour exercer des
activités de pêche à des fins alimentaires, sociales ou communautaires dans le
cadre des ententes.

3.2 Tout membre de 18 ans et moins peut pêcher sans attestation ou autorisation s'il
pêche sous la surveillance d'un adulte (18 ans et plus) titulaire d'une attestation
valide délivrée par le Conseil ou d'un permis de pêche sportive du Québec. Dans
ce cas, la quantité totale de poissons pris et gardés par jour ne doit pas dépasser la
quantité autorisée pour le titulaire de l'attestation ou du permis de pêche.
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4 - MODALITÉS DE PÊCHE

• • •
Identification

4.1 Les bénéficiaires qui pratiquent leurs activités de pêche dans le contexte du
présent code doivent s'identifier en présentant leur carte de membre de la
Première nation malécite de Viger et en présentant leur attestation ou leur autori
sation valide délivrée par le Conseil ou son représentant pour pratiquer la pêche à
des fins alimentaires, sociales ou communautaires.

4.2 Tout bénéficiaire doit présenter les deux documents mentionnés à l'article 4.1 à
toute personne habilitée qui en fait la demande ou à toute personne nommée par le
Conseil pour veiller au bon fonctionnement de l'entente.

4.3 Tout bénéficiaire doit respecter les conditions et les mesures énoncées dans le
présent code et dans les ententes.

4.4 Tout bénéficiaire qui ne respecte pas le présent code de pratique et les ententes
doit assumer seul la responsabilité et les conséquences qui peuvent en découler.
Dans ce cas, le Conseil ne peut pas être tenu responsable des agissements de telles
personnes.

4.5 Les bénéficiaires qui désirent se prévaloir des ententes de pêche acceptent d'être
régis par les dispositions des ententes et doivent se conformer obligatoirement à
celles-ci et au présent code de pratique. Par contre, ceux qui ne désirent pas se
prévaloir des ententes peuvent, soit utiliser les dispositions prévues par les
législations applicables, soit faire valoir, à leurs frais, leurs droits ancestraux ou
issus de traité. Pour éviter toute ambiguïté, les bénéficiaires ne doivent utiliser
qu'une seule option énumérée dans le présent article.

4.6 Les personnes habilitées légalement voient au respect des modalités du présent
code de pratique et des ententes.
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Responsabilités

4.7 Le Conseil assume seulement la responsabilité de la gestion des activités de pêche
à des fins alimentaires, sociales ou communautaires pratiquées par les bénéfi
ciaires ayant une attestation ou autorisation valide délivrée par le Conseil.

4.8 Un membre n'ayant pas une attestation ou une autorisation valide délivrée par le
Conseil ne peut pratiquer la pêche à des fins alimentaires, sociales ou commu
nautaires en vertu des ententes et du présent code de pratique.

4.9 Le Conseil peut retirer à un membre son attestation ou son autorisation qui, selon
la démonstration qui lui sera faite, n'aura pas respecté l'une ou l'autre des dispo
sitions des ententes ou du présent code.

4.10 Le bénéficiaire est responsable des actes des personnes mineures qui
l'accompagnent dans le cadre de la pêche pratiquée en vertu des ententes et du
présent code.

Attestation délivrée par le Conseil

4.11 À l'extérieur de l'aire de pratique, sauf dans les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et
24, l'attestation émise par le Conseil est reconnue comme un permis de pêche
sportive valide à condition que les modalités d'exercice prévues notamment par la
Loi sur les pêches, par le Règlement de pêche du Québec et par la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune soient respectées.

4.12 Pour pêcher le saumon, quel que soit l'endroit à l'intérieur de l'aire de pratique ou
à l'extérieur de celle-ci, sauf dans les zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24, le béné
ficiaire doit détenir une attestation valide, distincte et délivrée par le Conseil, et
obtenir de ce dernier sept (7) scellés en vue de l'étiquetage obligatoire du saumon
pris et gardé.

4.13 Un bénéficiaire peut posséder en même temps un permis de pêche sportive du
Québec et une attestation émise par le Conseil. S'il possède les deux documents, il
ne peut pas cumuler les privilèges associés à ceux-ci.

Modalités d'accès aux territoires structurés

4.14 Accès aux terrains privés et aux territoires sous gestion privée

Tout bénéficiaire exerçant ses activités de pêche à des fins alimentaires, sociales
ou communautaires se doit de respecter la propriété privée. Sur un terrain privé ou
sur un territoire sous gestion privée, il doit obtenir l'assentiment du propriétaire,
du gestionnaire ou de son mandataire pour y pratiquer la pêche.
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4.15 Modalités d'accès aux zecs de chasse et pêche.

Tout bénéficiaire ayant une attestation valide délivrée par le Conseil désirant
pêcher à l'intérieur des zecs de l'aire de pratique, soit les zecs Owen, Chapais et
Bas-Saint-Laurent, n'a pas à payer les tarifs pour la pratique de la pêche dans ces
territoires. Par ailleurs, les dispositions concernant l'enregistrement des personnes,
la déclaration des captures et les frais concernant l'utilisation du réseau routier et
des services s'appliquent.

4.16 Modalités d'accès aux zecs de pêche au saumon

Tout bénéficiaire ayant une attestation valide délivrée par le Conseil désirant
pêcher à l'intérieur des zecs de pêche au saumon de l'aire de pratique peut le faire
selon les règles applicables à cet effet. Cependant, le Conseil fera la distribution
de quarante (40) droits d'accès par saison de pêche aux bénéficiaires qui en feront
la demande selon la méthode de répartition que le Conseil a mise en place. Les
quarante (40) droits d'accès sur les deux zecs de pêche au saumon se répartissent
de la façon suivante: trente (30) droits d'accès sur la zec de la Rivière-Mitis et dix
(10) droits d'accès sur la zec de la Rivière-Rimouski. Cependant, un maximum de
deux (2) droits d'accès pourra être délivré par jour sur chacune des zecs mention
nées. Ce maximum ne peut empêcher en aucun moment un bénéficiaire de payer
son droit d'accès et de pratiquer ses activités de pêche au saumon sur l'une ou
l'autre des zecs de pêche au saumon en même temps que deux bénéficiaires qui
auront eu des droits d'accès délivrés par le Conseil. Par ailleurs, les dispositions
concernant l'enregistrement des personnes, la déclaration des captures et les frais
concernant l'utilisation du réseau routier et des services s'appliquent.

4.17 Modalités d'accès aux réserves fauniques

Tout bénéficiaire ayant une attestation valide délivrée par le Conseil désirant
pêcher dans les réserves fauniques Duchénier et Rimouski durant la période de
pêche peut pratiquer ses activités de pêche sans débourser le montant du droit
d'accès pour la pêche de toute espèce autre que le saumon atlantique. Pour ce
faire, il s'enregistre à l'entrée du territoire et déclare ses captures à la sortie, selon
les modalités administratives convenues. Cette exemption est valide pour toute
activité de pêche sur ces territoires (pêche quotidienne, pêche avec réservation 48
heures, pêche avec hébergement).

Dans la réserve faunique de Rimouski, le Conseil dispose de trois (3) séjours de
deux (2) jours consécutifs de pêche avec hébergement pour des groupes de quatre
(4) pêcheurs par saison de pêche. Les trois (3) séjours de deux (2) jours seront
distribués aux bénéficiaires qui en feront la demande selon la méthode de répar
tition que le Conseil a mi~e en place. Les bénéficiaires devront payer les frais
relatifs à l'hébergement, à la location de matériel ou de service s'il y a lieu, mais
ils seront exemptés de payer les droits d'accès pour la pêche pour les deux jours en
question.
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Dans la réserve faunique Duchénier, le Conseil dispose de trois (3) séjours de
deux (2) jours consécutifs de pêche avec hébergement pour des groupes de quatre
(4) pêcheurs par saison de pêche. Les trois (3) séjours de deux (2) jours ont
respectivement lieu sur le lac des Baies, Touladi et Cossette et seront distribués
aux bénéficiaires qui en feront la demande selon la méthode de répartition que le
Conseil a mise en place. Les bénéficiaires devront payer les frais relatifs à l'héber
gement, à la location de matériel ou de service s'il y a lieu, mais ils seront exemp
tés de payer les droits d'accès pour la pêche pour les deux jours en question.

La distribution des séjours de pêche sur les deux réserves fauniques par le Conseil
ne peut empêcher, en aucun moment, un bénéficiaire de participer aux tirages au
sort faits par les réserves fauniques, afin d'avoir accès à des séjours de pêche avec
hébergement sur les lacs contingentés.

Dans les réserves fauniques Duchénier et Rimouski, tout bénéficiaire ayant une
attestation valide délivrée par le Conseil peut pratiquer ses activités de pêche sur
un lac avec réservation 48 heures à l'avance sans avoir l'obligation de louer une
embarcation et peut, s'il le désire, apporter sa propre embarcation.

Espèces, lieux de pêche, limites de prise et périodes

4.18 En ce qui concerne les modalités de pêche individuelle à des fins alimentaires ou
sociales et portant sur les espèces de poisson, les lieux de pêche, les limites de
prise, les limites de possession et les périodes permises, on doit se référer à
l'annexe A qui fait partie intégrante du présent code.

Utilisation du poisson

4.19 Tout bénéficiaire qui capture un poisson pendant une période interdite ou avec un
engin interdit ou lorsque sa limite de prise quotidienne, sa limite de possession, sa
limite de capture sont atteintes ou lorsqu'une gamme de taille limite s'applique,
doit immédiatement rejeter ce poisson, mort ou vif, dans les eaux où il l'a pris, en
évitant de le blesser inutilement lorsqu'il est encore vivant.

4.20 Il est interdit de vendre à qui que ce soit et d'échanger ou troquer avec qui que ce
soit les produits de la pêche pratiquée à des fins alimentaires, sociales ou commu
nautaires.

Enregistrement des prises

4.21 Dans le but de collaborer à la gestion des stocks de poisson, le bénéficiaire déclare
ses prises au responsable mandaté à cette fin par le gestionnaire d'un territoire
sous gestion déléguée. Les données à fournir sont notamment le lieu de pêche, les
espèces pêchées, le nombre et toute autre donnée jugée essentielle.
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4.22 Le bénéficiaire peut consigner ses prises dans un carnet élaboré à cette fin par le
Conseil et qui précise notamment le lieu, les espèces pêchées, le nombre et toute
autre donnée jugée essentielle.

4.23 Dans tous les cas, le bénéficiaire collabore avec le Conseil en fournissant sur
demande les données sur ses prises à l'intérieur du territoire d'application de
l'entente.

4.24 Tout bénéficiaire accepte de communiquer verbalement à une personne habilitée
qui en fait la demande l'information sur ses prises sur un plan d'eau en particulier
et à une date donnée. Par personne habilitée, on entend un assistant à la protection
de la faune, un gardien de territoire, un préposé à l'accueil, un agent de protection
de la faune de même que toute personne désignée par le Conseil.

Conservation de la ressource halieutique

4.25 Dans le but d'assurer la conservation de la ressource halieutique, les bénéficiaires
ne doivent pas pêcher sur des plans d'eau fermés aux fins de conservation et dans
les endroits interdits par les législations du Québec et du Canada, notamment la
réserve écologique Charles-B.-Banville.

4.26 Tout bénéficiaire doit s'abstenir de causer un tort à l'habitat du poisson et à la
ressource halieutique par le déversement de substances nocives ou en ayant
recours à quelque substance dommageable.

Pêche communautaire

4.27 Tout membre au sens du Code de citoyenneté de la Première nation malécite de
Viger peut adresser une demande au Conseil, afin d'avoir accès à la redistribution
de poisson communautaire selon les modalités que le Conseil a mises en place à
ce sujet.

4.28 Seul un bénéficiaire étant titulaire d'une autorisation émise par le Conseil, lui
permettant d'effectuer des prélèvements communautaires, peut effectuer de tels
prélèvements de poisson aux fins de redistribution communautaire.

4.29 Lorsqu'un pêcheur est titulaire d'une autorisation émise par le Conseil lui permet
tant d'effectuer des prélèvements communautaires, ce dernier doit remettre en
totalité le fruit de sa pêche au Conseil afin que la distribution du poisson puisse
être effectuée, à moins qu'il y ait des prescriptions écrites sur l'autorisation
concernant le processus de distribution du poisson ainsi pêché.

4.30 Le Conseil peut, aux fins de redistribution communautaire, effectuer les prélè
vements de poisson suivants en autorisant un ou des bénéficiaires par l'entremise
d'une autorisation, à pratiquer ces activités:
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• 50 saumons madeleineaux dans une portion du fleuve comprise dans l'aire
de pratique;

• 16 esturgeons noirs de 86 cm et moins dans une portion du fleuve
comprise dans l'aire de pratique;

• De l'anguille dans une portion du fleuve comprise dans l'aire de pratique;
• 1000 kg de perchaude de 19 cm et plus dans le lac Témiscouata selon les

endroits identifiés dans l'entente avec le Ministre;
• Le Conseil peut organiser quatre (4) événements communautaires de trois

jours par année permettant aux bénéficiaires de se réunir et de pratiquer
leurs activités de pêche en groupe. Lors de ces quatre (4) événements
communautaires de trois (3) jours, le Conseil pourra émettre un maximum
de 21 autorisations individuelles d'une journée par événement permettant
à leurs détenteurs de pêcher le double de la limite de prise quotidienne
permise pour l'omble de fontaine aux fins de redistribution commu
nautaire, tel qu'il sera prescrit dans l'autorisation.

4.31 Les modalités s'appliquant à la pêche communautaire à des fins sociales et portant
sur les espèces, les lieux de pêche, le contingent maximal, les engins de pêche, les
périodes et les particularités, sont décrites à l'annexe B.

Aire de pratique

4.32 Le présent code s'applique à l'intérieur du territoire terrestre et marin illustré par
la carte jointe en annexe (annexe C) ne représentant qu'une partie du territoire
ancestral revendiqué par la Première nation malécite de Viger.

4.33 L'aire de pratique est composée des parties des zones de chasse et de pêche 2 et 21
incluses dans les limites illustrées par la carte jointe en annexe.

4.34 L'aire de pratique exclut les réserves indiennes de Whitworth et de Cacouna.
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ANNEXES

•••

A. Modalités de pêche individuelle à des fins alimentaires ou sociales pour le
territoire d'application de l'entente.

B. Modalités de pêche communautaire à des fins alimentaires ou sociales pour
le territoire d'application de l'entente.

C. Territoire d'application de l'entente.
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ANNEXE
Modalités de pêche individuelle à des fins alimentaires ou sociales pour l'aire de pratique de l'entente.'

ÉPERLAN
territoire non structuré

OMBLE DE
FONTAINE/CHEVALIER
(territoire non structuré)

OUANANICHE
(territoire non structuré)

PERCHAUDE
(territoire non structuré)

TOULADI ET OMBLE MOULAC
(territoire non structuré)

AUTRES ESPÈCES
(territoire non structuré)

TOUTE ESPÈCE AUTRE QUE
LE SAUMON ATLANTIQUE

(Réserve faunique de Rimouski)

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Selon la réglementation

Gratuité du droit de pêche pour les bénéficiaires
pour toute activité de pêche (pêche quotidienne,
pêche avec réservation 48 h, pêche avec
hébergement),
Lacs contingentés avec hébergement: le
Conseil redistribue 3 séjours de 2 jours pour 4
personnes aux bénéficiaires qui auront fait la
demande et qui seront choisies selon les moda
lités établies par le Conseil',
Lacs contingentés avec réservation 48 heures:
Les bénéficiaires ont le choix de louer ou de ne

as louer l'embarcation,

Pour les espèces non mentionnées dans le présent tableau, on doit se référer aux modalités inscrites pour les zones 2 et 21 dans le résumé présentant les
principales règles de la pêche sportive au Québec publié par le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs.

La distribution des séjours de pêche sur les deux réserves fauniques par le Conseil ne peut empêcher, en aucun moment, un Malécite de participer aux tirages
au sort faits par les réserves fauniques, afin d'avoir accès à des séjours de pêche avec hébergement sur les lacs contingentés.



TOUTE ESPÈCE AUTRE QUE
LE SAUMON ATLANTIQUE

(Réserve faunique Duchénier)

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

Selon la réglementation Selon la réglementation

Gratuité du droit de pêche pour les bénéficiaires
pour toute activité de pêche (pêche quotidienne,
pêche avec réservation 48 h, pêche avec héber
gement).
Lacs contingentés avec hébergement: le
Conseil redistribue 3 séjours de 2 jours pour 4
personnes aux bénéficiaires qui auront fait la
demande et qui seront choisies selon les moda
lités établies par le Conseil (lacs des Baies,
Cossette et Touladi),
Lacs contingentés avec réservation 48 h : Les
bénéficiaires ont le choix de louer ou de ne pas
louer l'embarcation.

SAUMON ATLANTIQUE 1 Selon la 1 Selon la 1 Selon la réglementation 1(zec de la Rivière-Mitis, zec de la réglementation réglementation 1 Selon la réglementation

Rivière-Rimouski)

SAUMON ATLANTIQUE À 1 Selon la 1 Selon la
1 Selon la réglementation 1L'EXTERIEUR DES, réglementation réglementation 1 Selon la réglementation

TERRITOIRES STRUCTURES

TOUTE ESPÈCE AUTRE QUE 1 Selon la 1 Selon la
1 Selon la réglementation 1LE SAUMON ATLANTIQUE réglementation réglementation 1

Selon la réglementation

(zecOwen)

TOUTE ESPÈCE AUTRE QUE 1 Selon la 1 Selon la
1 Selon la réglementation 1LE SAUMON ATLANTIQUE réglementation réglementation 1 Selon la réglementation

(zec Bas-St-Laurent)

TOUTE ESPÈCE AUTRE QUE 1 Selon la 1 Selon la
1 Selon la réglementation 1Selon la réglementationLE SAUMON ATLANTIQUE réglementation réglementation 1

(zec Chapais)

40 jours/pêche redistribués par le Conseil sur
deux rivières à saumon (rivière Mitis et
Rimouski).
Maximum de 2 perches par jour par rivière3

Gratuité du droit de pêche pour les Malécites
titulaires d'une attestation délivrée par le
Conseil.

Gratuité du droit de pêche pour les Malécites
titulaires d'une attestation délivrée par le
Conseil.

Gratuité du droit de pêche pour les Malécites
titulaires d'une attestation délivrée par le
Conseil.

Ce maximum ne peut empêcher, en aucun moment, un Malécite ayant une attestation délivrée par le Conseil de payer son droit d'accès et de pratiquer ses
activités de pêche au saumon sur l'une ou l'autre des zecs de pêche au saumon en même temps que les deux Malécites qui auront eu accès aux droits d'accès
délivrés par le ConseiL



ANNEXE B
Modalités de pêche communautaire à des fins alimentaires et sociales pour l'aire de pratique de l'entente.

ANGUILLE
(portion de la zone 21 comprise dans l'aire de

pratique)

ESTURGEON NOIR
(portion de la zone 21 comprise dans l'aire de

pratique)

OMBLE DE FONTAINE
(réserves fauniques Duchénier et Rimouski)

OMBLE DE FONTAINE

(À l'extérieur des territoires structurés et
privés)

PERCHAUDE
(lac Témiscouata)

PRISES ACCIDENTELLES
(portion de la zone 21 comprise dans l'aire de

pratique et le lac Témiscouata)

SAUMON
(portion de la zone 21 comprise dans l'aire de

pratique)

Ne s'applique pas

16

Double de la limite
quotidienne établie

par le règlement

Double de la limite
quotidienne établie

par le règlement

1000 kg

Selon l'entente

50 madeleineaux

Trappe avec un
max. de 365 mètres

d'ailes et maille
étirée de 3,2 à 5,1

cm.

2 filets mailiants de
90 mètres de

longueur et maille
étirée de 19 à 20,3

cm.

Selon la
réglementation

Selon la
réglementation

20 verveux avec
ailes de 7 mètres

max. et guideaux de
18 mètres max.

Engins fixes utilisés
pour la perchaude,
l'anguille, l'estur

geon et le saumon

1 filet-trappe avec
un max.de 180

mètres de guideau
sans ailes avec

maille étirée de 3,2
à5,1 cm.

1"' septembre au 30 novembre

15 mai au 15 août

Quatre activités de pêche communautaire 1 •

par année sur les réserves fauniques de
Rimouski et Duchénier.

Possibilité d'émettre 35 autorisations
individuelles d'une journée par année en
dehors des territoires structurés et privés.

Du 1" mai au 23 juin

Du 15 juillet au 30 août

Remise à l'eau pour les esturgeons de plus de 86 cm
(longueur légale).Les esturgeons noirs pris et gardés
sont étiquetés avec les scellés appropriés et enre
gistrés auprès du Conseil..

A chacune des quatre activités, 21 attestations
individuelles d'une journée pourront être émises.
Les autorisations émises permettent aux pêcheurs
de prélever, aux fins de redistribution communau
taire, le double de la limite de prise quotidienne

ermise pour l'omble de fontaine.

Les autorisations émises permettent aux pêcheurs
de prélever, aux fins de redistribution communau
taire, le double de la limite de prise quotidienne
permise pour l'omble de fontaine.

Désignation par le Conseil des pêcheurs ayant le
droit d'exploiter cette pêche
Remise à l'eau des perchaudes de moins de 19 cm .

Remise à l'eau obligatoire du saumon, de l'esturgeon
noir, de l'omble de fontaine, de l'omble chevalier et
du touladi.

Désignation par le Conseil des pêcheurs ayant le
droit d'exploiter cette pêche en son nom.
Remise à l'eau des prises de mois de 30 cm et de
plus de 63 cm.
Étiquetage des saumons pris et gardés et enregis
trement auprès du Conseil.
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Règlement sur les permis de pêche communautaires des Autochtones adopté
par le décret c.P. 1993-1318 du 16 juin 1993 (DORS/93-332)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par l'article 4 (1) du Règlement sur les permis de

pêche communautaires des Autochtones, j'autorise à pêcher

selon les modalités déterminées à l'entente intervenue le 2004-04-16 ,laquelle est annexée au

présent permis pour en faire partie intégrante et selon les modalités déterminées au Code de

pratique, lequel est annexé à l'entente pour en faire paIiie intégrante.

Ce permis est valide pour la durée de l'entente y compris ses renouvellements, le cas échéant.

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,

PIERRE CORBEIL

Original signé
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ENTENTE CONCERNANT LES MODALITÉS D'ACCÈS À

CERTAINS TERRITOIRES STRUCTURÉS
POUR LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE PÊCHE

À DES FINS ALIMENTAIRES OU SOCIALES

Entre: Le Conseil de la Première nation malécite de Viger représenté par
son grand chef, Mme Anne Archambault, ci-après appelé le
« Conseil ».

Et : Le gouvernement du Québec, représenté par le ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, M. Pierre Corbeil, et
le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones, M. Benoît Pelletier, ci-après appelé le
« Québec ».

Ci-après appelés « les parties»

ATTENDU QUE le Conseil a été mandaté pour négocier une entente avec le
Québec concernant l'accès à des territoires structurés pour la pratique des
activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales;

ATTENDU QUE la Première nation malécite de Viger considère que la
pratique de la pêche doit se faire dans le même esprit que celui cie ses
ancêtres, qu'elle est préoccupée par la situation des espèces fauniques
concernées, qu'elle désire procéder de façon à ne pas leur nuire, et
qu'elle souhaite que des mesures soient mises en place pour les
conserver;

ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a adopté, le 20 mars 1985, une
résolution par laquelle elle presse le Québec à conclure, avec les nations
autochtones qui le désirent ou l'une cles communautés qui les constituent,
des ententes leur assurant l'exercice du droit cie chasser, pêcher, piéger,
récolter et participer à la gestion faunique;

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a, par sa résolution du 30 mai 1989,
reconnu l'existence au Québec de la nation malécite de Viger, au même
titre que les dix autres nations autochtones reconnues par la résolution de
l'Assemblée nationale du 20 mars 1985;

ATTENDU QUE l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) autorise le Québec à conclure,
avec toute communauté autochtone représentée par son conseil de bande,
des ententes portant sur toute matière visée par les chapitres III, IV et VI
de la loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la conservation
et la gestion de la faune avec les activités des autochtones exercées à des
fins alimentaires, rituelles ou sociales ou de faciliter davantage le
développement de la gestion des ressources fauniques par les
autochtones;

ATTENDU QUE le Conseil a le mandat de conclure des ententes pour
faciliter la fréquentation du territoire et d'éviter le plus possible les
litiges judiciaires potentiels;

ATTENDU QUE le Conseil et le ministre des Ressources naturelles, de la
Faune et des Parcs ont conclu 1'« Entente concernant la pratique des
activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales» en vertu du
Règlement sur les permis de pêche communautaires pour les autochtones
(DûRS/93-332).

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. OBJET

La présente entente a pour objet de déterminer des modalités d'accès
particulières à certains territoires structurés pour la pratique des activités
de pêche des Malécites à des fins alimentaires ou sociales.

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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2. BÉNÉFICIAIRES

La présente entente s'applique aux membres de la Première nation
malécite de Viger, ci-après appelés les «Malécites », reconnus comme
tels en vertu du Code de citoyenneté de la Première nation malécite de
Viger, adopté le 27 juin 1987, en vertu de l'article 10 de la Loi sur les
Indiens (L.R.C., c. 1-5).

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre le Québec et le Conseil dans
un esprit de coopération et d'harmonisation.

3.2 La présente entente, pour la durée de son application, lie les parties
relativement aux sujets qui y sont traités et ne porte pas atteinte aux
positions des parties en matière de droits ancestraux ou de droits
issus de traités.

3.3 La présente entente n'a pas pour effet de définir les droits
ancestraux ou les droits issus de traités et ne peut servir à
interpréter la nature et la portée de ces droits. Cette entente ne
porte pas atteinte aux positions des parties en matière de droits
ancestraux ou des droits issus de traités ou à la position de l'une
des parties dans de futures négociations.

3.4 La présente entente ne constitue pas et ne doit pas être interprétée
comme constituant une entente ou un traité au sens de l'article 35
de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II, no 44,
annexe B).

3.5 La présente entente VIse à convemr pour les Malécites d'un
aménagement en vue d'accéder à des territoires structurés pour
exercer des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales.

3.6 La présente entente ne confère pas aux Malécites le droit d'ériger
des bâtiments sur les terres du domaine de l'État. Elle n'a pas pour
effet d'empêcher ou d'entraver le développement économique du
Québec, y compris le droit au développement des ressources
naturelles sur le territoire. Cependant, ses dispositions l'emportent
sur les dispositions incompatibles des chapitres III, IV et VI de la
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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règlements en ce qui concerne l'accès aux territoires structurés et
toute activité connexe prévue par la présente entente.

4. MODALITÉS D'ACCÈS PARTICULIÈRES À CERTAINS
TERRITOIRES STRUCTURÉS

4.1 Modalités d'accès aux zecs de chasse et de pêche

Dans les zecs Bas-Saint-Laurent, Chapais et Owen, les tarifs pour la
pratique de la pêche ne sont pas applicables à un Malécite, titulaire
d'une attestation valide délivrée par le Conseil en vertu de l'Entente
concernant la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires
ou sociales. Par ailleurs, les dispositions concernant l'enregistrement
des personnes, la déclaration des captures et l'utilisation du réseau
routier et des services prévus par le Règlement sur les zones
d'exploitation contrôlée de chasse et de pêche adopté le
17 novembre 1999 par le décret 1255-99, et les règlements adoptés
par l'association gestionnaire de la zec concernée, s'appliquent ainsi
que leurs modifications subséquentes.

4.2 Modalités d'accès aux zecs de pêche au saumon

4.2.1 Dans les zecs de la Rivière-Mitis et de la Rivière-Rimouski,
les dispositions prévues par le Règlement sur les zones
d'exploitation contrôlée de pêche au saumon, adopté le
17 novembre 1999 par le décret 1255-99, et les règlements
adoptés par l'association gestionnaire de ces zecs,
s'appliquent aux Malécites ainsi que leurs modifications
subséquentes.

4.2.2 Nonobstant le sous-paragraphe 4.2.1, le Conseil dispose
annuellement, pour les Malécites, de trente (30) droits
d'accès pour la pêche quotidienne du saumon dans la zec de
la Rivière-Mitis et dix (10) droits d'accès pour la pêche
quotidienne du saumon dans la zec de la Rivière-Rimouski.
Le Conseil peut délivrer par jour un maximum de deux (2)
droits d'accès pour la pêche quotidielme du saumon sur
chaque zec concernée.

4.2.3 Un Malécite, titulaire d'une attestation individuelle de pêche
appropriée valide délivrée par le Conseil en vertu de
1'« Entente concernant la pratique des activités de pêche à

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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des fins alimentaires ou sociales », et détenteur d'un droit
d'accès pour la pêche quotidielme du saumon prévu par le
sous-paragraphe 4.2.2, peut pêcher sans avoir à payer les
droits de pêche quotidiens établis par règlement de
l'organisme gestionnaire de la zec concernée.

4.3 Modalités d'accès à des territoires sous gestion privée

Pour les territoires gérés par une association ayant une entente avec
la Société de la faune et des parcs du Québec, en vertu des articles
36 et 37 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune, et les pourvoiries avec des droits exclusifs de pêche, les
modalités d'accès mises en place par les gestionnaires de ces
territoires s'appliquent, à moins de convenir d'autres modalités
avec ces derniers.

4.4 Modalités d'accès aux réserves fauniques de Rimouski et
Duchénier

4.4.1 Pour pêcher dans les réserves fauniques de Rimouski et
Duchénier durant la période de pêche prévue par le
Règlement de pêche du Québec (DORS/9û-214), un
Malécite, titulaire d'une attestation individuelle de pêche
appropriée valide et délivrée par le Conseil en vertu de
l'« Entente concernant les activités de pêche à des fins
alimentaires ou sociales », peut pratiquer ses activités de
pêche sans débourser le montant du droit d'accès pour la
pêche de toute espèce autre que le saumon atlantique
déterminée par le Règlement sur la tarification reliée à
l'exploitation de la faune, adopté par le décret 1291-91 du
18 septembre 1991 et ses modifications subséquentes. Pour
ce faire, il s'enregistre à son entrée sur ce territoire et
déclare ses captures à sa sortie, selon les modalités
administratives convenues entre les parties.

4.4.2 À l'exception des plans d'eau associés à la pêche avec
hébergement, un Malécite, titulaire d'une attestation
individuelle de pêche appropriée valide et délivrée par le
Conseil en vertu de l'« Entente concernant la pratique des
activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales », peut
utiliser son embarcation sur les plans d'eau des réserves
fauniques de Rimouski et Duchénier.

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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4.4.3 Dans la réserve faunique de Rimouski, le Conseil dispose
annuellement, pour les Malécites, de trois (3) séjours de
deux (2) jours consécutifs de pêche avec hébergement pour
un groupe de quatre (4) pêcheurs.

4.4.4 Dans la réserve faunique Duchénier, le Conseil dispose
annuellement, pour les Malécites, de trois (3) séjours de
deux (2) jours consécutifs de pêche pour un groupe de
quatre (4) pêcheurs. Ces trois (3) séjours ont respectivement
lieu aux lacs des Baies, Touladi et Cossette.

4.5 Dispositions relatives aux séjours de pêche dans les réserves
fauniques de Rimouski et Duchénier

4.5.1 Lors des séjours de pêche prévus aux sous-paragraphes
4.4.3 et 4.4.4, les Malécites et ceux qui les accompagnent
doivent, dès leur arrivée, s'enregistrer à un poste d'accueil
et, à leur sortie, déclarer leurs captures à un poste d'accueil.
Ils ne doivent acquitter que les frais relatifs à l'hébergement,
aux équipements compris avec le séjour et à l'utilisation des
biens et services utilisés.

4.5.2 L'attribution des séjours de pêche, à la disposition du
Conseil pour les Malécites, a lieu chaque année, avant le
tirage au sort organisé par les responsables de l'organisation
des activités de pêche dans ces réserves fauniques, en
présence d'un observateur désigné par le Conseil et de la
personne désignée par le Québec au paragraphe 7.1 de la
présente entente.

4.5.3 Si au cours des années subséquentes à 2004, il Y a une
augmentation des séjours de pêche avec hébergement pour
l'une ou l'autre de ces réserves fauniques, le nombre de
séjours à la disposition du Conseil, pour les Malécites, sera
augmenté proportionnellement à cette hausse.

5. SUIVI DE L'ENTENTE ET MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES
DIFFÉRENDS

5.1 Le comité de suivi prévu par l'article 4 de l' « Entente concernant la
pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales )}
assure la mise en oeuvre et le suivi de la présente entente.

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
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5.2 Le Conseil et le Québec s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute question relative à l'interprétation et à
l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

5.3 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au mécanisme de
résolution des différends prévu par l'article 9 de l'« Entente
concernant la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires
ou sociales ».

6. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

6.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

6.2 La présente entente prend fin deux (2) ans après sa signature avec la
possibilité de renouvellement d'année en aImée. Pendant la durée
de cette entente, les parties peuvent convenir de la modifier par
consentement mutuel.

6.3 L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à la présente entente
dans les soixante (60) jours précédant la date de son renouvellement
et, à cette fin, doit signifier son intention par écrit à l'autre partie. À
défaut de donner un avis dans les délais requis, cette entente est
reconduite pour une période d'un (1) an.

6.4 En tout temps, l'une ou l'autre partie peut résilier la présente
entente sur avis écrit sans qu'il soit nécessaire de motiver la
résiliation. Celle-ci prend effet à la date de réception de l'avis par
l'autre partie. Cependant, la partie qui désire résilier cette entente
doit informer l'autre partie par écrit de son intention et lui donner,
dans le délai qu'elle indique et qui ne peut être inférieur à
soixante (60) jours, l'occasion de tenir une rencontre durant
laquelle les parties pourront présenter leurs observations
respectives.

7. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

Aux fins de transmission des documents ou d'information relativement à la
présente entente,

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
COncernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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Le Québec désigne le directeur de l'aménagement de la faune du
Bas-Saint-Laurent de la Société de la faune et des parcs du Québec:

Le directeur de l'aménagement de la faune
Direction de l'aménagement de la faune du Bas-Saint-Laurent
Société de la faune et des parcs du Québec
212, avenue Belzile
Rimouski (Québec) G5L 3C3
Tél. : (418) 727-3511 Télécopieur: (418) 727-3849

et

Le Conseil désigne le chef au développement économique de la
Première nation malécite de Viger:

Le chef au développement économique
Première nation malécite de Viger
112, rue de la Grève, C.P. 10
Cacouna (Québec) GOL 1GO
Tél. : (418) 867-4618 Télécopieur: (418) 867-3418

7.2 Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs ou
le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre personne en vue de
remplacer celle désignée au paragraphe 7.1. Si la personne désignée
ne peut être rejointe, le ministre ou le Conseil, selon le cas, devient
la personne désignée.

7.3 La transmission de documents écrits est faite:

par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième jour
de sa date de mise à la poste;

par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le jour
de sa livraison;

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales
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par télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu'elle soit
confirmée par un bordereau de transmission. Le document est alors
réputé reçu le jour de sa transmission.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois (3) exemplaires,

à Québec le 29 avril 2004

Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs,

M. PIERRE CORBEIL

Le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones,

M. BENOÎT PELLETIER

Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales

Original signé
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PREMIÈRE_

~ATION'~

ALECITE ..
DE VIGER
(054)

Le Conseil de bande de :

The Band Council of the

Casier postall0
Cacouna (Québec) GOL 1GO

Téléphone (418) 867-4618/ Télécopieur (418) 867-3418

PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE VIGER

Date de l'assemblée dûment convoquée day/jour
Date of convened meeting 02
Do hereby resolve:
Décide, par la présente:

mois/month
04

year/année
2004

Province
Que

Résolution:
Sujet:

ATTENDU QUE:

ATTENDU QUE:

ATTENDU QUE :

ATTENDU QUE:

IL EST RÉSOLU QUE :

20040402 -<:'-'
Signature de l'Entente concernant les modalités d'accès à
certains territoires structurés pour la pratique des activités
de pêche à des fins alimentaires ou sociales.

les documents de l'Entente entre le gouvernement du Québec et
la Première Nation Malécite de Viger concernant les modalités
d'accès à certains territoires structurés pour la pratique des
activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger a été
mandaté pour négocier une entente avec le Ministre concernant
les modalités d'accès à certains territoires structurés pour la
pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou
sociales;

ces documents comprennent les pnnClpaux règlements et
explications pour l'application de l'Entente concernant les
modalités d'accès à certains territoires structurés pour la pratique
des activités de pêche à des fins alimentaires ou sociales pour la
Première Nation Malécite de Viger;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger a accepté les
documents ci-haut mentionnés, par la résolution 20031107-5;

le Conseil de la Première Nation Malécite de Viger mandate
Pierre Nicolas, Chef au développement économique, comme
signataire intérimaire, compte tenu de l'absence pour congé de
maladie de la Grand Chef Anne Archambault, pour signer
l'Entente entre le gouvernement du Québec et la PNMV
concernant les modalités d'accès à certains territoires structurés
pour la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires ou
sociales.

Adoptée et~ Cacouna, ce 2è jour d'avril 2004.

Proposée par

Secondée par

Acceptée à : _

Anne Archambault, Grand Chef

..Aubin Jenniss, à l'éducation

es
Pierre Nicolas
Chef au développement économique

Ernest-Daniel Nicolas
Ch 'la santé ulture USA

Dia e Brière, Chef aux revendications
Communications et Culture
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ENTENTE RELATIVE

AUDÉVELOPPEMENT ETÀ LA GESTION

DES RESSOURCES FAUNIQUES

DU BASSINDE LA RIVIÈRE ETAMAMIOU

ENTRE

Le gouvernement du Québec, ci-après
appelé « le Québec», représenté par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune, M. Pierre Corbeil,
ci-après désigné «MRNF », le ministre délégué aux
Affaires autochtones, M. Geoffrey Kelley, et le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l'Accord Sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l'Accès à l'information,
M. Benoît Pelletier,

ET

Le Conseil des Montagnais de Unamen Shipu,
représenté par son chef, M. Georges Bacon,ci
après appelé « le Conseil »:

Entente entre te gouvernement du Québec et
te Conseil des Montagnais de Unamen Shipu



Dans un esprit de partenariat et en vue de conserver la faune du bassin de la
rivière Etamamiou et dans le but de faciliter davantage le développement et la
gestion des ressources fauniques par les autochtones, conformément à l'article
24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), tel que prévu à l'article 86 de cette loi et malgré l'article
86.1, le Québec et le Conseil conviennent de ce qui suit:

1- La présente entente est conclue dans un esprit de coopération, d'équilibre
et de respect de la conservation de la faune, ainsi que pour faciliter
davantage le développement et la gestion des ressources fauniques par le
Conseil.

2- Les parties reconnaissent au sujet de la présente entente:

2.1 qu'elle ne porte que sur le développement et la gestion des
ressources fauniques du bassin de la rivière Etamamiou par le
Conseil;

2.2 qu'elle ne constitue pas une entente ou un traité au sens de l'article
35 de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II, no 44,
annexe B);

2.3 qu'eUe ne doit pas être interprétée d'aucune façon comme ayant
l'effet d'une abrogation, d'une dérogation, d'une négation, d'une
modification ou d'une reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit
issu de traités ou d'un autre droit des Innus de Unamen Shipu;

2.4 qu'eUe est conclue sans préjudice à la revendication territoriale
globale des Innus de Unamen Shipu, aux négociations en cours et
futures de quelque nature que ce soit ainsi qu'à toutes les ententes
susceptibles d'en résulter auxquelles les Innus de Unamen Shipu sont
et pourraient être partie;

2.5 qu'elle n'a pas pour effet de limiter la participation du Conseil au
développement et à la gestion des ressources fauniques ailleurs au
Québec.

3- Le Conseil a la jouissance des droits exclusifs de pêche à toute espèce de
poissons à des fins de pourvoirie dans le territoire identifié à l'annexe
«A» jointe à la présente entente, et ce, sans frais.

Entente entre le gouvernement du Québec et
le Conseil des Montagnais de Unamen Shipu
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4- Le Conseil poursuit l'activité de pourvome dans le secteur Vise par
l'article précédent ou confie un mandat de gestion à une compagnie dont
il détient toutes les actions en circulation.

5- Un permis de pourvoirie sera délivré au Conseil.

6- Le MRNF et le Conseil s'engagent à s'informer de leurs orientations
mutuelles concernant la gestion de la ressource saumon, de la pourvoirie
et des modalités conséquentes.

7- Le MRNF et le Conseil s'engagent à se transmettre les données
scientifiques pertinentes à la connaissance et à la gestion de la ressource
saumon du secteur concerné par la présente entente.

8- Le Conseil identifie le territoire concerné par la présente entente en
utilisant une signalisation dont la nature sera convenue entre les parties.

9- Pour les activités de la pourvoirie, le Conseil élabore un plan de gestion
qui prévoit une gestion optimale des ressources fauniques concernées
dans une perspective de développement durable. Ce plan inclut, le cas
échéant, des prévisions de conservation, de protection, d'exploitation,
d'investissement, d'embauche, de mise en marché ainsi que des
projections financières s'y rattachant afin d'assurer une saine gestion de
la faune sur le secteur visé par la présente entente et de favoriser des
retombées économiques optimales. Ce plan est mis à jour annuellement et
est transmis au MRNF.

10- Les droits et obligations contenus à la présente entente ne peuvent être
cédés ou sous-loués, en tout ou en partie.

11- En aucun temps, le Québec ne peut être tenu responsable des dommages
corporels ou matériels subis par le Conseil ou par son mandataire, ses
invités, ses employés et les autres usagers du territoire pendant la durée
de la présente entente.

12- Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de SUIVI pour
assurer la mise en œuvre et la gestion de la présente entente. Le comité
sera formé de quatre représentants dont deux sont nommés par le MRNF
et deux autres par le Conseil. Le comité de suivi est constitué dès la
conclusion de la présente entente.

13- Aux fins de transmission de documents relatifs à la présente entente, le
Québec désigne le directeur de l'aménagement de la faune de la
Côte-Nord du ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Quant au Conseil, il désigne son chef.

Entente entre le gouvernement du Québec et
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14- La présente entente prend effet au moment de sa signature par toutes les
parties et est valide jusqu'au premier décembre de l'an 2016. Elle se
renouvelle automatiquement d'année en année à partir du premier
décembre 2016 et au premier décembre de chaque année subséquente.
Toutefois, l'une ou l'autre des parties peut mettre fin à la présente entente
dans les trente (30) jours précédant le premier décembre 2016 ou dans les
trente (30) jours précédant le premier décembre de chaque année
subséquente et doit signifier son intention par écrit à l'autre partie.
À défaut de donner un tel avis dans les délais requis, la présente entente
est automatiquement reconduite pour un an.

15- La présente entente peut être modifiée en tout temps avec le
consentement des parties.

16- Le Conseil et le MRNF s'engagent à favoriser le règlement des différends
découlant de toute question relative à l'interprétation et à l'application de
la présente entente dans une perspective de conciliation, de coopération et
d'harmonie.

En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi prévu
ci-devant lequel, tout en prenant les moyens mis à sa disposition, en
discute dans les plus brefs délais en vue de résoudre le différend dans les
trente (30) jours suivant la demande d'intervention.

Si, dans le délai imparti, le comité de suivi ne résout pas le différend à la
satisfaction du MRNF et du Conseil, le différend est alors soumis à ces
derniers qui ont, dès lors, soixante (60) jours pour le résoudre en prenant
les moyens mis à leur disposition. À défaut de quoi, l'une ou l'autre de
ces parties peut, entre autres, porter le différend devant le tribunal
compétent.

17- En tout temps, sur avis écrit, le Québec ou le Conseil peut résilier la
présente entente si l'un ou l'autre fait défaut de remplir une de ses
obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente. La
résiliation prend effet à la date de réception de l'avis de résiliation par
l'autre partie.

Cependant, la partie qui désire résilier Pentente doit inforn1er l'autre
partie par écrit de son intention et lui donner, dans le délai qu'elle
indique, qui ne peut être inférieur à quatre-vingt-dix (90) jours, l'occasion
de tenir une rencontre pour présenter ses observations.

18- Le Conseil doit faire la preuve que, pendant la durée de la présente
entente, lui et le Québec sont couverts par une police d'assurance de
responsabilité générale et civile, comportant une couverture d'au moins
deux millions de dollars (2 000 000 $) contre toute réclamation ou action
relatives à des blessures corporelles', décès ou dommages matériels ou
événements subis ou encourus sur le territoire de la présente entente.

Entente entre te gouvernement du Québec et
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La police d'assurance doit contenir une disposition d'assurance du
recours entre coassurés, entre le Québec et le Conseil. Elle doit stipuler
que l'assureur n'a aucun droit de subrogation contre le Québec à l'égard
de toute perte ou de tout dommage couvert par cette assurance, ou à
l'égard des paiements faits pour régler des réclamations contre le Québec
ou contre le Conseil couvertes par cette assurance, ou pour décharger le
Québec ou le Conseil des responsabilités couvertes par cette assurance.

En foi de quoi, les parties ont signé en quatre exemplaires,

Le. 200S, à _

M. Georges Bacon
Le chef du Conseil

200S'à

M. Pierre Corbeil
Le ministre des Ressources naturelles et e la Faune

Le_1f1-----'-V-'btMOJcÂ/~'-""-'-_·--,200V. à f11~

Le---------=

M. Geoffrey Kelley
Le ministre délégué aux Affaires a

Le li!~ 200b à__~=-=:-:;;...(''-"--=-- _

o/l
r-..

M. Benoît Pelletier --- ..c: : _
Le ministre responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes, de
la Francophonie canadienne,de l'Accord sur le commerce intérieur,de la
Réforme des institutions démocratiques et de l'Accès à l'information

Le 31 Melt< 200';,à a--~

Entente entre le gouvernement du Québec et
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ANNEXE A



PROVINCE DE QUËBEC

MINISTËRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE DU QUËBEC

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SEPT-ÎLES

DESCRIPTION TECHNIQUE

TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT DÉLIMITÉES AUX FINS DE

DÉVELOPPER L'UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES

Avant-Propos

Dans la présente description technique, il est entendu que lorsque

l'on suit un cours d'eau ou contourne un lac, on le fait toujours, à moins

d'indication contraire, selon la limite externe de la rive, soit la ligne des

hautes eaux.

Un territoire situé sur celui des municipalités régionales de comté

de Minganie dans les cantons de Baune, de Liénard, de Charnay, de Le

Gardeur et dans un territoire non divisé dont le périmètre se décrit

comme suit:

PREMIER SEGMENT

La rivière Étamamiou à partir de son embouchure principale dans

le golfe Saint-Laurent, limitée au sud-ouest, par une droite

perpendiculaire aux rives de cette rivière et passant par un point dont les

coordonnées approximatives sont 5 570 876 m N. et 199 885 m E,

comprenant aussi les lacs suivants: Volant, Gagnon, Foucher, Riverin,

Triquet, Namehat Kakutepapinaniht, Uhatshistsh, le tributaire du lac

Manet, le lac Manet, le lac du Feu, la rivière Uiahtehau jusqu'à son

embouchure dans le lac Foucher.

DEUXIÈME SEGMENT

La rivière Étamamiou à partir de son embouchure secondaire

dans le lac Ka-Tshipuht Utatauakaman, limitée par une droite

perpendiculaire aux rives de cette rivière et passant par un point dont les

coordonnées approximatives sont 5 578 708 m N. et 207 833 m E. et

Minute 499
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limitée à son extrémité nord-ouest, à son embouchure dans le lac

Gagnon.

Ce territoire comprend les îles ainsi qu'une bande de terrain de

60 mètres de largeur longeant chacune des rives des cours d'eau et des

plans d'eau ci-dessus décrits.

La longueur totale des cours d'eau est de 80 km et la superficie

du territoire est de 135 km2
.

Les mesures et les superficies mentionnées dans cette

description technique sont exprimées en unités du système international

(SI) et le plan l'accompagnant a été dressé à partir des fichiers

numériques de la base de données topographiques du Québec (BDTQ),

de la compilation des arpentages produits à l'échelle 1 :20 000 par le

ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec.

Les gisements et les coordonnées mentionnés dans cette

description technique sont en référence au système de coordonnées

planes du Québec (SCOPQ), fuseau 3, NAD 83.

Le tout tel que montré sur un plan préparé par le soussigné, le

29 août 2005 et conservé aux archives du Bureau de l'arpenteur général

du Québec du ministère des Ressources naturelles et de la Faune sous

le numéro 0900-0034-04.

Préparée à Québec, le 1sr septembre 2005 sous le numéro 499

de mes minutes.

par
~

L.L.
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ENTENTE

ii

CONJERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE PIÉGEAGE

À QESFINS ALIl\1ENTAIRES, RITUELLES OU SOCIALES

ET

CONCERNANT LE DÉVELOPPEMENT ET LA

GESTION DES RESSOURCES FAUNIQUES

ENTRE
!
!
1

1

LA NATIPN MICMAC DE GESPEG, ci-après appelée «Gespeg », représentée par son
conseil de ~ande, ci-après appelé le « Conseil », dûment représenté par son chef, Mme Linda
Jean

ET

LE GOUtERNEMENT DU QUÉBEC, ci-après appelé «le Québec », représenté par le
ministre dies Ressources naturelles et de la Faune, M. Pierre Corbeil, ci-après désigné
« MRNF »1, et le ministre délégué aux Affaires autochtones, M. Geoffrey Kelley,

Ci-après appelés « les parties»
i



1.

3.

PRt~AMBijLE

ATTENDui QUE l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune (L.R.Q., c. C-61.1) et ses modifications subséquentes autorise le gouvernement du
Québec à çonclure, avec toute communauté autochtone représentée par son conseil de
bande, des ~ntentes portant sur toute matière visée par les chapitres III, IV et VI de la loi,
dans le but Ide mieux concilier les nécessités de la conservation et de la gestion de la faune
avec les activités des autochtones exercées à des fins alimentaires, rituelles ou sociales ou
de faciliter 1 davantage le développement et la gestion des ressources fauniques par les
autochtond;

1

ATTENDd QUE les activités de piégeage constituent des activités importantes pour
Gespeg;

ATTENDt) QUE Gespeg et le Québec désirent preciser leurs relations concernant la
pratique de~ activités de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou sociales ainsi que le
développen~ent et la gestion des ressources fauniques;

LES PART~ES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

OB.Je
1

L'ent~nte a pour objet de déterminer les modalités facilitant l'exercice des activités de
piége~ge à des fins alimentaires, rituelles ou sociales des Micmacs de Gespeg et
d' éta~lir les responsabilités de gestion du Conseil concernant ces activités. De plus, la
présehte entente a pour objet de déterminer les modalités de développement et de
gesti~n des ressources fauniques sur le terrain avec des droits exclusifs de piégeage
mis àlla disposition du ConseiL

i
2. BÉNtFICIAIRES

La pr~sente entente s'applique aux Micmacs de Gespeg, conformément à la liste des
mem~res de la bande établie en vertu de l'article 10 de la Loi sur les Indiens
(L.R.t., c. 1-5).

POIJ,f:E nE L'ENTENTE

3.1

3.2

3.3

1 La présente entente entre le Québec et Gespeg est conclue dans un esprit de
1 coopération et d'harmonisation, et ce, sans préjudice aux négociations en cours
iou à venir sur les relations entre le Québec et Gespeg ou à toute autre entente
1 susceptible de résulter de ces négociations.
1

i
1 La présente entente ne constitue pas une entente ou un traité au sens de l'article
135 de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.e. 1985, app. II, no 44, annexe B),
r n'affecte pas les droits constitutionnels des parties et ne doit pas être interprétée
d'aucune façon comme ayant l'effet d'une abrogation, d'une dérogation, d'une
négation ou d'une reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit issu de traité
ou d'un autre droit. La présente entente vise à convenir d'un aménagement des
activités de piégeage réalisées par les Micmacs de Gespeg ainsi qu'à faciliter le
développement et la gestion des ressources fauniques sur le terrain avec des
droits exclusifs de piégeage mis à la disposition du Conseil.

La présente entente n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au développement
des ressources naturelles sur le territoire. Cependant, les dispositions de la
présente entente l'emportent sur les dispositions incompatibles des chapitres III,
IV et VI de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et des
règlements en ce qui concerne le piégeage et toute activité connexe prévue par
la présente entente.

Enten te le f,OUVernel11ent du Ouéhec et La Nation A1icmac de Gespev - 1 -



4.

i

1

GÉNJRALlTÉS

4.1

4.2

4.3

4.4

4.6

4.7

Jespeg considère que ses activités de piégeage doivent se faire dans le plus
arand respect de la faune et de la flore, en hmIDonie avec la nature, dans le
I-pême esprit ayant guidé ses ancêtres. Gespeg est très préoccupée par la situation
4es espèces menacées de disparition, en voie d'extinction ou dans un état
~récaire. Elle estime que ces espèces ne doivent pas faire l'objet de prélèvement
~t que ses membres doivent respecter les mesures mises en place pour les
~rotéger adéquatement.

~ors de toute activité de piégeage, un Micmac de Gespeg, qui veut se prévaloir
des dispositions de la présente entente, doit avoir en sa possession soit
l~attestation soit l'autorisation et, selon le cas, le droit d'accès prévus aux
daragraphes 7.2, 7.3 et 7.8 de la présente entente, ou encore le permis approprié
îl'autorisant à pratiquer cette activité. Sur demande d'un agent de protection de la
4aune ou d'un assistant à la protection de la faune, il doit exhiber l'attestation,
ll'autorisation, le droit d'accès ou le permis approprié à l'activité pratiquée.

{Jn Micmac de Gespeg, qui veut se prévaloir des dispositions de la présente
intente lors de ses activités de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou
~ociales, doit agir en conformité avec les dispositions de la prést1nte entente.
4\ défaut, les recours prévus par la législation peuvent être appliqués et le
Çonseil peut lui imposer des mesures disciplinaires appropriées.

~n Micmac de Gespeg, qui veut se prévaloir des dispositions de la présente
~ntente lors de ses activités de piégeage à des fins autres qu'alimentaires,
~ituelles ou sociales, doit agir en conformité avec les dispositions applicables de
~a Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses règlements.

,1

pn Micmac de Gespeg qui ne désire pas se prévaloir de la présente entente, peut
rbtenir le certificat et les permis nécessaires à la pratique des activités de
tiégeage, selon les conditions générales d'exercice pour le piégeage prévues par
,a Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses règlements.

!
l.-es droits et obligations contenus dans la présente entente ne peuvent pas être
fédés, en tout ou en partie.

~n aucun temps, le Québec ne peut être tenu responsable des dommages
Corporels ou matériels subis par le Conseil, les Micmacs de Gespeg, leurs
Invités, leurs employés et les autres usagers sur le terrain avec des droits
~xclusifs de piégeage mis à la disposition du Conseil, pour la durée de la
présente entente.
!

i

5. TERtITüIRE DE L'ENTENTE

S.l n Micmac de Gespeg peut pratiquer ses activités de pIegeage à des fins
llimentaires, rituelles ou sociales selon les dispositions de la présente entente
ur l'aire de pratique composée des unités de gestion des animaux à fourrure
UGAF) 70 et 71, décrite à l'annexe 1 et représentée par la carte ci-jointe,
ncluant le terrain de piégeage visé par l'article 6 de la présente entente.
ependant, sont soustraits de cette aire de pratique les terrains de piégeage pour

esquels ont été alloués par bailles droits exclusifs de piégeage.

S.2 a présente entente n'autorise pas un Micmac de Gespeg à piéger dans les
ndroits où le piégeage est prohibé par la législation du Québec.

- 2-le gouvernement du Québec et La Nation Micmac de Gespeg

S.3 es parties ont un grand souci de respecter les terres du domaine privé. Par
onséquent, elles conviennent qu'un Micmac de Gespeg doit obtenir
'autorisation du propriétaire foncier ou de son mandataire avant de circuler sur

terres du domaine privé pour pratiquer ses activités de piégeage. Il doit
obtenir l'autorisation du pourvoyeur s'il désire piéger sur une

h"."-",,,ru' qui détient les droits exclusifs de piégeage.

Entente



6.

7.

TER~AINS DE PIÉGEAGE SOUS LA RESPONSABILITÉ DU CONSEIL

Pour la durée de la présente entente, le Conseil a la jouissance, sans frais et sans la
néces$ité de signer le formulaire de bail habituellement utilisé par le MRNF, des
droitsl exclusifs de piégeage sur le terrain de piégeage situé dans la zec York
BaillÎgeon, représenté par l'annexe 2 de la présente entente.

RESI~ONSABILITÉS DU CONSEIL

7.1

7.2

7.3

7.4

7.5

7.6

7.7

7.8

7.9

1

~e Conseil prend sous sa responsabilité les activités de pIegeage à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales des Micmacs de Gespeg visées par la présente

1

1ntente.
1

ie Conseil peut, aux fins alimentaires, rituelles ou sociales, délivrer à un
r0icmac de Gespeg, qui en fait la demande et qui rencontre les conditions
4'obtention élaborées par le Conseil, une attestation de piégeage individuelle.

1

~e Conseil peut, aux fins alimentaires, rituelles ou sociales, délivrer à un
:rf.1icmac qu'il a désigné une autorisation de piégeage communautair~. Il indique
~ur toute autorisation le nom de la personne désignée, les dates, les endroits, les
4spèces et les contingents pour lesquels l'autorisation est valide. Le Conseil
t~'ansmet, dans les plus brefs délais et préalablement à la tenue de l'activité, une
40pie de toute autorisation de piég~age communautaire à la Direction de la
~rotection de la faune de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine.
!

~our des raisons de sécurité, le Conseil s'assure que, pour l'obtention de toute
~ttestation ou autorisation, tout piégeur a les connaissances suffisantes
qoncernant le maniement des engins de piégeage et des armes à feu.
i

Ile Conseil tient un registre contenant les renseignements concernant les
dttestations de piégeage individuelles et les autorisations de piégeage
qommunautaires délivrées aux Micmacs de Gespeg.

1

Selon ce qui est convenu entre les parties ou dans le cas de vérification
narticulière, le Conseil fournit sur demande à un agent de protection de la faune
l~s renseignements contenus dans le registre prévu au paragraphe 7.5 de la
~résente entente. Le Conseil fournit au comité de suivi, prévu par l'miicle 10 de
Ip présente entente, les renseignements contenus dans ce registre nécessaires à
ll'application et au suivi de l'entente.
i
i
~ur le terrain de piégeage situé dans la zec York-Baillargeon mis à la disposition
4u Conseil, le Conseil peut ériger un bâtiment aux fins de la pratique de
Üactivité de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, en respectant
1 s normes et conditions prévues par le Règlement sur les activités de piégeage
t le commerce des fourrures édicté par le décret nO 1027-99 du
septembre 1999 et ses modifications subséquentes.

e Conseil peut émettre, à un Micmac de Gespeg qui en fait la demande et qui
r ncontre les conditions établies par la présente entente et par le Conseil, un

roit d'accès pellnettant la pratique d'activités de piégeage à des fins
(: limentaires, rituelles ou sociales sur le terrain de piégeage situé dans la zec

ork-Baillargeon. Le Conseil tient un registre contenant les renseignements
oncernant les droi ts d'accès délivrés à ces fins. Le Conseil fournit sur demande

~ un agent de protection de la faune les renseignements contenus dans ce registre
t fournit au comité de suivi, prévu par l'article IOde la présente entente, les

r nseignements contenus dans ce registre nécessaires à l'application et au suivi
el' entente.

our des fins de gestion de la faune, le Conseil remet au MRNF, avant le 1el' juin
(e chaque année, un rapport annuel concernant les activités visées par la

résente entente.

Entente entre gouvernement du Québec et La Nation Micmac de Gespeg



8. MOD~LITÉS DE PIÉGEAGE

8.1

8.2

8.3

four pratiquer des activités de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou
po~iales sur l'aire de. pratique définie à ,1'aI~icle 5 d~ la présente entente, un
MIcmac de Gespeg n'est pas tenu de detemr un certIficat du chasseur ou du
biégeur codé «P » délivré par le MRNF, ni de permis de piégeage pour les
IbGAF 70 et 71.

I
~our pratiquer des activités de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales sur le terrain de piégeage situé dans la zec York-Baillargeon et mis à la
idisposition du Conseil, un Micmac de Gespeg doit être titulaire du droit d'accès
délivré par le Conseil, prévu au paragraphe 7.8 de la présente entente.

Activités de piégeage individuelles:

Pour exercer des activités de pIegeage individuelles à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales, un Micmac de Gespeg doit se
procurer une attestation de piégeage individuelle délivrée par le Conseil.

.2 Les espèces, les limites de prises, les engins et les périodes de piégeage
sont ceux autorisés par le Règlement sur le piégeage et le commerce des
fourrures édicté par l'arrêté ministériel nO AM 99026 du 31 août 1999
et ses modifications subséquentes.

8.3.3 Pour les espèces qui le requièrent, un Micmac de Gespeg doit
enregistrer ses prises selon les dispositions prévues par le Règlement sur
les activités de piégeage et le commerce des fourrures. Toutefois, sur
l'aire de pratique décrite à l'article 5 de la présente entente, lorsqu'en
vertu de son attestation de piégeage individuelle il enregistre ses prises
auprès d'un agent de protection de la faune, d'un préposé à cette fin ou
d'une personne autorisée par le MRNF, il n'est pas tenu de payer les
droits d'enregistrement.

8.3.4 Un Micmac de Gespeg, en vertu de son attestation de pIegeage
individuelle, ne peut pas vendre la fourrure brute des animaux qu'il a
capturés.

8.3.5 Un Micmac de Gespeg, qui désire se prévaloir des dispositions de la
présente entente lors de ses activités de piégeage à des fins autres
qu'alimentaires, rituelles ou sociales, doit détenir un certificat du
chasseur ou du piégeur codé «P » valide délivré par le MRNF, et le
permis approprié selon l'endroit où il exerce ses activités de piégeage.

8.4 Activités de piégeage communautaires:

18.4.1

8.4.2

8.4.3

8.4.4

Un Micmac de Gespeg qui pratique une activité de pIegeage
communautaire doit être titulaire d'une autorisation valide prévue à
cette fin et délivrée par le Conseil.

Les engins de piégeage autorisés selon les espèces sont ceux prévus par
le Règlement sur le piégeage et le commerce des fourrures.

Un Micmac de Gespeg qui exerce une activité de pIegeage
communautaire doit remettre au Conseil tous les animaux capturés dans
le cadre de cette activité.

Pour les activités de piégeage communautaires, le Conseil peut autoriser
annuellement la capture de cinq castors et de quatre ours noirs. Ces
activités ont lieu entre le 1er août et le 1er avril, pour le castor, et, pour
l'ours noir, entre le 15 mai et le 30 juin.

le gouvernement du Québec et La.Nation Micmac de Gespeg -4-



9.

10.

1

COD~ DE PRATIQUE

1

Le Cqnseil peut élaborer un code de pratique concemant les activités de piégeage de
Gesp~g. En pareil cas, il doit le transmettre pour avis au MRNF. En cas de conflit
entre les dispositions du code et les dispositions de la présente entente, ces demières

prévalent.

GES~ION ET MISE EN OEUVRE DE L'ENTENTE
i

10.1 ~es parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi pour assurer la
ŒllÎse en oeuvre et la gestion de la présente entente. Le comité est fomlé de
huatre représentants dont deux sont nommés par le MRNF et deux par le
IConseil. Dès la conclusion de la présente entente, le comité de suivi est mis sur
~)ied.

1

10.2 [Le comité de suivi est chargé de l'application et de la mise en oeuvre de la
Iprésente entente. Il doit également s'assurer que les documents essentiels à la
[bonne gestion de la présente entente soient complétés et déposés au moment
lopportun. Le comité est également chargé d'analyser et de prendre tous les
Imoyens à sa disposition pour trouver des solutions aux différends !qui peuvent
[survenir.

10.3 ILe MRNF et le Conseil s'engagent, par l'entremise du comité de SUlVl, a
[s'échanger au moins deux fois l'an des informations concemant le déroulement
Ides activités de piégeage des Micmacs de Gespeg ainsi que le développement et
lIa gestion des ressources fauniques sur le terrain avec des droits exclusifs de
[piégeage situé dans la zec York-Baillargeon mis à la disposition du Conseil.

1oAlnans le respect de la Loi sur l'accès aux docurnents des organismes publics et
[sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), le comité de
Isuivi est informé de toute situation particulière concemant l'application de la
Iprésente entente.

1

11. MÉckNISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS
i

Il.1 ILes parties s'engagent à favoriser le règlement des différends découlant de toute
iquestion relative à l'interprétation et à l'application de la présente entente dans
lune perspective de conciliation, de coopération et d'harmonie.
1

11.2 ITout différend relatif à l'interprétation et à l'application de la présente entente
[doit être soumis au comité de suivi, prévu par l'article 10 de la présente entente,
iqui en discute dans les plus brefs délais. En prenant tous les moyens mis à sa
Idisposition, le comité de suivi doit résoudre le différend dans les trente (30)
~ours qui suivent.

Il.3 ISi le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction des parties, il est
aussitôt soumis au MRNF et au Conseil qui, dans les soixante (60) jours qui
suivent, prennent tous les moyens à leur disposition pour le résoudre.

lIA Si le MRNF et le Conseil ne résolvent pas le différend, les parties peuvent
utiliser les moyens dont elles disposent pour le résoudre, incluant le recours aux
tribunaux compétents.

Entente t:flU·t:i/t: gouvernement du Québec et La.Nation Micmac de Gespeg - 5 -



13.

12. RELtTIONS OPÉRATIONNELLES

12.1 ~ux fins de transmission des documents ou d'information concernant la
~)résente entente:

Ile Québec désigne le directeur de l'Aménagement de la faune de la
iGaspésie et des Îles-de-Ia-Madeleine, ministère des Ressources
Inaturelles et de la Faune,
:

iet

i
Ile Conseil désigne le directeur général du Conseil.
i

12.2 ~e MRNF ou le Conseil peut, par écrit, désigner une autre personne pour
remplacer celle qu'ils ont respectivement désignée au paragraphe précédent. Si
~a personne désignée ne peut pas être rejointe, le MRNF ou le chef du Conseil,
~elon le cas, devient la personne désignée.

12.3 ILa transmission des documents écrits prévus par la présente entente est faite:

la) par la poste recommandée ou certifiée, et le document est alors réputé reçu,
: sauf en cas de grève du service postal, le troisième jour de sa date de mise à

la poste;

lb) par huissier ou messager, et le document est alors réputé reçu le jour de sa
: livraison;

Ic) par télécopieur, courrier électronique ou autre moyen de même nature
pourvu que J'envoi soit confirmé par un accusé de réception ou un bordereau
de transmission. Le document est alors réputé reçu le jour de sa
transmission.

MOD~FICATIONDE L'ENTENTE

penclJnt la durée de la présente entente, les parties peuvent convenir de la modifier
par cdnsentement mutuel.

i

1

14. ENT~E EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

14.1 ~a présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

14.2 ~a présente entente est d'une durée de trois (3) ans après la date de son entrée en
[vigueur, avec la possibilité par la suite de renouvellement d'année en année.
~'une ou l'autre des parties peut y mettre fin dans les soixante (60) jours
précédant la date de son renouvellement. En pareil cas, la partie qui désire y

f
lettre fin doit le Sig.:rnifier par écrit à l'autre partie, tout en motivant sa décision.

défaut de donner un avis dans les délais requis, l'entente est reconduite pour
ne période de un (1) an.



15. FAISANT PARTIE DE LA PRF~SENTEENTENTE.

Le or(j:ambule et les annexes font partie intégrante de la présente entente.

e La Nation Micmac de Gespeg

QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN TROIS EXEMPLAIRES AUX

AUX ENDROITS INDIQUÉS CI-APRÈS:

Mme Linda ean

Chef du cOllsei

•

l,

Original signé

Original signé

53-54
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1 ANNEXE 1

1

PROVINCE pE QUÉBEC ,
SOCIÉTÉ Di LA FAUNE ET DES PARCS DU QUEBEC
CIRCONSC IPTIONS FONCIÉRES DE BONAVENTURE NO 1,
DE BONAV NTURE NO 2, DE GASPÉ, DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE, DE MATANE, DE
MATAPÉDI i ET DE SAINTE-ANNE-DES-MONTS

DESCRIPTlfN TECHNIQUE

UNITÉS DE GESTION DES ANIMAUX À FOURRURE GÉRÉES

PAR LA RÉ ION ADMINISTRATIVE DE LA GASPÉSIE - ÎLES-DE-LA-MADELEINE (11)

(UGAF 70 E 71)

Avant-propo~
1

Dans la pr~sente description technique, il est entendu que lorsque l'on suit un cours d'eau ou
contourne ur lac, on le fait toujours, à moins d'indication contraire, selon la limite externe de la rive,
soit la ligne ~es hautes eaux naturelles.

De plus, let coordonnées en références au Système de projection Transverse Universelle de
Mercator (UTM) indiquées dans cette description technique sont issues du fuseau,20, à moins
d'indication ontraire.

UGAF 70 1

Un territoire~1situé sur celui des municipalités régionales de comté de La Haute-Gaspésie, de La
Côte-de-Ga pé et du Rocher-Percé contenant une superficie approximative de 24 023 km2 et se
décrivant co me suit:

Partant d'uipOint situé à la rencontre de la ligne des hautes marées ordinaires du fleuve Saint
Laurent ave le prolongement vers le nord de la limite ouest de l'emprise de la route 198, situé à
l'Anse-Pleur use;

De là, vers le nord, suivre une droite jusqu'à la limite nord de la municipalité régionale de comté de
La Haute-~aspésie, point dont les coordonnées approximatives sont 5510436 m N. et
310731 m [.;

De là, dansj des directions générales sud-est, sud, nord-ouest et ouest, suivre la limite de ladite
municipalité régionale de comté, les limites nord et nord-est de la municipalité régionale de comté
de La Côte de-Gaspé, les limites est, sud-ouest et sud de la municipalité régionale de comté du
Rocher-Per é jusqu'au point dont les coordonnées sont 5 341 794 m N. et 394 382 mE.;

De là, vers 1 nord-ouest, suivre une droite jusqu'à la pointe sud-ouest de la plage du Grand Pabos,
point dont 1 s coordonnées approximatives sont 5354095 m N. et 374 513 mE.;

De là, vers e nord-ouest, suivre une droite jusqu'à la pointe est de l'île Beau Séjour, point dont les
coordonnée approximatives sont 5 354 635 m N. et 373 910 mE.;

De là, vers)fr nord-ouest, suivre une droite jusqu'à la rive droite de la rivière du Grand Pabos, point
dont les colrdonnées approximatives sont 5 355 134 m N. et 373 423 mE.;

De là, dans une direction générale nord-ouest, suivre la rive de ladite rivière, de façon à l'inclure,
jusqu'à la s urce de ladite rivière, point dont les coordonnées approximatives sont 5380694 m N.
et 333 940

De là, vers e nord-est, suivre une droite jusqu'à la source d'un tributaire du ruisseau Mourier, point
dont les co rdonnées approximatives sont 5 381 253 m N. et 334529 mE.;

De là, dan une direction générale nord-ouest, suivre la rive gauche dudit tributaire, de façon à
l'inclure, et son prolongement, de façon à traverser le ruisseau Mourier jusqu'à la rive droite dudit
ruisseau, Plint dont les coordonnées approximatives sont 5 385 436 m N. et 332 523 mE.;

De là, dan une direction générale nord-ouest, suivre la rive dudit ruisseau, de façon à l'inclure,
jusqu'à la ive droite d'un de ses tributaires, point dont les coordonnées approximatives sont
5395806 N. et 323141 mE.;

De là, dans une direction générale ouest, suivre la rive dudit tributaire, de façon à l'inclure, jusqu'au
point dont 1 s coordonnées approximatives sont 5 396 265 m N. et 321 012 mE.;

De là, vers le nord, suivre une droite jusqu'à sa rencontre avec la limite du bassin hydrographique
de la riviè e Bonaventure, point dont les coordonnées approximatives sont 5 398 171 m N. et
321 364 m .;

De là, dan des directions générales ouest, nord-est et nord-ouest, suivre cette limite de bassin
hydrograph que jusqu'au point dont les coordonnées approximatives sont 5410924 m N. et
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313119mE.

De là, vers 1 nord, suivre une droite jusqu'à la limite sud de la réserve fauniq~e des Chi?-C~ocS
(minute 9288 de Henri Morneau, arpenteur-géomètre), point dont les coordonnees approximatives
sont 5 411 18 m N. et 313132 mE.;

De là, dans d s directions générales est et nord, suivre la limite de ladite réserve fauniqu.e, de façon
à l'exclure, jusqu'à sa rencontre avec la limite ouest de l'emprise de la route 198, pOint dont les
coordonnées pproximatives sont 5 429 412 m N. et 314 465 mE.;

De là, dans d s directions générales nord et nord-ouest, suivre la limite de l'emprise de ladite route,
de façon à l'i c1ure, et son prolongement jusqu'au point de départ.

UGAF 71

Un territoire itué sur celui des municipalités régionales de comté de Matane, du Rocher-Percé, de
Bonaventure, de La-Haute-Gaspésie de La Côte-de-Gaspé et de La Matapédia contenant une
superficie ap roximative de 7 640 km2et se décrivant comme suit:

Partant d'un point situé sur la pointe sud-ouest de la plage du Grand Pabos, point dont les
coordonnées approximatives sont 5354095 m N. et 374513 mE.;

De là, vers le nord-ouest, suivre une droite jusqu'à la pointe est de l'île Beau Séjour, point dont les
coordonnées approximatives sont 5 354 635 m N. et 373 910 mE.;

De là, vers le nord-ouest, suivre une droite jusqu'à la rive droite de la rivière du Grand Pflbos, point
dont les COOl' onnées approximatives sont 5 355 134 m N. et 373 423 mE.;

De là, dans ne direction générale nord-ouest, suivre la rive de ladite rivière, de façon à l'exclure,
jusqu'à la so l'ce de ladite rivière, point dont les coordonnées approximatives sont 5380694 m N.
et 333 940 mE.;

De là, vers le nord-est, suivre une droite jusqu'à la source d'un tributaire du ruisseau Mourier, point
dont les COOl' onnées approximatives sont 5 381 253 m N. et 334529 mE.;

De là, dans ne direction générale nord-ouest, suivre la rive gauche dudit tributaire, de façon à
l'exclure, et on prolongement, de façon à traverser le ruisseau Mourier, jusqu'à la rive droite dudit
ruisseau, poi t dont les coordonnées approximatives sont 5 385 436 m N. et 332523 mE.;

De là, dans ne direction générale nord-ouest, suivre la rive dudit ruisseau, de façon à l'exclure,
jusqu'à la ri e droite d'un de ses tributaires, point dont les coordonnées approximatives sont
5 395 806 m . et 323 141 m

De là, dans une direction générale ouest, suivre la rive dudit tributaire, de façon à l'exclure, jusqu'au
point dont les coordonnées approximatives sont 5 396 265 m N. et 321 012 mE.;

De là, vers 1 nord, suivre une droite jusqu'à sa rencontre avec la limite du bassin hydrographique
de la rivière Bonaventure, point dont les coordonnées approximatives sont 5 398171 m N. et
321 364 mE.;

De là, dans es directions générales ouest, nord-est et nord-ouest, suivre cette limite de bassin
hydrographiq e jusqu'au point dont les coordonnées approximatives sont 5410924 m N. et
313119mE;

De là, vers 1 nord, suivre une droite jusqu'à la limite sud de la réserve faunique des Chic-Chocs
(minute 928 de Henri Morneau, arpenteur-géomètre), point dont les coordonnées approximatives
sont541117mN.et313132mE.;

De là, dans es directions générales ouest, sud-ouest puis nord-ouest, suivre la limite de ladite
réserve fauni ue, de façon à l'exclure, jusqu'à sa rencontre avec la limite nord-ouest de l'emprise de
la route 299, point dont les coordonnées approximatives sont 5411 306 m N. et 712 875 m E.
(fuseau 19);

De là, dans ne direction générale sud-ouest, suivre la limite de l'emprise de ladite route, de façon à
l'inclure, jusq 'à sa rencontre avec la rive droite du ruisseau Berry Nord;

De là, dans ne direction générale sud, suivre la rive dudit ruisseau, de façon à l'inclure, jusqu'à la
rive droite du ruisseau Berry;

De là, dans ne direction générale sud-ouest, suivre la rive dudit ruisseau, de façon à l'inclure, et
son prolonge ent, de façon à traverser la rivière Cascapédia, jusqu'à la rive droite de ladite rivière;

gouvernement du Québec et La Nation Micmac de Gespeg - 2 -
es directions générales sud-est et nord-est, suivre ladite frontière jusqu'au point dont

sud-ouest, suivre une droite jusqu'à la frontière Québec - Nouveau-Brunswick dans la
leurs, point dont les coordonnées approximatives sont 5 324 616 m N. et 722758 mE.

De

De là, dans une direction générale sud-est, suivre la rive de ladite rivière, de façon à l'inclure,
jusqu'à la pinte des Sauvages, point dont les coordonnées approximatives sont 5341 931 m N.
et 283 089 mE.;



les coordonn 'es sont 5 341 794 m N. et 394 382 mE.;

De là, vers le nord-ouest, suivre une droite jusqu'au point de départ.

Les mesures mentionnées précédemment sont exprimées en unités du Système international (SI)
et ont été btenues graphiquement à partir des fichiers numèriques de la Base de données
topographiqu s administratives (BOTA) à l'échelle 1: 250 000 produits par le ministère des
Ressources naturelles du Québec auxquels ont été ajoutées les limites du Système sur les
découpages dministratifs (SDA) et des Territoires récréatifs et protégés au Québec (TRP) produits
par le mêm ministère ainsi que les limites des bassins hydrographiques à l'échelle 1 : 250 000
produites par le Centre d'expertise hydrique du Québec.

Les coordon ées mentionnées dans la présente description technique sont en référence au
Système de rojection Transverse Universelle de Mercator (UTM), fuseaux 19 et 20, NAD 83 et ont
été détermin es graphiquement dans les fichiers numériques.

Le tout tel ue montré sur le plan ci-joint faisant partie intégrante de la présente description
technique.

Pour des ex gences cartographiques, ce plan a été conçu entièrement dans le fuseau 20 de
la projectio Transverse Universelle de Mercator (UTM).

L'original de es documents est conservé à la Direction de l'expertise professionnelle et technique
de la Société de la faune et des parcs du Québec.

Cette descri tion technique ne peut servir à d'autres fins auxquelles elle est destinée sans
l'autorisation de la Direction.

Préparée à uébec, le 22 novembre 2001, sous le numéro 479 de mes minutes.

Par: Stépha e Morneau
Arpente r-géomètre

F.M.

Feuillets cart graphiques: 22A, 22B, 22G,22H

HM9658 à H 9662
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ANNEXI~ 2

i
Province de Q~ébeC
Société de la f une et des parcs du Québec
Circonscriptio foncière de Gaspé

DESCRIPTIqN TECHNIQUE

l , ,
ZONE D'EXBLOITATION CONTROLEE YORK BAILLARGEON

1

Un territoire sttué dans la municipalité régionale de comté de la Côte-de-Gaspé faisant partie de l'arpentage
primitif des ca tons de Baillargeon et de Laforce, ayant une superficie de 67,9 km2 et comprenant le territoire
suivant: 1

Canton de LL1f4rce

1

A. Le blqc 45 sauf et à distraire une bande de terrain de 60,35 m de largeur situé sur la rive droite de la
rivièrq York;

B. La pal-tie nord du bloc 52 limité vers le sud par une ligne parallèle et distante de 2 822,4 m de la
limite Inord de ce bloc.

i
Canton de Bailfargeon

1

A) L~ bloc 44 sauf et à distraire une bande de terrain de 60,35 m de largeur situé sur la rive droite
dq la rivière York;

B) R~ng B, lots 1 à 3

C) R~ng A, lots 1 à lO,

D) B~oc A

E) L~ partie nord du bloc 53, limitée vers le sud par une ligne parallèle et distante de 2 822,4 m de
la ~imite nord du bloc A.

i
Le tout en réfél!ence à des fichiers numériques provenant de la base de données topographiques du Québec
(BDTQ) et de III compilation des arpentages à l'échelle 1 :20000, du ministère des Ressources naturelles du
Québec. Ces fi41liers sont en référence au système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), projection
Mercator Transterse Modifiée (MTM), fuseau 5, NAD 83.

I,e tout tel que l~lOntré sur un plan à l'échelle 1 :50000 préparé par l'arpenteur-géomètre soussigné en date du
5 octobre 2001 ~t conservé à la Direction de l'expertise professionnelle et technique de la Société de la faune
et des parcs du ~uébec.

Préparée à QUé~ec, le 5 octobre 2001 sous le numéro 1524 de mes minutes.

Par: Pierre Ber~ier
A!pentellr-~éOlnètre

ILL.

Feuillet cartogra )hique 22A15-200-0 10 1

HM7982
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1

~1. R. ~i. F. GASPE PAGE 02/t.,

MODIFICATION Al'ENTENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LA
NATION MICMAC DE GESPEG CONŒR~ANT lA PRATIQUE DES AaIVIT~S DE
CHASSE À DES FINS ALIMENTAIRES, RITUELLES OU SOCIALES

-ENTRE k

LE GOUVERNEMENT DU' QUÉBEC, ,REPRÉSENT~ PAR LE MINISTRE DES
RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE, MONSIEUR CLAUDE BÉCHARD,
ci.après appelé le« MINISTRÈ» ", ' ,"'"

- ET-

LA NATION MICMAC DE GESPEG, CI-APRÈS APPEl~E ({ GESPEG »
REPRÉSENTÈE PAR SON, CONSEIL DE BANDE, Cl-APRÈS LE {( CONSEIL»,
OOly1ENT REPRtSENTÉ PAR SON CHEF PAR INTÉRIM MONSIEUR CLAUDE
JEANNOTTE

ATTENDO .QUE lé gouvé'mement du Qùéber: et Gespeg ,ont, 'h.~12
s'ejJtembre ,2obo;' signé une' ententè cond~rnantlapratique des activités de
chasse à dè~ ffns aliméntaires, rituelles ou sociales; ,

':. l , " : '1' ':' ,', '.,' , ',~ ~ !. ;.', ."

,ATTENDU QUE le décret 1006-2000 düi4 aoot 2000, autorise le ministre de
la Faune ~t !les p;:lrcs à m~djfjer les dispositions de cette entente qui portent
sur des sujets' prévus 'par I~articlè 56 dé la loi sur la (onsèrvation et la mise en
valeur de la faune; ,

, ',', \', ' ,

ATTENDU QUE en vertu du décret 124~2005 du 18 février 2005, le Ministre
èXerce 'les'fondions' du "miïiistre d'èS Ressources naturelles, de la Fauneét des

, " .", l ' j"'" , \ ,t " ~, ,1" . ,', • ' • ': i ,t ' •. > ' .' ' '.'

Pa'res 'p~éyues à là Loi, sur la conser.vàtion et!ê!.,mîse en valeur de la faune;
.;: ; '. ! . .., .),' .'. .', ,/, f' .' •

AlTENDU QUE le Ministre autorise la, récolte,d'un tert~in nombre de cerfs de
Virginie sans bois; dans' ia' z611É! de pêche et chasse 01 pour la saison de
chasse 2007;

ATTENDU QU'il y a lieu de détenniner le nombre maximum de cerfs
Virginie, salis bois pouvànt être. prélevés par les Micmacs de Gespeg dans le
Cadre de leurs adMtés'individuelJes de chasse;

AlTEI\lDU QUE re MinÎstre et le Conseil se sont ,entendus sur les modalités
d'èxercice pour la .chasse au cerf d~ Vîrginîe qui seront applicables pour la
chasse individuelle des membres de Gespeg dans l'aire 'de pr~jque; " ,
., .' " .< •

9 al. 2



-,:1/23/2007 10: 4183508935 M.R.H.F. GASPE PAGE 03/04

ATTENDU QUE le Ministre et le, Conseil se sont entendus surie nombre
" maximum de(erf~ de Virginie SÇlns bois pouv~nt être,prélevés~~ compter de

l'aUtomne 2007, dan~le èadre des' 'activités 'de 'chasse' individuelles des
MicÙ1acs qe 'Gespeg; , .' .', . .

:. . ..

AINSI, LES PARTIES CONVIENNENT:
; , ,'. . ' ,'. . .',. .', ~', ;

ARTICLE 1,; MODIFICI,\IlQN
, '; .

l~'pr;l,r~g1aphe 9.1 ~~'. de l'ent~ôt~ ,e~t 'triQiHfi~par' l"aj~Ut du pOÎnt suivant:
" " ' ."'. .

. . .q),uncç,rf, de Virginie .p~~,att~s!ation (mâle, femelle ou faon).
TOù:tèfois~'le ,nombré'maximUm 'q'e cêHs '~i3~sbois pouvant être abattos p~r les
membres de' Géspeg estèle huit (8), ., '1"" " •

ARTICLE 6..: MODIFICATION
, 1 1 \ " • ' ~, • " • ',' • , l'

Le'paragrpphe ,9.1A del'entetlté ést mod~fié parl~âjoutdupoÎnhuÎvant:· .
!", ". " • • < l " .. < ... '. ." , ~ • •

. .... :1 [' . "..... ..' "'". ' "". . .. '..".
c) la' chasse au cerf de Virginie débute à' la date prévuè" par le

Règlement sur la chasse pourc~~ espèce dans la zone de pêche et de chasse
01. et se te'rmine neUf jhurS"après la date,de fêrmeture de la·période de chasse
àu'èeffde Vif~lnÎé"'prévu~'p,ar;ce règlement: TbutefoiS, Irn\i a pas de chasse
au 'cerf de Virginieeritre là 'fin dé la' période de chasse' à J'arc' seulement
prévue par le règlement pour cette espèce dans cette zone et le début de la
période de chasse à l'arme à feu, à l'arbalète et à l'arc, prévu par le règlement
pour cette espèce ~ans cette même zone.

.ARTIClÈ 3 : ABBOGATION

Le parag,raphe 9.1.9 de Ventente tel qu'amendé le 2001-11-08 est abrogé.

ARTetE 4 : MODIFICATION

Le paragraphe 6.2 de l'Annëxe 2 ,de t'entente est modifié"par le paragraphe
suivant": ' ". " .. . '.

Dès qu'unefemelle orignal ou un ceri' de Virginie sans bois est abattu
à la chasse individuelle, le chaSSêur avertit le Conseil dans les heures qui
suivent l'abattage, afin que le Conseil puisse compiler le nombre de femelles
orignaux ou de cerfs de Virginie sans'bois abattus.
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ARTIClE S; ENTRÉE EN VIGUEUR

PAGE 04!r..;~

La présente modification entre en vigueur à la date de sa signature par les
parties.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en trois exemplaires aux dates et aux
endroits indiqués ci-après. '

Le ministre des Ressources naturelles et de la Faune,

Leig' 6)JJ.lJl~'" ' 2007, à ---'~~:loUI~=",,;' ~_

~~-----
Le chef du Conseil de la Nation Micmac de Ges e

c

Original signé
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MODIFICATIONS À L'ENTENTE ENTRE LE
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE

CONSEIL DE LA PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE VIGER
CONCERNANT LA PRATIQUE -DES ACTIVITÉS DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE

À DES FINS ALIMENTAIRES OU SOCIALES

entre

Le gouvernement du Québec,
représenté par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune

et

Le Conseil de la Première Nation malécite de Viger,
représenté par monsieur Ernest-Daniel Nicolas,

Grand Chef par intérim,
ci-après appelé le « Conseil»

ci-après appelés « les parties»

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil ont, le Il octobre 200 l, signé une
entente concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage à des fins alimentaires ou
sociales;

ATTENDU QUE cette entente a été renouvelée d'année en année depuis la date de son expi
ration en vertu de son article 10.2;

ATTENDU QUE le nombre de séjours de chasse des Malécites a été modifié à deux reprises
depuis la signature de l'entente et que le Conseil et le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune se sont entendus sur des modalités de chasse applicables à compter de la signature de du
présent document;

ATTENDU QU'il y aura lieu de modifier la formule de calcul de séjours de chasse de façon à
éviter la nécessité d'effectuer certaines nouvelles modifications lors du renouvellèment de
l'entente;

ATTENDU QUE l'article 5.1 de l'entente prévoit que le Conseil peut durant l'entente convenir
avec le Ministre de modifications au code de pratique qui seront alors intégrées à l'entente par un
amendement;

Al'TENDU QUE le Conseil a apporté des modifications au code de pratique qui ont été conve
nues avec le ministre et qu'il y aura lieu d'amender le code en fonction de ces modifications;
ATTENDU QUE le décret 1181-2001 du 3 octobre 2001 autorise le ministre responsable de la
Faune à modifier les dispositions de cette entente qui portent sur les sujets prévus par l'article 56
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1);

Ainsi, les parties conviennent:

ARTICLE 1- MODIFICATION

Le premier alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Le Conseil gère les activités de chasse et de piégeage des Malécites visées par la .
présente entente. Il émet à un Malécite, qui en fait la demande et qui rencontre les
conditions d'obtention, un permis de chasse individuel. en précisant l'espèce, soit
l'orignal, le cerf de Virginie. l'ours noir, le dindon sauvage. le petit gibier ou les·
grenouilles: ou un permis de piégeage individuel à des fins alimentaires ou sociales, pour
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les animaux à fourrure. Le Conseil établit les conditions pour obtenir ces permis
individuels qui sont valides pour l'aire de pratique identifiée à l'article 6.1. Il détermine
également si un conjoint bénéficiaire ou un enfant de moins de dix-huit ans bén~fzciaire

peut chasser ou piéger èn vertu du permis individuel délivré à un Malédte. Le Conseil
s'engage à verser à la Fondation de la faune du Québec un montant basé sur le nombre
de permis de chasse individuels et de permis de piégeage individuels délivrés. Cette
contribution est équivalente à celle versée par le Ministre pour les mêmes catégories de
permis ».

Le deuxième alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente modifiée par l'addenda du 10 mars 2003 est
abrogé.

Le troisième alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Le Conseil peut également délivrer, à des fins individuelles, un nombre de permis pour
abattre des cerfs sans bois équivalant à un trentième (1/30) des permis de cerfs sans bois
émis annuellement pour la zone de chasse et de pêche 2, dont le nombre est déterminé à

·l'Annexe 11 du Règlement sur la chasse adopté par l'arrêté ministériel nO 99021 du
27juillet 1999. Ces permis ne sont valides que sur l'aire de pratique décrite au para
graphe 6.1 et sont répartis à 75 % pour la zone 2 ouest et à 25 % pour la zone 2 est. Le
Conseil est assuré annuellement d'un minimum de 15 permis de cerfi' sans bois. »

ARTICLE 2 - MODIFICATION

Le paragraphe 7.2 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Dans le territoire où les Malécites peuvent se prévaloir de la présente entente, tel que spécifié
aux articles 6.1 et 6.2, les permis de chasse individuels des Malécites délivrés par le Conseil
remplacent, selon les cas, le permis de chasse au cerfde Virginie ailleurs que dans la zone 20, le
permis de chasse à l'orignal pour toutes les zones, le permis de chasse à l'ours noir, le permis de
chasse au dindon sauvage, le permis de chasse au petit gibier, le permisde chasse au lièvre ou au
lapin à queue blanche au moyen de collet et le permis de chasse à la grenouille léopard, à la
grenouille verte et au ouaouaronprévus par le Règlement sur la chasse ».

ARTICLE 3 - MODIFICATION

Le premier alinéa du paragraphe 7.3 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Le Conseil tient un registre contenant les renseignements concernant les permis de
chasse individuels et communautaires, les permis pour abattre un cerf sans bois, les
permis de piégeage individuels et les autorisations aux personnes handicapées délivrées
aux Malécites. Il remet un rapport d'opération au Ministre avant le yr mars de chaque
année. »

ARTICLE 4 - MODIFICATION

Le premier alinéa du paragraphe 7.4 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Le Conseil procède à l'enregistrement des gros gibiers et du dindon sauvage pris par
les Malécites conformément à ce qui est prévu au code d.e pratique et transmet ces
données, dans les plus brefs délais, aux gestionnaires des territoires structurés
concernés, lorsque ces bêtes ont été abattues dans ces territoires structurés en dehors des
périodes d'opération. Le Conseil remet au Ministre un rapport annuel concernant
l'enregistrement du gros gibier et du dindon sauvage avant le yr janvier de chaque
année. »
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ARTICLE 5 - MODIFICATION

Le paragraphe 7.5 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Pour des raisons de sécurité, le Conseil s'assure que pour l'obtention de tout permis, .
tout chasseur et tout piégeur ont les connaissances suffisantes concernant le maniement
des armes à feu, de l'arbalète, de l'arc et des engins de piégeage, et concernant les
méthodes pour chasser le dindon sauvage. ».

ARTICLE 6 - MODIFICATION

Les premier et deuxième points du paragraphe 8:5.1 de l'entente sont remplacés par les suivants:

« Un orignal par deux chasseurs, saufdans les zecs Chapais et du Bas-Saint-Laurent où
la limite de capture est d'un orignal par trois chasseurs, et dans les réserves fauniques
Duchénier et de Rimouski où la limite de capture est d'un orignal par groupe composé de
deux, trois ou quatre chasseurs participant à la même expédition de chasse;

Deux cerfs de Virginie par chasseur, en respectant les segments de population autorisés
selon les périodes et les engins prévus par le Règlement sur la chasse. Cependant, un
Malécite ne peut prélever plus d'un cerf de Virginie dans l'un des territoires structurés
présents sur l'aire de pratique. »

Un sixième point est ajouté au paragraphe 8.5.1 de l'entente:

« un dindon sauvage porteur d'une barbe par année. »

ARTICLE 7 - MODIFICATION

Les premier et deuxième alinéas du paragraphe 8.5.3 de l'entente sont remplacés par les
suivants:

«Sous réserve des dispositions du paragraphe 8.11, durant les périodes de chasse à
l'orignal décrites au paragraphe 8.5.4, les seuls orignaux qui peuvent être abattus sont
ceux déterminés par l'article 17 du Règlement sur la chasse.

Pour chasser le cerfsans bois, un Malécite doit être simultanément titulaire d'un permis
de chasse au cerf de Virginie et d'un permis de chasse au cerf sans bois délivrés par le
Conseil. »

ARTICLE 8 - AJOUT

Le paragraphe 8.5.5 est ajouté à l'entente:

«8.5.5 Modalités d'accès aux zecs présentes sur l'aire de pratique pour l'exercice des
activités de chasse à des fins alimentaires ou sociales

Dans les zecs du Bas-Saint-Laurent, Chapais et Owen, les tarifs pour la pratique de la
chasse ne sont pas applicables à un Malécite, titulaire d'un permis de chasse individuel
valide délivré par le Conseil. Par ailleurs, les dispositions concernant l'enregistrement
des personnes, la déclaration des captures et l'utilisation du réseau routier et des ser
vices prévues par le Règlement sur les zones d'exploitation contrôlée de chasse et de
pêche, adopté le 17 novembre 1999 par le décret 1255-99 et les règlements adoptés par
l'association gestionnaire de la zec concernée avec leurs modifications subséquentes
s'appliquent. »
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ARTICLE 9 - MODIFICATION

Le paragraphe 8.6 de l'entente est remplacé par le suivant:

« 8.6 Modalités particulières pour la chasse à l'orignal et la chasse à l'ours noir
dans la réserve faunique Duchénier.

Les Malécites ont annuellement à leur disposition exclusivedes séjours de chasse à l'orignal
pour un groupe de deux, trois ou quatre chasseurs durant la période de chasse à accès
contingenté à l'orignal se déroulant dans cette réserve faunique. Le nombre de séjours
correspond à 1 %du cheptel d'orignaux de la réserve faunique avant la chasse en tenant
compte du succès de chasse moyen dans cette réserve. La répartition de ces séjours corres
pond au prorata des produits offerts par cette réserve faunique, à moins que les parties à
l'entente en conviennent autrement.

Les Malécites ont annuellement à leur disposition exclusive deux séjours de chasse à
l'ours noir pour un groupe de deux, trois ou quatre chasseurs durant la période de
chasse à accès contingenté à l'ours noir se déroulant dans cette réserve faunique. »

ARTICLE 10 - MODIFICATION

Le paragraphe 8.7 de l'entente est remplacé par le suivant:

« 8.7 Modalités particulières pour la chasse à l'orignal dans la réserve faunique de
Rimouski

Les Malécites ont annuellement à leur disposition exclusive des séjours de chasse à l'orignal
pour un groupe de deux, trois ou quatre chasseurs durant la période de chasse à accès
contingenté à l'orignal se dérqulant dans cette réserve faunique. Le nombre de séjours
correspond à 1 % du cheptel d'orignaux de la réserve faunique avant la chasse en tenant
compte du succès de chasse moyen dans cette réserve. La répartition de ces séjours corres
pond au prorata des produits offerts pour cette chasse par cette réserve faunique, à moins
que les parties à l'entente en conviennent autrement. »

ARTICLE 11 - MODIFICATION

Le paragraphe 8.8 de l'entente est remplacé par le suivant:

« 8.8 Modalités particulières pour la chasse au cerfde Virginie etpour la chasse au
petit gibier dans la réserve faunique Duchénier

Les Malécites ont annuellement à leur disposition exclusive huit séjours de chasse au cerf
de Virginie durant la période de chasse à accès contingenté au cerf de Virginie se
déroulant dans cette réserve faunique. La répartition de ces séjours correspond au
prorata des produits offerts pour cette chasse par cette réserve faunique, à moins que les
parties à l'entente en conviennent autrement.

Dans les secteurs de chasse à accès non contingenté pour la chasse au cerfde Virginie et
dans les secteurs de chasse à accès non contingenté pour le petit gibier dans cette
réserve faunique et durant les périodes prévues par le Règlement sur la chàsse pour cette
réserve faunique, les Malécites peuvent quotidiennement chasser le cerfde Virginie ou le
petit gibier sans payer de droit d'accès.

,
La limite de capture est d'un cerf de Virginie par chasseur et la limite de prise quoti
dienne est de cinq oiseaux par chasseur dans cette réserve faunique. »
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ARTICLE 12 - MODIFICATION

Le paragraphe 8.9 de l'entente est remplacé par le suivant:

« 8.9 Modalités particulières pour la chasse au cerfde Virginie et pour la chasse au
petit gibier dans la réserve faunique de Rimouski.

Les Malécites ont annuellement à leur disposition exclusive trois séjours de chasse au cerfde
Virginie durant la période de chasse à accès contingenté au cerf de Vîrginîe se déroulant
dans cette réserve faunîque. La répartition de ces séjours correspond au prorata des produits
offerts pour cette chasse par cette réserve faunique, à moins que les parties à l'entente en
convîennent autrement.

Dans les secteurs de chasse à accès non contingenté pour la chasse au cerfde Virginie et
dans les secteurs de chasse à accès non contingenté pour le petit gibier dans cette
réserve faunique et durant les périodes prévues par le Règlement sur la chasse pour cette
réserve faunique, les Malécites peuvent quotidiennement chasser le cerfde Virginie ou le
petit gibîer sans payer dedroît d'accès.

La limite de capture est d'un cerf de Virgînîe par chasseur et la limite de prise quoti
dienne est de cînq oiseaux par chasseur dans cette réserve faunique. »

ARTICLE 13 - MODIFICATION

Le premier alinéa du paragraphe 8.10 de l'entente est remplacé par le suivant:

«Lors des séjours de chasse à accès contingenté à l'orignal, au cerf de Virginie et à
l'ours noir exclusifs aux Malécites dans ces réserves fauniques, les Malécites et ceux qui
les accompagnent doivent, dès leur arrivée, s'enregistrer à un poste d'accueil et, à leur
sortie, déclarer leurs captures à un poste d'accueil. Les Malécites n'ont pas à payer de
droit d'accès pour la chasse à accès contingenté pendant ces séjours. Ils peuvent être
accompagnés de leur conjoint et de leurs enfants. Ils peuvent utiliser leur embarcation
personnelle et établir, seulement pour la durée de leurs séjours exclusifs, un campement
temporaire (incluant roulotte et tente-roulotte). Toutefois, les Malécites doivent acquitter,
s'il y a lieu, les frais de location d'embarcation ou d'autres équipements lorsqu'ils
désirent utiliser ces services offerts dans ces réserves fauniques. Par ailleurs, les chalets,
habituellement offerts en location durant les chasses à accès contîngenté à 1'orîgnal, au
cerf de Vîrgînîe et à l'ours noir, peuvent être loués par les Malécites pendant leurs
séjours exclusifs. »

ARTICLE 14 -MODIFICATION

Le premier alinéa du paragraphe 8.11 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Pour les besoins communautaîres, le Conseil peut permettre annuellement sur l'aîre de
pratique le prélèvement de vingt orîgizaux (mâle, femelle, veau). De ce nombre,quatre
orîgnaux peuvent provenîr de la réserve faunique de Rîmouski, un orîgnal de la réserve
faunique Duchénier, et les autres doivent être prélevés à l'extérîeur des. territoires
structurés présents sur l'aîre de pratique. Le Conseil peut également permettre annuel
lement sur l 'aîre de pratique, àl'extérieur des territoires structurés présents sur l'aire de
pratique, le prélèvement de seize cerfs de Virginîe (mâle, femelle, faon) et de deux ours
noirs. »

ARTICLE 15 - MODIFICATION

La première phrase du paragraphe 3.1 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacée parla suivante:

«Dans le cadre de l'entente entre le Ministre et le Conseil, les bénéficiaires qui désirent
chasser ou piéger à des fins alimentaires ou sociales doivent obligatoirement détenir
le(s) permis approprié(s) émis par le Conseil et s'engager à respecter les conditions
identifiées au présent code et à l'entente. L'émission du permis est conditionnelle à cet
engagement. Le permis délivré par le Conseil est valide pour l'aîre de pratîque îdentifiée
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à l'article 6.1 de l'entente (voir carte de l'annexe A) et selon les modalités prévues à
l'entente et au présent code de pratique, au calendrier de chasse adopté par la PNMVet
à l'annexe C. Les modalités de la chasse communautaire se retrouvent à l'annexe D du
présent code de pratique. »

ARTICLE 16 - MODIFICATION

Le paragraphe 3.3 deI'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant;

« Les bénéficiairespeuvent chasser dans le territoire visé à l'article 6.2 de l'entente
(territoire en dehors de l'aire de pratique saufles zones 17, 19 nord, 20,22,23 et 24 du'
Règlement sur les zones de pêche et de chasse) avec les permis de chasse émis par le
Conseil qui remplacent, selon le cas, le permis de chasse au cerf de Virginie ailleurs
que dans la zone 20, le permis de chasse à l'orignal pour toutes les zones, le permis de
chasse à l'ours noir, le permis de chasse au dindon sauvage, le permis de chasse au petit
gibier, le permis de chasse.au lièvre et au lapin à queue blanche au moyen de collet et
le permis de chasse à ·la grenouille léopard, à la grenouille verte et au ouaouaron,
prévus par le Règlement sur la chasse. Dans ces circonstances, le titulaire d'un permis
de chasse délivré par le Conseil est alors assujetti aux dispositions relatives à la chasse
prévues par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses règlements,
y compris les limites de capture; il ne peut pas cumuler ces dernières et celles prévues à
l'article 3.7 du code de pratique.

De plus, tant sur l'aire de pratique que surle territoire visé à l'article 6.2 de l'entente,
le titulaire d'un permis de chasse délivré par le Conseil ne peut pas être titulaire
simultanément de celui-ci et du permis de chasse correspondant prévu au Règlement sur
la chasse. »

ARTICLE 17 - MODIFICATION

Le paragraphe 3.6 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant;

« Le titulaire d'un permis de chasse délivré par le Conseil peut autoriser ses enfants de
moins de 18 ans à pratiquer l'activité en vertu de son permis. Lors d'une chasse au
petit gibier, au colletage du lièvre et à la chasse à la grenouille, le conjoint et les
enfants de moins de 18 ans peuvent chasser sous l'autorité du permis du titulaire.
Lorsque le titulaire n'accompagne pas ses enfants ou son conjoint, ces derniers doivent
avoir en leur possession le permis du titulaire.

Le titulaire du permis doit s'assurer que ses enfants bénéficiaires âgés de moins de 18
ans ou son conjoint bénéficiaire ont en leur possession leur certificat du chasseur

.approprié au type d'engin de chasse qu'ils utilisent, (sauf s 'il s'agit d'un permis
d'initiation) ou l'attestation émis par le Conseil, et qu'ils le portent sur eux lorsqu'ils
chassent avec une arme à feu, une arbalète ou un arc.

Il n y a pas d'âge minimum pour colleter le lièvre ou pour chasser des grenouilles.
Cependant, pour des raisons de conservation, uniquement les grenouilles léopard, les
grenouilles vertes et les ouaouarons peuvent être capturés.

Lorsqu'un bénéficiaire âgé entre 12 et 17 ans chasse avec une ,arme à feu, il doit être
accompagné d'une personne âgée de 18 ans et plus, elle-même titulaire soit d'un
permis de chasse délivré par le Conseil, soit d'un permis de chasse délivré par un
Conseil qui a conclu une entente de chasse avec le gouvernement du Québec, soit d'un
permis de chasse pour non-résident, soit d'un certificat du chasseur valide, approprié
au type d'engin utilisé par le bénéficiaire de moins de 18 ans ou d'uneattestation émise
par le Conseil.

Pour chasser avec une arbalète ou un arc, un jeune de 12 à 15 ans doit être
accompagné.
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Un bénéficiaire âgé de moins de 18 ans peut chasser le petit gibier, en portant son
certificat de chasseur approprié à l'arme de chasse qu'il utilise ou en portant son
attestation du Conseil, colleter le lièvre ou le lapin à queue blanche ou chasser
certaines grenouilles en vertu d'un permis de chasse d'un bénéficiaire âgé d'au moins
18 ans qui l'accompagne et quiporte son permis. Le jeune peut aussi être accompagné
du conjoint bénéficiaire âgé d'au moins 18 ans, du titulaire du permis. Ce conjoint
bénéficiaire doit alors être porteur du permis visé. Le titulaire ou le conjoint doit de
plus être titulaire du certificat du chasseur approprié à l'arme de chasse utilisé par le
jeune, ou de l'attestation du Conseil. Chaque animal ainsi abattu est compté comme un
animal tué par le titulaire du permis.

La quantité de gibier prélevé par les personnes qui chassent en vertu d'un permis d'un
titulaire ne doit pas dépasser la limite quotidienne de capture. autorisée pour ce
titulaire.

Un bénéficiaire de moins de 16 ans peut piéger sans certificat ni permis à des fins
alimentaires ou sociales sous l'autorité du permis de piégeage délivré par le Conseil à
un bénéfiCiaire âgé de 18 ans et plus, à conditiond'être accompagné du titulaire du
permis et de piéger à un endroit où ce titulaire peut légalement piéger. Chaque animal
à fourrure ainsi capturé est compt'é comme un animal à fourrure capturé par le
titulaire du permis. »

ARTICLE 18 - MODIFICATION

Les premier etdeuxième points du paragraphe 3.7 de l'Annexe 1 de l'entente sont remplacés par
les suivants:

« Un orignal par deux chasseurs, saufdans les zecs Chapais et du Bas-Saint-Laurent où la
limite de capture est d'un orignal par trois chasseurs, et dans les réserves fauniques
Duchénier et de Rimouski où la limite de prise est d'un orignal par groupe composé de
deux, trois ou quatre chasseurs participant à la même expédition de chçrsse;

Deux cerfs de Virginie par chasseur dont un seul cerfpeut être prélevé sur les terri
toires structurés de l'aire de pratique et ce, selon les règles applicables aux engins
concernés; »

Un sixième point est ajouté au paragraphe 3.7 de l'Annexe de l'entente:

« un dindon sauvage avec barbe par année. »

ARTICLE 19 - MODIFICATION

Le premier point du paragraphe 3.9 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant:

• «payer les droits d'accès pour les activités de chasse autres que celles prévues au
calendrier de chasse adopté par la PNMVpour ces territoires; »

ARTICLE 20 - MODIFICATION

Le troisième point du paragraphe 3.9 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant:

« dans le cas où un animal a été abattu et lorsque les postes d'acc,!,eil sont en opération,
procéder à l'enregistrement de la bête. Lorsque les postes d'accueil ne sont pas en opé
ration, l'enregistrement doit se faire à l'endroit prévu par le Conseil ou tout autre poste
d'enregistrement et dans ce cas aviser la PNMV de cet enregistrement. »
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ARTICLE 21 - MODIFICATION

Le paragraphe 3.10 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Tout bénéficiaire ayant une attestation valide délivré par le Conseil désirant chasser à
l'intérieur des zees de l'aire de pratique, soit les zees Owen, Chapais et du Bas-Saint
Laurent, n'a pas à payer les tarifs pour la pratique de la chasse dans ces territoires. Par
ailleurs, les dispositions concernant l'enregistrement des personnes, la déclaration des
captures et les frais concernant l'utilisation du réseau routier et des services
s'appliquent. Pour chasser dans les pourvoiries à droits exclusifs ou sur des terres
privées sous entente en vertu des articles 36 et 37 de la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune, tout bénéficiaire doit payer les droits exJgibles et se conformer aux
conditions prévues pour ces territoires. »

ARTICLE 22 - MODIFICATION

Le paragraphe 3.11 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par le suivant:

« Seule la fourrure brute peut être vendue par le bénéficiaire qui l'a récoltée, si les ani
maux ont été capturés en vertu des permis délivrés par le Conseil. »

ARTICLE 23 - MODIFICATION

Le paragr~phe 3.12 de l'Annexe 1 de l'entente est modifié par l'ajout de la phrase suivante:

«En effet, un propriétaire foncier peut jouir de sa propriété à sa guise et accorder ou
non ['accès à sa propriété à un chasseur qui lui en fait la demande. Le partage du terri
toire par les utilisateurs doit se faire dans un esprit de cohabitation harmonieuse et de
comportement éthique.»

ARTICLE 24 - AJOUT

Un paragraphe 3.22 est ajouté à l'Annexe 1 de l'entente tel qu'il appert ci-après:

« 3.22 Le titulaire d'un permis de ceif sans bois obtenu par tirage au sort peut
partager son permis avec les membres d'un groupe d'au plus de six chasseurs sur les
territoires structurés où la réglementation le permet. Les membres de ce groupe de
chasseurs doivent convenir d'un engagement à cet effet et remettre une copie du formu
laire d'engagement (voir annexe E) au préposé du poste d'accueil lors de leur accès au
territoire. »

ARTICLE 25 - MODIFICATION

L'article 4 de l'Annexe 1 de l'entente est remplacé par l'article suivant:

« 4. L'ENREGISTREMENTET LE TRANSPORT SUR L'AIRE DE PRATIQUE

4.1 Sur l'aire de pratique prévue à l'article 6.1 de l'entente, le bénéficiaire titulaire
d'un permis doit, aussitôt qu'il a abattu un icerf de Virginie, un orignal, un ours
noir ou un dindon sauvage, détacher de son permis le· coupon de transport
approprié et l'apposer sur l'animal. Dans les réserves fauniques et les pourvoiries
à droits exclusifs,· des règles particulières peuvent s'appliquer pour le ceif de
Virginie concernant lé partage du permis (voirAnnexe E). Dans le cas de l'orignal,
il doit veiller, le jour même de l'abattage, à ce que soit apposé sur l'animal le
nombre de coupons de transport supplémentaires correspondant à la limite de
capture annuelle établie par l'entente pour cet animal. Les coupons
supplémentaires doivent provenir de permis d'une personne qui a légalement le
droit de chasse et qui a participé à l'expédition de chasse pendant laquelle cet
animal a été abattu.
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4.2 Le permis n'est plus valide pour l'espèce concernée lorsque le ou les coupons de
transport en ont été détachés ou qu'ils auraient dû l'être. Des modalités
particulières concernant le partage des permis peuvent s 'appliquer à la chasse au
cerf de Virginie dans les réserves fauniques et les pourvoiries à droits exclusifs
(voir annexe E).

4.3 Lorsqu'un jeune abat un gros gibier ou un dindon sauvage en vertu du permis
régulier d'un adulte, le jeune doit y apposer le coupon de transport du permis en
vertu duquel il a chassé et voir à respecter les obligations subséquentes tel
l'enregistrement du gibier en son nom. Lorsque le permis devient expiré, c'est-à
dire lorsque tous les coupons de transport en ont été détachés, ni l'adulte ni le
jeune ne peuvent chasser à nouveau l'animal indiqué sur ce permis cette année-là.

4.4 Dans le cas d'un abattage accidentel, il est obligatoire de déclarer la bête abattue à
un agent de protection de lafaune. Si ce dernier l'exige, la bête doit lui être remise.
On entend par «abattage accidentel» le fait de capturer ou de tuer
accidentellement, donc de manière fortuite, imprévisible et involontaire, un animal
sans être titulaire du permis approprié ou un animal dont le prélèvement est interdit
à cette période ou à l'aide d'un engin non autorisé.

4.5 À des fins de saine gestion des ressources, le chasseur doit enregistrer tout gros
gibier ou tout dindon sauvage abattu au plus tard 48 heures après sa sortie de la
forêt et indiquer l'endroit le plus précis possible où la bête a été abattue.

);> Il doit présenter lui-même son ou ses permis et faire enregistrer tout
orignal, tout cerf de Virginie, tout ours noir ou tout dindon sauvage
auprès d'une personne, d'une association ou d'une société autorisée à
cet effet (station d'enregistrement) ou à un endroit désigné par le
Conseil,

);> Il doit permettre le poinçonnage du ou des coupons de transport et, s'il
s'agit d'un orignal mâle, en permettre le marquage des bois.

);> Après l'enregistrement, le chasseur doit veiller à ce que le ou les
coupons de transport restent fixés à l'animal jusqu'au moment du
dépeçage ou de l'entreposage ou, s'il s'agit d'un ours noir, sur la peau
jusqu'au moment de l'apprêtage.

);> Dans le cas d'un orignal, le chasseur doit aussi présenter les permis
dont les coupons de transport ont été apposés sur l'animal.

);> Des modalités particulières concernant le partage du permis peuvent
s'appliquer à la chasse au cerfde Virginie dans les réserves fauniques
et les pourvoiries à droits exclusifs (voir annexe E).

);> Dans le cas d'enregistrement de gros gibier ou du dindon sauvage
auprès d'une personne, association ou société autorisée à cet effet
(station d'enregistrement) autres que celles désignées par le Conseil,
le bénéficiaire devra débourser un montant de 5 $ normalementprévu.

4.6 Dans le cas de l'ours noir, le chasseur ou le piégeur doit présenter la carcasse ou
la fourntre de l'animal.

4.7 Dans le cas d'un orignal présenté en quartiers, le chasseur doit aussi produire et
rendre accessible la tête entière. À défaut de quoi, il doit produire et rendre
accessible la mâchoire inférieure complète et, s'il s'agit d'un mâle, les bois
attachés à la calotte crânienne ou à une partie de celle-ci.

4.8 Tout cerf de Virginie abattu doit être transporté et produit à une station
d'enregistrement à l'état entier ou en un maximum de deux parties à peu près
égales séparées transversalement à la hauteur des côtes flottantes ou des reins. De
plus, lorsque l'animal est séparé en deux, le chasseur doit présenter les deux
parties sans que la tête et les parties génitales externes (scrotum ou vulve) aient été
détachées de l'une des parties de l'animal.
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4.9 Tout dindon sauvage abattu doit être transporté et produit au complet, éviscéré ou
non, à une station d'enregistrement.

4.10 Les bénéficiaires collaborent au prélèvement des données biologiques qui peuvent
être nécessaires à la gestion de la faune. »

ARTICLE 26 - MODIFICATION

Les paragraphes 5.2, 5.3, 5.4, et 5~5 de l'Annexe 1 de l'entente sont respectivement remplacés
par les suivants:

« 5.2 Quiconque est en possession légale d'une arme à feu peut la prêter à une
personne qui n'a pas de permis de possession et d'acquisition, à condition que
cette personne s'en serve en compagnie du prêteur légal et sous sa surveillance
directe et immédiate.

5.3 Un bénéficiaire handicapé au sens de l'article 58 de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de lafaune et atteint d'une déficience physique peut demander
au Conseil de lui délivrer une autorisation spéciale pour passer outre aux dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 du premier alinéa de l'article 57 de la Loi ou aux
engins de capture prévus par le présent code.

5.4 Les bénéficiaires se conforment aux règles de sécurité relatives au port du vête
ment de couleur orangé fluorescent lors des activités de chasse afin de se proté
ger mutuellement des accidents qui peuvent survenir et, dans la mesure du
possible, de les prévenir.

5.5 Sous réserve des activités de chasse permises la nuit par la législation, il est
interdit de chasser la nuit, c'est-à-dire à compter d'une demi-heure après le
coucher du soleil et jusqu'à une demi-heure avant son lever, saufpour colleter les
lièvres et le lapin à queue blanche et pour la grenouille. De plus, pendant la
période entre une heure et demie après le coucher du soleil et une heure et demie
avant son lever, une personne en possession d'un projecteur et d'une arme à feu,
d'une arbalète ou d'un arc, dans un endroit fréquenté par le gros gibier, est, en
l'absence de toute preuve contraire, présumée chasser de nuit.

5.6 Il est interdit d'utiliser un projecteur la nuit pour déceler la présence d'un animal
dans un endroit fréquenté par le gros gibier. De plus, il est interdit de chasser en
utilisant un équipement de vision nocturne. Pour connaître les heures des couchers
du soleil, vous pouvez consulter le journal local ou le site Internet suivant:
www.hia-iha.nrc-cnrc.gc.ca/sunrise_f.html. Cette dernière référence est exprimée
selon l'heure normale de l'Est. »

ARTICLE 27 - MODIFICATION

L'annexe B de l'Annexe 1 de l'entente est abrogée.
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ARTICLE 28 - MODIFICATION

L'annexe C de l'Annexe I de l'entente est remplacée par la suivante:

ANNEXEC
Modalités de piégeage à des fins alimentaires ou sociales dans l'aire de pratique

Espèces Modalités Période Particularités

Celles prévues au Les pièges doivent être iden-
RAT MUSQUÉ Règlement sur le pié- 1er juillet au 31 juillet tifiés avec le numéro de la

(Territoire non structuré) geage et le commerce des bande
fourrures 25 octobre au du 1er au 31 juillet.

30 avril

Celles prévues au Les pièges doivent être iden-
CASTOR Règlement sur le pié- l or août au 1er avril tifiés avec le numéro de la

(Territoire non structuré) geage et le commerce des bande
fourrures du 1er août au 24 octobre.

ANIMAUX À FOURRURE Celles prévues au
Celles prévues au Règle-

(autres que l'ours noir, le Règlement sur le pié-
ment sur le piégeage et le

castor et le rat musqué) geage et le commerce des
commerce des fourrures

(Territoire non structuré) fourrures

Celles prévues au
25 octobre au

OURS NOIR Règlement sur le
15 décembre

2 ours noir par permis de
(Territoire non structuré) piégeage et le commerce

15 mai au 30 juin
piégeage

des fourrures

ARTICI.JE 29 - MODIFICATION

L'annexe D de l'Annexe Ide l'entente est remplacée par la suivante:

Annexe D

Chasse à des fins communautaires

Chasse communautaire pour tout le territoire de l'aire de pratique

Le contingent annuel pour la chasse communautaire est de 20 orignaux,16 cerfs de Virginie et
2 ours noirs.

Chasse communautaire à l'orignal en territoire non structuré

La chasse communautaire à l'orignal débute le jour suivant la date de fermeture prévue pour la
chasse à l'orignal à l'arme à feu, à l'arbalète et à l'arc par le Règlement sur la chasse pour la
zone 2 et se termine le 31 août. Toutefois, entre le 1er mai et le 31 août, seuls les orignaux mâles
peuvent être abattus. Enfin, du 21 décembre au 20 mars ou aussi longtemps que les conditions
nivales confinent les bêtes dans leurs ravages, il n'y a pas de chasse communautaire à l'orignal.
Les chasseurs doivent être désignés par le Conseil pour apparaître sur le permis communautaire.
Le Conseil doit aviser le Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vont en
chasse communautaire.

Chasse communautaire au cerf deVirginie en territoire non structuré

La chasse communautaire au cerf de Virginie débute le jour suivant la date de fermeture prévue
pour la chasse au cerf de Virginie à l'anne à feu, l'arbalète et à l'arc par le Règlement sur la
chasse pour la zone 2, et se termine le 31 août. Toutefois, entre le 1er mai et le 31 août, seuls les
cerfs de Virginie avec des bois de plus de 7 centimètres peuvent être abattus. Enfin, entre le
21 décembre et le 20 mars ou aussi longtemps que les conditions nivales confinent les bêtes dans
leurs ravages, il n'y a pas de chasse communautaire. Les chasseurs doivent être désignés par le
Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le Service de la
protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse communautaire.

Chasse communautaire à l'ours noir en territoire non structuré.

2 ours noirs entre le 15 mai et le 30 juin. Les chasseurs doivent être désignés par le Conseil pour
apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le Service de la protection de la
faune lorsque des Malécites vont en chasse communautaire.
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Chasse communautaire à l'orignal dans la réserve faunique Duchénier

Un orignal après la fermeture des saisons et en plus, si le taux d'exploitation de l'orignal de 1 %
dans cette réserve faunique n'est pas atteint par les groupes de chasseurs lors des séjours de
chasse à l'orignal à la disposition exclusive des Malécites, il y a possibilité d'effectuer une
chasse communautaire à l'orignal (mâle, femelle, veau) dans cette réserve faunique après la
fermeture des saisons aux dates prévues à l'entente, soit à partir de la journée suivant la fenne
ture de la chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc déterminée par le Règle
ment sur la chasse jusqu'à l'atteinte du taux d'exploitation de 1 % et ce, au plus tard le
20 décembre. De un à deux secteurs sont à déterminer selon les circonstances. Le Conseil peut
pennettre à des Malécites de chasser l'orignal dans la réserve faunique Duchénier et cette récolte
est déduite du total des orignaux alloués à la chasse communautaire. Les chasseurs doivent être
désignés par le Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le
Service de la protection de la faune lorsque des Malécites vonten chasse communautaire.

Cbasse communautaire à l'orignal dans la réserve faunique de Rimouski

Quatre orignaux après la fermeture des saisons et en plus si le taux d'exploitation de l'orignal de
1 % dans cette réserve faunique n'est pas atteint par les 'groupes de chasseurs lors des séjours de
chasse à l'orignal à la disposition exclusive des Malécites, il y a possibilité d'effectuer une
chasse communautaire à l'orignal (mâle, femelle, veau) dans cette réserve faunique, après la
felmeture des saisons aux dates prévues à l'entente, soit à partir de la joumée suivant la femle
ture de la chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, l'arbalète et l'arc prévue par le Règlement sur
la chasse jusqu'à l'atteinte du taux d'exploitation de 1 % et ce, au plus tard le 20 décembre. De
un à deux secteurs sont à déterminer selon les circonstances. Le Conseil peut permettre à des
Malécites de chasser l'orignal dans 1'7 réserve faunique de Rimouski et cette récolte est déduite
du total des orignaux alloués en chasse communautaire. Les chasseurs doivent être désignés par
le Conseil pour apparaître sur le permis communautaire. Le Conseil doit aviser le Service de la
protection de la faune lorsque des Malécites vont en chasse communautaire.

ARTICLE 30- AJOUT,

L'annexe E de l'Annexe 1 de l'entente est ajoutée:

A1mexeE

Partage du permis de chasse au cerf sans bois

Cette mesure permet aux membres d'un groupe d'au plus six chasseurs de convenir d'un
engagement en vue d'utiliser un permis de chasse au cerf sans bois obtenu par tirage au sort et
délivré à l'un d'eux, sur un territoire où ce permis est valide. Une telle mesure n'est possible que
dans les réserves fauniques et les pourvoiries à droits exclusifs, aux conditions suivantes:

• Lorsqu'il accède au territoire de chasse, le groupe de chasseurs remet au préposé du poste
d'accueil la copie d'un formulaire d'engagement leur permettant d'utiliser le permis de
chasse au cerf sans bois de l'un d'eux. Sur le formulaire apparaissent le nom du titulaire
de ce permis, les numéros de son permis régulier de chasse au cerf de Virginie et de son
permis de chasse au cerf sans bois, l'objet de l'engagement et sa durée, le nom du
territoire, la date de l'engagement ainsi que les noms et signatures des chasseurs qui
peuvent utiliser ce permis de cerf sans bois et le numéro de leur permis de chasse au cerf
de Virginie valide. Le formulaire Partage du permis de cerf sans bois est proposé à cette
fin.

• La durée de l'engagement ne peut excéder la durée du séjour sur le territoire.

• Tous les chasseurs dont les noms apparaissent sur le fonnulaire d'engagement et dont le
pennis de chasse est valide peuvent, pendant la durée qui y est indiquée, utiliser le pennis
de chasse au cerf sans bois, sur le territoire concemé, aussi longtemps que son titulaire est
présent sur le territoire et jusqu'à ce qu'un cerf sans bois' soit abattu par l'un d'eux.

• Le pennis de chasse au cerf sans bois expire dès l'abattage du cerf sans bois. Le chasseur
qui l'a abattu doit immédiatement apposer au cerf son propre coupon de transport et
perforer, à l'endroit prévu à cette fin, le pennis obtenu par tirage au sort en vertu duquel
le cerf sans bois a été abattu.

• Si le titulaire du pennis de cerf sans bois abat un cerf avec bois, le privilège qu'un autre
chasseur abatte le cerf sans bois demeure valable pendant la durée de l'autorisation, en
autant que ce titulaire demeure présent sur le territoire.
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• Au moment de l'enregistrement, le chasseur qui a abattu le cerf sans bois doit présenter
son permis régulier et le permis de chasse au cerf sans bois en vertu duquel l'animal a été
abattu. Cependant, dans le cadre d'une chasse de groupe, c'est le chasseur dont le coupon
est apposé sur le cerf sans bois qui doit enregistrer l'animal et présenter son permis
régulier en plus du permis de cerf sans bois (voir Chasse !;lu cerf de Virginie en groupe).

Dans les territoires fauniques où la réglementation autorise cette mesure, il revient donc au
titulaire d'un permis de chasse au cerf sans bois de décider s'il partage son permis avec les autres
chasseurs de son groupe, lorsqu'il accède au territoire.

Il est par ailleurs de la responsabilité des membres de ce groupe de respecter la quantité de cerfs
sans bois qu'ils peuvent abattre. Pour ce faire, les personnes qui participent à la chasse au cerf
sans bois devraient s'assurer de toujours chasser à proximité les unes des autres afin de pouvoir
communiquer entre elles lors de l'abattage d'un cerf et éviter ainsi les abattages multiples.

PREMJ&l\B
NATION

MALÉCITE
DE VIGER
(o.'H)

Partage du permis de chasse au cerf sans bois
Engagement

Par le présent formulaire, le titulaire du permis de chasse au cerf sans bois et les
chasseurs mentionnés ci-dessous conviennent de l'utilisation de ce permIS,
conformément aux modalités prévues au Règlement sur les activités de chasse.

Territoire: Engagement valide
Du

Au

Identification du titulaire du permis de chasse au cerf sans bois

Numéro du permis de chasse au cerf sans bois:

Numéro du permis régulier
di.! titulaire du permis régulier de chasse au cerf sans bois:

Nom du titulaire en lettres moulées : Signature:

Identification des chasseurs
Nom Signature Numéro du permis régulier

Date
Le:
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Chasse au cerf de Virginie en groupe

Cette mesure pelmet aux membres d'un groupe d'au plus six personnes de convenir d'un
engagement en vue de partager leur limite de capture de cerf de Virginie (Voir Note 1),
permettant ainsi à chacun de chasser aussi longtemps qu'une des personnes du groupe possède un
permis de chasse au cerf de Virginie muni de son coupon de transport. Une telle mesure n'est
possible que dans les réserves fauniques et les pourvoiries à droits exclusifs, aux conditions
suivantes:

• Lorsqu'il accède au territoire de chasse, le groupe de chasseurs remet au préposé du poste
d'accueil la copie d'un formulaire d'engagement permettant à chacun d'eux d'utiliser le
permis d'un autre membre du groupe. Sur le formulaire apparaissent le nom et la
signature des chasseurs, leur numéro de pernüs de chasse au cerf de Virginie valide,
l'objet de l'engagement et sa durée, le nom du territoire ainsi que la date de l'engagement.
Le formulaire « Chasse au cerf de Virginie» en groupe est proposé à cette fin.

• La durée de l'engagement ne peut excéder la durée du séjour sur le territoire.

• Pendant la durée de l'engagement, une perSOlme ne peut faire partie d'un autre
engagement semblable.

• Toutes les personnes dont les noms apparaissent sur le formulaire d'engagement peuvent,
pendant la durée qui y est indiquée, utiliser le permis de chasse au cerf de Virginie d'un
autre membre du groupe, sur le territoire concerné, aussi longtemps que l'une d'elles est
en possession d'un permis de chasse au cerf valide et est présente sur le territoire.

• Chaque chasseur doit porter une copie de l'engagement lorsqu'il chasse et porter son
permis de chasse au cerf, même si le coupon de transport en a été détaché. Cet
engagement doit être présenté sur demande d'un agent de protection de la faune ou d'un
assistant à la protection de la faune.

• Lorsqu'un chasseur abat un cerf de Virginie, il doit obligatoirement détacher le coupon de
transport de son propre pernlÎs et l'apposer sur l'animal. Si son coupon a déjà été apposé
sur un cerf il doit, le jour même de l'abattage, voir à ce que le coupon de transport
provenant du permis d'une personne dont le nom apparaît sur l'engagement et qui est
présente sur le territoire, soit apposé sur l'animal.

• Lors de l'emegistrement de l'animal, chaque personne emegistre le cerf sur lequel son
coupon de transport est apposé.

Dans les territoires fauniques où la réglementation autorise cette mesure, il revient donc aux
chasseurs de décider s'ils y adhèrent lorsqu'ils accèdent au territoire.

Il est par ailleurs de la responsabilité des membres de ce groupe de respecter la quantité de
cerfs qu'ils peuvent abattre. Pour ce faite, la personne qui participe à la chasse, alors qu'elle n'a
plus de coupon de transport attaché à son permis, devrait s'assurer de toujours chasser à
proximité d'un autre membre du groupe qui possède un coupon de transport valide afin de
pouvoir communiquer avec lui lors de l'abattage d'un cerf et éviter ainsi les abattages multiples.

Note 1. La mise en commun de l'utilisation d'un permis de chasse au cerf sans bois obtenu par
tirage au sort nécessite la signature d'un autre engagement voir « Partage du pennis de chasse au
cerf sans bois ».
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PREMIÈRE
NATION

MALÉCITE
DE VIGER
(OH)

Partage du permis de chasse au cerf de Virginie en groupe

Les titulaires de permis de chasse au cerfde Virginie dont les noms apparaissent ci-
après conviennent de partager leur limite de capture.

Territoire: Engagement valide:

Du
Au

Identification des chasseurs
Nom Signature Numéro du permis régulier

Dafe

Le
..

« ,,< ~.• ~
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ARTICLE 31 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente modification entre en vigueur à la date de la signature par les parties.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN TROIS (3) EXEMPLAIRES AUX DATES
ET AUX ENDROITS SUNANTS :

LE GRAND CHEF PAR INTÉRIM DU CONSEIL
DE LA PREMIÈRE NATION MALÉCITE DE
VIGER,

Endroit

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES
ET DE LA FAUNE,

Julie Boulet Q il
:J1,~tJ

Endroit

Date

Page 16 de 16

53-54

Original signé















Original signé

53-54

53-54





Original signé

















53-54

53-54

Original signé





Original signé

























Original signé

53-54

53-54









































53-54

53-54Original signé

Original signé

Original signé























Original signé

Original signé

Original signé

53-54

































53-54

Original signé

Original signé

Original signé

































Original signé

Original signé

Original signé

53-54



Original signé















O
riginal signé

53-54



53-54

53-54

53-54

53-54



O
riginal signé

O
riginal signé

















Original signé

53-54







Original signé

Original signé



Original signé

Original signé































Original signé

Original signé

Original signé

53-54









LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC



ENTENTE SPÉCIFIQUE

ENTRE: Le Conseil de la nation huronne-wendat, représenté par le Grand
Chef, ci-après appelé « Le CONSEIL »,

ET : Le gouvernement du Québec, représenté par le mirùstre
l'Environnement et de la Faune, ci-après appelé « LE
M1N1STRE ».

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1 QBmT

La pr~sente entente a pour objet principal de déterminer des modalités
particulières d'exercice d'activités de chasse à l'orignal par les Hurons
Wendat. 1

•

2 ntNÉFICJAIRES

Sous réserve de l'article 6.5, la présente entente s'applique aux Hurons
Wendat inscrits au Registre des Indiens du Canada.

3 MOPALITÉS DE CHASSE AL'ORIGNAL

3.1 Les activités de chasse des Hurons-Wendat s'exercent dans le res
pect de la conservation de la faune et de la sécurité publique.

3.2 Le :MINISTRE met à la disposition exclusive des Hurons-Wendat
pour l'exercice des activités de chasse prévues à la présente
entente, 51 zones de chasse à l'orignal dans la réserve faunique
eies Laurentides, excluant les zones rattachées aux secteu.rs
Croche-McCormick, Lac Brûlé et Portes de l'Enfer et telle3
qu'illustrées à la carte jointe à l'annexe 1 de la présente entente.

Le MINISTRE verra à ce que les Hurons-Wendat puissent y
accéder librement.

3.3 La chasse à l'orignal des Hurons-Wendat s'y exerce du 3 octobre
1997 à 7 h 00 jusqu'au 10 octobre 1997, W1e demi-heure après le
coucher du soleil.

3.4 Sçcteurs Portes de l'enfer

Malgré le paragraphe 3.2 :

3.4.1 Les Hurons-Wendat pourront chasser dans le secteur des
Portes de l'Enfer du 7 octobre 1997, à midi au 10 octobre
1997, une demi-heure après le coucher du soleil.



3.4.3 Les titulaires d'un certificat familial de chasse qui auront
choisi l'une des six zones du secteur des Portes de l'Enfer,
pour la période du 7 au 1°octobre 1997 pourront sélec
tionner une autre zone parmi les 51 zones visées à la pré
sente entente pour compléter leur période de chasse de
huit jours.

3.5 Le CONSEIL peut diviser différemment le territoire fonné de SI
zones mises à Ja disposition des Hurons-Wendat en aires de
chasse.

3.6 La limite de prise est d'un orignal pour deux certificats familiaux
de chasse délivrés par le CONSEIL. Aux fins de l'application de
l'article 3.10, cette limite sera d'un orignal par autorisation.

3.7 Les Hurons-Wendat peuvent chasser plus d'un orignal dans une
.. zone pourvu qu'il n'y a pas plus de 6 orignaux abattus dans cette

zone, incluant ceux abattus dans le cadre de la chasse contin
gentée ainsi que ceux prévus à l'article 3.10 ci-après.

3.8 Dans le cas d'un abattage accidentel, ou d'un double abattage.
l'orignal ainsi abattu sera remis au CONSEIL qui en deviendra
responsable et qui en disposera aux fins prévues à l'article 3.10.

3.9 Le CONSEIL disposera de vingt (20) autorisations de chasse il. la
femelle. Les modalités d'utilisation et d'attribution de ces autori
sations seront prévues et définies dans le code de pratique prévu li
l'article 4.

3.10 Durant la période de l'activité de chasse à l'orignal prévue aux
articles 3.2, 3.3 et 3.4, le CONSEIL disposera de trois (3)
autorisations de chasse à des fins sociales, alimentaires et rituelles.
Le nombre maximal d'orignaux pouvant ainsi. être abattus et
distribués est de tfois (3), incll.!ant ceux visés à l'article 3.8.

3.11 Le nombre maximal d'orignaux qui peuvent être abattus confor
mément à la présente entente est le même que celui qui aurait été
.disponible pour la chasse contingentée dans ces zones, soit 51,

. incluant ceux visés aux articles 3.8, 3.9 et 3.10.

4 CODE DE PRATIQUE

4.1 Le code de pratique de la chasse par les Hurons-Wendat élaboré
par le CONSEIL et convenu avec le MINlSTRE est joint li la pré
sente entente pour en faire partie intégrante (Annexe 2).

4.2 Le code de pratique de la chasse par les Hurons-Wendat cité à
l'article 4.1 prévoit, entre autres, un ensemble de mesures rela·
tives à la conservation de la faune, à la sécurité publique, à
l'utilisation des armes à feu, aux pratiques prohibées, aux engins
et aux méthodes de chasse, à la protection des orignaux femelles,
à la disposition des bêtes abattues accidenteIJement, à
l'identification des chasseurs, à l'annulation du certificat Ion de
l'abattage, au délai et aux modalités cl' enregistrement du ~ibier et



~ 1

, 1

!
5 GESTION PES h~TIYITÉSDE CHASSE

5.1 Le CONSEil.. gère l'activité de chasse des Hurons-Wendat visée
par la présente entente, émet les certificats familiaux de chasse
nécessaires à la pratique de cette chasse et établit les conditions
relatives à l'obtention de ce certificat, confonnémcnt au code de
pratique.

5.2 Pour l'établissement des mesures nécessaires à l'application de la
présente entente, le CONSElL met en vigueur le code de pratique.

5.3 Le CONSEIL élabore un plan de gestion qui définit les aires de
chasse et voit à la répartition des familles sur celles-ci. Une carte
délimitant les aires de chasse dans la réserve faunique est annexée
au plan de gestion.

5.~ " Le CONSEIL tient un registre contenant les renseignements
nécessaires à l'enregistrement des prises des Hurons-Wendat
confonnément à ce qui est prévu au code de pratique.

5.5 Selon ce qui est convenu entre les parties ou dans le cas de vérifi
cation spécifique, le CONSEIL fournit au MlNISTRE ou à. son
représentant identifié à l'article Il les renseignements contenus au
registre. Un rapport d'opération sera remis au MINISTRE par le
CONSEIL au plus tard 45 jours après le déroulement de la chasse.

6 DISPQSITIQNS RELATIVES AUX CHASSEURS HURONS:
~ENDAT

6.1 Conformément au code de pratique, les Hurons-Wendat doivent
détenir un certificat familial de chasse émis par le CONSEIL pour
pratiquer les activités de chasse prévues à la présente entente. Le
certificat contient les renseignements requis pour J'identification
des chasseurs et des aires de chasse.

Advenant le cas où le détenteur ainsi que les bénéficiaires d'un
cenificat familial de chasse quittent définitivement l'aire de chasse
qui leur a été assignée avant la fin de la période de chasse, le
détenteur ainsi que les bénéficiaires d'un certificat de chasse
valable pour une autre aire de chasse pourront substituer cette
dernière à l'aire de chasse ainsi libérée, en autant que le nombre
maximal d'orignaux pouvant être abattus dans chacune des zones
constituant cette aire de chasse soit en conformité avec l'article
3.7 de l'entente.

6.2 Les Hurons-Wendat doivent se confonner au code de pratiqu~

prévu à l'anicle 4.

À défaut, le MINISTRE peut prendre les recours prévus par les
dispositions légales applicables.

6.3 Durant la période de l'activité de chasse à l'0 rignal. selon la
période prévue aux articles 3.3 et 3.4.1, un Huron-Wendat.
identifié sur le certificat f::lmi1i::l1 l'lI' ("h~C:l/1' ~'\liu,.~ ... "po 1,.,.



·J

De plus) les chalets habituellement disponibles en location pOUf la
. chasse contingentée dans la réserve faunique des Laurentides

peuvent être loués par les chllsseurs hUfons·wendat pendant la
période de l'activité de chasse à l'orignal prévue à. l'entente et il
cette fin, ils doivent acquitter les frais de location et libérer les
chalets au plus tard .à midi la dernière journée de l'activité de
chasse à l'orignal. .

6.5 Le conjoint et les enfants d'un chasseur identifié sur un certificat
fanùlial de chasse à l'orignal peuvent taccompagner dans l'aire de
chasse selon les conditions prévues au code de pratique.

6.6 Sur demande d'une pérsonne désignée par le CONSEIL ou
autorisée par le MINISTRE, les Hurons-Wendat doivent
s'identifier et indiquer leur aire de chasse au moyen du certificat
familial de chasse.

6.7 ., Les Hurons-Wendat doivent enregistrer leurs prïsesauprès du
CONSEIL conformément il ce qui est pr6vu au code de pratique.

7 MtCANISME DE RÉSQLUTIQN DE~ DIFEÉREN~

7.1 Le CONSEIL et le MINISTRE s'engagent à favori~ le
règlement des différel1ds déçoulant de toute question relative à
l'interprétation et à l'application de la présente entente dans une
perspective de conciliation, de coopération et d'harmonie.

7.2 En cas de différend~ celui-ci doit être soumis lUI comité de gestion
prévu à l'article 10 qui en discute dans les plus brefs délais.

7.3 Si le comité de gestion ne résout pas le différend à la satisfaction
des parties, il est aussitôt soumis au MINISTRE et au Grand Chef
de la nation huronne-wendat.

7.4 Si le MINISTRE et le Grand Chef de la nation huronne--wendat ne
résolvent pas le différend, l~un ou l'autre peut soumettre celui-ci Il
ün triburtaI compétent. .

8 PORTÉE DE L'ENTErfm

8.1 La présente entente est conclue entre le gouvernement du Québec
et le CONSEIL dans un esprit de coopération et d'hannonisation,
et ce, sans préjudice aux négociations en cours ou à venir sur les
relations entre le Québec et la nation hurorme-wendat ou à toute
entente susceptible de résulter de ces négociations.

8.2 La présente entente est conclue sans préjudice aux droits
constitutionnels des parties.

8.3 Les parties reconnaissent que la présente entente ne porte que sur
la chasse à l'orignal et d'autres activités connexes et qu'elle ne
doit pas être interprétée comme niant ou reconnaissant des
coutumes 011 ni'S nl'"it<: l''vÎqhnt,, ""(''''ot ..,, ..~ ,..,,, ; ,,~ .. ~ ,,~ , __ : •.1-
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9.2 L'une ou Pautre des parties ne désirant pas se prévaloir de cette
. possibilité depro}ongation doit formuler son intention, par avis

écrit à cet effet à l'autre partie dOMé le ou avant le 1fil janvier
1998 ou le Illt janvier de chacune des années subséquentes,
autrement, cette entente est automatiquement prolongée pour la
période suivante de douze (12) mois. Cette entente prendra
définitivement fin Je 31 mars 2002.

9.3 Dans l'éventualité de la reconduction de la présente entente
prévue à l'article 9.2, les dates libellées aux articles 3.3, 3.4.1,
3.4.2 et 3.4.3 seront automatiquement modifiées afin d'assurer la
concordance avec celles du régime général de chasse ;prévu pour
la saison 1998 ou cel1es de chacune de8 aMées 8ubgéquentet.
Dans un tel cas, le MINISTRE transmet au CONSEll... un avis
précisant les nouvelles périodes.

9.4 De la même façon, les modalités prévues à l'article 3.9 seront, soit
reconduites, soit annulées ou soit modifiées pour la saison 1998 ct
chacune des années subséquentes afin d'assurer la concordance
avec le régime général de chasse alors en vigueur.

10 MISE EN ŒUYRE

10.1 Un comité de gestion, composé de quatre personnes, est fonné.
Les parties nomment chacune deux personnes sur ce comité.

10.2 Ce comité de gestion est responsable de la ge~tîon courante des
modalités de la présente entente. TI se réunit Ala demande de
l'une ou l'autre partie.

10.3 Le MINISTRE et le CONSEIL établissent conjointement un plan
de communication publique de la présente entente. Ils s'engagent
à ne pas rendre publique ou autrement diffuser la présente entente
avant le moment convenu entre eux.

10.4 Le CONSEIL s'engage à déposer au comité de gestion son plan
"de gestion avant le 1et septembre de la saison de chasse visée.

10.5 Le MINISTRE s'engage à prendre les mesures nécessaires à la
mise en œuvre de la présente entente.

Il Bf;LATIONS ortRATIQNNE!=LE~

11.1 . Aux fins de transmission de documents ou d'infonnation
relativement à la présente,

le MINISTRE désigne:
Le directeur régional
Direction régionale de Québec
9530, rue de)a Faune
Charlesbourg (Québec) GIG 5H9
Tél: (418) 644-8844



:--

Il.2 Le MINISTÈRE ou le CONSEIL peut, par écrit, désigner une
autre personne. Si la personne désignée ne peut être rejointe, le
MINISTRE ou le Grand Chef de la nation huronne--wendat, selon
le cas, devient la personne désignée.

Il.3 La transmission de documents écrits est faite:

1) par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le
troisième jour de sa date de mise à la poste;

·2) par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu
le jour de sa livraison ~

3) par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même nature
pourvu qu'eUe soit confinnée aussitôt et le document est alors
réputé reçu le jour de la réception du télégramme, télécopie
ou autre.

SIGNÉE EN DEUX EXEMPLAIRES À: _

LE : 25 septembre 1997

ND CHEF DE LA NATION HURûNNE-WENDAT

MENT ET DE LA FAUNE

53-54

Original signé
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Le présent code de pratique en matière de chasse à l'orignal ne concerne que le contexte
de l'entente spécifique conclue entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la
nation huronne.wendat pour la saison 1997 qui pourrait être reconduite pour une ou des
lU1l1éos subséquentes.

En aucun temps. le présent code ne peut être utilisé en dehors de ce contexte ou pour
nier, affirmer, infirmer ou empêcher l'exercice des droits existants de la nation huronne
wendat et de ses membres.

Le code de pratique huron-weodat et l'entente conclue entre les parties ne s'appliquent
que sur le territoire visé par l'entente.

1 Note: Dans le présènt document, la fonne grammaticale masculine indique aussi bien les hOIl1IlleS que
les femmes.

4186223014
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1 . LES OBJECTIFS

.1.1 Le présent code de pratique a pour objectif général d'encadrer les
activités de chasse à. l'orignal des membres de la nation huronne-wendat
et le mode de gestion de ces activités et des activités COnnexes dans le
contexte de l'entente conclue entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la nation huronne-wendat.

1.2 Il a aussi pour objectif de pennettre aux Hurons--Wendat qui s'en
prévaudront, de chM~r ouvertement et en toute qUiétude dans le
contexte temporaire que constitue la période de négociation concema.nt,
entre autres, l'actualisation du traité Murray reconnu par la Cour supr&ne
du Canada, en 1990.

1.3 Il Il pour obj~tif spécifique de favoriser et promouvoir l'exercice des
traditions familiales et communautaires des membres de la nation selon
des modalités qui leur sont propres et de promouvoir et mettre en valeur
la culture nationale particulière des Hurons-Wendat, daIl1J le contexte
d'un accommodement contemporain négocié à l'amiable avec le
gouvernement du Québoc.

1.4 Les Hurons qui désirent bénéficier des avantages prévus par l'enteme
spécifique conclue entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la
nation huronno-wendat doivent, pour le faire, se conformer
obligatoirement au présent code de pratique.

1.5 L'application du présent code est la responsabilité de toute la collectivité
huronne-wendat, même si, en pratique, le Conseil en est redevable. n en
va de la crédibilité m€me de la nation et de la capacité de ses membres de
s'autodisciplinor de façon responsable dans la pratique de leurs activités
traditionnelles ct d~ respecter les ententes conclues.

1.6 Le présent code est une première démarche de la nation concemtUlt la
chasse dans le contexte d'une entente spécifique négociée et il sera revu,
modifié et complété, s'il y a lieu, pour tenir compte de l'ensemble des
activités de prélèvement faunique, de la vie en forêt et d'autres activités
connexes de~ membres de la nation.

OCT 13 1999 09:37 4186223014
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:2 LES PRINCIPES

Par le présent code de pratique, la nation huronne-wendat veut faire la promotion
des principes suivants:

2.1 La promotion de l'environnement et la propreté sur toutes les parcelles de
territoire fréquentées par les membres de la nation;

2.2 L'enseignement à la jeune génération des pratiques saines et sécuritaires
ainsi que des connaissances ancestrales;

2.3 La gestion des activités des membres Bur une base juste et équitable .
pour tous et chacun;

2.4 Le respect des autres utilisateurs du territoire qui peuvent fréquenter
avant ou après les Hurons-Wendat le même territoire;

2.5 La courtoisie lors de toute rencontre qui peut survenir sur le territoire ;

2.6 La mise en valeur de la culture huronne-wendat, entre autres la possibilité
de pratiques familiales et communautaires des activités;

2.7 Le respect des engagements pris par les membres lors de l'émiwon de
leur certificat de chasse et des conditions posées à l'émission de ce
certificat ;

2.8 La promotion auprès des membres. de la fréquentation du territoire, étant
donné la levée de certaines contraintes historiques à cette fréquentation;

2.9 La protection de la faune et de ses habitats;

2.10 La pratique sécuritaire et responsable d'activités comportant l'usage
d'armes.

OCT 13 1999 09:37 4186223014
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J LES BÉNÉFICIAIRES

3.1 Les personnes qui peuvent exercer les droits et les devoirs du présent
. code de pratique sont les bénéficiaires identifiés dans l'entente' conclue

entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la. nation huronne
wendllt.

3.2 L'organisation des activités prévues en vertu du présent code est axée sur
la famille huronne-wendat, mais cela ne doit être interprété pour
emp€cher un célibataire d'exercer ces activités. La pratique familiale des
activités en forêt est considérée comme une valeur fondamentale de la
nation huronne-wendat et constitue un principe de base valorisé par la
culture huronne-wendat et par l'entente signée. En vue de l'application
du présent code; une famille correspond à l'une ou l'autre des définitions
suivantes:

Les bénéflcinires majeurs hurons-wendat apparentés vivant dans le
même domicile;

Deux bénéficiaires mariés ou vivant maritalement dans un même
domicile;

Un bénéficiaire majeur qui a la responsabilité de son ou de ses
enfants, vivant dans le même domicile;

Un bénéficiaire majeur vivant seul dans une maison ou un
appartement.

Un ou des bénéficinires vivant dans le même domicile avec leur
père ou leur mère, dont le père et la mère ne chassent pas.

3.3 L'activité de chasse est réservée aux bénéficiaires majeurs hurons--wendat
et aux bénéficiaire$ n1ineurs hurons-wendat qui les accompagnent, qui
détiennent les connaissances, les capacités de jugement et l'expérience
nécessaires à la pratique de cette activité et au maniement des armes. Les
conjoints hurons-wendat et les enfants hurons-wendat des chasseurs, qui
vivent dans le même domicile, peuvent les accompagner dans les aires de
chasse.

OCT 13 1999 09:38
4186223014 PAGE. 06
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LES MODALITtS DE CHASSE

Le certificat

4.1 Dans le cadre de l'entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil
de la nation, les bénéficiaires qui désirent chasser doivent obligatoirement
détenir le certificat de chasse émis préalablement par 10 Conseil de la
nation et s'engager à en respecter les conditions identifiées au présent
code, engagement conditionnel à l'émission du certificat huron-wendat

4.2 Dans la mesure où il sera démontré qu'un ou des bénéficiaires ne
respectent pas le présent code de pratique et nuisent ainsi à la réputation
de la nation· et aux activités de ses membres, leur certificat pourra leur
être retiré pour la durée de l'entente, et éventuellement non renouvelé
pour la saison suivante, si l'entente était reconduite. Dans ces
circonstances, la ou les personnes concernées devront assumer seules les
responsabilités et peines qui pourraient leur incomber et le Conseil ne se
tient pas responsable do ces agissements.

4.3 Le certificat huron-wendat émis par le Conseil identifie:

4& le responsable familial ;

CD les bénéficiaires autorisés à chasser;

• les bénéficiaires qui accompagnent le ou les chasseurs dans une
aire de chasse;

• l'aire de chasse ;

• les dates de chasse;

GI le droit de·chasser l'orignal femelle, s'il y a lieu.

4.4 Au moment de son inscription, le responsable familial doit identifier la ou
les autres familles avec laquelle ou lesquelles il fera équipe.

4.5 Les détenteurs de certificats familiaux doivent détenir ces certificats et
être présents dans les aires de chasse qui leur sont attribuées.

OCT 13 1999 09:38 4186223814
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4.6 Un minimum de deux certificats familiaux, d'une même équipe, doivent
être annulés lors de l'abattage d'un orignal. La limite de prise est donc
d'un orignal par deux familles faisant équipe et détenant des certificats.

4.7 Le nom d'un chasseur ne peut êtr~ inscrit que sur un seul certificat de
chasse et celui-ci ne peut chasser que dans l'aire de chasse qui lui Il été
attribuée par le Conseil, conformément à son plan de gestion élaboré
avant le début de la chasse, ou dans l'aire de substitution approuvée par le
Conseil.

4.8 Un ch8.sse~r peut visiter d'autres groupes de chasse lcx:aJ.isés dans une
autre aire do chasse que celle qui lui a 6té attribuée, à condition de ne pas
chasser lors ~e ~ visite dans cette aire qui n'est pas la sienne.

4.9 Un coupon détachable sera. annexé au certificat émis par le Conseil. Deux
coupons correspondant à deux certificats devront être apposés
obligatoirement sur tout orignal abattu, immédiatement apds son
abattage, pennettant llÎnsi d'identifier les familles concernées. Les
membres de ces familles ne pourront alors plus chasser l'orignal.

4.10 Un chasseur et les membres de sa famille peuvent demeurer dans une aire
de chasse, suite àl'abattage d'un orignal sur lequel ils ont apposé leurs
coupons.

4.11 Durant la période de chasse déterminée dans l'entente. les Hurons..
Wendat peuvent prélever le petit gibier, à l'exception du renard et du
loup, dans leur llÎre de chasse, à condition que ce soit à des fins
alimentaires.

4.12 À des fins de protection de la faune et de re.nforcissement du cheptel, les
Hurons-Wendat n,e prélèveront que les orignaux mâles et les veaux de
moins d'un an, à moins d'avoir la confirmation explicitement identifiée
sur leur certificat qu'ils peuvent prélever un orignal femelle dans leur aire
de chasse.

4.13 Les Hurons-Wendat pourront utiliser leurs embarcations personnelles
dans leurs activités de chasse. Le Conseil recommande fortement que
tous les Hurons-Wendat portent un gilet de sauvetage lorsqu'ils utilisent
leurs embarcations.

OCT 13 1999 09:39
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4.14 Les Hurons-Wendat qui veulent utiliser des équipements et fa.cilités ne
leur appartenant pas dovront auparavant en demander l'autorisation il qui
de droit et en défrayer, s'il y a lieu, les frais d'utilisation.

4.15 Aux fins des activités prévues dans l'entente avec le gouvernement du
Québec, les Hurons-Wendat pourront ériger, au début de leur période de
chasse et dans leur aire de chasse, des campements temporaires.

4.16 Les engins, dispositifs, produits et méthodes de chasse à l'orignal qui sont
prohibés par la réglementation du Québec sur le territoire concerné sont
aussi prohib~s aux fins du présent code de pratique.

4.17 . Dans le cas d'un abattage accidentel ou d'un double abattage, l'orignal
ainsi abattu sera remis au Conseil qui en deviendra responsable et qui en
disposera à des fins sociales, alimentaires et rituelles. TI est recommandé
de chasser à proximité l'un de l'autre afin d'éviter les doubles abattages.

4.18 Le Conseil apprécierait que les chasseurs lui rapportent toute anomalie
qu'ils auraient pu constater, lors de leur fréquentation du territoire,
relativement à la faune, aux habitats, aux infrastructures ou aux
équipements.

4.19 Il est interdit et considéré comme immoral de pourchasser une bête à
l'aide d'un véhicule-moteur, d'un aéronef ou d'une embarcation
motorisée.

4.20 Les Hurons-Wendat ne peuvent chasser avec les facultés affaiblies.

4.21 Il est immoral et interdit de gaspiller ou d'abandoMe.r' la chair du gibier
abattu.

4.22 Il est interdit de vendre la chair du gibier abattu.

4.23 Il est interdit de capturer du gros gibier par un moyen capable de le
retenir.

OCT 13 1999 09:39
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Vlnscrlption

4.24 Le Conseil de la nation mettra Il la disposition des familles de chasseurs
les facilités nécessaires leur permettant de s'inscrire comme groupe de
chasse et d'avoir accès à une aire de chasse. Un plan de gestion sera
élaboré en conséquence.

4.25 La sélection des "aires de chasse par les responsables familiaux se fera
selon une méthode qui sera proposée par les chasseurs et approuvée pat
le Conseil.

4.26 La méthode de s~lection des aires de chasse ou des groupes de chasse qui
bénéficieront' de certificats autorisant la chasse à l'orignal femelle est celle
du tirage au sort. Lors de la soirée publique, un premier tirage au sort
pennettra l'attribution des aires de chasse et un second tirage au sort.
pennettrlll'attribution des certificats d'orignal femelle.

Automations spéciales à des fins sociales, alimentaire! e-t ritueHes

4.27 Le Conseil émettra trois autorisations spéciales de chasse à des fins
sociales, alimentaires et rituelles. Chacune de ces autorisations spéciales
pennettra l'abattage d'un orignal et identifiera le ou les bénéficiaires
désignés et autorisés à chasser à cette fin ainsi que les aires et dates de
chasse.

L'enregistrement

4.28 Le Conseil tiendra un registre permettant de compiler l'information
nécessaire à la gestion de l'activité de chasse des Hurons-Wendat prévue
à l'entente avec le~gouvernement du Québec et identifiant, entre autres,
les chasseurs et chaque orignal abattu ainsi que l'endroit de l'abattage.

4.29 À des fins de saine gestion du territoire et des ressources, le ou les
responsables familiaux doivent enregistrer au Conseil tout orignal abattu
au plus tard 48 heures après leur sortie de la forêt et indiquer l'endroit le
plus précis p08sible où la bête a été abattue.

OCT 13 1999 09:40
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4.30 Les Hurons-Wendat collaboreront au prélèvement des données
biologiques qui peuvent être nécessaires à la gestion de la faune dans le
territoire.

La skurité

4.31 Les Hurons-Wendat ne peuvent se déplacer dans un véhicule motorisé, un
aéronef ou une embarcation motorisée avec une arme chargée ou munie
d'un magasin contenant des cartouches non percutées. Ils ne peuvent non
plus utiliser des annes aux fins de la chasse à partir d'un véhicule
motorisé, un aéronef ou une embarcation motorisée.

4.32 Malgré l'alinéa précédent, dans le cas d'infimùté motrice empêchant la
pratique nonnale de la chasse, le Conseil peut émettre une autorisation
spéciale à l'individu concerné.

4.33 Les Hurons-Wendat se confonneront aux règles de sécurité relatives au
port du dossard fluorescent afin de se protéger mutuellement des
accidents qui pourraient survenir et de les prévenir le plus possible.

4.34 Les Hurons-Wendat ne chasseront pas la nuit et n'utiliseront pas
d'appareil pour déranger ou déceler la présence d'un animal 18, nuit. Aux
fins du présent article, la période de chasse débute une demie heure avant
le lever du soleil et se termine une demie heure après le coucher du soleil.

OCT 13 1999 09:40
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ENTENTE CONCERl'!ANT LA .l?RATlQUE DES ACTIVITÉS DE
CHASSE ETD~ PIEGEAGE A DES FINS ALIMENTAIRES,

.RITUELLES OU SOCIALES

El.'l'TRE:

ET:

Le Conseil de bande d'Odanak représenté par .son chef, M.
Gilles O'Bomsawin et le Conseil de bande de Wôlinak
représenté par son· chef, M.Raymond Bernard, . ci-après
appelés « Le Conseil»

Le gouvernement du Québec, représenté par le mll11stre
responsable de la Faune et des Parcs et ministre délégué aux
Affaires autochtones, M. Guy Chevrette, ci-après appelé
« Le Ministre»

ATTENDU QUE le Grànd Conseil de la Nation Waban-Aki Inc. a été
mandaté par les deux conseils de bande abénaquis d'Odanak et ·de
Wôlinak pour négocier une entente avec les autorités gouvernementales
québécoises concernant les activités de chasse, de pêche et de p~égeage à
des fins alimentaires, rituelles ou sociales;

ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a adopté, le 20 mars 1985, une
résolution par laquelle elle presse le gouvernement à conclure avcc les
natIons autochtones qui le désirent ou l'une ou l'autre des communautés
qui les constituent des ententes leur assurant l'exercice du droit de
chasser, pêcher, piéger, récolter et participer à la gestion des ressources
fauniques;

ATTENDU QUE l'Assemblée nationale a, par sa résolution 'du 20 mars
1985, reconnu l'existence au Québec de la nation abénaqu,ise, ayant son
identité propre;

ATTENDU QUE la chasse, la pêche et le piégeage sont des activités
impoliantes chez les Abénaquis ;

ATTENDU QUE l'article 24.1 de la Loi sur la conservation èt la..mise en
valeur de la faune autorise le gouvernement du Québec à conclure, avec
toute communa~té autochtone représentée par son conseil,.de- bande, des
ententes portant sur toute matière visée par res chapitres III, IV et VI de
la loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la conservation et
la gestion de la faune avec les activités des autochtones exercées à des
fins alimentaires, rituelles ou sociale~, ou de faciliter davantage le
développement et la gestion des ressources fauniques par les
autochtones; /

ATTENDU QUE les conseils de bande abénaquis d'Odanak et de
Wôlinak ainsi que le gouvernement du Québec désirent établir des
rapports harmoqieux dans la pratique des activités entre les divers
utilisateurs de la faune.

Entente entre le gouvernement du Québec et les cOl/sei!s de bi:mde d'Odllnllk et de Wôlhurk
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Les parties conviennent de ce qui suit: '

10 OBJET

L'entente a pour objet, de détenniner les modalités particulières
d'exercice des activités de chasse et de piégeage des Abénaquis
d'Odanak et de Wôlinak, à des fins alimentaires, rituelles' mi sociales.
La présente entente ne couvre pas les activités de chasse et de
piégeage à des fins commerCiales.

2~ AYANTS DROIT
, ~

La présente entente s'applique aux membres de la nation abénaquise,
confol111ément aux listes des membres des bandes résidant ou non sur
les réserves d'Odanak'et de Wôlinak, établies en vertu de la Loi sur les
Indiens.

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est' cohclue entre Le Ministre 'et Le Con?eil
dans uh esprit de coopération et d'hal1110nisation, et ce, sans
préjudice aux négociations en cours ou à venir sur les relations
entre le Québec et la nation abénaquise ou à toute autre entente
susceptible de ,résulter de ces négociations.

3.2 La présente entente n'a pas pour effet de définir, limiter,
reconnaître"ou créer des droits ancestraux ou issus de traité. De
plus, elle rie doit pas être interprétée comme constituant une
entente' ou un traité' au sens· de l'article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982.

3.3 La présente entente ne confère pas aux ayants droit de l'entente
le droit d'ériger des bâtiments,sur les terr~s du domaine public.
De plus, elle n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
développement des ressources naturelles sur le territoire.

4. GESTION Er MISE EN OEUVRE DE L'ENTENTE

4.1' Les parties conviennent de mettre sur pied un côÏ~~ité de suivi
pour aSsurer la mise en oeuvre et la gestion de la présente
entente. Le comité sera fonné de quatre représentants dont deux
seront nommés pflr Le Ministre et deux par Le Conseil. Le
comité de suivi invitera la Fédération québécoise de la faun~ à
désigner une personne qui pourra assister à cl1acune des réUli.ions

, du couiité de suivi. Dès la conclusion de l'entente, le comité de
suivi est mis sur pied.) 1

4.2 Le comité de suivi est chargé de l'application et la mise en
oeuvre de l'entente, notamment de préparer et de diffuser le plari.
de communication. Il devra également s'assurer que les,

Entente entre 'le gOllvemelllent du Qziébec et les conseils de bande d'Odanak et de Wôlinak
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documents essentiels à la bonne gestion des ressources ct prévus
à l'entente soient complétés et déposés au moment opportun,
notamment Ja liste des lots sur lesquels les activités de chasse
aux gro$ gibiers se pratiqueront. Le comité sera également
chargé d'analyser et de prendre tous les moyens à sa disposition
pour trouver des solutions aux différends qui poun-ont survenir.

Le Ministre et Le Conseil établissent conjointement un plan de
çon~municationpublique de la présente entente.

Le comité de suivi abordera également la question de la
nomination d'assistants à la conservation de la faune. A cet effet,
le comité devra remettre aux parties signataires ,ses
recommandations dans les six mois de la signature de l'entente.

\

(J. 5. CODE DE PRATIQUE

5.1 Le code de pratique pour les Abénaquis en matière de chasse et
de piégeage, élaboré par Le Conseil et convenu avec Le Ministre,
est joint à la présente entente pour en faire partie intégrante

l (A1Ulexe 1).

5.2

5.3
".

Le code de pratique visé à l'article 5.r prévoit, entre autres, un
ensen1.ble de mesures relatives à la conservation de la faune, à la
sécurité publiqüe, à l'utilisation des Ulmes à feu, aux pratiques
prohibées, aux engins et aux méthodes de chasse et de piégeage,
à la. disposition des bêtes abattues accidentellement, à
l'identification .des chasseurs et des piégeurs, à l'annulation du
penllis lots de l'abattage, au délai et aux modalités
d'enregistrement du gibier.

Eneas de divergence entre upe disposition du code de pratique et
une disposition de l'entente, cette dernière prévaut.

(

5~4 Les Abénaqui~ doiven,t se conformer au code de pratique prévu à
l'article 5.1. A défaut, des recours prévus par les' dispositions
légales seront appliquées. .

6. TERRITOIRE DE L'ENTENTE

6.1 Aire de pratique des activités avec de? modalités p~ticulières
"

Les membres de la nation abénaquise pourront pratiquer
l'ensemble des activités décrites à l'article 7 dans les zones de
pêche, de chasse et de piégeage et les territoires suivants:

,
les zones 5 et 6 décrites au Règlement sur les zones de pêche, de
chasse et de piégeage édicté par le décret 27-90 du 10 janvier
1990; ..
la partie ouest de la zone 4, la partie ouest de la zone 7 et la

. partie est de la zone 8 décrites' par l'arrêté du ministre
responsable de la Faune et des Parcs A.M.,1999-009 du 31 mars
1999:

Entente entre le gouvernement du Québec et les conseils de bande d'Odanak et de Wôlinak
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( VOIR CART~,ANNEXE 2)

Toutefois, la révision des limites de l'aire de pratique (de la
limite nord et de la limite estjusqu'à la rive ouest de la rivière
Chaudière) fait l'objet d'un mandat qui est confié au comité de
suivi pour préparer une proposition visant la pratique des
activités des Abénaquis. Les recommandations du comité de
suivi doivent être remises aux parties signataires dans, les

'.. 12 mois de la signature del'entellte.

6.Z Autre territoire

Les membres de la nation abénaquise, pourront chasser à
l'extérieur de 'l'aire de pratique visée à l'article 6.1 selon les
modalités particulières d'exercice'prévues ultérieurement pour ce .
territoire dans la présente entente; toutefois, ils nEt pourront pas
chasser à l'intérieur 'des zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du
Règlement sur les zones de pêché, de chasse et de piégeage
édicté par le décret 27-90 du 10 janvier 1990.

LES ACTIVITÉS DANS L'AIRE DE PRATIQUE

Les Abénaquis considèrent que la pratique des différentes activités
doit se faire dans le plus grand respect de la faune et de la flore, en
hannonie avec la nature, dans 'le l1).ême. esprit que leurs ancêtres. Ils
sont très préoccupés de la situation des espèces menacées de
disparition, en voie d'extinction ou dans un état précaire. Ils estiment
que ces espèces ne doivent pas faire l'objet d'un prélèvement; au

\. contraire, ils souhaitent qu'on leur apporte une attention spéciale et
qu'on premle les mesures nécessaires pour les protéger adéq:uatement.

Les membres de la nation abénaquise ont un grand souci du respect du
territoire privé. Par conséquent; les bénéficiaires de l'entente devront
toujours obteIJ.ir l'autorisation du propriétaire foncier ou de son
mandataire avant de circuler et de pratiquer leurs activités sui: les terres
du domaine privé..

,7.1 Activités de chasse et de piégeage

Pour des raisons de, sécurité, Le Conseil s'assurera que pour
l'obtention d'un pemlis, tout chasseur et t01lt pié~J:lr auront les
connaissances suffisantes au niveau des amles à feu, de
l'arbalète, de l'arc et des engins de _piégeage. Les amles, les
munitions et les engins de piégeage autorisés sont définis dans le
code de pratique.

Dans le contexte de cette entente, les activités d.e chasse sont
celles destin~es à pourchasser un animal, le poursuivre, le
harceler, le traquer, le mutiler, l'appeler, le suivre, être à son
affût, le localiser ou tenter de le faire, tout en étant en possessioli
d'une amle, ou tirer cet animal, le tuer, le capturerl ou tenter de le
faire à l'exception de le piéger.

Entellte entre le gouvernement du Québec et les cOllseils cfe bande c!'Odanak et,de Wôlùwk
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Piéger signifie l'action de capturer, à l'aide d'un piège, un animal
à fourrure ou tenter de le faire.

Colleter signifie l'action de capturer un lièvre, un lapin à queue
blanche ou une gélinotte huppée à l'aide d'un collet ou tenter de
le faire.

8. ,GESTION DES ACTIVITÉS

~L'l Le Conseil gérera les activités des membres de la nation
abénaquise visées par la présente entente, émettra un permis
individuel pour la chasse en précisant l'espèce soit l'orignal, le
cerf de Virginie, l'ours noir, (les petits gibiers (incluant les
animaux à, fO\J,lTure) ou les grenouilles et un pem1is individuel
pour le piégeage des animaux à fourrure. Le Conseil établira les
conditions pour obteüir les penl1is qui sont valides pour l'aire de
pratique identifiée à l'article 6.1. Enfin, Le Conseil s'engage à
verser à la Fondation de la faune du Québec ,un dollar par permis
délivré.

8.2 Dans le territoire où les mel~bres de la nation abénaquise
pOUlTont chasser Jel que spécifié à l'article 6.2, les permis de
chasse délivrés par Le Conseil sont considérés rerriplacer, selon
les cas, le permis de chasse au cerf de Virginie ailleurs que dans
la zone 20, le pem1is de chasse à l'orignal pour toutes les zones,
le permis de chasse à l'ours noir, le permis' çle chasse au petit
gibier salif pour la chasse du lièvre ou du lapin à queue blanche
au moyen de collet, le penl1is de chasse au lièvre bu au lapin à
queue blanche au moyen de collet et le permis de chasse à la
grenouille léopard, à la grenouille verte et au ouaouaron prévus
par le Règlement sur la chasse édicté par le décret 1383-89 du 23
août 1989. " '

8.3 ' Le Conseil peut engager des personnes p~ur fàire connaître le
contenu de l'entente auprès des ayants droit identifiés à l'article 2
et pour mettre en application les modalités de l'entente.

9. MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

A. Aire de pratique
"",.:.: .

(J,.

9.1 Fins alimentaires, rituelles ou sociales

'-- / Pour la durée de l'entente; les Abénaquis en possession du
permis néçessaire délivré par Le Conseil pourront exercer leurs
activités de chasse et de piégeage à des fins .alimentaires, rituelles
ou sociales selon les modalités de l'entente et du code de
pratique. Cependant, il est interdit de chasser et de piéger dans
les endroits où la chasse et le piégeage sont prohibés par la
législation du Québec. De plus, le titulaire d'un permis de chasse
délivré par Le Conseil ne peut pas être titulaire simultanément de'

Entente entre le gouvei'nement du Québec et/es conseils de bande d'Odanak et de Wô/il/ak
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ce permis et des permis de chasse visés par le Règlement sur la
chasse.

Le Conseil pourra également autoriser un Abénaquis à faire une
chasse, communautaire (à des fins rituelles ou sociales) de
l'orignal, du cerf de Virginie et des petits gibiers aux conditions
définies à la présente entente et au code de pratique.

9.2' Limites de prélèvement

Dans le calcul du nombre de spécimen, il y a lieu de tenir compte
du nombre prélevé dans le territoire visé à l'article 6.2 de
l'entente. Les. Abénaquis pourront, prélever le nombre de
spécimen suivant par année :,

• 1 orignal par 2 permis;
• 2 cerfs de Virginie par' pernlis dont le deuxième est déternliné

avec le ministre responsable de la Faune et des Parcs ou une
perSOillle désignée par celui-ci en ce qui concerne l'endroit de

, prélèvement, le sexe et l'âge de l'animal;
o 1 ours noir p<J.r permis de piégeage ou par pemlis de chasse;
o les limites de capture pour les animaux à fourrure, excluant

l'ours noir; sont celles prévues par la reglementation
québécoise; . _

o aucune limite de capture et de possession pour les petits
gibiers ct· les grenouilles;

• pour les besoins communautaires (rituels ou sociaux), Le
Conseil. pourra permettre de prélever annuellement, 10
orignaux et 20 cerfs de Virginie. Les bêtes tuées
accidentellement doivent être remises au Conseil et sont
incluses dàns la ré,colte prévue pour des fins rituelles ou
sociales.

~ Toutefois, durant une saison de chasse sportive à l'orignal ou au
cerf de Virginie détenninée par règlements, seuls le sexe et l'âge
autorisés par la réglementation québécoise pourront être prélevés.

9.3 Engins de capture

La chasse et le piégeage sont autorisés avec les amles, les
munitions et _les engins permis dans' le code de pratique.
Toutefois, pendant la saison de chasse sportive aux gros gibiers
déterminée par règlements, seuls les engins et l~i>..munitions
autorisés par la réglementation québécoise pourront être utilisés,'

. sauflorsqu'il s'agit d'une saison de chasse à l'anne à chargement 1

par la bouche.

9.4 Périodes ~ pratique

La chasse à l'orignal et la chasse au cerf de Virginie sont
autorisées du début de' la chasse sportive déterminée par
règlements pqur chacune des zones concernées et respectivenient
pour la chasse ,à l'orignal et la chasse au' cerf de Virginie,
jusqu'au 31 janvier.

En/ente en5re le gouvemement du Québec et les conseils de bal/de d'Odanak et de Wôlinak
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La chasse aux petits gibiers est autorisée du début de la chasse
sportive aux petits gibiers détenninée par règlements pour
chacune des zones concernées jusqu'a'-l 31 mars, à l'exception du
carouge à épaulettes, de la corneille d'Amérique, de l'étourneau
sansonnet, du moineau domestique, du quiscale brori.zé et dù
vacher à tête brune pour lesquels la saison se termine le 30 avril.

La chasse et le piégeage de l'ours noir sont autorisés du
. lendemain de la Fête du travail au 15 novembre et du 1cr avril au
15 juin. . . .

,

La chasse et.le piégeage des animaux à fourrure sont autorisés du
1cr octobre au 31 mars', à l'exception du rat musqué pour lequel
la saison se termine le 15 avril.

Le colletage dl1 lièvre, du lapin à queue blanche et de la gélinotte
huppée est autorisé du début de la chasse sportive aux petits
gibiers déternlinée par règlements pour chacune des zones
concernées, jusqu'au 31 décembre pour la gélinotte huppée, et
jusqu'au 31 mars pour le lièvre et le lapin à queue blanche.

9.5 Les espèces

Lors de la pratique des activités de chasse et de piégeage, les
espèces d'animaux qui sont couverts par l'entente sont: l'orignal,
le cerf de Virginie, l'ours noir, ainsi que les petits gibiers, les
animaux à fourrure et les grenouilles pour lesquels la chasse ou
le piégeage soüt pennis en veliu de la réglementation
québécoise. '

9.6 L'enregistrement des captures de gros gibier

Le Conseil tiendra un registre contenant les renseignements
., nécessaires à l'enregistrement des prises des Abénaquis

confornlément à ce qui est prévu au code de pratique sur le gros
gibier. Un rapport, d'opération sera remis au Ministre par Le
Conseil avanfle 1cr mars de chaque année.

Selon ce qui est convenu, entre l~s parties ou dans le cas de
vérification. spécifique, Le Conseil foumira à un agent de
conservation de la faune, les renseignements contenus au
registre.

B. Autre territoire
..., ,-l'"': .

0-

9.7 Le titulaire d'un pemlis de chasse délivré par Le Conseil en vertu
de laprésent~ entente qui chasse sur le telTitoire visé' à l'article
6.2 de l'entente est assujetti à toutes les dispositions relatives à la
chasse prévues par la Loi sur la conservation et la âlise en valeur

. de lafaune et ses règlements y compris la limite de capture; il ne
peut pas cumuler cette demière et celle prévue à l' atiicle 9.2 de
l'entente.

Entcnte Cntre le gouvernement du Québec et les cOl/seils de bande d'Odanak et de Wôlinak
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De plus, il ne pcüt pas être titulairc simultanémcnt d'un permis
délivré par Le Conseil en vertu de la présente entente et des
pem1is de chasse énumérés à l'article 8.2.

~ ,

10. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

10.1 Le Co"nseil et Le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute qUCfstiém relative à l'interprétation
'et à l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

()-

10.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de suivi
prévu à' l'article 4 qui en discute dans les plus brefs délais. II
devra prendre tous les moyens à sa disposition pour résoudre le
d~fférend dans les trente jours qui suivent.

10.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction
des parties, il est aussitôt soumis au Ministre et au, Conseil qui,
dans les soixante jours qui suivent, prendront tous les moyens à
leur disposition pour le résoudre. 1

10.4 SiLe Minist~e et Le Conseil ne résolvent pas le différend, l'un ou
l'atitre peut soumettre celui-ci à un tribunal compétent.

11. ENTRÉE EN VIGUEUR ETDURÉE DE L'ENTENTE

Il.1 La présente entente entre en vigueur à la date de s~ signature.

11.2 L'entente prend fin deux ans après s,a signature. Pendant la durée
de l'entente les parties peuvent cependant convenir de ~a modifier
par consentement mutuel. .,

(

12. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

12.1 Aux fins de transmission des documents ou d'infom1atioi1
relativement à la présente entente,

Le Ministre désigne la Direction régionale du Centre-du-Québec
du secteur de la Faune et des Parcs,

. et

Le Conseil désigne le Grand Conseil de la Nation Wabun-Aki Inc.

12.2 "Le Ministre ou Le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre
personne. Si la personne désignée ne peut être rejointe, Le
Ministre ou Le Conseil, selon le cas, devient la personne
désignée.

(~)_ ============!==========7=====================:j:
(
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12.3 La transmission de documcnts écrits est faite:

par la ·poste recommandée o'u certifiée et le document est
alors réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal,
le troisième jour de sa date de mise à la poste;
par huissier ou messager et le document est alors réputé
reçu le jour de sa livraison; ,
par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même
nature. pourvu qu'elle soit confii1née aussitôt et le
docunient est alors répùté reçu le jour de la réception du

'télégramme, télécopie ou autre. .

C)~

\"...•. ' .. \ .)
- ,/-

\ .

13. LES ATTENDUS, AJ'TNEXES (CARTE ET CODE DE PRATIQUE)
FONT PARTIE INTEGRANTE DE I/ENTENTE .

En foi de quoi, les parties on,t .signé en trois exemplaires à
_-,-,C"<'-J....\.:I',"-'-"-"'=L=.•!-Oc=-._·....,.- , le 2 C);1'(.(.( :-.,,\ i f.jCl? .

Le Chef du Conseil de bande de Wôlinak

Le Chef du Conseil de banded'Odanak

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs
et ministre délégué aux Affaires autochtones

GUY CHEVRETTE

/."" ..

~t=======t===:========1=================

Entente elltre legoUV(?rllement du Québec et les cQllseils de bande d'Odanak et de Wôlill(1!i

53-54

53-54

Original signé
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'CODE DE PRATIQUE RELATIF
À L'ENTENTE SPÉCIFIQUE ENTRE
LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET
LES CONS~ILS DE BANDE D'ODANAK ET DE WÔLINAK,

. CONCERNANT LA PRATIQUE
DES ACTIVITÉS

DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE

Date: 1999-ül-l?

Code de pratique a l'entente speclÎlque entre le gC!uvernement dù Québec
et les conseils de la nation abénaquise .
concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage .
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AVANT-PROPOS

. Le présent code de pratique en matière de chasse et dè piégeage ne
concerne que le contexte de l'entente spécifique conclue entre le
gouvernement du Québec et les deux conseils de bande membres du
Grand Conseil de la Nation Waban-Aki Inc. pour la durée de
l'entente. .r

. . / ~

En aucun temps, le Iirésent code ne 'peut être utilisé en dehors de ce
contexte ou pour nier, affirmer ou empêcher l'exercice des droits
existants de la nation abénaqùise et de ses membres.

Le code de pratique et l'entente' conclue entre les parties ne
s'appliquent que sur l'aire de pratique décrite à l'article 6.1 de
l'entente et, selon le, cas, au territoire prévu à l'article 6:2' de
l'e~tente. ...

/

l'lUrES

Dans le présent document, la jorme grammaticale l;zàsculine indique aussi bien les femmes que
les /zornrnes.

Pour simplifier et alléger le texte, « lè gouvernement. du Québec» est remplacé par « Le
Ministre» et « les deux Conseils de bande d'Oaanak et de Wôlinak de la nation abénaquise » par
« Le Conseil ». .

Code de pratIque a l'entente specIÎlque entre le gouvernement du Quebec
et les conseils de la nation abénaquise
concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage

..
. . ;.
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1. LES OBJECTIFS

1.1
, ,

Le présent code de pratique a pour objectif général d'encadrer les activités de chasse et de
piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou sociales des membres de la nation abénaquise)
et le mode de gestion de ces activités dans le contexte de l'entente conclue entre Le .
Ministre et Le Conseil. '

1.6

1.2 Il a aussi pour objectif de permettre aux Abénaquis qui s'en prévaudront, de chasser et de
piéger ouvertement ef en toute quiétude.

1.3 Il a pour objectif spécif(que de favoriser et promouvoir l'exercice çl.es traditièns familiales
etcèmmunautaires des membres de la nation selon d~s modalités qui leur sont propres et
de promouvoir et mettre en valeur la culture nationale particulière des Abénaquis, dans le
contexte d'un accommodement contemporain négocié à l'amiable avec Le Ministre.

1.4 Les' Abénaquis qui désirent bénéficier des avantages prévus par l'entente spécifique
conclue entre Le Ministre et Le Conseil doivent, pour le faire, se conformer
obligatoirement au présellt code de pratique et à l'entente.

1.5 L'application du présent code est la'-responsabilité de toute là collectivité abénaquise,
même si, en pratique, Le Conseil en est redevable. Il en va de la crédibilité même de la
nation et de la capacité de ses membres de s'autodiscipliner de façon responsable dans la
pratique de leurs activités et de respecter les ententes concIues.

Le présent code est une première démarche dela nation concernant la chasse et le
piégeage dans le contexte d'une entente spécifique négociée et il sera revu, modifié et
complété, s'il y a lieu, pour tenir compte de l'ensemble" des activités de prélèvement
faunique, de la vie en forêt et d'autres activités connexes des membres de la nation.

2. LES PRINCIPES

Par le présent code de pratique, la nation abénaquise veut faire la promotion des principes
suivants:

2.1 La protection de l'environnement sur toutes les parcelles de territoire fréquentées par les
membres de la nation;

2.2· L'enseignement à la jeune génération des pratiques saines et sécuritaires ainsi que des
connaissances ancestrales;

2.3 La gestion des activités des membres sur une base juste et équitable pour tous et chacun;

2.4 Le respect des autres utilisateurs du territoire qui peuvent fréquenter le même territoire;

2.5 La courtoisie lors de toute rencontre qui peut survenir sur le territoire;

2.6 La mise en valeur de 'la culture abénaquise, entre autres, la possibilité de pratiques
familiales et communautaires des activités;

2.7 Le respect des engagements pris par les membres lors de l'émission de leur permis de
chasse ou de piégeage et des conditions posées à l'émission de celui-ci;

2.8 La protection de lafaune et de ses habitats;

Code de pratlque.a l'entente specIÎlque entre le gouvernement du Quebec
et les conseils de la nation abénaquise '
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2.9 La pratique sécùritalreet responsable d'activités comportant l'usage d'armes.

3. LES AYANTS DROIT

0-

3.1

3.2

4.

4.1

Les seules personnes qui peuvent se préva~oir de l'entente conclue entre Le Ministre et Le
Conseil sont les membres de la nation abénaquise conformément inscrits sur les listes des
membres résidant ou non sur les réserves d'Odanak et deWôlinak, en vertu de la Loi sur
les Indiens.

L'organisation des activités prévues en vertu du présent code est axée sur la famille
abénaquise, mais cela ne doit pas être interprété pour empêcher une personne vivant seule
d'exercer ces activités. La pratique familiale des activités en forêt est considérée comme
une valeur fondamentale de la nation abénaquise et constitue un principe de base valorisé
par la culture abénaquise et par l'entente.

Les activités de chasse ltt de piégeage s~nt réservées aux ayants droit majeurs et aux
ayants droit mineurs qui les accompagnent, qui détiennent les connaissances, les capacités
de jugement et l'expérience nécessaires à la pratique de ces activités et au maniement des
armes et des engins de piégeage. Les conjoints et les enfants 'des chasseurs qui vivent dans
le même domicile, peuvent les accompagner' sur les lieux des activités de chasse et de
piégeage. .

LES MODALITÉS DE CHASSE ET DE PIÉGEAGE

Dans le cadre de l'entente entre Le Ministre et Le Conseil, les ayants droit qui désirent
chasser ou piéger. à des fins alimentaires, rituelles ou sociales doivent obligatoirement
détenir le permis approprié émis préalablement par Le Conseil et s'engager'à én respecter
les conditions identifiées au présent code et à l'entente, engagement conditionnel à
l'émission du permis abénaquis.

, Les permis abénaquis sont valides pour l'aire de pratique identifiée à l'article 6.1 de
l'entente et selon les modalités prévues à l'entente et au code de pratique.

Toutefois, un Abénaquis, qui ne désire pas se prévaloir de l'entente convenue entre Le
Ministre et Le Conseil, pourra obtenir le(s) perrriis nécessaire(s ) à la pratique des activités
de chasse et de piégeage selon les conditions générales d'exercice préyues à la Loi sur la
conservation et la mise en vàleur de la jau;le et ses règlements.

Dans le territoire visé à l'article 6.2 de l'entent_e, les permis de chasse délivrés par Le
Conseil sont considérés remplacer, selon le cas, le permis de chasse au cerf çle Virginie
ailleurs que dans la zone 20, le permis de chasse à l'orignal pour toutes les zones, le
permis de chasse à l'ours noir, ~le permis de chasse au petit gibier sauf pour la chasse du
lièvre ou du lapin à queue blanche au moyen de collet, le permis de chasse au lièvre ou au

- lapin à queue blanche au moyen de collet et le permis de chasse à la grenouille léopard, à,
la grenouille verte et au ouaouaron prévus par le Règlement sur' la chasse édicté par le
décret 1383-89 du 23 août 1989. Le titulaire d'un permis de chasse délivré par Le Conseil
est alors assujetti à toutes les dispositions relatives à la chasse prévues par la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la/aune et ,ses règlements y compris la limite de
capture; il ne peut pas cumuler cette dernière et celle prévue à l'article 9.2 de l'eqtente. De
plus, le titulaire d'un permis de chasse délivré par Le Conseil en vertu de l'entente ne peut
pas être titulaire simultanément de ce permis et des permis de chasse, selon les catégories
énumérées ci-haut, prévus au Règlement sur la chasse.

Code de pratique a l'entente specIÎlque ,entre le gouvernement du Quebec
et les conseils de la nation abénaquise
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Dans la mesure où il sera démontré qu'un ou des ayants droit ne respectent pas le présent ~

code de pratique ou l'entente, et nuisent ,ainsi à la réputation de la nation et aux activités
de ses membres, leur permis délivré par Le Conseil pourra leur être retiré pour la durée de
l'entente, et éventuellement non renouvelé pour la saison suivante, si l'entente est
reconduite. Dans ces circonstances, la ou les personnes concernées devront assumer seules
les responsabilités et, peines qui pourraient leur incomber et Le Conseil ne se tient pas
responsable de leurs agissements. , '

4.3 Les Abénaquis qui veulent utiliser des équipements et facilités ne leur appartenant pas
doivent auparavant en demander l'autorisation à qui de droit et en défrayer, s'il y a lieu, les
frais d'utilisation. De plus, les bénéficiaires de l'entente, devront toujours obtenir
l'autorisation du propriétaire foncier ou de son mandataire avant de circuler et de pratiquer
leurs activités sur les terres du domaine privé.

4.4 Le permis abénaquis émis par Le Conseil identifie notamment:

C
~'\-

4.5

le titulaire (nom, adr~sse) ;
les fins de l'activité: chasse ou piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou sociales;
les esp~ces concernées'., ~"

Dans l'aire de pratique décrite à l'article 6.1 de l'entente, deux ,permis doivent être annulés
lors de l'abattage d'un orignal. La limite de capture annuelle f1st donc d'un orignal par deux
titulaires faisant équipe et détenant un permis.

Pour le cerf de 'Virginie, la limite de capture annuelle est de deux bêtes par titulaire de
permis. Le deuxième cerf de Virginie est déterminé avec le ministre responsable de la
Faune et des Parcs ou une personne désignée par celui-ci quant à l'endroit de prélèvement,
le sexe etl'âge de la bête. "

Pour l'ours noir, une bête par année, soit avec un permis de chasse soit avec un permis de
piégeage. La limite de prise annuelle est donc d'un ours noir par titulaire d'un permis de
chasse ou de piégeage mais ne pouvant pas cumuler la limite de capture rattachée à
chacun de ces permis. '

4.6 Le nom d'un bénéficiaire ne peut être inscrit que sur un seul permis selon l'espèce et celui
ci ne peut plus ,chasser à des fins alimentaires lorsque son permis a été annulé.

4.7 Sur l'aire de pratique décrite à l'article 6.1 de l'entente, un 'éoupon détachable sera annexé
au permis émis par Le Conseil. Deux coupons correspondant à deux permis devront être
apposés obligatoirement sur tout orignal abattu, immédiatement après son abattage,
permettant -ainsi d'identifier les personnes concernées. Celles-ci ne pourront plus alors
chasser l'orignal à des fins alimentaires.

4.8, Pour le cerf de Virginie et l'ours noir, un seul co~pon d~vra être apposé obligatoirement
sur tout animal abattu immédiatement après son abattage.

Les modalités prévues aux articles 4.5, 4.6, 4.7 et 4.8 s'appliquent seulement sur l'aire de
pratique décrite à l'article 6.1 de l'entente. De plus, lorsque le ou les coupons de transport
ont été détâchés du permis, le titulaire de ce permis ne peut plus chasser l'espèce
correspondant aux coupons de transport.

4.10 Il est intèrdit de chasser et de piéger dans les secteurs et lieux où la chasse et le pIégeage
sont prohibés par la législation québécoise.

Code de pratlque,a l'entente speclÎlque entre le gouvernement du Québec
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4.11 Les engms, dispositifs, produits et méthodes de chasse ou de piégeage autorisés sont .
prévus à l'annexe A du code de pratique. '

4.12 Dans le cas d!-un abattage accidente} ou d'lin double abattage, l'animal ainsi abattu sèra
rèmis au. Conseil qui en deviendra responsable et qui en disposera à âes' fins
communautaires (à des fins rituelles ou sociales). Ces bêtes seront comptabilisées parmi
les bêtes al10uées au Conseil pour des fins rituelles ou sociales tel que prévu à l'article 9.2
de l'entente. / .

4.15

4.13 Le Conseil pourra ,permettre la chasse de l'orignal, du ~erfde Virginie et des petits gibiers
à des fins communautaires (à des fins rituelles ou sociales). .

Paroli les besoins à des fins communautaires, il y a les fêtes suivantes; ,

Powow et Fête nationale des Autochtones (15 juin au 15 juillet) ;
~ête des Aînés (15 octobre au 15 novembre) ;
Election des conse,ils de bande;
Fêtes de Noël et du Jour de l'AIL

4.14 Seules les personnes désigné~s par Le Conseil pourront chasser pour les autres membres.
de la nation. Les besoins annuels de la nation ne dépasseront pas 10 orignaux et 20 cerfs
de Virginie. Les petits gibiers pourront être prélevés en nombre illimité.

Lorsque Le Conseil émettra une autorisation spéciale de chasser à des fins rituelles ou
sociales, celle-ci doit identifier le ou les bénéficiaire(s) autorisées) à chasser à cette fin
ainsi que la durée de la chasse. Le Conseil pourra également prescrire le sexe et l'age des

. bêtes qui peuvent être abattues ainsi que les lieux où une telle chasse peut se dérouler.

4.16 Le Conseil d,emande aux chasseurs et aux piégeurs de lui rapporter toute 'anomalie qu'ils
auraient pu constater lors de leur fréquentation du territoire, relativement à la faune et aux
habitats.

\ .
4.17 Il est interdit et considéré comme immoral de pourchasser, de blesser ou de tuer

volontairement une bête à l'aide d'un véhicule, d'un aéronef .ou d'une embarcation
motorisée.

4.18 Les Abénaquis ne peuvent pa's chasser ou piéger avec des facultés affaiblies.

4.19 II est immoral et interdit de gaspiller ou d'abandonner la châir d'un gibier abattu.

4.20 Il est interdit de vendre la chair du gibier abattu sauf dans les cas prévus dans la législation
, québécoisè.

4.21 Il est interdit de capturer un gros gibier, à l'exception de l'ours noir, par un moyen capable
de le retenir. . '

Les Abénaquis s'engagent à 'respecter les règlements qui visent à protéger les espèces
'désignées menacées ou vulnérables, ou interdites au prélèvement pour des raisons de
conservation.

4.23 À la demande d'une persoIÙ1e habilitée par la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune, les Abénaquis doivent s'identifier à l'aide du permis 'délivré par Le Conseil et
exhiber leurs captures ainsi que leurs engins de chasse et de piégeage.

Code de pratique a l'entente specihque entre le gouvernement du Quebec
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5.1

\"
5. L'ENREGISTREMENT ET LE TRANSPORT SUR L'AIRE DE PRATIQUE

Le Conseil tiendra un.registre permettant de compiler l'information nécessaire.à la gestion
des activités de chasse et de piégeage des. Abénaquis prévues à l'entente avec Le Ministre.
Ce registre contiendra, entre autres, le nom des chasseurs et des piégeurs, l'animal abattu
ainsi que l'endroit et la date de la capture. .

5.2 À des fins de saine gestion des ressources, le chasseur ou le piégeur doit enregistrer tout
gros gibier àbattu au plus tard 48 heures après sa sortie de la forêt et indiquer l'endroit le
plus précis possible où la bête a été abattue.

5.3 Tout orignal abattu doit être transporté et produit à un poste d'enregistrement ou à un
endroit désigné par Le Conseil à l'état entier ou en quartiers identifiables. Dans le cas d'un
orignalp,roduit en quartiers, le chasseur doit aussi produire et tendre accessible la tête
entière. A défaut de quoi, il doit produire et rendre accessible la mâchoire inférieure
complète et, s'il s'agit d'un mâle, les bois .attachés à la calotte crânienne ou à une partie de
celle-cl.

0- 5.4

Tout cerf de Virginie abattu'çloit être transporté et produit à un poste d'enregistrement ou à
un endroit désigné par Le'Conseil à l'état entier ou en un maximum de deux parties à peu

.près égales séparées transversalement à la hauteur des côtes flotta,ntes ou des reins
(rognons). De plus, lorsque le cerf de Virginie est séparé en deux, le chasseur doit
présenter les deux pa,rties sans que la tête et les parties génitales externes (scrotum ou
vulve) aient été détachées de l'une des parties de l'a~:1Ïmal.

Les Abénaquis collaboreront au prélèvement des doMées biologiques qui peuvent être
nécessaires à la gestion de la faune sur l'aire de pratique décrite à l'article 6.1 de l'entente.

6. . LA SÉCURITÉ

6.1 Les Abénaquis ne peuvent pas prendre place à bord d'un ou sur un véhicule tenestre
motorisé, quel qu'il soit, d'un aéronef ou d'une remorque tirée par un véhicule; et

en tout temps, êtr~ en possession d'une arbalète arIIlée ou d'une arme à feu contenant une
cartouche non percutée placée dans la chambre, le chargeur ou le magasin si celui-ci est
attaché à l'arnle, ou d'une aID1e à chargement par la bouche contenant de la poudre, un
proj ectile et une amorce sur la cheminée ou de la poudre dans le bassinet; .

de tirer avec une arme à feu, une arbalète ou un arc à partir de ce véhicule, de cet aéronef
ou de cette .remorque ;

la nui/t, d'être en possession d'une arme à feu non chargée, d'un arc ou d'une arbalète non
aID1ée, sauf si ces armes sont~rangées dans un étui fermé ou remisées dans le coffre du
véhicule ou dans la soute de l'aéronef. .

6.2 Malgré l'aIinea précédent, dans.le cas d'infirmité motrice empêchant la pratique normale
de la chasse, Le Conseil peut émettre une autorisation spéciale à l'individu concerné.

<5.3 Les Abénaquis se confoID1erbnt aux· règles de sécurité relatives au port du dossard .de
couleur orangée fluorescent lors des activités de chasse afin de se protéger mutuellement
des accidents qui pounaient survenir et de les prévenir le plus possible..

6.4 Les Abénaquis ne chasseront pas la nuit et n'utiliseront pas d'appareil pour ciéranger ou
déceler la présence d'un animal la nuit. Aux fins du présent article, la période de chasse

'-\
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6.5

o~

débute une demi-heure avant le léver du soleil et se terriJ.ine une demi-heure après l~
coucher du soleil. .

Pendant la saison de chasse sportive aUX gros gibiers, sur l'aire. de pratique décrite à
l'article 6.1 de l'entente, seuls les engins autorisés par la réglementation québécQise
pourront être utilisés selon les zones de pêche, de chasse' et de piégeage, sauf lorsqu'il
s'agit d'une saison de chasse à l'arme à chargement par la bouche:

6.6 Dans les zones de pêche, de chasse et de piégeage 5 et 6, il est interdit en tout temps de
tirer sur un animal à partir d'un chemin public, y compris la largeur de 10 mètres'
(32 % pieds) de chaque côté extérieur de l'emprise. De plus, dàns ces zones durant toute
l'année, il est interdit de tirer sur un animal se trouvant sur un chemin public ou de le tirer
vers ou en travers d'un tel chemin. -

'J
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Annexe A

ARMES ET MUNITIONS AUTORISÉES,

ENGINS ORIGNAL CERF DE VIRGINIE PETIT GIBIER ET COYOTE, LOUP,
OURS NOIR ANIMAUX À MARMOTIE, RENARD

FOURRURE ROUX

CARABINES Les carabines de calibres Idem à orignal Les carabines avec Toutes
6 mm (.243) ou plus: cartouches à Flercussion
cartouches à percussion latérale (note 2)
centrale

FUSILS Aucun Les fusils de calibre iO, Les fusils : cartouches à Tous
12, 16 ou 20: cartouches grenaille du diamètre BB
à balle ou à chevrotines ou plus petit
de'calibre 1 buck ou SG

/

(.3D) ou supérieur

ARMES À POUDRE Les carabines à Les carabines et les fusils Les carabines et les fusils TçlUtes
chargement par la bouche à chargement par la à chargement par la "'-

(note 1)
ou la culasse, ,sans bouche ou la culasse, sans bouche ou la culasse, sans

_.~ douille, de calibre 12,7 douille, de calibre Il mm ' douille, utilisés avec,des

~- mm (.50) ou supérieur et (.45) ou supérieurutilisés projectiles de diamètre
'les balles avec des balles ou des 4,6 mm (BB) ou plus

, projectiles de diamètre petit pour les fusils et de
7,6 mm (1 buck ou SG ou diamètre 9,14 mm (.36)

.. .30) ou supérieur ou plus petit pour les
J carabines

ARCS Les arcs d'une tension de Les arcs d'ùne tension de Tous Tous
18 kg (40 lb) ou plus à 18 kg (40 lb) ou plus à
l'intérieur d'une l'intérieur d'une
extension de 71 cm extension de 71 cm /

(28 po) (28 po)

, ARBALÈTES Les arbalètes d'une Les arbalètf:s d'une Toutes Toutes
tension de 54 kg (120 lb) . tension de 54 kg (120 lb)
ou plus / ou plus,

FLÈCHES Les flèches à tête d'acier Les flèches à tête d'acier Toutes Toutes
permettant un diamètre de permettant un diamètre de

)- coupe de n mm (7/8 po) coupe de 22 mm (7/8 po)
Tj

, ou plus ou plus

(

L Pour la chasse au cerf de Virginie pendant la période réservée à l'arme à chargement par la bouçhe et à l'arc, les seules armes à
poudre noire autorisées sont celles à canon unique, d'un calibre égal oU supérieur à Il mm (.45) utilisées avec une seule balle à la
fois et munies uniquement de mires métalliques.

2. Pour le castor, la loutre, ie r~t musqué et le vison,'les carabines sont interdites lorsque l'animal est dans l'eau.

Code de pratique à l'entente spécifique entre le gouvernement du Québec
, et les conseils de la nation abénaquise ,
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Annexe A (suite)

ENGINS DE PIÉGEAGE

ENGINS Piège à ressort
Piège à ressort Collet muni. Piège à ressort Piège à rc::ssort Lacet muni conçu pour retenir
conçu de façon d'un dispositif conçu pour conçu pour d'un dispositif l'animal par une

à ce que l'animal l'empêchant de retenir l'animal retenir l'animal l'empêchant patte, muni d'un
c'apturé soit tué se relâcher par une patte par une patte de se relâcher dispositif

par l'action (système sur (système sur ou un collet,' (système sur empêchant
du piège terre) tcrre) rcliés à un terre) 'l'automutilation

(ex.: "Conibear"( système de et relié à un
noyade système de

noyade

ESPÈCES
(ex.: "Stoplose")

Castor, Loutre de Autorisé Interdit Interdit Autorisè Interdit Interdit
rivière

Rat musqué, Autorisé Interdit Interdit Autorisé Interdit Autorisé
Vison d'Amérique

Ours noir Interdit Autorisé Interdit Interdit Autorisé Interdit

Belette à longue Autorisé Autorisé' Interdit Interdit Interdit Interdit
queue, Be.lette
pygmée, Ecureuil
gris (gris ou noir),
Ecureuil roux,
Hemline, Martre
d'Amérique, .
Mouffette rayée,
Pékan. Raton
laveur

Coyote, Loup, Autorisé Autorisé Autorisé Interdît Autorisé Interdit
Lynx du Canada, -.l

Renard arctique
(blanc ou bleu),
Renard roux
(argenté,croisé
ou roux)

N.B. . La cage sous-marine* est permise seulement pour le rat n:usqué et le vison d'Amérique.

0-

* Cage sous-marine:
. ,

cage mUl)ie d'un clapet à chaque ouverture et qui peut être munie d'ailes ou de guideaux. destinée à être
submergée par un minimum de 2,5 (1 pouce) d'eau; la longueur de la cage est d'au plus 80 cm (31 Y, pouces).
Lorsque la cage est ronde, le diamètre est d'au plus 35 cm (13 7'.). lorsqu'elle est d'une autre forme, les côtés
sont d'au plus 20 cm (7 J/~ pouces). Le grillage de la cage ne peut avoir un diamètre inlërieur fi: 2.5 cm (1 pouce)
lorsque les mailles sont rondes et il ne peut avoir une diagonale inférieure à 3,6 cm (1 Y, pouce) lorsqu'elles
sont d'une autre forme. .

0-
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ENTENTE CONCERN;ANT LA- PRATIQUE
DES ACTIVITES DE PECHE ..

Entre

Le Conseil de bande d'Odanak représenté par son chef,
M. Gilles O'Bomsawin et le Conseil de bande de Wôlinak
représenté par son chef, M. Raymond Bernard, ci-après
appelés « Le Conseil»

Et

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs,
. M. Guy Chevrette, ci-après appelé« Le Ministre»

ATTENDU QUE le Grand Conseil de la Nation Waban-Aki. Inc. a été
mandaté par les deux conseils de bande abénaquis d'Odanak et de Wôlinak
pour négocier une entente avec les autorités gouvernementales québécoises
concenî.ant les activités de chasse, de pêche et de piégeage. à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales;

ATTENDU QUE le Règlement concernant la pêche pratiquée
conformément aux permis de pêche communautaires des autochtones
(DORS/93-332) autorise Le Ministre à délivrer un permis communautaire à
toufe organisation autochtone, aux conditions déterminées par entente, afin
de permettre la pratique de la pêche et toute actiyité connexe;."..;.: .

ATTENDU QUE l~ pêche est une aétivité importante chez les Abénaquis ;

ATTENDU QUE ies conseils de bande abénaquis d'Odanak et de Wôlinak
ainsi que le gouvernement du Québec désirent établir des rapports
hal1110nieux dans la pratique des activités entre les divers utilisateurs· de la
faune. .

Enlenle enlre le ministre responsable de la Fallne el des Parcs elles conseils de bal/de d'OdulI<lk el
de Wôlillak
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Les parties conviennent dedie qui suit~·

1. OBJET

L'entente a pour opjet de détenniner les modalités particulières
d'exercice des activités de pêche des Abénaquis d'Odanak et de
Wôlinak, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales: La présente
entente ne couvre. pas les activités de pêche à des fins commerciales.

()_.
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2.

3.-

AYANTS PROIT

La présente entente s'applique aux membres de la nation abénaquise
co~fonnément'aux listes des membres résidant ou non sur les réserves
d'Odanak et de Wôlinak, établies selon la Loi sur les Indiens.

PORTÉE DE L'ENTENTE

)3.1 La présente entente est conclue entre Le Ministre et Le Conseil
dans un esprit de coopération et d'harmonisation, et ce, sans
'préjudice aux négociations en cours ou à venir sur les relations
entre le gouvernement du Québec et la nation abénaquise ou à
toute autre enterite susceptible de résulter de ces négociations.

3.2 La présente entente n'a pas pour effet de définir, limiter,
reconnaître ou créer des droits ancestraux ou issus de traité. De
plus, elle ne doit pas être interprétée' comme constituant une
entente ou un traité au sens de l'article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982.,

3.3 La présente entente ne confère pas aux ayants droit de l'entente
le droit d'ériger des bâtiments sur les terres du domaine public.
De plus, ellén'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
déve1oppem~llt des ressources naturelles sur le territoire.

0-

4. GESTION ET MISE EN OEUVRE DE L'ENTENTE

4.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un cOlpité de suivi
pour assurer la mise en oeuvre et la gestion 5e la présente
entente. Le comité sera fonné de quatre représentants dont deux
seront nommés par Le Ministre et deux par Le Conseil. Le
comité de suivi invitera la Fédération québécoise de la faune à
désigner une personne qui pourra assister à chacune des réunions
du comité de suivi. Dès la conclusion de l'entente, le comité de

. suivi est mis sur pied.

4.2 Le comité de suivi est chargé de l'application et la mise en
oeuvre de l'entente, notamn1ent de préparer et de diffuser le plan
de communication. Il devra également s'assurer que les

Entellte entre le millistre respollsable de la Faulle et des Parcs et les conseils de bande d'Odanak et
de Wôlinak
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4.3

documents essentiels à la bonne gestion des ressources et prévus
à l'entente soient complétés, et déposés au moment opportun)
notamment les prescriptions ·œidentification des engins de pêche
et les modali~,és d)enregistrement des captures. Le comité sera
également chargé d'an~lyser. et de trouver des solutions aux
différends qui pourront survenir.

Le Ministre et Le Conseil établissent conjointement ,un plan de
communication publique de la présente entente.

5. CODE DE PRATIQUE

5.1 Le code de pratique pour les Abénaquis en matière de pêche
élaboré par Le Conseil et convenu avec Le Ministre est joint à
rentente pour en faire partie intégrante (Annexe 1).

..J •

5.2 Le code de pratique visé à l'article 5.1 prévoit) entre autres) un
ensemble de mesures relatives à la conservation de la faune, aux
pratiques prohibées) aux engins de pêche) à l'identification des
pêcheurs et d~s engins de pêche et aux modalités d'enregistrement
des captures lorsque requis..

5.3 En cas de divergence entre une disposition du code de pratique et
~une disposition de fentente) cette dernière prévaut.

5.4 Les Abénaquis doivent se çonformer au code de pratique et aux
dispositions· de r entente. A défaut) les recours prévus par les
dispositions légales seront applicables.

6. TERRITOIRE.DE L'ENTENTE

()-,

6.1 Aire de pratique des activités avec des modalités particulières

Les membr,es de la nation abénaquise pourront pratiquer
l'ensemble des activités décrites à l'article 7 dans les zones de
pêche, de chasse et de piégeage et les territoires suivants:

• Les zones 5 et 6 décrites au Règlement sur les zones de pêche,
de chasse et de piégeage. édicté par le décret 27-90 du'
10 janvier 1990; ,J i" •

• La partie ouest de la zone 4, la partie ouest de -ra zone 7 et la
partie est de la zone 8 décrites à r mmexe 2 de la présente
entente.

(VOIR CARTE, ANNE)ÇE 2)

Toutefois, la révision des limites de l)aire de pratique· (de la limite
. nord et de la limite est jusqu'à la rive ouest de la rivière.

Chaudière) fait l'objet d'un mandat qui est confié au comité de
suivi pour préparer une proposition visant la pratique des activités

En/ente entre le ministre responsable de la Fallne et des Parcs·et les conseils de bande d'Odanak et
de Wôlinak
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des Abénaquis.~Les recommandations du comité de suivi doivent
être remises aux parties signataires dans les 12 mois de la_
signature de l'entente.

6.2 Autre territoire

. Les membres de' la nation abénaquise pourront pêcher à
l'extérieur de l'aire de pratique visée à l'article 6.1 selon les
modalités particulières d'exercice prévues ultérieurement pour ce
territoire dans la présente entente; toutefois, ils ne pourront pas
pêcher à l'intérieur des zones 17, 19 nord, 20, 22, 23 et 24 du
Règlemen.t sur les zones de pêche, de chasse et de piégeage édicté
par le décret 27-90 du 10 janvier 1990.

"
7. LES ACTIVITÉS DANS L'AIRE DE PRATIQUE COUVERTES

. PAR L'ENTENTE

Les Abénaquis considèrentque la pratique des différentes activités doit
se faire dans le plus grand respect de la faune et de la flore, en
harmonie avec la' nature, dans le même esprit que leurs ancêtres. Ils
sont très préo~cupés' d.e la situation des' espèces. menacées de
disparition, en voie d'extindion ou dans un état précaire. Ils estiment
que ces espèces rie doivent pas faire l'objet d'un prélèvement; au
contraire, ils souhaitent qu'on leur apporte une attention. spéci:.l1'e ct
qu'on prenne les mesures nécessaires pour les protéger adéquatement.

Les membres de la nation abénaquise ont un grand souci du respect du
territoire privé. Par ,conséquent, les bénéficiaires de l'entente devront
toujours' obtenir l'autorisation du propriétaire foncier ou de son
mandataire avant de circuler et de pratiquer leurs activités sur les terres
du domaine privé. '

0-
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7.1 Activités de pêche

Pour les fins de l'entente, les activités de' pêche sont celles
destinées à prendre ou chercher à prendre du poisson par quelque
moyen que ce soit.

Entente entre le ministre responsable de la Fallne et des Parcs et les conseils de bande d'Odanak et
de Wôlinak

8. GESTION DES ACTIVITÉS

8.1 Le permis déHvré par Le Ministre et l' autorisatiort':einise par Le
Conseil sont valides pour l'aire de pratique identifiée à l'article
6.1. De plus, dans le territoire où les membres de la nation
abénaquise pourront pêcher tel que spécifié à l'article 6.2, le
permis de pêche délivré par Le Ministre et l'autorisation émise
par Le Conseil sont considérés remplacer le permis de pêche
sportive pour des espèces autres que le saumon atlantique
anadrome prévu (au Règlement de pêche du Québec (DORS/90-
214). .

---=============1================-==--=-------- ---- -=-=-===F
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8.2 Le Conseil peut engager des personnes poùr faire connaître le
.·contenu de l'entente auprès des bénéficiaires identifiés à l'article
2 et pour mettre eIl application les modalités de l'entente.

9. MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

A. Aire de prati9ue
'..,

9.1 Fins alimentaires, rituelles ou sociales
~

Lors de l'exercice des diverses activités, un Abénaquis en
, possession de l'autorisation nécessaire émise par Le Conseil
pourra pratiquer les activités de pêche àdes fins alimentaires aux
conditions déterminées à l'entente et au code de pratique. De

. ~ plus, le titulaire d'une autorisation délivrée par Le Conseil ne
peut pas être titulaire simultanément de cette autorisation et du
pennis de pêche sportive pour des espèces autres que le saumon
atlantique anadrome délivré confom1ément 'au Règlement de
pêche du Québec.

9.2 Limites de prélèvement

Les Abénaquis pourront prélever quotidiennement le nombre de
poissons qui est prévu au code de pratique. Dans le calcul de la
limite' quotidienne de prises, il y a lieu de tenir compte du
nombre de poissons prélevés quotidiennement dans le territoire
visé à l'article 6.2 de l'entente. )

9.3 Engins de capture

La pêche est permise avec les engins prévus au code de pratique.
. .

9.4 Périodes et modalités de pratique

La pêche est pem1ise selon les périodes et les modalités prévues
au code de pratique. '

9.5. EndrOits de pratique

Pour la durée de l'entente, les Abénaquis POUlTonf"'exercer leurs
actiyités de pêche à des fins alimentaires, rituelles ou sociales sur
l'aire de pratique décrite à l'article 6.1 selon les modalités de
l'entente et celles prévues au code de pratique.

. 9.6 Les espèces

Les espèces de poisson visées dans l'entente sont: les achigans,
les aroses, l'anguille d'Amérique, les barbottes, la barbue, les
brochèts, les catostomes, les crapets, les corégones, les dorés,

Enlenle enIre le ministre respo.nsable de la Faune el des Parcs elles conseils de bande d'Oc/anak el
de Wôlinak
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l'éperlan, les ~sturgeons~ la lotte, le maskinongé, la perchaude, le
poulamon, les ombles, les tmites et les saumons.

9.7 L'enregistrement des captures· .

. Le Conseil tiendra un registre contenant les renseignements
nécessaires à l'enregistrement des prises des Abénaquis
confonnément à ce qui est prévu au code de pratique. Un r~pport

'.. d'opération sera remis au Ministre par Le Conseil avant le
1erdécembre de chaque almée.

Selon ce qui est convenu entre les parties ou dans le cas de
vérification spécifique; Le Conseil fournira à un agent de
conservation de la faune, les renseignements contenus au
registre.

B. Autre territoire

9.8 Le titulaire d'une autorisation émise par Le Conseil en vertu de
la présente entente, qui pêche sur le tenitoire visé à l'article' 6.2,
est assujetti à toutes les dispositions relatives à la pêche .sportive
prévues à la Loi sur les pêches et au Règlement de pêche du
Québec, y compris les limites de prélèvement quotidiennes. Par
conséquent, il ne peut pas cumuler ces dernières et celles prévues
à l'article 9.2 de l'~ntente.

Le titulaire d'une autorisation émise par Le Co"nseil en vertu de
la présente entente ne peut pas cumuler les privilèges du permis
de pêche communautaire délivré par Le Ministre et du permis de
pêche sportive pour les espèces autres que le saumon atlantique
anadrome délivré conformément au Règlement de. pêche du
Québec.

10. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

10.1. Le Conseil et Le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute question, relative à l'interprétation
et à l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de ·coopération et d'harn10nie.

10.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au cOlnité de suivi
prévu à rarticle 4 qui en discute dans les plus D'refs délais. Il
devra résoudre le différend dans les trente jourS' qui suivent.

'10.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la satisfaction
des parties, il est aussitôt soumis au Ministre et au Conseil qui
auront soixante jours pour le résoudre.

10.4 Si Le Ministre et Le Conseil ne résolvent pas le différend, l'un ou
l'autre peutsoumettre celui-ci à un tribunal compétent.

C} =======1=========:
Entente entre le ministre responsable de la Faune et des Parcs et les conseils de bande d'Odanak et
de Wôlinak
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11. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE n'E L'ENTENTE

Il.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.
.•.•.

Il.2 L'entente prend fin deux ans après sa signature. Pendant la durée
de l'entente les parties peuvent cependant convenir de la modifier
par consentement mutueL

'12. RELATIONS OJPÉRATIONN:ELLES

12.1 Aux fins de transmission des documents ou d'information
relativement à la présente,entente,

Le Ministre dêsigne la Direction régionale du Centre-du-Québec
,du secteur de la Faune et des Parcs
'/

et

Le Conseil désigne Le Grand Conseil de la Nation Waban-Aki
Inc..

12.2 Le Ministre ou Le Conseil pel;lvent : par écrit, désigner une autr~

personne. Si la personne désignée ne peut être rejointe, ,Le
Ministre ou Le Conseil, selon le cas, devient la ,personne
désignée. '

12.3 La transmission de documents écrits est faite:

,par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le
troisième jour de sa date de mise à la poste;
par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu
le jour de sa livraison; ,
par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même nature
pourvu qu'elle soit confirmée aussitôt et le docUIp.~nt est alors
réputé reçu le jour de la réception: du télégramnië, télécopie ou
autre.

13. LES ATTENDUS, ANNEXES (CODE DE PRATIQUE,
DESCRIPTIONS TECHNIQUES DES PARTIES DE ZONES
ÉT CARTE) FONT PARTIE INTÉGRANTE DE L'ENTENTE

Entente entre le mÎ!IÎstre responsable de la Faune et des Parcs et les conseils de bande d..'Odallak et '
de Wôlinak " ,
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ ËN TROIS

EXEMPLAIRES,

L~. 31 mars 1999

Le chef du Conseil de la hande d'Odanak

PAR:

~ . qilles 0' Bomsawin

Le chef du Conseil de -la bande de Wôlimik

"

/

P
Raymond Bernard

.;: .

Le Ministre responsable de la Faune et des Parcs

Entente elllre le ministre responsable de la Fallne et des Parcs et les consefls de bal/de d'Odal/ak et
de Wôlinak

-8-
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COpEDE PRATIQUE RELATIF
À L'ENTENTE SPÉCIFIQUE

'ENTRE

LE MINISTRE RESPONSABLE DE LA FAUNE ET DES PARCS

ET

LES CONSEILS DE BANDE D'ODANAK ET DE WÔLINAK
CONCERNANT LA PRATIQUE DES. ACTIVITÉS DE PÊCHÈ

1999-01-12

Code de pratique relatif a l'entente specIÎlque entre le mlmstre responsable de la Faune et des Parcs
et les conseils·de la nation abénaquise . .
concemant la pratique des activités de pêche -1-
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, AVANT-PROPOS

Le présent code de pratique en matière de pêche ne cànceme que le contexte de
l'entente spécifique conclue entre le ministre responsable de la Faune et des Parcs

, et les conseils de bande d'üdanak et de Wôlinak, membres du Grand Conseil de
la Nation Waban-Aki Inc. pour la durée de l'entente.

En aucun temps, le présent code ne peut être utilisé en dehors de ce contexte ou
pour nier, affinner ou empêcher l'exercice def? droits existants de la nation,
abénaquise et de ses membres.

Le code de pratique et l'entente conclue entre les parties ne s'appliquent que sur
l'aire de pratique décrite 'à l'article 6.1 de l'entente et, selon le cas, au territoire '
prévu à l'artiCle 6.2 de l'entente.

. Le code de pratique pour le&. Abénaquisen mati.ère de pêch.e élaboré par Le
Conseil et convenu avec Le Ministre, est joint à l'entente.' .~ .

Dans le présent·document, la forme grammaii~ale masculine indique aussi bien les femmes que
les hommes.

Pour simplifier et alléger le texte, « le ministre responsable de la Faune et des-Pard» 'est
remplacé par «Le Ministre» et « les deux conseils de bande d'Odanak et de Wôlinak de la nation
abénaquise »par « Le Conseil ».

o

.,

Code <le pratlque relatIf il l'entente speCIfIque entre le mInIstre responsable de la Faune et des Parcs,
et les conseils de la nation abénaquise .
concernant la pratique des activités de pêche

:.;~ .
.;".::.
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1. LES OBJECTIFS

0- 1.1 .Le present code de p'ratique a pour objectif général d'encadrer les activités de
pêche des membres de la nationabénaquise et le mode de gestion de ces ctCtivités
dans le contexte de l'entente conclue entre Le Ministre et Le Conseil.

1.2 Il a aussi pour objectif de permettre aux Abénaquis qui s'en prévaudront, de pêcher
ouvertement et en toute quiétude.

1.3 Il a pour objectif spécifique de favoriser et promouvoir l'exercièe des traditions
familiales et communautaires des membres de la nation selon des modalités qui
leur sont propres et de promouvoir et mettre en valeur. la culture nationale
particulièrè des Abénaquis, dans le contexte d'un accommo.dement contemporain
n~gocié à l'amiable avec Le Ministre.

1.4 Les Abénaquis qui désirent bénéficier des avantages prévus par l'entente
spécifique conclue;. entre Le Ministre et Le Conseil doivent, pour le faire, se
conformer obligatoirement au présent code de pratique et à l'entente.

1.5

()

L'application du présent code est la responsabilité de toute .la collectivité
abénaquise, même si; en pratique, Le Conseil en,. est redevable. Il en va' de la
crédibilité même de la nation et de la capacité de ses membres de s'autodiscipliner
de façon responsable dans la pratique de leurs activités traditionnelles et de
respecte~ les ententes conclues. '

1.6 Le présent code est une première démarche de la nation concemant la pêche dans
le contexte d'une entente spécifique négociée et il sera revu, modifié et complété,
s'il y a lieu, pour tenir compte de l'ensemble des activités de prélèvement faunique,
de la vie en forêt ~t d'autres activités cOnnexes des membres de la nation.

2. LES PRINè][PES

Par le présent code de pratique, la nation abénaquiseveut faire. la promotion des principes
suivants: .

La courtoisie lors de toute rencontre qui peut survenir sur le territoire;

La gestion des activités des membres sur une base juste et équitable pour tous et
chacun;

Le respect des autres utilisateurs du territoire qui peuvent fréquenter le même
territoire; ,

La protection de l'environnement sur toutes les pa.r:celles de territoire fréquentées
.par les membres de la nation;

. 'L'enseignement à la jeune génération des pratiques saines et sécuritaires ainsi'que
des connaissances ancestrales~ -. .

La ~~se en'valeur de la c~lture abén~q~i,se, entre autres, la ~?ssibilité de :p;~ti8ues ri:
famIlIales et communautaIres des actlvltes;·· , r() .

, ' lVl?v~

.. Code de pratlque relatlf a l'entente speclhquc cntr~ le mlm~tre responsable de la Faune et des Parcs
ct les conseils de la nation abénaquisc .'
concernant la pratique des activités de pêche -3-

2.1

2.2

2.3

O. 2.4

2.5

2.6
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2.7

2.8

Le respect des engagements pris par les membres lors de l'émission de leur
autol1sation de pêcher et des conditions posées à l'émission de celle-ci;

La protection de la faune et de ses habitats;

2.9 La pratique sécuritaire et responsable des diverses :activités de pêche.

3. LES AYANTS DROIT

3.1 ,Les seules personnes qui peuvent se prévaloir de l'entente conclue entre Le
Ministre et Le Conseil sont les membres de la nation conformément aux listes des
membres résidant ou non sur les réserves d'üdanak et de Wôlinak, établies en
vertu de la Loi sur les Indiens..

/'

3.2 L'organisation des activités prévues en vertu du présentcode est axée sur la famille
abénaquise, mais c,~la ne doit être interprété pour empêcher une personne vivant
seule d'exercer' ces activités. La pratique familiale des activités en forêt est
considérée comme une valeur fondamentale de la nation abénaquise et constitue un
principe de base valorisé par la culture abénâq~ise et 'par l'entente.

( \,

\.--/

3.3
. .

L'enfant de moins de 18 ans d'un titulaire d'une autorisation peut pêcher sans'
autorisation. De plus, tout enfant de moins de 18 ans peut pêcher sans autorisation
s'il pêche sous la surveillance d'un titulaire d'une autorisation âgé de 18 ans et plus.
Dans ce cas, s'il y a lieu, la quantité totale de poissons pris et gardés par jour ne
doit pas dépasser la quantité autorisée pour le titulaire de l'autorisation.

4. LES MODALITÉS DE PECHE

4.1 Dans le cadre de l'entente entre Le Ministre et Le Conseil, les ayants droit qui
désirent pêcher à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, doivent
obligatoirement détenir l'autorisation émise préalablement par Le Conseil et
s'engager à en respecter les conditions identifiées au présent code et à l'entente,
engagement conditionnel à l'émission de l'autorisation abénaquise.

Toutefois, l'Abénaquis qui ne désire pas se prévaloir de l'entente convenue entre
Le Ministre et Le Conseil, pourra obtenir le(s) permis nécessaire(s) à la pratique
des activités de pêche selon les conditions générale:;; d'exercice pour la pêche
sportive prévues au Règlement de pêche du Québec (1990).

-4-

Dans le territoire où ies membres de la nation abénaquise pourront pêcher tel que
spécifié à l'article 6.2 de l'entente, le permis délivré par Le Ministre et
l'autorisation émise par Le Conseil sont considérés remplacer le permis de pêche
sportive pour des espèces autres que le s~um?n a:lantique~na~ron:e,prévu au
Règlement de pêche du Québèc (~9~0). Le titulaIre d, u1'!-e autonsatI?n ~1~lse par Le
Conseil en vertu de l'entente, qUI pechedans ce temtOlre, est assuJettI a toutes les
dispositions relatives à la pê~he sportive prévues.à la Lo.i ~u,. les pêC!l~S et au
Règlement de pêche du Quebec (1990) y compns les lImItes de prelevement
quotidiennes; il ne peut pas cumuler ces dernières et celles prévues à l'article 9.2
de l'entente. De plus, le titulaire d'une autorisàtion émise par Le Conseill1.~.peut
pas être titulaire simultanément du permis de pêche sportive pour des '~spèces
a~tres que le saumon atlantique anadrame délivré confonnément au Règlemenl det!:

o e e pratlque re atl a entente speCI Ique entre e mInIstre responsa e e a aune et es arcs , ~\)
et les conseils de la nation abénaquise "
concernant la pratique des activités de pêche
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pêche du Québec(J990) et de l'autorisation émise par Le Conseil en vertu de
l'entente.

4.2' Dans la mesure où il sera démontré qu'un ou des ayants droit ne respectent pas le .
présent code de pratique~ notamment en ne respectant pas les limites de capture, et
nuisent ainsi à la réputation de la nation et aux activités de ses membres, Le
Conseil pourra imposer des mesures disciplinaires envers les contrevenants. Dans
ces circonstances, la ou les personnes concernées devront assumer seules les
responsabilités et p~ines qui pourraient leur incomber et Le Conseil ne se tient pas
responsable de leurs agissements. .

4.3 Les Abénaquis qui veulent utiliser des équipements et facilités ne leur appartenant
pas doivent auparava,nt en.demander l'autorisation à qui de droit et en défrayer, s'il
y a lieu, les frais d'utilisation. De plus, les bénéficiaires de l'entente devront
toujours obtenir l'autorisàtion du propriétaire foncier ou de son mandataire avant
de circuler et de pratiquer leurs activités sur les terres du domaine privé.

4.4 L'autorisation abénaquise émise par Le Conseil identifie notamment:

o 4.5

o )le titulaire (nom, adresse); .
o les fins de l'activité (alim~ntaires, rituelles ou sociales);
o les espèces concernées.

Les engins, dispositifs, produits et méthodes de pêche qui 'sont ordinairement
prohibés pour la pêche sportive par le Règlement de pêche du Québec (1990) sont
aussi prohibés aux fins du présent code de pratique.

Toutefois, les engins mentionnés à l'annexe l sont permis selon les modalités
mentionnées dans cette annexe.

4.7

4.6 Seules les personnes désignées par' Le Conseil peuvent pêcher au moyen de filet
maillant, de verveux ou de nasse. Ces engins de pêche ne peuvent être utilisés
qu'aux endroits mentionnés aux points 1 et 2 de l'annexe 1. De plus, les personnes
désignées doivent respecter les prescriptions indiquées à cette annexe et ne peuvent
pas être accompagnées d'une personne détenant un permis de pêche commerciale
lorsqu'elles pêchentau moyen de filet maillant, de verveux ou de nasse.

Le Conseil fera connaître au Ministre la liste des personnes qui sont désignées à
utiliser ces engins. De plus, Le Conseil verra. à ce que les engins soi~nt

obligatoirement ident~fiés.

Le Conseil demande~aux pêcheurs de lui rapporter toute anomalie qu'ils auraient
pu constater lors de leur fréquentation du territoire, relativement à la faune et aux
habitats.

-5-

Dans une perspective de saine' gestion de ia ressource et des habitats, les
Abénaquis ne pêcheront pas sur les plans d'eau qui sont fermés à la pêche en vertu
du Règlement de pêche ~u Québec (1990).

4.9 Le Conseil recommande aux Abénaquis de limiter le nombre de captures pour êt~e
en mesure de les' consommer rapidement. Les Abénaq1.J.is devront t.$!lltefOls .
respecter les modalités prévues à l'aImexe II. '"

4.8



o
4.10 Il est immoral et interdit de gaspiller, d'abandonner ou de vendre la chair des

poissons captlirés.
,

4.11 . Les Abénaquis s'engagent à respecter les règlements qui visent à protéger les
espèces désignées menaGées ou vulnérables, ou interdite's au prélèvement pour des
raisons de conservation.

'-
4.12 Il est r,ecommandé de ne pas pècher sur les frayères à moins que les espèces qui s'y

trouvent puissent supporter un prélèv~ment en période de reproduction et que la
pêche soit faite selon les périodes et modalités prévues aux annexes l et II du code
de pratique.

4.13 D'e façon générale, l'utilisation, incluant la possession et le transport du
poisson-appât est interdite sauf à certains endroits qui sont mentionnés pour la
pèche sportive dans' le Règlement de pêche du Québec (1990).

4.14 À la demande d'un.~ personne habilitée par la Loi sur les pêches, les Abénaquis
doivent s'identifier à l'aide de l'autorisation déliyrée par Le Conseil et, exhiber
leurs captures et engins de pêche.

5. L'ENREGISTREMENT

5.1

5.2

Le Co~seil tiendra' un registre permettant de compiler l'information nécessaire à la
gestion des activités de pèche des Abénaquis et à la conservation des espèces de
poisson lorsque l'état des stocks requiert un suivi des populations, notamment pour
l'esturgeon pris au filet maillant.

\

Les Abénaqùis collaboreront au prélèvement des dorinées biologiques qui peuvent
être nécessaires à la gestion de la faune sur l'aire de pratique décrite à l'article 6.1
de l'entente. '

6. LA SÉCURI(TÉ

6.1 Le Conseil recommande fortement que tous les Abénaquis portent un gilet de
~auvetage lorsqu'ils utilisent une embarcation. '

'., ,
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ANNEXEI

PÊCHE AU FJLET MAILLA,NT, ,AU VERVEUX DE, MÉTAL ET DE CORDE,
A LA NASSE, A L'EPUISETTE(1) ET A LA LIGNE

1- La pêche au filet maillant et au verveux de corde est pennise à l'année dans le fleuve
Saint-Laurent tel que décrit ~ l'article 6.1 de l'entente.

2- La pêche au verveux de métal et de corde et à la nasse est permise du 15 mars au
deuxième dimanche de mai dans les quatre rivières suivantes: '
a) Yamaska: secteur compris de son embouchuréjusqu'au pont situé sur la route 132

à Yamaska; 1

b) . Saint-François: secteur compris de son embouchure jusqu'à l'île nommée La
Grande Ile située en fa,se de la rivière aux Vaches; ..'

c) Bécancour: secteur compris de son embouchure jusqu'aux lignes
hydroélectriques;

d) . Gentilly: secteur compris de son embouchure jusqu'à la jonction des rivières
Gentilly Sud-Est et Gentilly Sud-Ouest..

3- L'épuisette peut être utilisée pendant les saisons de pêche à la ligne pour capturer des
poissons sut une base. individuelle dans le fleuve Saint-Laurent et les rivières
mentionnées au point 2 et aux endroits et selon les modalités prévues au Règlement de
pêche du Québec (1990). .

4- Le nombre total de filets maillants autorisés par Le Conseil .est de 10 et celui des
verveux y compris les nasses e'st de 30. Il est interdit d'utiliser plus de 10 verveux à la
fois dans chacune des quatre rivières ment~oruiées au point 2.

5- Le filet m'aillant ne doit pas excéder 10 brasses de longueur. La taille maximale de la
maille étirée est de 20,3 cm (8 pouces). Toutefois, elle ne doit pas excéder 10 cm
(4 pouces) pour la période du pr novembre au 30juin dans le fleuve en amont du pont
Laviolette, et du 1er novembre au 14 juin en aval du pont Laviolette. De plus, entre le
'1eravril et le 30 juin, dans les endrqitsindiqués sur la carte jointe,' il est interdit de
pêcher au filet maillant. .

6- Un tiers de la largeur des cours d'eau et au moins les deux tiers à marée basse de la
largeur du chenal des courants de marée doivent toujours être laissés libres d'engins de
pêche. De plus, de l'embouchure de la rivière Bécancour jusqu'à 200 mètres
(656 pieds) en amont, un' maximum de 2 verveux peuvent y être installés

, simultanément. Il est interdit d'installer des engins de pêche à moins de 22,86 mètres
(75 pieds) en aval de l'entrée inférieure de toute échelle à poissons ou passe
migratoire.

,,.li••: -
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7- Dans les rivières mentionnées au point 2, il est interdit de prendre et de garder, ou
d'avoir en sa possession un esturgeon capturé avec un verveux ou une nasse.
Il est interdit de prendre et de garder, ou d'avoir en sa possession un doré de plus de
45 cm (1714 pouces) de longueur et un achigan de plus de 37,5 cm (14 314 pouces) de
longueur dans les rivières,'mentionnées au point 2 et pour la période prévue au point 2.

8- La pêche au moyen d'un arc, d'une arbalète ou d'un harpon est permise selon les,
modalités prévues au Règlement de pêche du Québec (1990).

9- Il n'y a aucune limite de capture et de possession pour les poissons capturés avec le
filet maillant, le verveux de corde et de métal et la nasse. Pour l'épuisette et la ligne,
entre le 15 mars et le deuxième dimanche de mai, aux endroits prévus au point 2, ,il
n'y a pas de limite de capture et de ~ossession.

(1)- Définitions:

()

()

Épuisette:

Nasse:

Verveux:

, -
filet en forme de poche monté sur un cadre de telle sorte que la plus
grande dimension ne dépasse pas 90 cm (35 12 pouces).
trappe sans aile ni guideau, fabriquée de fil à mailler ou de treillis
métallique ou de plastique, montée sur des cerceaux ou des cadres qui
sert à capturer le poisson sans l'emmailler:
engin de pêche composé de poches coniques se rétrécissant à distances
égales, monté sur des cerceaux ou des cadres, fabriqué de fil à mailler
ou de treillis métallique ou de plastique et composé d'une ou plusieurs
ailes ou d'un ou plusieurs guideaux. Chacun des verveux peut être doté
d'un maximum de io brasses de guideaux d'au plus 4 brasses d'ailes.

\"
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ANNEXE II

PÊCHE À LA LIGNE DANS L'AIRE. DE PRATIQUE

ESPÈCES LIMITES DE PRISES PÉRIODES ZONES ET PARTIES DE
QUOTIDIENNES ZONES

Achigan 6 Le vendredi suivant le 15 4,5,6,7,8
juin au 31 mars

Alose Aucune à l'année 7,8

Brochet 6 Dernier vendredi d'avril au 4,5,6,7,8
31 mars

Corégone 5 à l'année 7,8

Doré (1) 6 Troisième vendredi de mai 4,5,6,7,8
au 31 mars

Éperlan Î 120 1cr avril au 15 mai 4,5,6
Esturgeon. 1 à l'année 4,5,6,7,8

Maskinongé "<2 Dernier vendredi d'avril au 4,5,6,7,8
31 màrs

Omble de fontaine 10 1cr novembre au deuxième 4,5,6,7
Omble chevalier lundi de septembre

/

10 , ... à l'année 8

Ouananiche (2) 3 1cr novembre au deuxième 4,5,6,7
lundi de septembre

3 à l'année 8

Perchaude (3) 50 . à l'année 4,5,6,7,8

Poulamon auoune à l'année 7
Saumon (4) aucune à l'année 7,8

Touladi (5) 2 Du quatrième vendredi 4,5,6,7
d'avril au premier lundi d·e

septembre
à l'année

8

Truite 5 1<rnovembre au deuxième 4,5,6,7
lundi de septembre

à l'année 8

Autres espèces Aucune à l'année 4,5,6,7,8

NOTE - Il est interdit de prendre et de garder, où d'avoir en sa possession: .
(1) un doré de moins de 35 cm (13 ~ pouces) de longueur des eaux provenant de la rivière Nicolet Sud-Ouest entre

le côté aval du pont de la route 249 et l-e côté aval du pont de la route 255 incluant les Trois Lacs et la partie de
la rivière Nicolet Centre comprise entre son embouchure et le éôté aval du pont de"1a route 216 (zone 7) ;

(2) une ,ouananiche de moins de 40 cm (15 ~ pouces) de longueur provenant du lac Memphrémagog ;
une perchaude de moins de 16,5 cm (6 Y, pouces) de longueur provenant des eaux du lac Saint-Pierre situées
entre le côté aval des lignes hydroélectriques de la centrale d'énergie d'Hydro-Québec à Tracy et le côté aval du
pont Laviolette (zones 7 et.8) ;

(3) une perchaude de moins de 16,5 cm (6 Y, pouces) de longueur provenant des eaux du lac Saint-Pierre situées
entre le côté aval des lignes hydroélectriques de la centrale d'énèrgie d'Hydra-Québec à Tracy et le côté aval du
pont Laviolette (zones 7 et 8) ;

(4) uri saumon d'une longueur de moins de 30 cm (12 pouces) ;
(5) un touladi d'une longueur de 35 à 50 cm (13 ~ à 19 ~ pouces) inèlusivement provenant des zones 4, 5, 6, 7, 8.
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Minute .9382

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

FAUNE ET PARCS

DESCRIPTION TECHNIQUE

ZON~DE PI'tCHE, DE CHASSE ET DE PIl~GEAGE
, .

PARTIE OUEST DE LA ZONE 4

Avant-Propos

Dans la présente descIiption technique, il est entendu que lorsque

l'on suit un cours d'eau ou contoume un lac, on le fait toujours, ~l moins'

d'indication contraire, scIon lu limite externe cie la rive, soit la ligne des
. .

hautes eaux naturelles.

Description

Un teITitoire situé sur celui cles municipalités régionales de comté

de: Lc"Granit, Le Haut-Saint-François, Coaticook, Ashestos, L'Ami<lnte

et Alihahaska ayant une superficie de 3 30S knl et dont le périmètre s~

décrit comme suit: .

Partant d'un 'point situé à l'intersection de 1a frontière Canada

États-Unis ct de la limite ouest de l'emplise <Je lu, route 2S3~ "",o.:'

,

De là, est puis dans une direction générale nord-est, ladite frontière

jusqu'à la limite est du bloc B du canton de Woburn;

De là,-vcrs le nord, lu limite est du .hloc B ptie jusqu'au point 32

(Robert Rioux, a.g.) situé à plus ou moins 610 m cie la limite nord d'une

aülre partie du bloc 13;

...!ofA
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Minute 9382

2

De là, vers le nord-ouest puis l'ouest, la limite nord-est puis nord

du bloè B ptie en suivant une ligne arpentée par RobcI1Rioux, a.g. en date

du 15 décembre 1992' et portant le numéro 212 de ses minutes dont 'les
! •

azimuts et les distances 'sont:

32 - 34

34 - 15

315°08' 858,55 m

270°04' - 773,43 m

ce dernier point étant situé sur la limite oucst de l'emprise d'un chemin,..
'de façon à l'incltire;

De là, dans une direction -générale nord-est puis nord-ouest, Celte

limite d'emprise partant du point 15 jusqu'au point 7 tel que montré sur

un plan préparé par Robèrt Rioux, a.g. en date du 15 déccrnbre 199~ ct

p0l1ant le numéro 211 de ses minutes;

De là, suivre un azimut de 344°43', Une droite jusqu'à la rive.

droite de la rivière Arnold, de façon à l'exclure;

,/

De là, dans une directîon générale nord-ouest ,puis nord-cst,cette
./

'live jusqu'au point 6 tel qu'e montré sur lè plan prépm~é par RobeI1 Rioux,
, .

a.g. en date du 15 décembre 1992et pOItanlle numéro 210 de ses minutes;

De là, vers le nord-est puis le nord-ouest suivant une ligne

arpentée par RobeI1 Rioux, a~g. en date du i5 décemhre 1992 et portant le
(~.,

numéro 210 de ses minutes; .~)
, 57°4?' 17,46 m-\

32°51' 86,24 m

13°28' 61,43 m
~;.;'-354°04' 76,97 In '..

335°08' 169,42 m

. 335°08' 4,23 m

ce dernier point est situé sur la ;ive drojte de la rivière Arnold (point 600);

De là, azimut 335°08;, une droite traversant la rivière Arnold (sur

la rive gauche); ,

...3ff1/1
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De là,' dat1s une direction générale nord-est, la rive gauche de la

rivière Arnold, de façon à l'inclure, jusqu'à un point situé sur la ligne de

division ~es lots 22 et 23 du rang V du canton de Woburn;

pe là, vers l'ouest, cette ligne de division jusqu'à la limite est de

l'emprise d'un chemin, de façon à l'exclure;'

De là, vers le nord~ouest, cette limite d'emprise jusqu'à la ligne de

'division des lots 20 et~l du rang V du canton de Wobui11;
" '

De là, vers l'est, celte ligne de divisionjusqu'ù la rive gauche de la
rivière Arnold;

De là, vers le n?rd-est, cette rive gauche, de façon à l'exclure,

jusqu;à la limite sud de l'emprise de la routé 161;

De là, vers le nord-ouest, l'emprise sud-ouest de la route 161;

Dans une direction générale nord, la limite ouest de l'emprise de la

route 263;

• Dans une direction générale nord-oues~, la limite sud-ouest de

l'emprise de la route 161;

Dans une direction générale sud-ouest, la limite nord-ouest de

l'emprise de la route 112;

l?ans une direction générale sud-est, la limite sud-ouest de

l'emprise de la route 253 jusqu'au point de dépmt.
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~tout tel que montré sur le plan portant le numéro P-9382 ci""

annexé et préparé parle soussigné.

L'original de ce dQcùment est conservé ù la Division des données

foncières et de la c,mtographie du Service des immobilisations, de la

cmtographie et de l'expertise contractuelle.

M.J.

Québec, le 26 janvier 1999

Minute: 9382

Original signé

Original signé
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Minute 9380

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

FAUNE ET PARCS

DESCRIPTION TEeI INIQUE

Z0l'l~DE PÊCHE, DE CHASSE ET DE Plf:GEAGE

PARTIE OUEST DE LA ZONE 7

. ,
Avant-Propos

. .

Dans la présente descripti'on technique, il est entendu que lorsque

l'on suit un cours d'eau ou contoull1C un Inc, on le fail toujours, i'l moins

d'indication contraire, selon la limite externe de la live, soÙ la ligne des

hautes eaux naturelles.

Description

Un tenitoire situé sur celui des municipalités régionales de comté

de : Asbestos, Arthabaskn, L'Amiante,. L'Érable, 'Bécancollr,

Francheville, Maskinongé, Le Bas-Richelieu,. Drummond, Nicolct-.

Yamaska ayant une supclficie de 5 421 km2 et dont le péri mètre se décli t

comme suit:

Partant du point de rencontre de la limi.te nord-est de.;"~emprise de. ~

la route 122 et de lu limite sud-est de l'emprise de l'autoroute 20;

De là, vers le nord-est, cette limite suÇl-est; vers le sud-est, la limite

sud-ouest de l'emprise de la route 259; vers le sud-est, la limite sud-ouest

de l'ernprisc de la route 122; vers le sud-est, la limite sud-ouest de

l'emprise de la route Saint-Albert - Warwick;

Dans Une direction générale sud, la limite ouest de l'emplise de la

route 116;
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Dans une direction générale sud-çst, la limite sud-ouest de la route

255;

Dans une direction générale nord-est, la limite sud-est de l'emprise

de la route 216;

Dans une direction générale nord-ouest, lu limite sud-ouest de la

r~ute 265 et son prolongem~ntjusqu'à J'intersection avec'la live droite du

fleuve:'Saint-Laurent~

De là, dans une direction générale est, cette rive jusqu'à

l'intersection avec la. limite est de la munièipalité régionale de comté de

Bécancour étant aussi la limite nord-est du ca?î.lstre de la paroisse de _

Saint-Jean-DeschaiHons;

De là, vers le nOI:4-ouest, cette limite jusqu'rl l'intersection avec lu

limite sud-ouest de lu' municipalité régionale de comté de POitneuf étant

. aussi la ligné médiane çlu fleuve Saint-Laurent; \

De là, vers l'ouest, ladite limite jUSqU'~l l'intersection avec le coin

est de la municipalité régi~nale de comté de Francheville étant atfssi le

prolonge1Jlent fde la limite nord~est du, cadastre de la paroisse de Suinte

Anne-de-Ia-Pérade;

De là, vers le nord-ouest, la limite nord-est de ladite municipalité

régionale de comté jusqu'à la rive gauche du l1ellve Saint-Laurent~

~;.:.

De là, dans une direction générale sud-olle<~t, cette rive jusqll'ti la

live gauche du ruisseau Saint-Charles près de la municipalité de Pointe

du-Lac, point dont les coordonnées sont:

5 128 273 m N et 677 904 m E;

Delà, dans une direction générale nord-est, ladite live juSqU'tl

l'intersection avec la limite sud-ouest de l'emprise de l:.i route 138;-,

.. .3



,--"
( )
.~.

,.' .

o

Minute 9380

3
(

De là, dans une direction, générale. nord-ouest, cette limite

d'empIise jusqu'à l'intersection avec la limite sud-est de l'emprise de

l'autoroute 40;

De là, vers le sud-ouest, cette limite ,d'emprise jusqu'à la limite

sud-ouest de la municipalité régionale de comté de Maskinongé étant
/ ,

al,lssi la limite sud-ouest du cadastre de la paroisse de Saint'-Joscph-dc

Mhskinongé;
:.~

De là, vers le sud-est, cette limite jusqu'à une ligne irrégulîère

dans le fleuve Saint-laurent passant à mi-distance entre la rive nord du

fleuve et la live nord de l'île à l'Aigle (limite de la municipalité régionale

de comté de Maskinongé);

De là, dans une direction générale nord-est, cette ligne irrégulière

passant entre l'île à la Grenouille et l'île de la Girodeau d'Une p.ut et l'île

aux Grues d'autre pal1jusqu'à lin point dont les coordonnées sont:

5 114 523 m N ct 655 530 m E;

De là, vers le sud-est, une droitc jUSqU'~l la pointe est de l'îlc'de la

Girodc'liU, point dont les coordonnées sont:

5 114273 mN et 655 780 mE; .

De là, vcrs le sud-est, une droite jusqu'à la Pointe dcs Îlcts, point

dont les coordonnécssont :'

. 5 110 2,23 m N et 65? 780 mE;
",l!;': •

De là, dans une direction généi-ule sud-oucst, la rive droite du

neuvc Süint-Laurellt jusqu'à l'intersection avec le quai du bateau passeur

à Sorel;

De là, vers le sud-est, cette limite et la limite est de l'emprise de la

rue Élizabeth;

Dans une direction générale sud-est, la limite nord-est de l'emprise

de la route 132; vers le sud-est, la limite nord-est de l'emprise de la route. .
122 jusqu!au point de départ.'

.. .4
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Les coordonnées mentionnées ci-dessus sont exprimées en mètres

et ont été relcvéès graphiquement à partir dtl quadrillage U.T.M. utilisé

sur les cartes. à l'échelle 1 :50 000 publiées par le ministère dcs

Ressources naturelles du Canada (NAD 1983,rw:ie~lU 18).

Le tout tcl gue montré sur le plan pOlt:lI1t le numéro P-9380 ci

annexé et préparé par le soussigné.,

'.. L'oIiginal de ce document est conservé à la Division des çlonnées

foncières ·ct de la canograph.ic du Service des immobilisations, de la

cartographie ctele l'expertise contractuelle.

. -.

P~'éparéepar:

HENRI MORNEAU
Arpenteur-géomètre

M.J. '.

Québec, le 26 janvier 1999

Minute: 9380

..,.P••: •

Original signé

Original signé
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Minute 9381

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

FAUNE ET PARCS

\

DESCRIPTION TECHNIQUE

, ZONE DE I~ÊCHE, DE CHASSE ET DE PI(~GEAGE

PARTIE EST DE LA ZONE 8

Dcsctiption

Un 'tcITitoÏre situé sur celui d~s ~un.icipalités régionales (.le' comté

de: Brome-Missisquoi, La I-Iaute-Yamaska, Acton, Drummond, Le Bas

Richelieu, Ro~ville, La Vallée-du-Richelieu, Les Maskoutains et Le Haut-
,

Richelieu ayant une superfici~ de 4 042 km2 ct dont le périmètre se décrit

comme suit:

Pattant du point de rencontre, de la frontière Canada - États-Unis ct

de la limite est de l'emptise de la route 235;,

De là, dans une direction générale nord, cette limite d'emplise; ,

Dans une direction générale sud-est, lu limite sud-ouest de

l'emplise de l'autoroute 10; "
,"",;.: '

Dans une dircctio~ générale nord-est, la limite sud-est de l'emprise

de la route 139; vers le nord~ouest, la limite noi'd-est de l'emprise ~[e

l'autoroute 55; vers le sud-ouest, la limite sud-est de l'empzise de

l'autoroute 20;

Dans une direction générale nord-ouest, la limite nord-est de

l'emprise de la route 122;.,

Dans une direction générale nord-ouest, la limite sud-ouest de

l'empzise de la route 132; GlYJiJ
...2 if~D
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Dans une direction générale sud-oucst, la limite sud~cst de
l'emprise de l'autproutc 30;

Dans une direction générale sud-ouc'st, la limite sud~est de
TempIise de la route 133; .

Dans une direction généralc sud-ouest, la limite sud-est de

l'empIis'c dc la route 225; vers l'est, la frontière Canada-États-Unis
.~ ..

jusqu'au point dc dépa.I1,·

Le tout tcl que montré sur le plan pOl1ant le numéro P-9381 ci

annexé et préparé par le soussigné.

L'oJigin~ll de ce document est conscrve à la Division des données

foncières et de la cm10graphie du Service des immobili'sations, de la
(

- cartographie et de l'cxpe~?ise contractuelle,

P
HENRI MORNEAU
Arpenteur-géomètre

M.J.

- Québec, le 26 janvier 1999

.,",,0': -

Minute: 9381

c
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Original signé

Original signé
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ENTENTE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE CONSEIL DE LA NATION
MICMAC DE GESPEG

CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS
DE CHASSE À DES FINS ALIMENTAIRES,

RITUELLES OU SOCIALES

2000



ENTENTE CONCERNANT LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS
TRADITIONNELLES DE CHASSE À DES FINS ALIMIENTAIRES,

RITUELLES OU SOCIALES

ENTRE: La Nation micmac de Gespeg, ci-après appelée
({ Gespeg », représentée par son conseil de bande, ci
après appelé ({ Le Conseil», dûment représenté par son
chef, M. Richard Jalbert

ET : Le gouvernement du Québec, représenté par le ministre
responsable de la Faune et des Parcs et ministre délégué
aux Affaires autochtones, M. Guy Chevrette, ci-après
appelé ({ Le Ministre»

- ATTENDU QUE la présente entente a été élaborée dans le cadre
de la négociation concernant l'autonomie gouvernementale de
Gespeg;

- ATTENDU QUE, conformément à l'article 6.3 de l'Entente-cadre
pour la négociation concernant l'autonomie gouvernementale de la
Nation micmac de Gespeg, la présente entente constitue une
entente sectorielle provisoire, élaborée afin de mettre en œuvre
une partie du chapitre sur les activités traditionnelles et ce, avant la
signature de l'entente de principe;

- ATTENDU QUE les termes de la présente entente sont conformes
aux dispositions de l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1); -

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. OBJET

L'entente a pour objet de déterminer les modalités d'exercice des
activités de chasse des membres de Gespeg à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales, ainsi que de définir les
responsabilités de gestion du Conseil concernant ces activités.
Cette entente ne couvre pas les activités de chasse à des fins
commerciales.

EllIellle elllre le gouvememellt du Québec et le Conseil de la Natioll micmac de Gespcg
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2. AYANTS DROIT

La présente entente s'applique aux membres de Gespeg,
conformément à la liste des membres de la bande résidant ou
non à Gaspé, établie en vertu de l'article 10 de la Loi sur les
Indiens ( L.R.C., c. 1-5 ).

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre Le Ministre et
Gespeg dans un esprit de coopération et d'harmonisation, et
ce, sans préjudice aux négociations en cours ou à venir sur
les relations entre le Québec et Gespeg ou à toute autre
entente susceptible de résulter de ces négociations.

3.2 La présente entente n'a pas pour effet de définir, limiter,
reconnaître ou créer des droits ancestraux ou issus de
traité. De plus, elle ne doit pas être interprétée comme
constituant une entente ou un traité au sens de l'article 35
de la Loi constitutionnelle de 1982 ( L.R.e. 1985, app. Il, no
44, annexe B ).

3.3 La présente entente ne confère pas aux ayants droit de
l'entente le droit d'ériger des bâtiments sur les terres du
domaine de l'État. De plus, elle n'a pas pour effet
d'empêcher ou d'entraver le développement économique du
Québec, y compris le droit au développement des
ressources naturelles sur le territoire.

4. PRINCIPES

4.1 Gespeg considère que la pratique des différentes activités
doit se faire dans le plus grand respect de la faune et de la
flore, en harmonie avec la nature, dans le même esprit que
celui de leurs ancêtres. Elle est très préoccupée de la
situation des espèces menacées de disparition, en voie
d'extinction ou dans un état précaire. Elle estime que ces
espèces ne doivent pas faire l'objet d'un prélèvement et ses
membres respecteront les mesures mises en place pour les
protéger adéquatement.

4.2 Gespeg a un grand souci du respect du territoire privé. Par
conséquent, les bénéficiaires de l'entente doivent toujours
obtenir l'autorisation du propriétaire foncier ou de son
mandataire avant de circuler sur les terres du domaine privé
pour pratiquer leurs activités de chasse.

EnÎCl/le CI/Ire le gOllvememenl du QlIébec elle Conseil de la Nalion micmac de Gespeg
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5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

5.1 Le Conseil encadre les activités de chasse des membres de
Gespeg lorsque celles-ci s'exercent à l'intérieur de l'aire de
pratique définie à l'article 8.1, selon les modalités de la
présente entente et du code de pratigue prévu au point 10.

5.2 Pour des raisons de sécurité, Le Conseil s'assure que, pour
l'obtention de l'attestation permettant la pratique individuelle
de la chasse ou de l'autorisation permettant la pratique
communautaire de la chasse, tout chasseur membre de
Gespeg a les connaissances suffisantes du maniement des
armes à feu, de l'arbalète ou de l'arc. Les engins de
chasse, les armes à feu et les munitions autorisés sont
définis dans le code de pratique.

5.3 La pratique des activités de chasse de Gespeg est régie par
les dispositions de la présente entente et par celles du code
de pratique prévu au point 10. Les membres de Gespeg qui
choisissent de se prévaloir de l'entente, doivent détenir
l'attestation ou l'autorisation émise par Le Conseil pour
pratiquer les activités prévues par la présente entente.
L'attestation et l'autorisation contiennent les renseignements
requis pour l'identification des titulaires.

5.4 Les membres de Gespeg respectent la législation applicable
au Québec concernant la possession, la vente de la chair
d'animal et des sous-produits de la chasse.

6. CATÉGORIES D'ACTIVITÉS

6.1 Deux catégories d'activités sont couvertes par la présente
entente:

• les activités individuelles de chasse;

• les activités communautaires de chasse.

6.2 Activités individuelles de chasse:

6.2.1 Le Conseil délivre une attestation individuelle de
chasse à tout membre de Gespeg qui en fait la
demande, qui rencontre les conditions d'obtention et
qui s'engage à respecter les dispositions de la
présente entente et celles du code de pratique.

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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6.2.2 Les activités individuelles de chasse sont exercées à
des fins alimentaires.

6.2.3 Tout titulaire d'une attestation individuelle de chasse
peut disposer des produits de sa chasse, tout en
respectant les dispositions de la présente entente et
celles du code de pratique.

6.3 Activités communautaires de chasse:

6.3.1 Le Conseil peut demander à certains membres de
Gespeg de faire des activités communautaires de
chasse. À cet effet, il délivre une autorisation aux
personnes identifiées qui s'engagent à respecter les
dispositions de la présente entente et celles du code
de pratique.

6.3.2 Les activités communautaires de chasse sont
exercées à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales.

6.3.3 Les produits des activités communautaires de chasse
sont remis au Conseil qui les redistribue pour les fins
prévues à l'article 6.3.2.

7. GESTION DES ACTIVITÉS

7.1 Le Conseil gère les activité~ de chasse des membres de
Gespeg en délivrant, pour chaque espèce ou catégorie
d'espèce:

a) une attestation individuelle, autorisant tout membre de
Gespeg qui en fait la demande et qui rencontre les
conditions d'obtention à chasser selon les modalités
prévues à la présente entente et au code de pratique;

b) une autorisation, permettant à tout membre de Gespeg
choisi par Le Conseil de pratiquer une activité
communautaire de chasse selon les modalités prévues
par la présente entente et le code de pratique.

7.2 Le Conseil établit les conditions pour obtenir les attestations
individuelles qui sont valides pour les territoires identifiés au
point 8. Les attestations individuelles sont équivalentes,
selon les cas, au permis au cerf de Virginie ailleurs que
dans la zone 20, au permis de chasse à l'orignal pour toutes
les zones, au permis de chasse à l'ours noir, au permis de

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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chasse au petit gibier, au permis de chasse au lièvre ou au
lapin à queue blanche au moyen de collet et au permis de
chasse à la grenouille léopard, à la grenouille verte et au
ouaouaron prévus par le Règlement sur la chasse adopté
par l'arrêté ministériel no 99021 du 27 juillet 1999.

7.3 Le Conseil fixe les conditions d'obtention de l'autorisation
pour pratiquer une activité communautaire de chasse qui
n'est valide que sur l'aire de pratique prévue aux articles
8.1.1 et 8.1.2.

8. TERRITOIRES DE L'ENTENTE

8.1 Aire de pratique des activités de chasse avec des modalités
particulières :

8.1.1 Les membres de Gespeg peuvent pratiquer
l'ensemble de leurs activités de chasse, selon des
modalités particulières, sur l'aire de pratique décrite
et représentée à la carte de l'annexe 1.

8.1.2 Les pourvoiries à droits exclusifs et les territoires
suivants sont exclus de l'aire de pratique:

• le Parc national Forillon,
• le Parc provincial de l'île-Bonaventure-et-du-

Rocher-Percé,
• la Zec York-Baillargeon,
• la Zec des Anses,
• la Réserve faunique de Port-Daniel,
• la réserve écologique de Manche-d'Épée.

8.1.3 Dans le cas où la chasse au cerf de Virginie
demeurerait fermée dans l'aire de pratique, Le
Ministre s'~ngage à ajouter à cette aire de pratique la
partie de la zone de pêche et de chasse 01 où la
chasse au cerf de VirgiQie sera ouverte, afin de
permettre aux membres de Gespeg la chasse
individuelle au cerf de Virginie.

8.2 Autre territoire à l'extérieur de l'aire de pratique:

À l'extérieur de l'aire de pratique visée aux articles 8.1.1 à
8.1.3, les membres de Gespeg peuvent exercer au Québec
leurs activités individuelles de chasse, sauf à l'intérieur des

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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zones 17, 19 nord, 20, 22, 23, et 24 du Règlement sur les
zones de pêche et de chasse édicté par le décret 27-90 du
10 janvier 1990 et modifié par l'arrêté ministériel no 99025
du 31 août 1999. Sur ce territoire à l'extérieur de l'aire de
pratique, ils doivent se conformer aux modalités prévues
aux articles 7.2 et 9.1.2 à 9.1.4 de la présente entente.

9. MODALITÉS D'EXERCICE DES ACTIVITÉS

9.1 Modalités d'exercice des activités individuelles de chasse:

9.1.1 À l'intérieur de l'aire de pratique décrite aux articles
8.1.1 à 8.1.3, les membres de Gespeg en possession
de l'attestation nécessaire émise par Le Conseil
peuvent pratiquer leurs activités de chasse selon les
modalités déterminées aux articles 9.1.5 à 9.1.9
inclusivement de la présente entente et au code de
pratique. Cependant, il est interdit de chasser dans
les endroits où la chasse est prohibée par la
législation du Québec.

9.1.2 À l'extérieur de l'aire de pratique, les membres de
Gespeg peuvent pratiquer leurs activités de chasse
sur une base individuelle selon les modalités
d'exercice prévues par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et par la Loi sur les droits
de chasse et de pêche dans le territoire de la Baie
James et du NouveaLl-Québec ( L.R.Q., c. 0-13.1 ),
et leurs règlements.

9;1.3 Sur les territoires décrits au point 8, un membre'de
Gespeg titulaire d'une attestation individuelle ne peut
pas être simultanément détenteur de cette attestation
et du permis de chasse correspondant prévu par le
Règlement sur la chasse. Oe plus, il ne peut pas
cumuler une limite quotidienne de prise pour l'aire de
pratique et une limite quotidienne de prise pour le
territoire décrit à l'article 8.2. En tout temps, il y a lieu
de tenir compte du nombre de spécimens prélevés
tant sur l'aire de pratique que sur le territoire décrit à
l'article 8.2.

9.1.4 Un membre de Gespeg qui ne désire pas se prévaloir
de l'attestation individuelle délivrée par Le Conseil,
peut obtenir le(s) permis nécessaire(s) à la pratique
des activités de chasse, selon les conditions
générales d'exercice pour la chasse prévues par la

Elltellte elltre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune et ses règlements.

9.1.5 Espèces visées dans l'aire de pratique:

a) Les espèces visées en vertu de la présente
entente sont: l'orignal, le cerf de Virginie, l'ours
noir, ainsi que les petits gibiers pour lesquels la
chasse est permise en vertu de la réglementation
québécoise.

b) Pour les espèces non mentionnées, les
modalités de pratique sont celles permise~ par la
réglementation québécoise.

9.1.6 Limites de prises dans l'aire de pratique:

Les membres de Gespeg titulaires de l'attestation
appropriée peuvent prélever individuellement le
nombre de spécimens suivant par année.

a) Un (1) orignal par attestation, (mâle, femelle ou
veau). Toutefois, le nombre maximum de
femelles orignal pouvant être abattues par les
membres de Gespeg est de huit (8);

b) un (1) ours noir par attestation;

c) pour les petits gibiers, la limite quotidienne de
prise est celle prévue par le Règlement sur la
chasse, lorsqu'elle s'applique, et il n'y a aucune
limite de possession.

9.1.7 Engins de capture dans l'aire de pratique:

Les membres de Gespeg peuvent chasser avec les
armes, les munitions et les engins permis par le code
de pratique. Toutefois, pendant la saison de chasse
sportive aux gros gibiers déterminée par le
Règlement sur la chasse, seuls les armes, les
munitions et les engins autorisés par ce règlement
sont permis.

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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9.1.8 Périodes de pratique dans l'aire de pratique:

a) La chasse à l'orignal débute à la date d'ouverture
prévue par le Règlement sur la chasse pour cette
espèce dans la zone de pêche et de chasse 01.
Toutefois, elle se termine sept jours après la date
de fermeture prévue par le règlement pour cette
espèce dans cette même zone. Par ailleurs, il n'y
a pas de chasse à l'orignal entre la fin de la
période de chasse à l'arc seulement, prévue par
le règlement pour cette espèce dans cette zone,
et le début de la période de chasse à l'arme à
feu, à l'arbalète et à l'arc, prévu par le règlement
pour cette espèce dans cette même zone.

b) L'ours noir peut être chassé l'automne, à partir de
la date d'ouverture prévue par le règlement pour
la chasse aux petits gibiers dans la zone de
pêche et de chasse 01 jusqu'au 15 novembre, et
au printemps, du 15 mai au 30 juin.

9.1.9 Modalités particulières pour le cerf de Virginie dans
l'aire de pratique prévue par l'article 8.1.3 :

Lorsqu'il y aura une reprise de la chasse au terf de
Virginie dans l'aire de pratique telle que décrite par
l'article 8.1.3, les parties conviendront des modalités
d'exercice qui y seront applicables pour la chasse
individuelle des membres de Gespeg.

9.2 Modalités d'exercice des activités communautaires 'de
chasse

9.2.1 Le Conseil peut émettre une autorisation pour
permettre à tout membre de Gespeg qu'il a choisi
d'exercer une activité communautaire de chasse,
selon les modalités définies à la présente entente et
au code de pratique.

9.2.2 Pour les besoins communautaires, Le Conseil peut
autoriser de prélever annuellement un maximum d~

quatre (4) orignaux et un maximum de cinq (5) ours
noirs. De plus, lorsqu'il y aura une reprise de la
chasse au cerf de Virginie dans l'aire de pratique, il
pourra y autoriser de prélever annuellement un
maximum de deux (2) cerfs de Virginie. Il peut

Entente entre le gOllvemement dll Qllébec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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également autoriser de prélever les petits gibiers en
nombre illimité.

9.2.3 Les orignaux et les cerfs de Virginie tués
accidentellement ou par infraction sur l'aire de
pratique, par les membres de Gespeg, doivent être
déclarés à un agent de conservation de la faune qui,
après vérification, les offrent au Conseil. Ce dernier
doit prendre en considération ces bêtes offertes
avant de délivrer une autorisation pour pratiquer une
activité communautaire de chasse à l'orignal ou au
cerf de Virginie. Les animaux offerts, pris par Le
Conseil, sont alors inclus dans la récolte prévue pour
les besoins communautaires de Gespeg. Le coupon
de transport correspondant à l'animal abattu doit être
détaché de l'attestation, de l'autorisation ou du
permis du titulaire concerné.

9.2.4 Les activités communautaires de chasse à l'orignal
et, s'il y a lieu, au cerf de Virginie débutent à la date
d'ouverture, pour la période de chasse à l'arme à feu,
à l'arbalète et à l'arc, prévue par le Règlement sur la
chasse pour chacune de ces espèces dans la zone
de pêche et de chasse 01, et se terminent le 31 août.
Toutefois, entre le 1er mai et le 31 août, il est interdit
d'abattre les femelles et les veaux de ces espèces.

9.2.5 Le Conseil informe le Service de protection de la
faune de Gaspé ayant le début d'une activité
communautaire de chasse.

10. CODE DE PRATIQUE

10.1 Le code de pratique en matière de chasse élaboré par Le
Conseil et convenu avec Le Ministre, est joint à la présente
entente pour en faire partie intégrante. (Voir Annexe 2). Le
Conseil peut durant l'entente, après avoir obtenu l'avis du
ministre responsable de la Faune et des Parcs, apporter
des modifications au code de pratique.

10.2 Le code de pratique et la brochure du Québec portant sur
les principales règles pour la chasse sont remis par Le
Conseil au titulaire d'une attestation ou d'une autorisation,
de même qu'à tout membre de Gespeg qui en fait la
demande.

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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10.3 Le code de pratique prévoit, entre autres, un ensemble de
mesures relatives à la conservation de la faune, à la
sécurité du public, à l'utilisation des armes à feu, des engins
de chasse et des munitions, aux pratiques prohibées, aux
modalités de chasse, à la disposition des bêtes abattues
accidentellement, à l'identification des chasseurs membres
de Gespeg, à l'annulation de l'attestation ou de l'autorisation
lors de l'abattage, ainsi qu'aux délais et aux modalités
d'enregistrement des captures lorsque requis.

10.4 En cas de divergence entre une disposition du code de
pratique et une disposition de la présente entente, cette
dernière prévaut.

11. OUTILS DE GESTION

11.1 Le Conseil tient un registre contenant les renseignements
nécessaires à la gestion des activités de chasse des
membres de Gespeg.

11.2 Le Conseil rend disponible les renseignements contenus
dans le registre à un agent de conservation de la faune et
au comité de suivi décrit à l'article 12.1.

11.3 Pour les gros gibiers et les espèces qui le requièrent, les
membres de Gespeg doivent enregistrer leurs prises selon
les dispositions prévues par le Règlement sur les activités
de chasse édicté par le décret no 858-99 du 28 juillet 1999
et par le code de pratique. Toutefois, sur l'aire de pratique
décrite aux articles 8.1.1 et 8.1.2, lorsqu'ils enregistrent
leurs prises auprès d'un agent de conservation de la faune,
d'un préposé à cette fin ou d'une personne autorisée par le
ministre responsable de la Faune et des Parcs, ils ne sont
pas tenus de payer les droits d'enregistrement.

12. GESTION ET MISE EN OEUVRE DE L'ENTENTE

12.1 Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de
suivi pour assurer la mise en oeuvre et la gestion de la
présente entente. Le comité est formé de quatre
représentants dont deux sont nommés par Le Ministre et
deux par Le Conseil.

12.2 Le comité de suivi s'assure que les documents essentiels à
la bonne gestion de la faune et des activités de chasse des
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membres de Gespeg prévus par la présente entente, sont
complétés et déposés au moment convenu.

12.3 Dans le cas d'une infraction commise sur l'aire de pratique
par un membre de Gespeg, le comité de suivi est informé
avant l'exercice des recours prévus par les dispositions
légales.

13. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

13.1 Le Conseil et Le Ministre s'engagent à favoriser le
règlement des différends découlant de toute question
relative à l'interprétation et à l'application de la présente
entente dans une perspective de conciliation, de
coopération et d'harmonie.

13.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au comité de
suivi prévu à l'article 12.1 qui en discute dans les plus brefs
délais. En prenant tous les moyens mis à sa disposition, il
doit résoudre le différend dans les trente jours qui suivent.

13.3 Si le comité de suivi ne résout pas le différend à la
satisfaction des parties, il est aussitôt soumis au Ministre et
au Conseil qui, dans les soixante jours qui suivent, prennent
tous les moyens à leur disposition pour le résoudre.

13.4 Si Le Ministre et Le Conseil ne résolvent pas le différend,
l'un ou l'autre peut le soumettre à un tribunal compétent.

14. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

14.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa
signature.

14.2 L'entente prend fin deux ans après sa signature avec la
. possibilité de renouvellement d'année en année. Pendant la

durée de l'entente, les parties peuvent convenir de la
modifier par consentement mutuel.

14.3 L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à l'entente dans
les soixante jours précédant la date de renouvellement de
l'entente et doit signifier son intention par écrit à l'autre
partie. À défaut de donner un avis dans les délais requis,
l'entente est reconduite pour un an.

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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15. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

15.1 Aux fins de transmission des documents ou d'information
relativement à la présente entente

Le Ministre désigne le directeur de l'aménagement de la
faune de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine de la Société de
la faune et des parcs du Québec,

et

Le Conseil désigne le chef du Conseil.

15.2 Le Ministre ou Le Conseil peuvent, par écrit, désigner une
autre personne. Si la personne désignée ne peut être
rejointe, Le Ministre ou Le Conseil, selon le cas, deyient la
personne désignée.

15.3 La transmission de documents écrits est faite:

par la poste recommandée ou certifiée et le document est
alors réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le
troisième jour de sa date de mise à la poste;

par huissier ou messager et le document est alors réputé
reçu le jour de sa livraison;

par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même nature
pourvu qu'elle soit confirmée aussitôt et le document est
alors réputé reçu le jour de la réception du télégramme,
télécopie ou autre.

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg
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16. LA CARTE ET LA DESCRIPTION DE L'AIRE DE
PRATIQUE DE GESPEG, DE MÊME QUE LE CODE DE
PRATIQUE FONT PARTIE INTÉGRANTE DE L'ENTENTE

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires à
(Jy2'b!L ,le l '2.~i~~ 2-000

Le chef du Conse'!· de la Nation micmac de Gespeg

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs et

ministre délégué aux Affaires autochtones

Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation micmac de Gespeg

Original signé

53-54
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PROVINCE DE QUÉBEC

SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC

CIRCONSCRIPTIONS FONCIÈRES DE BONAVENTURE No 1, GA~PÉ ET
SAINTE-ANNE-DES-MoNTS •

DESCRIPTION TECHNIQUE

ZONES DE PÊCHE ET DE CHASSE

PARTIE EST DE LA ZONE 1 ET PARTIE DE LA ZONE 21

PARTIE EST DE LA ZONE 1

Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté de Bonaventure, de Denis-Riverin, de La Côte-de-Gaspé et

du Rocher-de-Percé ayant une superficie approximative de

7449 km2
•

Partant d'un point situé à l'intersection de la municipalité

régionale de comté du Rocher-de-Percé, de la municipalité

régionale de comté de Bonaventure et de la ligne des hautes

marées ordinaires dans la Baie des Chaleurs;

De là, vers le nord-ouest, suivre la limite sud-ouest de la

municipalité régionale de comté du Rocher-de-Percé, jusqu'à sa

rencontre avec la limite sud-est du canton de Weir;

De là, vers le nord-ouest puis le nord-est, suivre

respectivement la limite sud-ouest et la limite nord-ouest du

canton de Weir, jusqu'à sa rencontre avec la limite sud-ouest de

la municipalité régionale de comté du Rocher-de-Percé;

De là, vers le nord-ouest, suivre la limite sud-ouest de la

municipalité régionale de comté du Rocher-de-Percé, jusqu'à la

limite ouest de la municipalité régionale de comté de La Côte-de

Gaspé;

De là, vers le nord, suivre la limite ouest de la municipalité

régionale de comté de La Côte-de-Gaspé, jusqu'à la rencontre de

la limite nord de l'emprise de la route 198 passant par

Murdochville;
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De là, vers le nord, suivre ladite limite d'emprise de la

route 198, jusqu'à sa rencontre avec la limite sud de l'emprise de

la route 132;

De là, vers l'est, suivre ladite limite d'emprise de la route

132, jusqu'à sa rencontre avec la limite ouest de la municipalité

régionale de comté de La Côte-de-Gaspé;

De là, vers le nord, suivre la limite ouest de la municipalité

régionale de comté La Côte-de-Gaspé, jusqu'à sa rencontre avec

la ligne des hautes marées ordinaires du fleuve Saint-Laurent;

De là, dans des directions générales sud-est, sud et sud

ouest, suivre cette ligne des hautes marées ordinaires, en

contournant la partie est de la péninsule gaspésienne, jusqu'au

point de départ.

À distraire de ce territoire, la zone d'exploitation contrôlée

York-Baillargeon, la zone d'exploitation contrôlée des Anses, la

réserve faunique de Port-Daniel, le parc national de Forillon et la

réserve écologique de Manche-d'Épée.

PARTIE DE LA ZONE 21

Un territoire situé sur les municipalités régionales de

comté de La Côte-de-Gaspé et du Rocher-de-Percé ayant une

superficie approximative de 15 923 km2
•

Partant d'un point situé à l'intersection de la municipalité

régionale de comté du Rocher-de-Percé, de la municipalité

régionale de comté de B"onaventure et de la frontière Québec 

Nouveau-Brunswick;

De là, vers le nord-ouest, suivre la limite sud-ouest de la

municipalité régionale de comté du Rocher-de-Percé, jusqu'à sa

rencontre avec la ligne des hautes marées ordinaires dans la Baie

des Chaleurs;
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De là, dans des directions générales nord-est, nord et

nord-ouest, suivre cette ligne des hautes marées ordinaires, en

contournant la partie est de la péninsule gaspésienne, jusq~'à sa

rencontre avec la limite ouest de la municipalité régionale de

comté de La Côte-de-Gaspé;

De là, vers le nord puis le sud-est, suivre la limite ouest et

nord-est de la municipalité régionale de comté de La Côte-de

Gaspé, jusqu'à sa rencontre avec la limite èst de la municipalité

régionale de comté du Rocher-de-Percé;

De là, vers le sud, le nord-ouest, l'ouest, et le sud-ouest,

suivre respectivement la limite est, sud-ouest, sud, et sud-est de

la municipalité régionale de comté du Rocher-de-Percé, jusqu'au

point de départ.

À distraire de ce territoire, le parc de conservation de l'Île

Bonaventure-et-du-Rocher-Percé.

Pour les besoins de la présente description technique,

sont considérés faire partie de la partie de la zone 21, la portion

des cours d'eau comprise depuis leur embouchure dans le fleuve

Saint-Laurent ou le golfe du Saint-Laurent, jusqu'à la limite

indiquée dans le tableau suivant:

Nom du cours d'eau Limite amont de la partie du cours d'eau
considéré -

Ruisseau du Moulin Le côté aval du pont de la voie ferrée du CN
(Gaspé)
Rivière York Le côté aval du pont de Gaspé
Petite rivière Port- Le côté aval du pont de la route 132
Daniel
Rivière Saint-Jean L~ côté aval du pont de la voie ferrée du CN
(Gaspé)
Rivière du Petit Pabos Le côté aval du pont de la voie ferrée du CN
Rivière du Grand Le côté aval du pont de la voie ferrée du CN
Pabos-Ouest
Lagune du Barachois Le côté aval du pont de la voie ferrée du CN
(Port-Daniel)

Le tout tel que montré sur le plan à l'échelle 1 : 1 250 000

dressé à partir des fichiers numériques de la base de données

topographiques et administratives (BDTA) à l'échelle 1 : 250 000

produits par le ministère des Ressources naturelles et

transformés en projection Lambert conforme conique du Québec,

NAD 83.

...4



4

L'original de ces documents est conservé à la Direction de

l'expertise professionnelle et technique de la Société de la faune

et des parcs du Québec. "

Préparée à Québec, le 7 juillet 2000 sous le numéro 25 de

mes minutes,

Arpenteur-géomètre

Feuillets cartographiques: 22A et 22H

P,G.

:
uzanne Cloutier
nte~r-géomètre

Québec, le ..Jr1R.;;l.éP..'!.s>. .

'J

Original signé

Original signé
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Québec::
Société de la faune
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Suzanne Cloutier
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Bonaventure
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Nation micmac de Gespeg

CODE DE PRATIQUE

RELATIF À LA PRATIQUE

DES ACTIVITÉS TRADITIONNELLES DE CHASSE

Ce code de pratique découle de l'entente

conclue entre la Nation micmac de Gespeg

et le gouvernement du Québec concernant la

pratique des activités traditionnelles de chasse

à des fins alimentaires, rituelles ou sociales.
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Code de pratique de Gespeg relatif Il la pratique des activités traditionnelles de chasse

AVANT-PROPOS

Le présent code de pratique en matière de chasse ne concerne que le contexte
de l'entente sectorielle sur la pratique des activités traditionnelles de chasse.

En aucun temps, le présent code ne peut être utilisé en dehors de ce contexte ou
pour nier, affirmer ou empêcher l'exercice des droits existants, de la Nation
micmac de Gespeg et de ses membres.

Les modalités particulières de pratique prévues au code de pratique ne s'appli
quent que sur l'aire de pratique visée par l'entente. Toutefois, les attestations
individuelles sont valides sur l'ensemble des territoires de l'entente. (Voir cartes
aux annexes 1et Il)

Les membres de Gespeg qui désirent bénéficier des avantages négociés
relativement à la pratique des activités traditionnelles de chasse doivent se
conformer aux dispositions du présent code de pratique et aux dispositions de
l'entente concernant la pratique des activités traditionnelles de chasse à des fins l

alimentaires, rituelles et sociales.

L'application du présent code est sous la responsabilité de toute la collectivité
micmaque, même si, en pratique, le Conseil de Gespeg en est redevable. Il en
va de la crédibilité même de Gespeg etde la capacité de ses membres de s'auto
discipliner de façon responsable dans la pratique de leurs activités
traditionnelles et de respecter l'entente conclue.

Le code de pratique concernant la chasse sera revu, modifié et complété, s'il y a
lieu, pour tenir compte de l'ensemble des activités de prélèvement faunique, de
la vie en forêt et d'autres activités connexes des membres de Gespeg.

NOTE

Dans le présent document, l'emploi du masculin ne vise qu'à alléger le texte et
englobe, le cas échéant, les femmes et les hommes.
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DÉFINITIONS

«A ttestation»

«Autorisation»

«Chasser»

«Conseil»

«Colleter»

«Entente»

«Gespeg»

«Québec»

«Territoires
de l'entente»

désigne la pièce qui autorise un membre de Gespeg à prati
quer des activités individuelles de chasse.

désigne la pièce qui autorise un membre de Gespeg à prati
quer des activités communautaires de chasse.

signifie l'action de pourchasser un animal, le poursuivre, le
harceler, le traquer, le mutiler, l'appeler, le suivre, être à son
affût, le localiser ou tenter de le faire, tout en étant en pos
session d'une arme, ou tirer cet animal, le tuer, le capturer, ou
tenter de le faire, à l'exception de le piéger.

signifie le Conseil de la Nation micmac de Gespeg.

signifie capturer un lièvre ou un lapin à queue blanche à
l'aide d'un collet, ou tenter de le faire.

désigne l'accord convenu entre Gespeg et Québec en
matière d'activités traditionnelles de chasse.

désigne la Nation micmac de Gespeg.

désigne le gouvernement du Québec.

désigne l'aire de pratique et l'autre territoire défini situé à l'ex
térieur de l'aire de pratique (Voir les annexes 1et Il)

1. LES OBJECTIFS

1.1 Le présent code de pratique a pour objectif général d'encadrer les
activités de chasse à des fins alimentaires rituelles ou sociales des
membres de Gespeg et de préciser le mode de gestion de ces activités
comme il en a été convenu lors de la négociation de l'entente.

1.2 Il a aussi pour objectif de permettre aux membres de Gespeg qui s'en
prévaudront, de chasser ouvertement et en toute quiétude.

1.3 Il a pour objectif spécifique de favoriser et promouvoir l'exercice des
traditions familiales et communautaires des membres de Gespeg selon
des modalités qui leur sont propres et de promouvoir et mettre en valeur la
culture particulière de Gespeg, dans le contexte d'un accord
contemporain négocié avec Québec.
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2. LES PRINCIPES

Par le présent code de pratique, Gespeg veut faire la promotion des principes
suivants:

2.1 la protection de l'environnement sur toutes les parcelles de territoire
fréquentées par ses membres;

2.2 l'enseignement à la jeune génération des pratiques saines et sécuritaires
ainsi que des connaissances ancestrales; .

2.3 la gestion des activités de ses membres sur une base juste et équitable
pour tous et chacun;

2.4 le respect des autres utilisateurs qui peuvent fréquenter le même
territoire;

2.5 la courtoisie lors de toute rencontre qui peut survenir sur le territoire;

2.6 la mise en valeur de la culture micmaque, entre autres, la possibilité de
pratiques familiales et communautaires des activités;

2.7 le respect de l'engagement pris par ses membres lors de l'émission de
leur attestation ou de leur autorisation de chasse;

2.8 la protection de la faune et de ses habitats;

2.9 la pratique sécuritaire et responsable d'activités comportant l'usage d'ar
mes;

2.10 le respect des règlements qui visent à protéger les espèces classées
«menacées», «vulnérables ou interdites au prélèvement», pour des rai
sons de conservation.

3. LES AYANTS DROIT

3.1 Les seules personnes qui peuvent se prévaloir de l'entente sont les
membres de Gespeg conformément à -la liste des membres de la bande
résidants ou non à Gaspé, établie en vertu de l'article 10 de la Loi sur les
Indiens.

3.2 L'organisation des activités prévues au présent code est axée sur la
famille micmaque, mais cela ne doit pas être interprété pour empêcher
une personne vivant seule d'exercer ces activités. La pratique familiale
des activités en forêt est considérée comme une valeur fondamentale de
Gespeg et constitue un principe de base valorisé par la culture micmaque.

3.3 Les ayants droit qui désirent exercer des activités de chasse doivent
détenir les connaissances, les capacités de jugement et l'expérience}
nécessaires à la pratique de cette activité et au maniement des armes à
feu, des engins de chasse et des munitions.

3.3.1 Tout chasseur devra détenir soit le certificat du chasseur validé et
codé selon le type d'engin de chasse qu'il entend utilisé, soit une
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certification fournie par le Conseil qui confirme leur compétence.
Toutefois, il n'est pas nécessaire de détenir un certificat ou une
certification pour se procurer un permis ou une attestation pour
colleter les lièvres et le lapin à queue blanche ou pour chasser la
grenouille léopard, la grenouille verte et le ouaouaron.

4. LES TERRITOIRES D'APPLICATION

4.1 Aire de pratique

4.1.1 Les membres de Gespeg peuvent pratiquer l'ensemble de leurs
activités de chasse, selon des modalités particulières, sur l'aire.de
pratique décrite et représentée à la carte de l'annexe 1.

4.1.2 Les pourvoiries à droits exclusifs et les territoires suivants sont
exclus de l'aire de pratique:

-le Parc national Forillon,
-le Parc provincial de l'île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé,
-la Zec York-Baillargeon,
- la Zec des Anses,
-la Réserve faunique de Port-Daniel,
-la Réserve écologique de Manche-d'Épée.

4.1.3 Dans le cas où la chasse au cerf de Virginie demeurerait fermée
dans l'aire de pratique, Le Ministre s'engage à ajouter à cette aire
de pratique la partie de la zone de pêche et de chasse 01 où la
chasse au cerf de Virginie sera ouverte, afin de permettre aux
membres de Gespeg la chasse individuelle au cerf de Virginie.

4.2 Autre territoire à l'extérieur de l'aire de pratique

4.2.1 Les membres de Gespeg peuvent chasser au Québec, à l'exté
rieur de l'aire de pratique, sauf dans les zones 17, 19 nord, 20, 22,
23 et 24 du Règlement sur les zones de pêche et de chasse. Les
modalités d'exercice prévues aux articles 5.1 c), 5.2 et 5.3 du
présent code de pratique s'appliquent à ce territoire.

5. LES MODALITÉS DE CHASSE

5.1 a) Les ayants droit qui désirent pratiquer des activités de chasse indivi-
duelles ou communautaires, doivent obligatoirement détenir l'attesta
tion ou l'autorisation émise par le Conseil et s'engager à respecter les
conditions identifiées à l'entente et au présent code; cet engagement
est conditionnel à l'émission de l'attestation ou de l'autorisation par le
Conseil.
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b) L'attestation individuelle est valide sur l'aire de pratique (voir annexe 1)
et à l'extérieur de l'aire de pratique sauf dans les zones 17, 19 nord,
20, 22, 23 et 24 du Règlement sur les zones de pêche et de chasse
(voir annexe Il). Elle est équivalente et elle est considérée remplacer,
selon le cas, le permis de chasse au cerf de Virginie ailleurs que dans
la zone 20 (Anticosti), le permis de chasse à l'orignal pour toutes les
zones, le permis de chasse à l'ours noir, le permis de chasse au petit
gibier, le permis de chasse au lièvre ou au lapin à queue blanche au
moyen de collet et le permis de chasse à la grenouille léopard, à la
grenouille verte et au ouaouaron prévus par le Règlement sur la
chasse.

c) Un membre de Gespeg qui ne désire pas se prévaloir de l'entente
convenue, pourra obtenir le(s) permis nécessaire(s) à la pratique des
activités de chasse selon les conditions générales exercices prévues
par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune et ses
règlements.

5.2 À l'extérieur de l'aire de pratique, les membres de Gespeg pratiqueront
leurs activités de chasse sur une base individuelle selon les modalités
d'exercice prévues par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune et par la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans le territoire
de la Baie James et du Nouveau-Québec, et leurs règlements.

5.3 Sur les territoires de l'entente (Voir annexes 1et Il), un membre de Gespeg
titulaire d'une attestation individuelle ne peut pas être simultanément
détenteur de cette attestation et du permis de chasse correspondant prévu
par le Règlement sur la chasse. De plus, il ne peut pas cumuler une limite
quotidienne de prises pour l'aire de pratique et une limite quotidienne de
prises pour le territoire décrit à l'annexe II. En tout temps, il y a lieu de
tenir compte du nombre de spécimens prélevés sur les territoires de Î

l'entente.

Pour les petits gibiers, la limite quotidienne de prises est celle prévue par
le Règlement sur la chasse, lorsqu'elle s'applique, et il n'y a aucune limite·
de possession.

5.4 Sauf pour la chasse aux gros gibiers, le titulaire d'une attestation de
chasse peut autoriser ses enfants de moins de 18 ans à pratiquer l'activité
en vertu de son attestation. Lorsque le titulaire de l'attestation n'accom
pagne pas ses enfants, ces derniers doivent avoir en leur possession
l'attestation du titulaire.

Le titulaire de l'attestation doit s'assurer que ses enfants ont en leur pos
session leur certificat du chasseur approprié au type d'engin de chasse
qu'ils utilisent, ou l'équivalent émis par le Conseil, et qu'ils le portent sur
eux lorsqu'ils chassent avec une arme à feu, une arbalète ou un arc.

5.5 Lorsqu'une personne de moins de 18 ans chasse avec une arme à feu,
une arbalète ou un arc, elle doit être accompagnée d'une personne âgée
de 18 ans ou plus, elle-même titulaire d'une attestation ou d'un permis de
chasse pour non-résident ou d'un certificat du chasseur valide, approprié
au type d'engin utilisé par la personne de moins de 18 ans ou de son
équivalent émis par le Conseil.

5.6 La quantité de gibier prélevé par les membres de la famille qui chassent
en vertu d'une même attestation ne doit pas dépasser la limite
quotidienne de prise autorisée pour le titulaire de l'attestation.
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5.7 Dans la mesure où il est démontré qu'un ou des ayants droit ne respectent
pas l'entente et le présent code de pratique et nuisent ainsi à la réputation
et aux activités de Gespeg, le Conseil peut imposer des mesures disci
plinaires envers les contrevenants. Les sanctions imposées iront de la
confiscation de leurs captures pour les redistribuer à la communauté,
jusqu'au retrait de leur attestation de chasser pour la saison en cours, et
éventuellement du non-renouvellement de leur attestation pour la saison
suivante. Dans ces circonstances, la ou les personnes concernées
doivent assumer seules les responsabilités et peines qui peuvent leur
incomber. Le Conseil ne se tient pas responsable de leurs agissements.

5.8 Les membres de Gespeg qui veulent utiliser des équipements et du maté
riel ne leur appartenant pas doivent auparavant en demander l'autorisa
tion à qui de droit et en défrayer, s'il ya lieu, les frais d'utilisation. De plus,
ils doivent toujours obtenir l'autorisation du propriétaire foncier ou de son
mandataire avant de circuler sur les terres du domaine privé pour prati
quer leurs activités de chasse.

5.9 Il est demandé aux chasseurs de même qu'à tout membre de Gespeg de
rapporter au Conseil toute anomalie constatée lors de leur fréquentation
du territoire, relativement à la faune et aux habitats.

5.10 Il est interdit et considéré comme immoral de pourchasser, de blesser ou
de tuer une bête à l'aide d'un véhicule, d'un aéronef ou d'une embarcation
motorisée.

5.11 Les membres de Gespeg ne peuvent pas chasser avec les facultés affai
blies.

5.12 Il est inacceptable selon les traditions micmaques de gaspiller. ou d'aban
donner la chair du gibier abattu.

5.13 À la demande d'un agent de conservation de la faune ou d'un assistant à
la conservation de la faune, les membres de Gespeg doivent s'identifier à
l'aide de l'attestation ou de l'autorisation délivrée par le Conseil et, exhiber·
leurs captures, leurs engins de chasse et leurs munitions.

Activités individuelles

5.14 L'attestation émise annuellement par le Conseil identifie:
• le titulaire (nom', prénom, adresse),
• l'espèce ou la catégorie d'espèce,
• la période de validité.

5.15 Dans l'aire de pratique, la chasse à l'orignal débutera à la date d'ouver
ture prévue par le Règlement sur la chasse pour cette espèce dans la
zone de pêche et de chasse 01. Toutefois, elle se terminera sept jours
après la dernière date de fermeture prévue par ce règlement, pour cette
espèce, dans cette même zone. Par ailleurs, il n'y aura pas de chasse à
l'orignal entre la fin de la période de chasse à l'arc seulement, prévue par
le Règlement sur la chasse, pour cette espèce, dans cette zone, et le
début de la période de chasse à l'arme feu, l'arbalète et l'arc prévue par
ce règlement, pour cette espèce, dans cette même zone.

L'ours noir pourra être chassé à l'automne, à partir de la date de l'ou
verture prévue par le Règlement sur la chasse, pour les petits gibiers,
dans la zone ·de pêche et de chasse 01, jusqu'au 15 novembre, et, au
printemps, du 15 mai au 30 juin.
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Les petits gibiers pourront être chassés pendant les périodes prévues par
le Règlement sur la chasse.

5.16 L'attestation individuelle pour la chasse du gros gibier émise par le Con
seil sera accompagnée des coupons de transport détachables requis,
lesquels seront identifiés aux différentes espèces, comme suit:

- 1 coupon pour l'orignal;
- 1 coupon pour le cerf de Virginie (sauf l'île d'Anticosti);
-1 coupon pour l'ours noir.

5.17 Dans l'aire de pratique, aussitôt que le titulaire d'une attestation a abattu
un orignal, un cerf de Virginie, lorsque la chasse sera ouverte pour cette
espèce, ou un ours noir, il doit détacher de son attestation le coupon de
transport approprié et l'apposer sur l'animal. La limite de prise annuelle
est donc d'un orignal, d'un cerf de Virginie lorsque la chasse sera ouverte
pour cette espèce et d'un ours noir par titulaire détenant une attestation de
chasse.

Pour le petit gibier, la limite quotidienne de prise est celle prévue au
Règlement sur la chasse et il n'y a aucune limite de possession.

5.18 À l'extérieur de l'aire de pratique, soit sur le territoire illustré à l'annexe Il,
dans le cas de l'orignal, le titulaire d'une attestation doit, le jour même de
l'abattage, apposer sur l'animal abattu le nombre de coupons de transport
supplémentaires correspondant à la limite de prise annuelle établie par le
Règlement sur la chasse.

5.19 Le nom d'un titulaire ne peut être inscrit que sur une seule attestation,
selon l'espèce, et celui-ci ne peut plus chasser à des fins individuelles
l'espèce pour laquelle le coupon de transport a été détaché.

5.20 Il est interdit de chasser dans les secteurs et lieux où la chasse est
prohibé par la législation provinciale.

5.21 Les engins, munitions, dispositifs, produits et méthodes de chasse auto
risés sont ceux prévus au Règlement sur la chasse.

5.22 Dans le cas d'un abattage accidentel ou par infraction, sur l'aire de prati
que, l'animal ainsi abattu doit être déclaré sans délai à un agent de
conservation de la faune qui, après véri~ication, l'offrira au Conseil.

5.23 Les membres de Gespeg se conformeront à la réglementation du Québec
concernant la possession, la vente et l'achat de gibier ou de fourrures.

Activités communautaires

5.24 Le Conseil peut permettre la chasse communautaire de l'orignal, du cerf
. de Virginie lorsque la chasse sera ouverte pour cette espèce, de l'ours
noir et des petits gibiers, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales. Il
est responsable de l'utilisation des produits de ces chasses.

5.25 Seules les membres de Gespeg désignés par le Conseil peuvent chasser
pour Gespeg. Les besoins annuels de Gespeg sont évalués à quatre (4)
orignaux, deux (2) cerfs de Virginie lorsque la chasse sera ouverte pour
cette espèce et cinq (5) ours noirs. Les petits gibiers peuvent être préle
vés en nombre· illimité.
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5.26 Les périodes de prélèvement à des fins communautaires sont détermi
nées par le Conseil, sur la base des besoins de la communauté et de
considérations relatives à la conservation de la faune.

5.27 Cependant, les activités communautaires de chasse à l'orignal et, s'il ya
lieu, au cerf de Virginie débutent à la date d'ouverture de chasse à l'arme
à feu, à l'arbalète et à l'arc prévue par le Règlement sur la chasse pour
chacune de ces espèces dans la zone de pêche et de chasse 01 et se
terminent le 31 août. Toutefois, entre le 1er mai et le 31 août, il est interdit
d'abattre les femelles et les veaux de ces espèces.

5.28 Lorsque le Conseil émet une autorisation, celle-ci doit identifier la ou les
personne(s) autorisée(s) à chasser ainsi que la durée et l'endroit de cette
chasse. Un coupon de transport doit être obligatoirement apposé sur
l'animal immédiatement après son abattage.

. 6. L'ENREGISTREMENT ET LE TRANSPORT

6.1 Le Conseil tient un registre permettant de compiler l'information néces- 1

saire à la gestion de l'activité de chasse des membres de Gespeg, prévu à
l'entente. Ce registre contient, entre autres, le nom des chasseurs et, pour
chacun s'il ya lieu, le ou les gros gibier(s) abattu(s), ainsi que l'endroit et
la date de la capture.

6.2 Dès qu'une femelle orignal est abattue à la chasse individuelle, le chas
seur avertit le Conseil dans les heures qui suivent l'abattage, afin que le
Conseil puisse compiler rapidement le nombre de femelles abattues.

6.3 Les modalités d'enregistrement et de transport des bêtes abattues sont
celles prévues par le Règlement sur les activités de chasse et par le pré
sent code de pratique. Toutefois, sur l'aire de pratique, lorsqu'ils enregis
trent leur prise auprès d'un agent de la conservation de la faune, d'un
préposé à cette fin ou d'une personne autorisée par le ministre, les mem
bres de Gespeg ne sont pas tenus de payer les droits d'enregistrement.

6.4 Les chasseurs de Gespeg doivent collaborer à la cueillette des données
biologiques qui peuvent être nécessaires à la gestion de la faune dans le
territoire concerné.

7. LA SÉCURITÉ

7.1 Les membres de Gespeg se conformeront à la réglementation
québécoise concernant:

- la chasse à bord d'un véhicule, d'un aéronef et d'une embarcation;
- la chasse et la circulation de nuit et
- le port obligatoire du dossard.

7.2 Malgré l'alinéa précédent, dans le cas d'infirmité motrice empêchant la
pratique normale de la chasse, le Conseil peut émettre une attestation
spéciale à l'individu concerné.
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ANNEXE 1

• Carte représentant l'aire de pratique des activités traditionnelles des
Micmacs de Gespeg .

• Description des limites de l'aire de pratique.

Page 11



Code de pratique de Gespeg relatif à la pratique des activités traditionnel/es de chasse

Description de l'aire de pratique de Gespeg

À partir de la Baie des Chaleurs, une ligne située à la limite ouest de la

municipalité de Port-Daniel jusqu'à sa jonction avec la limite nord-ouest du

canton de Weir, de là, la limite ouest du canton de Weir jusqu'à sa jonction avec

la limite sud du canton de Guéguen, de là, la limite nord du canton de Weir

jusqu'à sa jonction avec la limite ouest de la MRC Le Rocher-De-Percé, de la

dans une direction nord, la limite ouest de la MRC Le Rocher-De-Percé jusqu'à

la jonction avec la limite sud-ouest de la MRC de la Côte-De-Gaspé, de là, la
1

limite ouest de la MRC de la Côte-De-Gaspé jusqu'à sa rencontre avec la route

198 situé à Murdochville, de là, par la route 198 jusqu'à sa rencontre avec la
route 132 à Anse-Pleureuse et de là, par la route 132 en direction est jusqu'à sa

jonction avec la limite ouest de la MRC de la Côte-De-Gaspé. De là, une ligne
suivant les limites des MRC de la Côte-De-Percé et le Rocher-De-Percé jusqu'au

point de départ.
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ANNEXE Il

• Carte représentant le territoire où l'attestation est valide à l'extérieur de
l'aire de pratique.
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LE GOUVERNEMENT DU
L..UL..\J ET LA NATION MICMAC DE GESPEG

- ENTRE-

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC REPRÉSENTÉ PAR LE
MINISTRE RESPONSABLE DE LA FAUNE ET DES PARCS,

CI-APRÈS APPELÉ LE « MINISTRE»

ET

CI-APRÈS APPELÉE
«», PAR SON CONSEIL DE BANDE, CI
APRÈS APPELÉ LE «CONSEIL» DOMENT REPRÉSENTÉ PAR SON
CHEF, MONSIEUR RICHARD JALBERT

AITENDU QUE le Gouvernement du Québec et le
Conseil de la Nation Micmac de Gespeg ont, le 12 septembre 2000,
signé une entente concernant la pratique des activités de chasse à des
fins alimentaires, rituelles ou sociales;

AITENDU QUE l'article 9.1.1 de cette entente prévoit que
lorsqu'il y aura une reprise de la chasse au cerf de Virginie dans l'aire
de pratique, les parties conviendront des modalités d'exercice qui y
seront applicables pour la chasse individuelle des membres de
Gespeg;
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ATTENDU QU'à compter de l'automne 2001, la chasse au
cerf de Virginie est permise dans la zone de pêche et de chasse 01 qui
fait partie de l'aire de pratique des activités de chasse à des fins
alimentaires, rituelles et sociales des membres de Gespeg ;

ATTENDU QUE le décret 1006-2000 du 24 août 2000
autorise le ministre responsable de la Faune et des Parcs à modifier les

.dispositions de cette entente qui portent sur un des sujets prévus à
l'article 56 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1) ;

ATTENDU QUE le ministre responsable de la Faune et
des Parcs et le Conseil se sont entendus sur les modalités d'exercice
pour la chasse au cerf de Virginie qui seront applicables pour la chasse
individuelle des membres de Gespeg dans l'aire de pratique;

AINSI, LES PARTIES CONVIENNENT:

ARTICLE 1 - MODIFICATION

L'article 9.1.9 de l'entente est remplacé par le suivant:

« 9.1.9 Modalités particulières pour le cerf de Virginie dans l'aire de
pratique:

La chasse au cerf de Virginie exclusive à l'arc a lieu durant la
période de· chasse au cerf de Virginie établie à l'usage
exclusif de l'arc pour la zone de pêche et de chasse 01 par le
Règlement sur la chasse.

La chasse au cerf de Virginie à l'arme à feu, à l'arbalète et à
l'arc débute à la date d'ouverture de la période de chasse au
cerf de Virginie établie pour ces engins et pour la zone de
pêche et de chasse 01 par le Règlement sur la chasse et elle
se termine neuf jours après la date de fermeture de la période
de chasse au cerf de Virginie établie pour ces engins et pour
cette zone par ce règlement, c'est-à-dire du 3 au 18
novembre 2001.

Les membres de Gespeg titulaires de l'attestation appropriée
peuvent annuellement prélever individuellement sur l'aire de
pratique un (1) cerf de Virginie avec bois de plus de 7
centimètres. )}.

ARTICLE 2 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente modification entre en vigueur à la date de sa signature par
les parties.
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EN FOI DE QUOI. les parties ont signé en trois exemplaires, le

~ JV\D.l CAM-k z.a, 0 (, ë=.vG~

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs.

3 de 3

Original signé
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Modification à l'Entente entre le gouvernement du Québec et la
Nation micmac de Gespeg concernant la pratique des activités de
chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales

entre

Le gouvernement du Québec, représenté par
le ministre responsable de la Faune et des Parcs

et

La Nation micmac de Gespeg, ci-après appelée «Gespeg »,
représentée par son conseil de bande, ci-après appelé le

« Conseil », dûment représenté par
son chef, Monsieur Richard Jalbert

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil ont, le 12
septembre 2000, signé une entente concernant la pratique des
activités de chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales;

ATTENDU QUE le décret 1006-2000 du 24 août 2000, autorise le
ministre responsable de la Faune et des Parcs à modifier les
dispositions de cette entente qui portent sur des sujets prévus par
l'article 56 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune (L.R.Q., c. C-61.1);

ATIENDU QU'il y a lieu de revoir le nombre maximum de femelles
orignal pouvant être abattues par les membres de Gespeg dans le
cadre de leurs activités individuelles de chasse;

ATIENDU QUE le Conseil et le ministre responsable de la Faune et
des Parcs se sont entendus sur le nombre maximum de femelles
orignal pouvant être abattues, à compter de l'automne 2002, dans le
cadre des activités de chasse individuelles des membres de
Gespeg;

Ainsi, les parties conviennent:

ARTICLE 1 Modification

Le premier alinéa du sous-paragraphe 9.1.6 de l'entente est
remplacé par le suivant:

'======-=--=---t========--====:==:======:c=======:========-====-i::c==
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a) Un (1) orignal par attestation (mâle, femelle ou veau).
Toutefois, le nombre maximum de femelles orignal
pouvant être abattues par les membres de Gespeg est
de douze (12);

ARTICLE 2 Entrée en vigueur

La présente modification entre en vigueur à la date de
sa signature par les parties.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires,

le I~ Qc!tQ!vIR ÂQo:+- - , à_...;,[J=~=I...:.:l.;-Ulh"",-R=e., _

Le chef du Co sèil de la Nation micmac de Gespeg

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs

Page 2 sur
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ENTRE

LA ci-après appelée «Gespeg »,
représentée par son conseil de bande, ci-après appelé le «Conseil », dûment
représenté par son chef, M. Richard Jalbert

ET

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par le ministre responsable
de la Faune et des Parcs, M. Richard Legendre, et le ministre responsable des
Affaires autochtones, M. Rémy Trudel, ci-après appelés le « Ministre ».
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ATTENDU QUE la présente entente est conclue en vertu de l'article 24.1 de la
loi sur la conservation et la mise en valeur de lafaune (L.R.Q., c. C-61.1);

ATTENDU QUE le ministre responsab~e de la Faune et des Parcs et le Conseil
ont conclu l'Entente concernant la pratique des activités de pêche en vertu du
Règlement concernant la pêche pratiquée conformément aux permis de pêche
communautaires des autochtones (DORS/93-332);

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. OBJET

La présente entente a pour objet de détenniner les modalités d'accès aux
zecs de la Rivière-Madeleine, de la Rivière-Dartmouth, de la Rivière-York,
de la Grande-Rivière, Pabok et à la réserve faunique de la Rivière-Saint
Jean, pour les membres de Gespeg, en vue d'exercer leurs activités de pêche
à des fins alimentaires, rituelles ou sociales.

2. BÉNÉFICIAIRES

La présente entente s'applique aux membres de Gespeg, conformément à la
liste des membres de la bande résidant ou non à Gaspé, établie en vertu de
l'article 10 de laloi sur les Indiens (L.R.e., c. 1-5).

3. PORTÉE DE L'ENTENTE

3.1 La présente entente est conclue entre le gouvernement du Québec et
Gespeg dans un esprit de coopération et d'harmonisation et ce, sans
préjudice aux négociations en cours ou à venir sur les relations entre le
Québec et Gespeg ou à toute autre entente susceptible de résulter de
ces négociations.

3.2 La présente ne constitue pas une entente ou un traité au sens de
l'article 35 de la loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II,
no 44, annexe B), n'affecte pas la position des parties en matière de
droits constitutionnels et ne doit pas être interprétée d'aucune façon
comme ayant l'effet d'une abrogation, d'une négation ou d'une
reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit issu de traité ou d'un
autre droit. La présente entente vise à convenir d'un aménagement des
modalités d'accès à certains territoires structurés en vue de pratiquer
des activités de pêche par les membres de Gespeg.
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3.3 La présente entente ne confère pas aux bénéficiaires de l'entente le
droit d'ériger des bâtiments sur les terres du domaine de l'État. De
plus, elle n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le
développement économique du Québec, y compris le droit au
développement des ressources naturelles sur le territoire.

4. MODALITÉS D'ACCÈS

4.1 Des modalités d'accès particulières s'appliquent aux membres de
Gespeg sur les territoires structurés suivants:

• la zec de la Rivière-Madeleine
• la zec de la Rivière-Dartmouth
• la zec de la Rivière-York
• la zec de la Grande-Rivière
• la zec Pabok
• la réserve faunique de la Rivière-Saint-Jean

4.2 Dans les secteurs de pêche non contingentés des territoires structurés
énumérés à l'article 4.1, un membre de Gespeg, détenteur d'une
attestation individuelle de pêche valide délivrée par le Conseil, pourra
pêcher en période de pêche sportive au saumon atlantique, en
respectant les modalités d'accès en vigueur, sans avoir à payer les
droits de pêche quotidiens établis par règlement de l'organisme
gestionnaire du territoire structuré concemé.

4.3 Dans les secteurs de pêche contingentés des zecs de la Rivière
Dartmouth, de la Rivière-York et de la réserve faunique de la Rivière
Saint-Jean, un membre de Gespeg, détenteur d'une attestation
individuelle de pêche valide délivrée par le Conseil, pourra pêcher, en
période de pêche sportive au saumon atlantique, selon les conditions
suivantes et sans avoir à payer les droits de pêche quotidiens établis
par règlement de l'organisme gestionnaire du territoire structuré
concemé:

• nombre total de jours de pêche par jour pour l'ensemble de ces
secteurs contingentés: 2;

• dans les secteurs contingentés suivants: à déterminer arIDuellement
par le comité de suivi prévu par l'article 12 de l'Entente
concernant la pratique des activités de pêche;

• nombre total aIIDuel des jours de pêche disponibles dans les
secteurs contingentés: 40;

• confirmation par le Conseil des réservations auprès des
gestionnaires des territoires structurés concemés au moins 48
heures à l'avance. Faute de confirmation dans les délais prévus, le
gestionnaire du territoire structuré concemé peut allouer au public
ces jours-pêche.

4.4 De la fermeture de la période de pêche sportive au saumon atlantique
jusqu'au 30 septembre, un membre de Gespeg, détenteur d'une
attestation individuelle de pêche valide délivrée par le Conseil, peut
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accéder aux territoires structurés identifiés à l'article 4.1 sans avoir à
payer les droits de pêche quotidiens établis par règlement de
l'organisme gestionnaire du territoire concerné.

5. MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

5.1 Le Conseil et le Ministre s'engagent à favoriser le règlement des
différends découlant de toute question relative à l'interprétation et à
l'application de la présente entente dans une perspective de
conciliation, de coopération et d'harmonie.

5.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au mécanisme de
résolution des différends prévu par l'article 13 de l'Entente concernant
la pratique des activités de pêche.

6. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE

6.1 La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature.

6.2 Cette entente prend fin le 30 septembre 2004 avec la possibilité de
renouvellement d'année en année. Pendant la durée de cette entente,
les parties peuvent convenir de la modifier par consentement mutuel.

6.3 L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à cette entente dans les
soixante jours précédant la date de son renouvellement et, à cette fin,
doit signifier son intention par écrit à l'autre partie. À défaut de donner
un avis dans les délais requis, cette entente est reconduite pour un an.

7. RELATIONS OPÉRATIONNELLES

7.1 Aux fins de transmission des documents ou d'information relativement
à la présente entente :

Le Ministre désigne le directeur de l'Aménagement de la faune de la
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine de la Société de la faune et des parcs
du Québec,

et

Le Conseil désigne le chef du Conseil.

7.2 Le Ministre ou le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre
personne. Si la personne désignée ne peut être rejointe, le ministre
responsable de la Faune et des Parcs ou le Conseil, selon le cas,
devient la personne désignée.
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7.3 La transmission de documents écrits est faite:

par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors réputé
reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième jour de sa date
de mise à la poste;

par huissier ou messager et le document est alors réputé reçu le jour de
sa livraison; .

par télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu'elle soit
confinuée. Le document est ,iIors réputé reçu le jour de sa réception.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires à _Q_u_é_b_e_c _

25 octobre 2002le _

Le chef du Conse~~ bande de la Nation micmac de Gespeg

RICHARD JALBERT

Ministre responsable de la Faune et des Parcs

MONSIEUR RICHARD LEGENDRE

Ministre responsable des Affaires autochtones

Original signé

Original signé
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Modification à l'Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la
Première nation malécite de Viger concernant la pratique des activités de chasse
et de piégeage à des fins alimentaires ou sociales

entre

Le gouvernement du Québec, représenté par
le ministre responsable de la Faune et des Parcs

.:., et

Le Conseil de la Première nation malécite de Viger,
représenté par son grand chef, Mme Anne Archambault,

ci-après appelé le « Conseil »

ATIENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil ont, le 11 octobre
2001, signé une entente concernant la pratique des activités de chasse et de
piégeage à des fins alimentaires ou sociales;

ATIENDU QUE le deuxième alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente modifié par
l'addenda du 27 août 2002 prévoit que le Conseil peut délivrer trois permis pour
abattre une femelle orignal dans la réserve faunique Rimouski, et deux permis
pour abattre une femelle orignal dans la réserve faunique Duchénier dans le
cadre des séjours de chasse à l'orignal à accès contingenté dans ces réserves
fauniques mis à la disposition exclusive des Malécites par le Ministre;

ATIENDU QUE le Règlement sur la chasse, édicté par l'arrêté ministériel numéro
99021 du 27 juillet 1999, a été modifié par le règlement adopté par le Conseil
d'administration de la Société. de la faune et des parcs du Québec par sa
résolution no 03-66 du 24 janvier 2003, pour permettre la délivrance, par tirage
au sort, d'un plus grand nombre de permis pour abattre une femelle orignal
dans les réserves fauniques Rimouski et Duchénier;

ATIENDU QUE cette modification au Règlement sur la chasse nécessite une
harmonisation avec les modalités de chasse convenues dans l'entente
applicable aux Malécites dans les réserves fauniques Rimouski et Duchénier;
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ATTENDU QU'il y a une augmentation des densités. des populations d'orignaux
dans la réserve faunique Rimouski, selon le dernier inventaire aérien de l'orignal
effectué durant l'hiver 2001·par la Direction de l'aménagement du Bas-Saint
Laurent de la Société de la faune et des parcs du Québec;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa du paragraphe 8.10 de l'entente prévoit que
s'il y a une augmentation des densités des populations d'orignaux pour les
réserves fauniques Rimouski ou Duchénier, le nombre de séjours à la disposition
des Malécites sera augmenté pour que le taux d'exploitation des Malécites par
réserve faunique puisse continuer à correspondre à 1 % du cheptel de la réserve
faunique avant la chasse;

ATTENDU QU'il y a lieu de convenir autrement de l'augmentation du nombre de
séjours de chasse à l'orignal à la disposition exclusive des Malécites, tels que
décrits au quatrième alinéa dl(:paragraphe 8.10 de cette entente;

ATTENDU QUE le décret 1181-2001 du 3 octobre 2001 autorise le ministre
responsable de la Faune et des Parcs à modifier les dispositions de cette entente
qui portent sur des sujets prévus par l'article 56 de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1);

ATTENDU QUE le Conseil et le ministre responsable de la Faune et des Parcs se
sont entendus sur les modalités applicables à compter de 2003 pour délivrer les
permis autorisant l'abattage d'une femelle orignal qui seront valides pour la
chasse individuelle des Malécites dans le cadre des séjours de chasse à l'orignal
à accès contingenté dans les réserves fauniques Rimouski et Duchénier mis à la
disposition exclusive des Malécites par le Ministre;

ATTENDU QUE le Conseil et le ministre responsable de la Faune et des Parcs se
sont entendus sur les modalités de chasse à l'orignal applicables à compter de
l'automne 2003, suite à une augmentation des densités des populations
d'orignaux dans le~ réserves fauniques Duchénier et Rimouski;

Ainsi, les parties conviennent:

ARTICLE 1 Modification

Le deuxième alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente modifié par l'addenda du 27
août 2002 est remplacé par le suivant:

Le Conseil peut délivrer huit permis pour abattre une femelle orignal
dans la réserve faunique Rimouski, et quatre permis pour abattre une
femelle orignal dans la réserve faunique Duchénier, dans le cadre des
séjours de chasse à l'orignal à accès contingenté dans ces réserves
fauniques, mis fi la disposition exclusive des Malécites par le Ministre,
comme prévu par les paragraphes 8.6 et 8.7 de la présente entente.
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ARTICLE 2 Modification

Le quatrième alinéa du paragraphe 8.10 de l'entente est remplacé par le
suivant:

Si au cours des années subséquentes à 2002, il Ya une augmentation
des densités des populations d'orignaux pour l'une ou l'autre de ces
réserves fauniques, soit que le nombre de séjours de chasse à l'orignal
à la disposition exclusive des Malécites est augmenté, soit que des
activités de 'chasse communautaires ont lieu selon les modalités
décrites au cinquième alinéa du paragraphe 8.11 de la présente
entente, pour que le taux d'exploitation des Malécites par réserve
faunique puisse continuer à correspondre à 1 % du cheptel de la
réserve faunique avant la:chasse.

ARTICLE 3 Entrée en vigueur

La présente modification entre en vigueur à la date de sa signature par les
parties.

En foi de quoi, les parties ont signé en trois exemplaires

Le grand chef du Conseil d ion malécite de Viger

Madame7ne Archambault

Le ministre responsable de la Faune et des Parcs

Monsieur Richard Legendre

53-54
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Modification à l'Entente entre le gouvernement du Québec et le
Conseil de la Première nation malécite de Viger concernant la
pratique des activités de chasse et de piégeage à des fins
alimentaires ou sociales

entre

Le gouvernement du Québec, représenté par
le ministre responsable de la Faune et de Parcs

et

Le, Conseil de la Première nation malécite de Viger, représenté par
son grand chef, Mme Anne Archambault, ci-après appelé le « Conseil »

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil ont, le 11
octobre 2001, signé une entente concernant la pratique des activités
de chasse et de piégeage à des fins alimentaires ou sociales;

ATTENDU QUE le paragraphe 7.1 de cette entente prévoit que le
Conseil peut délivrer deux permis pour abattre une femelle orignal,
dans le cadre des séjours de chasse à l'orignal à accès contingenté
dans le réserve faunique de Rimouski mis à la disposition exclusive
des Malécites par le Ministre;

ATTENDU QUE le Règlement sur la chasse adopté par l'arrêté
ministériel numéro 99021 du 27 juillet 1999 a été modifié par l'arrêté
ministériel 2001-026 du 20 décembre 2001 pour permettre la
délivrance annuelle, par tirage au sort, d'un plus grand nombre de
permis pour abattre une femelle orignal dans la réserve faunique de
Rimouski;

ATTENDU QUE le Règlement sur la chasse a été également modifié
par l'arrêté ministériel 2001-026 du 20 décembre 2001 pour permettre
la délivran.ce annuelle, par tirage au sort, d'un nombre déterminé de
permis pour abattre une femelle orignal dans la réserve faunique
Duchénier;

ATTENDU QUE ces modifications à ce règlement nécessitent une
harmonisation avec les modalités de chasse convenues dans
l'entente applicables aux Malécites dans les réserves fauniques
Duchénier et Rimouski;

ATTENDU QU'il a lieu de répartir autrement les séjours de chasse au
cerf de Virginie dans la réserve faunique Duchénier, tels que décrits
au paragraphe 8.8 de cette entente;

ATTENDU QUE le décret 1181-2001, du 3 octobre 2001, autorise le
ministre responsable de la Faune et des Parcs à modifier les
dispositions de cette entente qui portent sur des sujets prévus par
l'article 56 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune (L.R.Q., c. C-61.1);



de l'automne 2002 concernant la répartition des séjours de chasse au
cerf de Virginie dans la réserve faunique Duchénier;

Ainsi, les parties conviennent:

ARTICLE 1 Modification

Le deuxième alinéa du paragraphe 7.1 de l'entente est remplacé par
le suivant:

Le Conseil peut délivrer trois permis pour abattre une
femelle orignal dans la réserve faunique de Rimouski, et
deux permis pour abattre une femelle orignal dans la
réserve faunique Duchénier, dans le cadre des séjours
de chasse à l'orignal à accès contingenté dans ces
réserves fauniques mis à la disposition exclusive des
Malécites par le Ministre, comme prévu par les
paragraphes 8.6 et 8.7 de la présente entente.

ARTICLE 2 Modification

Après le premier alinéa du paragraphe 8.8, s'ajoute l'alinéa suivant:

A compter de l'automne 2002, les huit séjours sont
répartis en quatre groupes de deux séjours qui se
succèdent et le premier groupe de séjours débute à la
date d'ouverture de la période de chasse à accès
contingenté au cerf de Virginie pour cette réserve
faunique.

ARTICLE 3 Entrée en vigueur

La présente modification entre en vigueur à la date de sa
signature par les parties.

Le grand chef du Conse! de la Premi' e nation malécite de Viger
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MODIFICATION À L'ENTENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU
QUÉBEC ET LA NATION MICMAC DE GESPEG CONCERNANT LA
PRATIQUE DES ACTIVITÉS DE CHASSE À DES FINS
ALIMENTAIRES, RITUELLES OU SOCIALES

- ENTRE-

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, REPRÉSENTÉ PAR LE
MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE,
MONSIEUR PIERRE CORBEIL, ci-après appelé le « MINISTRE»

- ET-

LA NATION MICMAC DE GESPEG, CI-APRÈS APPELÉE
« GESPEG », REPRÉSENTÉE PAR SON CONSEIL DE BANDE, CI
APRÈS LE «CONSEIL », DUMENT REPRÉSENTÉ PAR SON CHEF,
MADAME LINDA JEAN

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Gespeg
ont, le 12 septembre 2000, signé une entente concernant la pratique
des activités de chasse à des fins alimentaires, rituelles ou sociales;

ATTENDU QUE le décret 1006-2000 du 24 août 2000,
autorise le ministre responsable de la Faune et des Parcs à modifier
les dispositions de cette entente qui portent sur des sujets prévus par
l'article 56 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune (L.R.Q., c. C-61.1);

ATTENDU QUE, en vertu du décret 124-2005 du 18
février 2005, le Ministre exerce les fonctions du ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs prévues à la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune;
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ATTENDU QU'il Y a lieu de revoir le nombre
de femelles orignal pouvant être abattues par les Micmacs de Gespeg
dans le cadre de leurs activités individuelles de chasse;

ATTENDU QUE le Conseil et le Ministre se sont
entendus sur le nombre maximum de femelles orignal pouvant être
abattues, à compter de l'automne 2005, dans le cadre des activités
de chasse individuelles' des Micmacs de Gespeg;

Ainsi, les parties conviennent:

ARTICLE 1 : Modification

Le premier alinéa du sous-paragraphe 9.1.6 de l'entente est remplacé
par le suivant:

a. Un (1) orignal (mâle, femelle ou veau) par attestation.
Toutefois, le nombre maximum de femelles orignal pouvant
être abattues par les Micmacs de Ge~peg est de seize (16);

ARTICLE 2: Entrée en vigueur

La présente modification entre en vigueur à la date de sa signature
par les parties.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en trois exemplaires aux
dates et aux endroits indiqués ci-après.

Le ministre des Ressources naturelles et de la Faune,

Le chef du Conseil de La Nation Micmac d

2 de2
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ENTENTE

CONCERNANT LES MODALITÉS D'ACCÈS

À CERTAINS TERRITOIRES STRUCTURÉS

VUE DE PRATIQUER DES ACTIVITÉS DE PÊCHE

À FINS ALIMENTAIRES, RITUELLES OU SOCIALES

ENTRE

MICMAC DE GESPEG, ci-après appelée «Gespeg »,
représ,:mU~e par son conseil de bande, ci-après appelé le «Conseil », dùment
ypnYPQlf'njp par son chef: Mme Linda Jean

ET

DU QUÉBEC, ci-après appelé «le Québec »,
représjémté par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M. Pierre

ci-après désigné «MRNF », et le ministre délégué aux Affaires
autlJcl~tones M. Geoffrey Kelley,

'-"'''<J''~ù appelés « les parties»
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QUE, en vertu de l'article 24.1 de la Loi sur la conservation et la
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.l), les parties ont conclu le

octlohlre 2002 l'Entente concernant les modalités d'accès à certains territoires
struct~m~s en vue de pratiquer des activités de pêche et qu'elles conviennent de la

QUE le m1l11stre des Ressources naturelles et de la Faune et le
,"-,Ull.:>'-'ll1 ont conclu le 19 juillet 2006 l'Entente concernant la pratique des activités

à des fins alimentaires, rituelles ou sociales en vertu du Règlement
la pêche pratiquée coriformément aux permis de pêche

cOlnm~lm1Ut(;tif'(!Sdes autochtones (DORS/93-332).

LES

1.

2.

3.

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

présente entente a pour objet de détenniner les modalités d'accès aux
de la Rivière-Madeleine, de la Rivière-Dartmouth, de la Rivière-York,

la Grande-Rivière, Pabok et à la réserve faunique de la Rivière-Saint-Jean,
les Micmacs de Gespeg, en vue d'exercer des activités de pêche à des

alimentaires, rituelles ou sociales.

présente entente s'applique aux Micmacs de Gespeg, conformément à la
des membres de la bande, établie en vertu de l'article IOde la Loi sur

Indiens (L.R.C., c. 1-5).

lllrhl::Vl"'17V DE L'ENTENTE

La présente entente est conclue entre le Québec et Gespeg dans un
esprit de coopération et d'harmonisation, et ce, sans préjudice aux
négociations en cours ou à venir sur les relations entre le Québec et
Gespeg ou à toute autre entente susceptible de résulter de ces
négociations.

3 La présente ne constitue pas une entente ou un traité au sens de
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 (L.R.C. 1985, app. II,
no 44, annexe B), n'affecte pas la position des parties en matière de
droits constitutionnels et ne doit pas être interprétée d'aucune façon
comme ayant l'effet d'une abrogation, d'une négation ou d'une
reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit issu de traité ou d'un
autre droit. La présente entente vise à convenir d'un aménagement des
modalités d'accès à certains territoires structurés pour que les
Micmacs de Gespeg puissent pratiquer des activités de pêche à des fins
alimentaires, rituelles ou sociales.
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La présente entente ne confère pas aux Micmacs de Gespeg le droit
d'ériger des bâtiments sur les terres du domaine de l'État. De plus, elle
n'a pas pour effet d'empêcher ou d'entraver le développement
économique du Québec, y compris le droit au développement des
ressources naturelles sur le telTitoire.

D'ACCÈS

Des modalités d'accès particulières s'appliquent aux Micmacs de
Gespeg sur les territoires structurés suivants:

• la zec de la Rivière-Madeleine
• la zec de la Rivière-Dartmouth
• la zec de la Rivière-York
• la zec de la Grande-Rivière
• la zec Pabok
• la réserve faunique de la Rivière-Saint-Jean

Dans les secteurs de pêche non contingentés des telTitoires structurés
énumérés au paragraphe 4.1, un Micmac de Gespeg, détenteur d'une
attestation valide délivrée par le Conseil, peut pêcher en période de
pêche sportive au saumon atlantique prévue par le Règlement de pêche
du Québec (DüRS/90-2l4), en respectant les modalités d'accès en
vigueur, sans avoir à payer les droits de pêche quotidiens établis par
règlement de ]'organisme gestionnaire du territoire structuré concerné.

Dans les secteurs de pêche contingentés des zecs de la Rivière
DaJ1mouth, de la Rivière-York et de la réserve faunique de la Rivière
Saint-Jean, un Micmac de Gespeg, détenteur d'une attestation valide
délivrée par le Conseil, peut pêcher, en période de pêche sportive au
saumon atlantique prévue par le Règlement de pêche du Québec, selon
les conditions suivantes et sans avoir à payer les droits de pêche
quotidiens établis par règlement de l'organisme gestionnaire du
terri toire structuré concerné:

• Le nombre total annuel des jours de pêche disponibles dans les
secteurs contingentés est 50;

• Le nombre total de pêcheurs par JOur pour l'ensemble de ces
secteurs contingentés est 2;

• Toutefois, pour les secteurs 2, 3, et 8 dans la zec de la Rivière-York,
les secteurs 4, 6, et 7 de la zec de la Rivière-Dartmouth et le
secteur 2 de la réserve faunique de la Rivière-Saint-Jean, le
nombre total de pêcheurs par jour est 4. Par contre, il ne peut pas y
avoir plus de deux pêcheurs à la fois dans ces secteurs;
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• Les dates pour fréquenter ces secteurs contingentés sont:

Zee de la Rivière-York

Secteurs

2:
3:
4:
6:
8
9:

dates (pour la durée de l'entente)

19 juin et 25 juillet
23 juin et Il juillet
22 juin et 19 juillet
9 juillet
12 juillet, 8 et 17 aoOt
26 juillet et 10 aoOt

de la Rivière-Dartmouth

Secteurs

2:
4:
6:
7:

dates (pour la durée de l ' entente)

4 juin, 1er et 17 juillet
19 juillet
26 juillet et 1er août
17 et 23 aoOt

Réserve faunique de la Rivière-Saint-Jean

Secteurs

1 :
2:

Secteurs

1 :
2:

dates (pour 2005)

6 et 21 juin, 10 et 24 juillet
9 j uiIIet

dates (à partir de 2006 et les années subséquentes, le
cas échéant)

10 et 21 juin, 7 et 17 juillet
3 juillet

De la fermeture de la période de pêche spOliive au saumon atlantique
prévue par le Règlement de pêche du Québec jusqu'au 30 septembre,
un Micmac de Gespeg, détenteur d'une attestation valide délivrée par
le Conseil, peut accéder aux territoires structurés identifiés au
paragraphe 4.1 sans avoir à payer les droits de pêche quotidiens établis
par règlement de l'organisme gestionnaire du territoire structuré
concerné.

5. DE RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

5.1 Les parties s'engagent à favoriser le règlement des différends
découlant de toute question relative à l'interprétation et à l'application
de la présente entente dans une perspective de conciliation, de
coopération et d 'hamlonie.

5.2 En cas de différend, celui-ci doit être soumis au mécanisme de
réso lution des différends prévu par l'article 13 de l'Entente concemant
la pratique des activités de pêche à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales.
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6. La présente entente remplace l'Entente concernant les modalités
d'accès à certains territoires structurés en vue de pratiquer des activités
de pêche, signée le 25 octobre 2002, et elle entre en vigueur à la date
de sa signature par les parties.

La présente entente se termine le 30 septembre 2007, avec la
possibilité de renouvellement d'année en année. Pendant la durée de
l'entente, les parties peuvent convenir par écrit de la modifier par
consentement mutuel.

L'une ou l'autre des parties peut mettre fin à l'entente dans les
soixante (60) jours précédant la date de renouvellement de la présente
entente. En pareil cas, la patiie qui désire y mettre fin doit signifier son
intention par écrit à l'autre partie, tout en motivant sa décision. À
défaut de donner un avis dans les délais requis, l'entente est reconduite
pour une période de un (1) an.

7. OPÉRATIONNELLES

7.1 Aux fins de transmission des documents ou d'information relativement
à la présente entente:

le Québec désigne le directeur de l'aménagement de la faune de la
Gaspésie-Îles-de-Ia-Madeleine du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune,

et

le Conseil désigne le directeur général du Conseil.

7.2 Le MRNF ou le Conseil peuvent, par écrit, désigner une autre
personne pour remplacer celle qu'ils ont respectivement désignée au
paragraphe 7.1. Si la personne désignée ne peut être rejointe, le MRNF

le chef du Conseil, selon le cas, devient la personne désignée.
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La transmission de documents écrits est faite:

" par la poste recommandée ou certifiée et le document est alors
réputé reçu, sauf en cas de grève du service postal, le troisième
jour cie sa clate de mise à la poste;

• par huissier ou messager et le clocument est alors réputé reçu le
jour de sa livraison;

• par télécopieur, par courrier électronique ou par tout autre moyen
de même nature pourvu qu'elle soit confirmée par un accllsé cie
réception ou un bordereau de transmission. Le document est alors
réputé reçu le jour de sa transmission.

EN FOI QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN TROIS EXEMPLAIRES:

i
Chef du cpnse' de La Nation Micmac cie Gespeg

l """ "
M. Pierre Çorbeil

i

Ministre clb Ressources naturelles et cie la Faune

Ministre d .légué aux Afülires autochtones

Original signé

Original signé

53-54



Entente concernant la conservation et la mise en valeur du
caribou dans la région de Schefferville

entre

Le gouvernement du Québec, représenté par la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune, Mme Nathalie

Normandeau, le ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune, M. Serge Simard, ci-après désignés les
« Ministres », par le ministre responsable des Affaires

autochtones, M. Pierre Corbeil, et par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales

canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques, M. Claude Béchard

et

La Nation Innu Matimekush-Lac John, représentée par son
Conseil de bande, ci-après .appelé le « Conseil», ayant

dûment mandaté par une résolution son chef,
M. Réal McKenzie, et le président du comité

Kanipinikassikeu, M. Daniel Gabriel, à signer la
présente entente

ci-après appelés «les parties »



ATTENDU QUE les parties privilégient la voie de la discussion et de la
négociation en vue d'une relation durable et désirent établir des rapports
harmonieux dans la pratique des activités entre les divers utilisateurs de la
faune;

ATTENDU QUE l'article 24.1 de la Lof sur la conservation et la mise en
valeur de la faune (L. R. Q., c.. C-61 .. 1) autorise le gouvernement du Québec à
conclure, avec toute communauté autochtone représentée par son conseil
de bande, des ententes portant sur toute matière visée par les chapitres III,
IV et VI de la loi, dans le but de mieux concilier les nécessités de la
conservation et la gestion de la faune avec les activités des Autochtones
exercées à des fins alimentaires, rituelles ou sociales ou de faciliter
davantage le développement et la gestion des ressources fauniques par les
Autochtones; .

ATTENDU QUE les parties désirent préciser leurs relations concernant la
conservation et la mise en valeur du caribou dans la région de Schefferville.

LES PARTIES ONT FAIT ENTRE ELLES LES DÉCLARATIONS ET
CONVENTIONS SUIVANTES:

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ENTENTE

La présente entente a pour objet de préciser les engagements des parties. en
vue d'accroître la participation des membres de la communauté de
Matimekush-Lac John dans des activités en lien avec la conservation et la
mise en valeur du caribou dans la partie de la zone de chasse 23 qui inclut la
région de Schefferville et dans la zone de chasse 24, à l'exclusion des terres
de catégories 1 et Il telles que définies à laConvention de la Baie-James et du
Nord québécois (CBJNQ)et à la Convention du Nord-Est québécois.

La présente entente ne constitue pas une entente ou un traité au sens de
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, et ne doit en aucun cas être
interprétée comme ayant l'effet d'une abrogation, d'une dérogation, d'une
négation ou d'une reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droit issu de traité
ou d'un autre droit.

La présente entente est conclue sans préjudice à tout autre droit consenti à
d'autres nations ou communautés autochtones.

La présente entente ne modifie en rien les rôles et responsabilités dévolus au
Comité conjoint de chasse, de pêche et de piégeage créé en vertu de la Loi
sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James et
du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. 0-13.1).

La présente entente est conclue sanS préjudice à la revendication territoriale
globale, aux négociations en cours ou futures de quelque nature que ce soit,
ainsi qu'à toutes ententes susceptibles d'en résulter auxquelles le Conseil
pourrait être partie.



ARTICLE 2 - DURÉE ET RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE

La présente entente est en vigueur à compter de la date de sa signature par
les parties et se termine le 31 mars 2012. L'une ou l'autre des parties peut
cependant y mettre fin dans les soixante (60) jours précédant le 31 mars de
chaque année en signifiant son intention par écrit à l'autre partie dans ce
délai.

Les parties peuvent, au moins six (6) mois avant le terme de la présente
entente, entreprendre des discussions visant son renouvellement.

ARTICLE 3 - COMITÉ DE LIAISON

Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de liaison pour assurer
la mise en œuvre de la présente entente et, au besoin, pour assurer un rôle
de liaison entre le Conseil et les Ministres sur des enjeux en lien avec la
chasse au caribou.

Le comité est formé de cinq personnes, dont deux sont nommées par les
Ministres et deux par le Conseil. Les parties doivent désigner leurs
représentants dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la signature
de la présente entente.

Les Ministres et le Conseil nomment également d'un commun accord et
dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la signature de la
présente entente, un président pour diriger les réunions du comité. Le
président agit à titre de membre d'office du comité. Le président ne peut pas
voter lors des réunions du comité, sauf en cas d'égalité des votes.

Il revient aux membres du comité de liaison de définir les autres règles de
fonctionnement.

Au besoin, et suivant l'accord des parties, d'autres personnes peuvent être
invitées pour traiter de sujets spécifiques. Ces dernières ne disposent
d'aucun droit de vote.

,

Il revient aux représentants désignés par les Ministres d'assurer les liens
nécessaires avec le Comité conjoint de chasse, de p~che et de piégeage.

À l'exception des coûts de la participation du président qui sont assumés
conjointement par les parties, les parties assument les frais de leurs
représentants dans le cadre de leur participation aux travaux du comité.

Le comité se réunit au moins trois (3) fois l'an, notamment afin:

•

•

•

d'élaborer un calendrier annuel d'activités;

d'assurer un suivi des actions proposées dans la présente entente et,
le cas échéant, de recommander des solutions d'amélioration ou de
nouvelles pistes d'action;

de favoriser l'échange d'informations et de connaissances sur le
caribou;
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• d'émettre des avis concernant le plan de gestion du caribou;

• d'émettre des avis concernant le plan de protection élaboré par la
direction de la protection de la faune;

• de contribuer au développement et à la diffusion d'outils d'information
et de sensibilisation sur la chasse au caribou et sur la protection du
caribou;

• d'aborder des questions en lien avec le suivi des ententes convenues
avec les pourvoyeurs;

• de produire un bilan annuel des activités du comité.

ARTICLE 4 - SURVEILLANCE ET CONTRÔLE

Il incombe aux Ministres d'assurer la conservation et la mise en valeur de la
faune. À cette fin, et de façon prioritaire, des moyens seront mis en place en
vue d'accroître, notamment par l'utilisation de ressources additionnelles et
par l'établissement d'une collaboration avec des membres' de la
communauté de Matimekush-Lac John, les efforts de protection de la faune
et les activités de surveillance de la chasse au caribou à compter de la
saison de chasse 2010. Le plan de protection préparé à cet effet sera
présenté pour avis aux membres du comité de liaison.

À moyen terme, les Ministres conviennent d'impliquer et de former des
membres désignés par le Conseil à titre de collaborateurs à la protection de
la faune.

À plus long terme, les Ministres s'assurent de rendre accessible à
Schefferville un emploi d'agent de protection de la faune. La sélection du
candidat se fera par un appel de candidatures qui priorisera, dans les
conditions d'admission, l'embauche d'un Innu de Matimekush-Lac-John
répondant aux critères d'admissibilité en. vigueur· pour les communautés
autochtones. À défaut de trouver un candidat innu provenant de Matimekush
Lac John, l'emploi pourra être ouvert à un Innu d'une autre communauté du
Québec répondant aux mêmes critères d'admissibilité.

ARTICLE 5 - MORATOIRE SUR LA DÉLIVRANCE DE PERMIS DE
POURVOIRIE

Suivant un avis au même effet du Comité conjoint de chasse, de pêche et de
piégeage, les Ministres entendent maintenir le moratoire concernant la
délivrance de permis de pourvoirie dans le territoire décrit au premier alinéa
de l'article 1 de la présente entente.

Les Ministres s'engagent également à consulter le Conseil pour toute
modification à ce moratoire dans le territoire décrit à la présente entente.

4
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ARTICLE 6 - ZONE DE PROTECTION

Dans le cadre des travaux du comité de liaison prévu à la présente entente
et suivant un avis au même effet du Comité conjoint de chasse, de pêche et
de piégeage, les Ministres entendent maintenir la zone de protection dans
les limites immédiates de Schefferville, telle que définie à l'annexe 1 (<< zone
d'exclusion des camps mobiles)}) de la présente entente, où serait interdit
l'établissement de camps de pourvoirie.

Les Ministres s'engagent également à consulter le Conseil pour toute
modification à cette zone.

ARTICLE 7 - ACQUISITION D'UNE POURVOIRIE

Les Ministres et le ministre responsable des Affaires autochtones réitèrent
leur engagement à collaborer avec des représentants désignés par le
Conseil ou toute personne mandatée par le Conseil en vue de l'acquisition
d'une pourvoi rie dans la région de Schefferville. Ce projet, dans la mesure
où il répond à toutes les conditions et critères fixés par la loi et la
réglementation en vigueur, où il est priorisé par le Conseil et considéré
comme admissible par le ministère des Ressources naturelles et de la
Faune ou un organisme concerné, pourrait être financé par le Fonds
d'initiatives autochtones ou par tout autre programme gouvernemental
d'assistance financière disponible et applicable.

ARTICLE 8 - CONTRIBUTION FINANCIÈRE

Les Ministres accordent au Conseil les montants maximaux annuels indiqués
au tableau ci-dessous, sous réserve des dispositions de la Loi sur !

l'administration financière (L.RO., c. A-5.001) au regard des crédits
ministériels, pour permettre la participation des membres designés par le
Conseil aux travaux du comité de liaison, soutenir des projets et des activités
de recherche et pour assurer la part de 50 % que le Conseil doit assumer
pour les coûts de la participation du président aux travaux du comité de
liaison:

Année

2009 - 2010

2010 - 2011

2011 - 2012

Montant maximal

70000 $

71 400 $

72828 $

Les modalités concernant le versement de ces montants feront l'objet d'une
convention entre les parties.

ARTICLE 9 - INFORMATION AUX MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ

Le Conseil s'engage à informer les membres de la communauté de
Matimekush-Lac John du contenu de la présente entente et des activités qui
seront réalisées dans le cadre de sa mise en œuvre.

- 5 -
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ARTICLE 10 - DÉFAUT ET RÉSILIATION

Chacune des parties se réserve le droit de résilier, en tout temps, la
présente entente si :

10 l'autre partie fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes, conditions
et obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente;

2° l'autre partie fait défaut de remplir l'un ou l'autre des termes, conditions
et obligations qui lui incombent en vertu des règles de fonctionnement
établies conformément à l'article 3.

Dans ces cas, la partie lésée doit transmettre un avis de résiliation à l'autre
partie et celle-ci aura trente (30) jours ouvrables pour remédier aux défauts
énoncés dans l'avis et en aviser la partie lésée, à défaut de quoi la présente
entente est automatiquement résiliée à compter de la date de réception de
cet avis, sans compensation ni indemnité pour quelque cause ou raison que
ce soit.

ARTICLE 11 - CONTRÔLEUR DES FINANCES

Les demandes de paiement découlant de l'exécution de la présente entente
peuvent faire l'objet d'une vérification par le Contrôleur des finances,
conformément à la Loi sur le ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01).

ARTICLE 12 - ENGAGEMENT FINANCIER

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il
existe sur un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense
découlant de cet engagement conformément aux dispositions de l'article 21 de
la Loi sur l'administration financière (L.R.Q., c. A-6.001).

ARTiCLE 13 - APPLICATION DE L'ENTENTE, CORRESPONDANCE ET
COMMUNICATION

Les Ministres, aux fins de l'application de la présente entente, y compris
pour toute approbation qui y est requise, désignent le directeur de l'expertise
Énergie-Faune-Forêts-Mines-Territoire du Nord-du-Québec pour les
représenter.

Le Conseil, aux fins de l'application de la présente entente, y compris pour
toute approbation qui y est requise, désigne le chef de la Nation Innu
Matimekush-LacJohn pour le représenter.

Toute correspondance entre les parties sera adressée au :

Directeur de l'expertise Énergie-Faune-Forêts-Mines-Territoire
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
951, boulevard Hamel
Chibougamau (Québec) G8P 2Z3

et au:

- 6 -
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Chef de la Nation Innu Matimekush-Lac John
Case postale 1390
Schefferville (Québec) GOG 2TO

Chaque partie s'engage à consulter et à informer l'autre partie avant
l'émission de communications externes concernant la présente entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont approuvé les présentes en quatre
exemplaires:

Signé à (2&);1;)
4 - f '''.

•1"'.· ,i)
ce .,~ Jourdej%~~7,~~U$~

, ,
2009

La ministre des Ressources
naturelles et de la Faune,

Le ministre délégué aux
Ressources naturelles et'à la
Faune,

Le ministre responsable
Affaires autochtones,

des Le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques, '

Claude Béchar~

Signé à

ce jour de ____ 2009

Daniel Gabriel

Le chef de la Nation Innu
Matimekush-Lac John, Le président du comité

Kanipinikassikeu, ~

- -
1 Réal McKenzie

=====):1========-7-========1~

53-54 53-54

Original signé Original signé

Original signé Original signé
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ENTENTE CONCERNANT

LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU SAUMON ATLANTIQUE

. ET DE L'OMBLE DE FONTAINE ANADROME

SUR LA RIVIÈRE MOISIE ET SES AFFLUENTS

ENTRE: Le GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par ·Ia ministre des
Ressources naturelles et de la Faune, Mme Nathalie Normandeau, le
ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, M. Serge
Simard, ci-après appelés les « MINISTRES », par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne, M. Pierre Moreau, et par le ministre responsable des Affaires
autochtones, M. Geoffrey Kelley,

ET: Le CONSEIL INNU TAKUAIKAN UASHAT MAK MANI-UTENAM,
représenté par son chef, M. Georges-Ernest Grégoire, dûment autorisé en
vertu d'une résolution, ci-après appelé « ITUM »,

ci-après appelés «les Partiès »,

ATTENDU QUE les Parties privilégient la voie de la discussion et de la négociation
en vue d'une relation durable, et qu'elles désirent établir des rapports harmonieux
dans la pratique des activités de prélèvement faunique;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 24.1 de laLoi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) autorise le gouvernement du Québec à
conclure, avec toute communauté autochtone représentée par son conseil de bande,
des ententes portant sur toute matière visée par les chapitres III, IV et VI de la Loi,
dans le but de mieux concilier les nécessités de la conservation et la gestion de la
faune avec les activités des Autochtones exercées à des fins alimentaires, rituelles ou
sociales, ou de faciliter davantage le développement et la gestion des ressources
fauniques par les Autochtones;

ATTENDU QUE les Parties désirent préciser leurs relations concernant la
conservation et la mise en valeur du saumon atlantique et de l'omble de fontaine
anadrome sur la rivière Moisie;

LES PARTIES ONT FAIT ENTRE ELLES LES DÉCLARATIONS ET CONVENTIONS
SUIVANTES:

- 1 -



ARTICLE 1 - OBJET

La présente entente a pour objet l'octroi à ITUM d'une subvention maximale par les
MINISTRES de 1907 000 $, pour lui permettre de réaliser les activités mentionnées
ci-dessous en vue d'accroître la participation d'ITUM dans des activités liées à la
conservation et la mise en valeur du saumon atlantique et de l'omble de fontaine
anadrome sur un territoire constitué de la rivière Moisie et de ses affluents, tel que
défini à l'annexe 1.

De manière plus spécifique, l'entente détermine des modalités en vue d'assurer:

a) des activités de surveillance et de protection de la faune sur la rivière Moisie et
. ses affluents;

b) la mise en place et la participation d'ITUM à un comité de concertation,
regroupant notamment les principaux intervenants fauniques de la rivière Moisie
et de ses affluents;

c) la planification et la réalisation d'activités de sensibilisation et d'éducation à la
protection et à la mise en valeur de la faune;

d) la participation et la réalisation de projets d'acquisition de connaissances sur la
faune et, plus particulièrement, sur le saumon atlantique et l'omble de fontaine
anadrome dela rivière Moisie et de ses affluents;

e) la coordination des activités prévues à l'entente.

ARTICLE 2 - PORTÉE

La présente entente ne constitue pas une entente ou un traité au sens de l'article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982 et ne doit en aucun cas être interprétée comme ayant
l'effet d'une abrogation, d'une dérogation, d'une négation ou d'une reconnaissance d'un
droit ancestral, d'un droit issu de traité ou d'un autre droit.

La présente entente est conclue sans préjudice à la revendication territoriale globale
d'ITUM, ni aux négociations en cours ou futures de quelque nature que ce soit, ainsi
qu'à toutes les ententes susceptibles d'en résulter et auxquelles ITUM pourrait être
partie.

ARTICLE 3 - DURÉE DE L'ENTENTE

La présente entente entre en vigueur à sa signature et couvre la période du
1er avril 2010 au 31 mars 2015.

ARTICLE 4 - RELATIONS OPÉRATIONNELLES

4.1 Les MINISTRES, aux fins des relations opérationnelles de la présente
entente, désignent M. Normand Laprise, directeur général régional de la
Côte-Nord, du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF).
Si un remplacement était rendu nécessaire, les MINISTRES en aviseront
ITUM dans les meilleurs délais. .



4.2 De même, ITUM désigne M. Louis Vallant, directeur général pour assurer sa
représentation. Si un remplacement était rendu nécessaire, ITUM en avisera
les MINISTRES dans les meilleurs délais.

4.3 Tout avis en vertu de la présente entente, pour être valide et pour lier les
Parties, doit être donné par écrit et .être remis en mains propres ou par poste

, recommandée à l'adresse de la partie concernée telle qu'indiquée ci-après:

Les MINISTRES:

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Direction générale régionale de la Côte-Nord
625, boulevard Laflèche, local RC- 702
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5
Àl'attention de M. Normand Laprise
Directeur général régional

ITUM:

Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam
1089, avenue De Ouen, C.P. 8000
Sept-Îles (Québec) G4R 4L9
À l'attention de M. Louis Vallant
Directeur général

4.4 Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit faire l'objet d'un avis à
l'autre partie.

ARTICLE 5 - DÉFINITIONS

Dans la présente entente, les termes qui suivent renvoient aux définitions suivantes:

5.1 Code de pêche des Innus de Uashat mak Mani-Utenam, ci-après appelé le
« Code)} :

Document adopté par ITUMet convenu avec les MINISTRES, qui définit les
modalités de pêche à des fins alimentaires, rituelles ou sociales applicables
aux Innus de Uashat mak Mani-Utenam. Le Code est joint à la présente
entente pour en faire partie intégrante (annexe 2). Pour la durée de l'entente,
les Parties apporteront les modifications nécessaires au Code, lesquelles
seront alors intégrées à l'entente par un amendement.

Le Code prévoit entre autres un ensemble de mesures relatives à la
conservation de la faune, à la sécurité du public, aux conditions d'obtention

.. des attestations, aux engins et aux méthodes de pêche, à l'identification des
Innus de Uashat mak Mani-Utenam, aux délais et aux modalités
d'enregistrement des poissons pris et gardés.

5.2 Permis de pêche communautaire, ci-après appelé le «Permis)} :

Document délivré à ITUM par la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et qui précise les modalités relatives aux activités de pêche à des fins



alimentaires, rituelles ou sociales exercées par les membres de la communauté
innue de Uashat mak Mani-Utenam inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens
(L.R., 1985, ch. 1-5).

5.3 Plan de protection, ci-après appelé le «Plan» :

Document élaboré conjointement par le directeur régional à la protection de la
faune de la Côte-Nord et le coordonnateur désigné à l'article 6.3 de la présente
entente, qui établit les principales interventions en matière de protection de la
faune pour la durée de la présente entente. Le Plan est approuvé par les
Parties.

5.4 Programme d'éducation et de promotion de la faune, ci-après appelé le
« Programme» :

Document élaboré conjointement par le directeur régional à la protection de
la faune de la Côte-Nord et le coordonnateur désigné à l'article 6.3, lequel
document permet de cibler les outils et les moyens qui seront déployés afin
de promouvoir la protection et la mise en valeur de la faune et, plus
particulièrement, du saumon atlantique et l'ombre de fontaine anadrome
auprès de la communauté innue de Uashat mak Mani-Utenam. Le
Programme estapprouvé par les Parties.

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS D'ITUM

Pour bénéficier de la subvention, ITUM s'engage à réaliser, pour la durée de la
présente entente, l'ensemble des activités suivantes:

6.1 Approuver annuellement le Plan;

6.2 Approuver annuellement le Programme;

6.3 Embaucher un coordonnateur;

6.4 Embaucher un biologiste;

6.5 Embaucher chaque année douze (12) assistants à la protection de la faune
pour une période de douze (12) semaines, dont un à titre de chef d'équipe
pour une période de vingt (20) semaines, et ce, à compter du 1er mai de
chaque année prévue à l'entente;

6.6 Déposer'à la satisfaction des MINISTRES un rapport d'étape décrivant l'état
d'avancement en ce qui a trait aux activités de surveillance, de protection, de
sensibilisation, d'éducation et d'acquisition de connaissances ayant· été
réalisées ou en cours de réalisation, ainsi que les dépenses encourues ou
engagées, de même que la participation aux travaux du comité de

. concertation prévu à l'article 9 de la présente entente. Ce rapport doit être
transmis aux MINISTRES au plus tard le 31 juillet de chaque année prévue à
l'entente;

6.7 Déposer à la satisfaction des MINISTRES un rapport annuel décrivant le
.bilan des activités de surveillance, de protection, de sensibilisation,



d'éducation et d'acquisition de connaissances ayant été réalisées, ainsi que
les dépenses encourues, en notant tout écart avec les prévisions à cet égard
et les raisons les soutenant, et en identifiant des pistes de solution pour
corriger la situation pour les années subséquentes prévues à l'entente. Ce
rapport doit être transmis aux MINISTRES au plus tard le 31 mars de chaque
année prévue à l'entente;

6.8 Veiller à ce que les assistants à la protection de la faune possèdent tout le
matériel requis pour effectuer leurs tâches efficacement (embarcations,
moteurs, appareils de communication ou tout autre équipement requis pour
exercer leurs fonctions) et veiller à ce que, au besoin, ces équipements
puissent être disponibles aux agents de protection de la faune du MRNF;

Si nécessaire, voir à l'acquisition et à l'amélioration des équipements. La liste
des équipements acquis ou améliorés, incluant le détail des coûts afférents
suivant les factures originales, doit être acheminée aux MINISTRES;

Au terme de la présente entente, à moins de la conclusion d'une nouvelle
entente aux mêmes fins, ITUM s'engage à transférer sans frais aux
MINISTRES la propriété des équipements acquis dans le cadre de la
réalisation de la présente entente;

6.9 Participer à la mise en place du comité de concertation prévu à l'article 9 de
la présente entente et contribuer aux travaux de ce comité pour assurer la
mise en œuvre de la présente entente;

6.10 Veiller à réaliser des projets d'acquisition de connaissances sur le saumon
atlantique et l'omble de fontaine anadrome en concertation avec les
MINISTRES;

6.11 Veiller à la mise à jour annuelle du Code, au plus tard le 31 mars de chaque
année prévue à l'entente et en concertation avec les MINISTRES.

ARTICLE 7 - MANDAT DES ASSISTANTS

Les assistants à la protection de la faune visés à l'article 6.5 de la présente entente
ont le mandat suivant:

7.1 Exercer, à l'égard des lois et règlements prévus à l'article 5 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (L.Ra., c. C-61.1), tous les
pouvoirs et toutes les responsabilités qui leur sont conférés par leur statut
d'assistants à la protection de la faune dans le cadre de l'article 8 de cette loi,
ainsi que les pouvoirs de garde-pêche qui leur sont octroyés en vertu la Loi
sur les pêches (L.R., 1985, ch. F-14);

7.2 Surveiller les activités de pêche pratiquées en vertu des lois et règlements
qui leur sont applicables ainsi qu'en vertu du Code et du Permis;

7.3 Travailler de concert avec les agents de protection de la faune en vue
d'appliquer le Plan et le Programme;



7.4 Signaler au coordonnateur toute activité incompatible avec les lois citées à
l'article 7.1 et, le cas échéant, traiter les dossiers selon la procédure prévue à
l'article 8.6 de la présente entente.

ARTICLE 8 - MANDAT DU COORDONNATEUR

Le coordonnateur visé à l'article 6.3 de la présente entente a le mandat suivant:

8.1' Informer, par l'organisation et l'animation de réunions, les membres de la
communauté innue de Uashat mak Mani-Utenam des modalités de pratique
des activités de pêche à des fins alimentaires, rituelles ou sociales,
notamment des dispositions décrites dans le Permis et le Code et publier,
diffuser et promouvoir les Permis et Code;

8.2 Voir à la sélection des assistants à la protection de la faune identifiés à
l'article 6.5 de la présente entente selon le processus prévu à l'article 8 de la
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, préparer et assurer
leur formation et leur encadrement et voir au respect et à l'application de
leurs devoirs et obligations.en vertu de leur statut;

8.3 Désigner, parmi les assistants embauchés conformément à l'article
précédent, un chef d'équipe dont la tâche sera d'encadrer les assistants sur
le terrain;

8.4 Élaborer le Plan de concert avec le directeur régional à la protection de la
faune de la Côte-Nord;

8.5 Élaborer le Programme de concert avec le directeur régional à la protection
de la faune de la Côte-Nord;

8.6 Établir, conjointement avec le directeur régional à la protection de la faune de
la Côte-Nord, une procédure de traitement de dossiers dans le respect des
dispositions pertinentes de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1);

8.7 Établir les horaires de travail des assistants à la protection de la faune de
manière à assurer une surveillance efficace de la rivière et de ses affluents.
Une copie de ces horaires de travail doit être remise au directeur régional à
la protection de la faune de la Côte-Nord aux fins de coordination des
interventions sur le terrain;

8.8 Encadrer le travail du chef d'équipe et des assistants à la protection de la
faune et voir à ce qu'ils possèdent tout le matériel requis pour effectuer leurs
tâches efficacement (embarcations, moteurs, appareils de communication ou
tout autre équipement requis pour exercer leurs fonctions) et, au besoin,
veiller à rendre ce matériel disponible aux agents de protection de la faune
du MRNF;

8.9 Assurer le traitement des plaintes et porter à l'attention du directeur régional
à la protection de la faune de la Côte-Nord, selon la procédure établie, toute
activité incompatible avec le Permis, le Code ou avec la conservation de la
faune;



8.10 Contribuer à la mise en oeuvre du Plan et du Programme;

8.11 Préparer pour ITUM, pour chaque année prévue à la présente entente, le
rapport d'étape et le rapport annuel dont il est question aux articles 6.6 et 6}
de la présente entente, et les soumettre à l'approbation d'ITUM en temps
opportun.

ARTICLES - COMITÉ DE CONCERTATION

Le comité de concertation est formé de six (6) personnes, dont trois (3) sont
nommées par les MINISTRES et trois (3) par ITUM. Les Parties doivent désigner
leurs représentants dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la signature de
la présente entente.

Les MINISTRES et ITUM nomment également, d'un commun accord et dans un délai
maximal de trente (30) jours suivant la signature de la présente entente, un président
pour diriger les réunions du comité. Le président agit à titre de membre d'office du
comité. Le président ne peut pas voter lors des réunions du comité, sauf en cas
d'égalité des votes.

Il -revient aux membres du comité de concertation de définir les autres règles de
fonctionnement.

Au besoin, et suivant l'accord des Parties, d'autres personnes peuvent être invitées
pour traiter de sujets spécifiques. Ces dernières ne disposent d'aucun droit de vote.

À l'exception des coûts de la participation du président qui sont assumés conjointement
par les Parties, les Parties assument les frais de leurs représentants dans le cadre de
leur participation aux travaux du comité.

Le comité se réunit au moins trois (3) fois l'an, notamment afin:

- d'élaborer un calendrier annuel d'activités;

- d'assurer un suivi des actions proposées dans la présente entente et, le cas
échéant, de recommander des solutions d'amélioration ou de nouvelles pistes
d'action;

- d'assurer un rôle de concertation entre ITUM et les MINISTRES sur des enjeux
liés à la conservation, la protection et la mise en valeur de la faune;

de favoriser l'échange d'informations et de connaissances sur le saumon
atlantique et l'omble de fontaine anadrome;

- d'élaborer et de convenir de projets d'acquisition de connaissances scientifiques
concernant le saumon atlantique ou l'omble de fontaine anadrome;

- de produire un bilan annuel des activités du comité.



ARTICLE 10 - OBLIGATIONS DES MINISTRES

10.1 Pour l'année 2010-2011 de l'entente, les MINISTRES s'engagent à verser à
ITUM un montant maximal de cent sept mille dollars (107000 $) pour le
financement des activités suivantes:

• un montant maximal de cinq mille dollars (5 000 $) pour la mise en place
et la participation d'ITUM au comité de concertation;

• un montant maximal de cent deux mille dollars (102000 $) pour
l'embauche d'un biologiste et la réalisation d'activités d'acquisition de
connaissances scientifiques concernant le saumon atlantique et l'omble
de fontaine anadrome.

10.2 Pour les années 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015, les
MINISTRES s'engagent à verser annuellement à ITUM un montant maximal
de quatre cent cinquante mille dollars (450000 $) pour le financement des

. activités suivantes:

• un montant maximal de deux cent soixante mille dollars (260 000 $) par
année pour l'ensemble des engagements concernant les activités de
surveillance et de protection de la faune, incluant l'élaboration, la mise
en œuvre et le suivi du Plan;

• un montant maximal de trente mille dollars (30 000 $) par année pour
l'ensemble des engagements concernant les activités de sensibilisation
et d'éducation à la protection et à la mise en valeur de la faune, incluant
l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi du Programme;

• un montant maximal de cinq mille dollars (5 000 $) par année pour la
mise en place et la participation d'ITUM au comité de concertation;

• un montant maximal de cent cinq mille dollars (105000 $) par année·
pour l'embauche d'un biologiste et la réalisation d'activités d'acquisition
de connaissances scientifiques concernant Je saumon atlantique et
l'omble de fontaine anadrome;

• un montant maximal de cinquante mille dollars (50 000 $) par année
pour la coordination des activités prévues à l'entente.

ARTICLE 11 - MODALITÉS DE PAIEMENT

11.1 Pour l'année 2010-2011 de l'entente, les MINISTRES paieront à ITUM les
sommes prévues à la présente entente aux· moments et conditions ci-après
énumérés: .

11.1.1 un versement équivalent à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du
montant annuel prévu à la présente entente est effectué dans les
quinze (15) jours suivant la signature de l'entente par les Parties;

11.1.2 un versement représentant le solde, soit dix pour cent (10%) du
montant annuel prévu à la présente entente, sera effectué suivant le
dépôt et l'approbation par les MINISTRES du rapport annuel prévu à
l'article 6.7.



11.2 Pour les années 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015, les
MINISTRES paieront à ITUM les sommes prévues à la présente entente aux
moments et conditions ci~après énumérés:

11.2.1 un versement équivalent à soixante-quinze pour cent (75 %) du
montant annuel prévu à la présente entente sera effectué dans un
délai de quinze (15) jours suivant le 1er avril de chaque année, sous
réserve pour ITUM d'avoir respecté les obligations· prévues à
l'entente pour l'année précédente;

11.2.2 un versement équivalent à quinze pour cent (15 %) du montant
annuel prévu à la présente entente sera effectué suivant le dépôt et
l'approbation par les MINISTRES du rapport d'étape prévu à
l'article 6.6;

11.2.3 un versement représentant le solde, soit dix pour cent (10 %) du
montant annuel prévu à la présente entente, sera effectué suivant le
dépôt et l'approbation par les MINISTRES du rapport annuel prévu à
l'article 6.7. .

ARTICLE 12 - VÉRIFICATION

Les transactions financières résultant de l'exécution de la présente entente peuvent
faire l'objet d'une vérification par le Contrôleur des finances, conformément à la Loi sur
le ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01).

ARTICLE 13 - RESPONSABILITÉ

13.1 Sauf dans le cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part des
MINISTRES, ces derniers n'assumeront aucune responsabilité à l'égard de
tout dommage matériel subi par ITUM, ses employés, agents, représentants
ou sous-traitants.

13.2 ITUM sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés,
agents, représentants ou sous-traitants dans le cours 00 à l'occasion de
l'exécution de la présente entente, y compris le dommage résultant d'un
manquement à un engagement pris en vertu de la présente entente.

ITUM s'engage à indemniser, protéger et prendre faits et cause pour les
MINISTRES contre tout recours, réclamation, demande, poursuite et autre
procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés.

13.3 ITUM s'engage à ne pas réclamer aux MINISTRES de financement
supplémentaire si ses dépenses pour les services rendus dans le cadre de la
présente entente excèdent les montants prévus à l'article 10 de la présente
entente.



ARTICLE 14 - RÉSILIATION

En cas de défaut d'ITUM dans l'accomplissement de l'un ou l'autre des termes,
conditions ou obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente, les
MINISTRES ont droit, à leur option, sur avis écrit à ITUM :

. a) d'exiger l'accomplissement de l'un ou l'autre de ces termes, conditions ou
obligations dans les délais prescrits dans l'avis,

ou

b) de déclarer la présente entente résiliée de plein droit, sans autre formalité ou
avis, et sans préjudice à toute réclamation que les MINISTRES peuvent avoir
contre ITUM. Ce dernier aura alors droit aux frais, déboursés et sommes
représentant la valeur réelle des services rendus jusqu'à la date de résiliation
de la présente entente, conformément à la présente entente, sans autre
compensation ou indemnité que ce soit.

Toutefois, s'il s'avère que des sommes d'argent ont été versées en trop à
ITUM, les MINISTRES pourront exiger de ce dernier un remboursement pour
les montants d'argent qui n'auront pas été engagés au moment de la
résiliation de l'entente.

ARTICLE 15 - MODIFICATION DE L'ENTENTE

Toute modification au contenu de la présente entente devra faire l'objet d'une entente
écrite entre les Parties, laquelle ne peut changer la nature de la présente entente et
qui fera partie intégrante de la présente entente.

ARTICLE 16 - CONFLITS D'INTÉRÊTS

ITUM accepte d'éviter toute situation qui mettrait en conflit son intérêt et l'intérêt des
MINISTRES. Si une telle situation se présente, ITUM doit immédiatement en informer

, les MINISTRES qui pourront, à leur discrétion, émettre une directive indiquant àlTUM
comment remédier à ce conflit d'intérêts.

ARTICLE 17 - ENGAGEMENT FINANCIER

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n'est valide que s'il existe
sur un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet
engagement, conformément aux dispositions de l'article 21 de la Loi sur
l'administratÎon financière (L.R.Q., c. A-6.001).



EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ en quatre exemplaires:

~ ,

ce J,d- jour de ;::f l <.V?\ 2011

La ministre des Ressources naturelles et
de la Faune,

essources

Le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne

Le ministre responsable des Affaires
autochtones,

À '-lEer 'JLE5

ce J 1- jour de- 4(/1\1 'c 2011

Le chef du Conseillnnu Takuaikan
Uashat mak Mani-Utenam,

Georges-Ernest Grégoire

Original signé

Original signé

Original signé

Original signé

53-54



Annexe 1- Carte préliminaire du territoire couvert par l'entente
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La rivière Moisie de son embouchure
jusqu'aux environs du mille 130 (environ kilomètre 210)
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Note: Le présent document n'a aucune portée légale.
Il sert à localiser approximativement les 210 kilomètres
de la rivière Moisie depuis son embouchure.

Source:
Bases de données géographiques et administratives MRNF

Réalisation :
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Direction des affaires autochtones, 5 avril 2011



Annexe 2

Code de pêche au saumon et à la truite de mer
des Innus de Uashat mak Mani-Utenam

La présente annexe fait partie intégrante de la Politique de gestion de la pêche
au saumon et à la truite de mer des Innus de Uashat mak Mani-Utenam.

Le présent Code de pêche s'applique sur tout le bassin hydrographique de la
rivière Mishta-Shipu, y compris la Nipissis et tous leurs affluents ainsi que les
eaux salées de la côte.

Pêche communautaire

1. Zone de pêche

La zone de pêche communautaire se situe entre l'embouç;hure de la rivière
Mishta-Shipu et le kilomètre 19. Les agents territoriaux détermineront et
identifieront les endroits où les filets pourront être installés.

Sur recommandation du Comité de gestion, lnnu Takuaikan Uashat mak Mani
Uténam pourra, au besoin, autoriser la pêche dans d'autres zones de la rivière.

2. Nombre et type de filets

Un maximum de six (6) filets pourra être tendu simultanément sur le territoire aux
endroits déterminés par les agents territoriaux.

Les filets de mailles du quinze (15 cm) auront au plus cent (100) pieds (33 m).

Un filet pourra également être mis en mer.

Les filets devront être identifiés clairement à l'aide d'étiquettes d'Innu Takuaikan .
Uashat mak Mani-Utenam.

3. Période de pêche

Du 15 mai au 15 septembre.

4. Pêcheurs autorisés

La pêche communautaire est effectuée par les pêcheurs désignés munis du
certificat d'autorisation émis par la Direction des ressources territoriales et
environnementales, sous la supervision des agents territoriaux.

5. Enregistrement des prises

Tous les saumons pris dans les filets communautaires devront être identifiés au
moyen d'étiquettes d'Innu Takuaikan· Uashat mak Mani-Utenam dès leur retrait
des filets.

6. Distribution de la pêche communautaire

La distribution de la pêche communautaire aux membres de la communauté sera
faite sous la responsabilité d'un aîné et d'une aînée qui est proposé par le comité
de gestion à la Direction des ressources territoriales et environnementales, en
accord avec les recommandations du Comité de gestion. La distribution se fera
par portion et on devra, dans la mesure du possible, en offrir à toutes les familles
de Uashat mak Mani-Utenam. On pourra distribuer des saumons pour les
mariages et les funérailles. .
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Pêche individuelle

7. Zone de pêche

La pêche individuell~ est pratiquée de l'embouchure de la rivière au kilomètre 19.
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Uténam, pourra, au besoin, autoriser la pêche
dans d'autres zones de la rivière. .

Sur recommandation du Comité de gestion, Innu Takaikan Uashat mak Mani
Utenam pourra, au besoin, autoriser la pêche dans d'autres zones de la rivière.

8. Technique de pêche

Pêche à la ligne uniquement.

9. Période de pêche

Du 15 mai au 15 septembre.

10. Pêcheurs autorisés

La pêche individuelle est ouverte à tous les Innu de la Première nation de Uashat
.mak Mani-Utenam résidant dans la communauté.

Tout Innu qui ne réside pas ou n'est pas membre peut demander à Innu
Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam l'autorisation de pratiquer la pêche
individuelle. Il est tenu de respecter le Code de pêche et, le cas échéant, la limite
déterminée par DRTE.

11. Enregistrement des prises

Tout saumon pêché doit être pesé et enregistré auprès des agents territoriaux
dans un délai raisonnable. Il sera identifié au moyen d'une étiquette de Innu
Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam.

12. Utilisation

Le produit de cette pêche peut seulement être utilisé à des fins domestiques.

Pêche traditionnelle

13. Zone de pêche

La pêche éducative peut se pratiquer sur l'ensemble du bassin versant de la
rivière Mishta-Shipu à l'exception des zones de fraie.

14. Techniques de pêche

La pêche doit être effectuée au moyen d'un engin de pêche traditionnelle.

15. Période de pêche

Du 15 mai au 15 septembre.

16. Pêcheurs autorisés

La pêche traditionnelle est plus spécifiquement destinée à valoriser et à
transmettre les traditions de pêche des Innus de Uashat mak Mani-Utenam et
elle est organisée par le programme Nutshimiu Atteseun. Les pêcheurs doivent
obtenir une autorisation auprès de la Direction des ressources territoriales et
environnementales et être accompagnés par un aîné qui veillera à ce que les.
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coutumes soient respectées et qui transmettra les connaissances ancestrales
des Innus.

17. Enregistrement des prises

Les Innus qui pratiquent la pêche traditionnelle devront se procurer des.
étiquettes auprès des agents territoriaux et les apposer eux-mêmes sur les
saumons. Les étiquettes non utilisées devront être retournées aux agents
territoriaux. Les pêcheurs transmettront également aux agents territoriaux les
caractéristiques des poissons pêchés.

Pêche à la truite de mer

18. Zone de pêche

La pêche à la truite de mer peut se pratiquer à l'embouchure de la rivière Mishta
Shipu. Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam pourra au besoin, autoriser la
pêche dans d'autres zones du territoire.

19. Technique de pêche

La pêche à la truite de mer se fait au moyen de filet. Les filets de mailles de deux
(2,5) pouces et demi (6,5 cm) auront au plus cent pieds (33 m).

Un maximum de huit (8) filets pourra être tendu simultanément à l'embouchure
de la rivière Mishta-Shipu aux endroits déterminés par les agents territoriaux.

20. Période de pêche

Du 15 mai au 15 septembre.

21. Pêcheurs autorisés.

La pêche à la truite de mer est oùverte à tous les Innus de la Première nation de
Uashat mak Mani-Utenam résidant dans la communauté. La pêche à la truite de
mer doit se pratiquer par groupe de deux pour des raisons de sécurité. Les
pêcheurs doivent rester sur place pour surveiller le filet.

22. Enregistrement des prises accidentelles de saumon

Tous les saumons pris accidentellement lors de la pêche à la truite de mer
devront être enregistrés.

Conservation

23. Conservation de la ressource

Innu Takaikan Uashat mak Mani-Utenam établit, le cas échéant, des limites
quant au nombre de prises, aux techniques ou aux périodes de pêche si' des
mesures particulières s'imposent a des fins de conservation. Si on devait fermer
entièrement la pêche pour protéger le saumon, on pêcherait toutefois un petit
nombre de saumons pour offrir un repas communautaire.

24. Restrictions

La pêche s'exerce dans les zones et pendant les périodes définies dans le Code
de pêche.

Conformément avec les pratiques traditionnelles et les principes de conservation,
toute forme de prélèvement de saumons est interdite entre le 14 mai et le 16
septembre de l'année suivante.

3



Le code de pêche interdit toute forme de prélèvement à proximité et dans les
frayères du territoire sauf pour des raisons de survie.

Respect du Code de pêche

25. Mandat des agents territoriaux innus

.Les agents territoriaux sont chargés d'informer les pêcheurs et de faire respecter
I~ Code de pêche. Lorsqu'un agent territorial constatera une infraction, il pourra
demander au contrevenant de cesser son activité. Si le contrevenant refuse,
l'agent territorial pourra demander à la Direction des ressources territoriales et
environnementales de solliciter l'intervention du Comité de gestion pour
promouvoir le respect du Code.

Si la médiation échoue, on pourrait envisager de soumettre le cas à Innu
Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam qui pourrait, le cas échéant, suspendre
pour une période déterminée l'accès au programme Innu Aitun.

Si un filet ou autre engin de pêche est utilisé de manière non conforme au Code
de pêche ou susceptible de causer des dommages ou de porter autrement
préjudice aux pêcheurs innus, l'agent territorial pourra retirer le filet ou autre
engin de pêche.
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ENTENTE

entre le

Gouvernement du Québec

et le

Conseil de bande

concernant la protection, la recherche biologique
et la ge$;tlc1n (lU lsalllm()n :atlllntlqlle

2003



Entente relative à la protection, la recherche biologique et la gestion du
saumon atlantique et de l'omble de fontaine anadrome sur la rivière
Moisie et ses affluents.

Entre: le Gouvernement du Québec, représenté par le ministre des
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, M. Sam
Hamad et par le ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux
Parcs, M. Pierre Corbeil, ci-après appelés le « Ministre »,

et

par le ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones, M. Benoît Pelletier;

et : le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam,
représenté par le chef, M. Rosario Pinette, ci-après appelé
«ITUM ».

Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Objet

L'entente a pour objet de déterminer des modalités de gestion en vue
d'assurer:

A) des activités de surveillance et de protection de la faune sur la
rivière Moisie et ses affluents;

B) la planification et la réalisation d'activités de recherche
biologique sur le saumon atlantique et l'omble de fontaine
anadrome de la rivière Moisie;

C) le support administratif nécessaire au bon fonctionnement
d'un organisme de gestion de la rivière Moisie mis sur pied
pour les fins de la présente entente.

La présente entente met fin au contrat de services intervenu le 12
juillet 2002 entre la Société de la faune et des parcs du Québec et
ITUM.

2. Définitions

Dans la présente entente, les termes qUI suivent renvoient aux
définitions suivantes:

2.1 Code de pêche des Innus de Uashat mak Mani-Utenam (ci
après appelé le « Code ») :

Entente entre le Gouvernement du Québee et le
Conseil de bande Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam
concernant la protection, la recherche biologique et la gestion du saumon atlantique
et de l'omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie
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Document adopté par ITUM qui définit les modalités de
pêche à des fins alimentaires, rituelles ou sociales
applicables aux Innus de Uashat mak Mani-Utenam. Le
Ministre reconnaît ce Code comme un instrument de
protection du saumon atlantique et de l'omble de fontaine
anadrome.

2.2 Permis de pêche communautaire (ci-après appelé
le « Permis ») :

Document délivré à ITUM par le Ministre qui précise les
modalités relatives à la pêche.

2.3 Plan de protection (ci-après appelé le « Plan ») :

Document élaboré conjointement par ITUM, la Société de
la faune et des parcs du Québec et les gestionnaires des
territoires structurés présents sur la rivière Moisie et ses
affluents. Il doit notamment tenir compte des éléments
définis par l'article 4 de la présente entente.

3. Application de l'entente

Sauf mention contraire, le Ministre confie à la Société de la faune et
des parcs du Québec la responsabilité d'assurer l'application des
dispositions de la présente entente.

4. Activités de surveillance et de protection de la faune

Le Ministre et ITUM conviennent que des activités de surveillance et
de protection de la faune sur la rivière Moisie et ses affluents soient
réalisées, conformément aux dispositions de la présente entente, par
des assistants à la protection de la faune sous la responsabilité de
ITUM.

4.1 Mandat et pouvoirs des assistants à la protection de la faune:

Les assistants à la protection de la faune sous la responsabilité de
ITUM ont pour mandat et pouvoirs les éléments suivants:

4.1.1 de travailler de concert avec les agents de protection de
la faune et ITUM en vue d'appliquer le Plan et
d'assurer la protection de la faune et de ses habitats;

4.1.2 de surveiller les activités de pêche pratiquées en vertu
des lois et règlements de leur ressort, ainsi qu'en vertu
du Code et du Permis sur l'ensemble de la rivière

Entente entre le Gouvernement du Québee et le
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Moisie et ses affluents, ainsi que dans l'aire de pêche au
filet en eau salée;

4.1.3 d'exercer tous les pouvoirs et toutes les responsabilités
qui leur sont conférés par leur statut d'assistant à la
protection de la faune, en vertu de l'article 8 de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1) et de l'article 5 (1) de la Loi sur les
pêches (L.R.C., c. F-14);

4.1.4 de signaler à ITUM toute activité incompatible avec
une saine gestion du saumon atlantique et de l'omble de
fontaine anadrome et, le cas échéant, de traiter les
dossiers selon une procédure préétablie par la Société
de la faune et des parcs du Québec et ITUM.

4.2 Effectifs, période d'embauche et horaire de travail:

Pour la durée de la présente entente, ITUM embauche chaque
année six (6) assistants à la protection de la faune dont un chef
d'équipe, suite à leur nomination par la Société de la faune et des
parcs du Québec, pour une période de 15 semaines à compter du
1er mai de chaque année. Le chef d'équipe est embauché pour
une période de 20 semaines débutant au même moment.

Pour la durée de la présente entente, en collaboration avec
l'organisme gestionnaire de la zec de la Rivière-Moisie, lTUM
veille chaque année à l'embauche de six (6) autres assistants à la
protection de la faune, pour une période de huit (8) semaines
débutant le 15 mai, en vue de patrouiller dans la zec de la
Rivière-Moisie.

Tous les assistants à la protection de la faune travaillent quarante
(40) heures par semaine. Les horaires de travail sont établis par
ITUM de manière à assurer une surveillance et une protection de
la faune efficaces sur la rivière Moisie et ses affluents.

4.3 Formation:

Tous les candidats assistants à la protection de la faune retenus
reçoivent, au début de leur première période d'embauche, la
formation prévue aux règles d'encadrement d'une durée d'une
semaine, assurée par la Société de la faune et des parcs du
Québec. De plus, ils reçoivent un complément de formation
concernant le Code, assuré par ITUM; deux (2) agents de
protection de la faune assistent aussi à ce complément de
formation.

Entente entre le Gouvernement du Québec et le
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Pour les années subséquentes, un recyclage annuel d'une journée
est requis pour les assistants à la protection de la faune qui
respectent les pré-requis spécifiés aux règles d'encadrement de la
Société de la faune et des parcs du Québec. Ce recyclage inclut
une mise à jour concernant le Code assurée par ITUM et deux
agents de protection de la faune assistent à cette mise à jour.

4.4 Pour les fins de la présente entente, la Société de la faune et des
parcs du Québec prête à ITUM, pour l'usage exclusif des
assistants à la protection de la faune, les équipements suivants:

4.4.1 une chaloupe en fibre de verre;

4.4.2 une roulotte de travail pour accommoder les
opérations de surveillance et de protection de la
faune sur la rivière Moisie, incluant son
embouchure.

4.5 Coordonnateur à la protection de la faune:

ITUM embauche un coordonnateur à la protection de la faune
qui a pour mandat:

4.5.1 de voir à la sélection du personnel pour la
surveillance et la protection de la faune sur la
rivière Moisie et ses affluents et de le proposer à
la Société de la faune et des parcs du Québec;

4.5.2 de voir à l'embauche par ITUM des assistants à la
protection de la faune;

4.5.3 de préparer et d'assurer la formation des assistants
à la protection de la faune et des agents de
protection de la faune concernant le Code, comme
prévu au paragraphe 4.3 de la présente entente;

4.5.4 de voir au respect et à l'application des devoirs et
obligations des assistants à la protection de la
faune;

4.5.5 d'assurer le traitement des plaintes au nom
d'ITUM;

4.5.6 de voir à la réalisation du bilan annuel des
activités de surveillance et de protection des
assistants à la protection de la faune effectuées sur
la rivière Moisie et ses affluents;

Entente entre le Gouvernement du Québec et le
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4.5.7. d'apporter à l'attention de la Société de la faune et
des parcs du Québec tout fait ou dossier
concernant la conservation de la faune;

4.5.8. d'assumer, de concert avec le directeur de la
protection de la Côte-Nord de la Société de la
faune et des parcs du Québec, les tâches
suivantes:

4.5.8.1

4.5.8.2

4.5.8.3

4.5.8.4

4.5.8.5

de voir à la coordination des activités
de surveillance et de protection de la
faune sur la rivière Moisie et ses
affluents;

d'approuver le Plan tel que défini par
l'article 2.3 de la présente entente;

d'examiner les dossiers qui lui sont
transmis et de faire des
recommandations aux autorités
compétentes;

d'approuver le bilan annuel des
activités de surveillance et de
protection effectuées par les assistants
à la protection de la faune sur la rivière
Moisie et ses affluents;

de faire connaître le bilan annuel des
activités de surveillance et de
protection effectuées par les assistants
à la protection de la faune à
l'organisme de gestion de la rivière
Moisie prévu à l'article 6.

4.6. Coordolmateur à la promotion de la protection de la faune:

ITUM embauche un coordonnateur à la promotion de la
protection de la faune qui a pour mandat :

4.6.1 d'informer les Innus de Uashat mak Mani-Utenam
notamment des dispositions contenues dans le
Code;

4.6.2 d'organiser et d'animer des réunions rassemblant
les membres de la communauté innue de Uashat
mak Mani-Utenam et portant sur la pratique des
activités de pêche sur la rivière Moisie et ses
affluents;

Entente entre le Gouvernement du Québec ct le
Conseil de bande lnnu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam
concernant la protection, la recherche biologique et la gestion du saumon atlantique
et de l'omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie

Page 6 sur 13



4.6.3 de publier, diffuser et promouvoir le Code auprès
du public.

4.7 Financement des activités de surveillance et de protection de la
faune:

Pour la durée de la présente entente et sur présentation de
rapports financiers et des pièces justificatives illustrant la nature
des dépenses effectuées, le Ministre s'engage à verser
annuellement à ITUM, sous réserve des dispositions prévues par
la présente entente, la somme maximale de 164 023 $ pour
soutenir les activités de surveillance et de protection de la faune
sous la responsabilité de ITUM, sur la rivière Moisie et ses
affluents.

S. Recherche biologique

Afin que ITUM puisse acquérir des connaissances scientifiques qui
permettront d'élaborer des stratégies de protection et de gestion de la
faune, davantage appropriées à la rivière Moisie et ses affluents, le
Ministre et ITUM conviennent qu'un plan de recherche biologique sur
le saumon atlantique et l'omble de fontaine anadrome de la rivière
Moisie soit élaboré par un comité scientifique consultatif composé de
représentants de la Société de la faune et des parcs du Québec, de
ITUM et d'un membre siégeant à l'organisme de gestion de la rivière
Moisie décrit à l'article 6 de la présente entente, nommé par le
Ministre.

Avant d'être appliqué, ce plan de recherche doit faire l'objet d'un avis
de l'organisme de gestion de la rivière Moisie prévu par l'article 6 de
la présente entente.

5.1 Dans l'élaboration et la mise en œuvre de ce plan de recherche,
ITUM a les responsabilités suivantes:

5.1.1 réaliser ou faire réaliser les études utiles au suivi des
populations de saumon atlantique et d'omble de
fontaine anadrome de la rivière Moisie
(échantillonnage, analyses génétiques, analyses
d'écailles, dynamique de population, etc ... );

5.1.2 prendre en compte les connaissances traditionnelles
innues dans les travaux de recherche qui seront réalisés;
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5.1.3 considérer les aspects touchant les habitats fauniques et
la qualité de l'eau de la rivière Moisie et fournir
l'information pertinente à l'organisme de gestion de la
rivière Moisie prévu à l'article 6 de la présente entente,
lui permettant de faire des recommandations
appropriées à ce sujet aux autorités compétentes;

5.1.4 fournir à l'organisme de gestion de la rivière Moisie de
l'article 6 de la présente entente l'information
pertinente lui permettant de faire des recommandations
à la Société de la faune et des parcs du Québec
concernant une méthode permettant d'effectuer, lors de
la montaison, le décompte des saumons dans la rivière
Moisie et ses affluents;

5.1.5 analyser les données d'exploitation de l'ensemble de la
rivière Moisie et ses affluents et évaluer la précision des
données recueillies;

5.1.6 fournir à l'organisme de gestion de la rivière Moisie de
l'article 6 de la présente entente l'information
pertinente lui permettant de faire des recommandations
au Ministre et à ITUM concernant l'établissement du
niveau d'exploitation du saumon atlantique acceptable
en fonction de l'état de la population de saumon
atlantique de la rivière Moisie et de ses affluents.

5.2 ITUM embauche un biologiste pour superviser notamment les
études prévues au sous-paragraphe 5.1.1 de la présente entente.

5.3 Financement de la recherche biologique:

Pour la durée de la présente entente et sur présentation de
rapports financiers et des pièces justificatives illustrant la nature
des dépenses effectuées, le Ministre s'engage à verser
annuellement à ITUM, sous réserve des dispositions prévues par
la présente entente, une somme maximale de 69 950 $ pour
soutenir le développement et la mise en application du plan de
recherche approuvé tel que prévu par l'article 5 de la présente
entente.

6. Organisme de gestion de la rivière Moisie

Le Ministre et ITUM conviennent de soutenir les activités de
fonctionnement d'un organisme de gestion de la rivière Moisie. Cet
organisme doit être composé de quatre (4) représentants de ITUM et
de quatre (4) autres intervenants concernés, approuvés par le Ministre.
Le président est choisi par les participants de l'organisme et en devient
ainsi le neuvième (9ième

) participant. Ce choix doit être approuvé par le
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Ministre et ITUM. Cet organisme de gestion de la rivière Moisie a
notamment pour mandat de faire des recommandations à lTUM et au
Ministre concernant :

• les activités sur la rivière Moisie et ses affluents;

• la recherche biologique sur le saumon atlantique et la truite

anadrome;

• la surveillance et la protection de la faune;

• la pratique de la pêche sportive et de la pêche à des fins

alimentaires, rituelles ou sociales;

• la protection de 1'habitat du saumon et de l'omble de fontaine

anadrome;

• l'information à diffuser auprès des utilisateurs.

6.1. Pour la durée de l'entente, ITUM assume le fonctionnement du
secrétariat de l'organisme de gestion de la rivière Moisie, qui
doit répondre notamment aux critères suivants:

6.1.1 planifier et organiser les activités de gestion de la rivière
Moisie, y compris la réception et la distribution aux
personnes concernées de divers documents nécessaires
aux activités de cet organisme;

6.1.2 constituer un registre d'ordres du jour, de convocations
et de procès-verbaux des réunions de l'organisme qui
doivent par ailleurs, être diffusés en temps opportun
auprès des représentants de l'organisme;

6.1.3 préparer les rapports de gestion;

6.1.4 prendre les mesures nécessaires pour conserver et
archiver les documents reliés aux travaux de l'organisme
de gestion de la rivière Moisie;

6.1.5 assumer les frais découlant des activités de son
fonctionnement.

6.2 Financement des activités de l'organisme de gestion de la rivière
Moisie

Pour la durée de la présente entente et sur présentation de
rapports financiers et des pièces justificatives illustrant la nature
des dépenses effectuées, le Ministre s'engage à verser
annuellement à ITUM, sous réserve des dispositions de la
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présente entente, une somme maximale de 73 600 $ pour soutenir
les activités de l'organisme de gestion de la rivière Moisie.

7. Bilan annuel

Pour la durée de la présente entente, rTUM s'engage à déposer au
Ministre, pour le 1er mars de chaque année, un bilan annuel portant sur
les activités prévues par les articles 4, 5 et 6 de la présente entente
incluant un rapport financier consolidé illustrant la nature des dépenses
effectuées.

8. Financement et budget

Les dépenses prévues et décrites par la présente entente sont aux frais
du Ministre sous réserve de la Loi sur l'administration financière
(L.R.Q., c. A-6.001) et découlent d'un budget annuel.

9. Modalités de paiement

9.1 Pour la durée de la présente entente, le Ministre s'engage à
verser annuellement à ITUM les sommes prévues par les
paragraphes 4.7, 5.3 et 6.2 de la présente entente de la façon
suivante:

i) un premier versement, correspondant à 60 % des
montants prévus par la présente entente, est
effectué dans les trente (30) jours suivant la date
anniversaire de la signature de la présente entente;

ii) un second versement, correspondant à 25 % des
montants prévus par la présente entente, est
effectué après l'approbation par les parties du
bilan annuel et des rapports financiers illustrant la
nature des dépenses effectuées concernant les
activités de surveillance et de protection de la
faune prévue par le sous-paragraphe 4.5.8.4 de la
présente entente;

iii) un troisième versement, correspondant à 15 % des
montants prévus par la présente entente, est
effectué après l'acceptation par le Ministre du
bilan annuel prévu par l'article 7 de la présente
entente.

9.2 Le Ministre et ITUM conviennent que la répartition des montants
prévue par la présente entente peut faire l'objet d'ajustements à
convenir entre eux pendant la durée de la présente entente.

Entente entre le Gouvernement du Québec et le
Conseil de bande lnnu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam
concernant la protection, la recherche biologique et la gestion du saumon atlantique
et de l'omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie

Page 10 sur 13



10. Portée de l'entente

10.1 La présente entente ne constitue pas une entente ou un traité au
sens de l'article 35 de la Loi constitutionne!le de 1982 (L.R.C.
1985, app. II, no.44, annexe B), n'affecte pas la position des
parties en matière de droits constitutionnels et ne doit pas être
interprétée d'aucune façon comme ayant l'effet d'une
abrogation, d'une négation ou d'une reconnaissance d'un droit
ancestral ou d'un droit issu de traité. La présente entente vise à
convenir de modalités de gestion des activités prévues aux
articles 4, 5 et 6 de la présente entente.

10.2 La présente entente est conclue sans préjudice à la revendication
territoriale globale des Innus, ni aux négociations en cours ou
futures de quelque nature que ce soit, ainsi qu'à toutes ententes
susceptibles d'en résulter auxquelles les Innus de Uashat mak
Mani-Utenam pourraient être partie. De plus, elle n'a pas pour
effet de limiter la participation de ITUM au développement et à
la gestion de la ressource faunique ailleurs au Québec.

11. Durée de l'entente

La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature et
prendra fin le 31 mars 2007. L'une ou l'autre des parties peut
cependant y mettre fin dans les soixante (60) jours précédant le 31
mars de chaque année en signifiant son intention par écrit à l'autre
partie dans ce délai.

12. Résiliation

En cas de défaut par ITUM dans l'accomplissement de l'une ou de
plusieurs des responsabilités prévues par la présente entente, le
Ministre a droit, à son option, sur avis écrit à ITUM :

i) d'exiger l'exécution de la ou des conditions dans
des délais prescrits dans l'avis,

ou

ii) de déclarer la présente entente résiliée de plein
droit, sans autre formalité ou avis et sans
préjudice à toute réclamation que le Ministre peut
avoir contre ITUM.
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13. Contrôleur des finances

Les transactions financières découlant de l'exécution de la présente
entente sont sujettes à la vérification par le Contrôleur des finances
qui, à cette fin, a tous les pouvoirs prévus par la Loi sur les
commissions d'enquêtes (L.R.Q., c. C-37) et, plus particulièrement, le
pouvoir de prendre connaissance et de faire un examen de tous les
registres et documents qu'il juge utiles à cette vérification.

14. Responsabilité

En aucun cas, sauf à la suite de sa négligence grossière, le Ministre et
la Société de la faune et des parcs du Québec ne peuvent être tenus
responsables des dommages corporels ou matériels subis par ITUM,
par ses représentants, par ses préposés ou par toute autre personne dans
le cours de l'exécution de la présente entente.

ITUM s'engage à indemniser, à protéger et à prendre fait et cause pour
le Ministre et la Société de la faune et des parcs du Québec contre tout
recours, toute réclamation, toute demande ou toute poursuite de toute
tierce personne, pour quelque motif que ce soit.

15. Assurances

En plus des assurances de responsabilité générale et civile détenues par
ITUM pour l'ensemble de ses activités, ITUM doit souscrire et
maintenir en vigueur pendant toute la durée de la présente entente une
assurance supplémentaire de responsabilité générale et civile pour
toutes réclamations, blessures corporelles, et tous décès ou dommages
matériels et événements encourus lors de la mise en œuvre de la
présente entente pour une somme d'au moins un million de dollars
(l 000 000 $) dans le cas de blessures corporelles, de décès, de
dommages matériels ou d'événements quelconques dont le Ministre, la
Société de la faune et des parcs du Québec et ITUM pourraient être
tenus responsables individuellement ou conjointement.

16. Relations opérationnelles

16.1 Aux fins de transmission de documents relatifs à la présente
entente, le Ministre désigne comme son représentant:

M. Joël Saint-Amand
Direction de l'aménagement de la faune de la Côte-Nord
Société de la faune et des parcs du Québec
818, boulevard Laure
Sept-Îles (Québec) G4R 1Y8
Téléphone: (418) 964-8888 Télécopieur: (418) 964-8023
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ITUM désigne comme son représentant:

M. Léo Saint-Onge
Direction des ressources territoriales et environnementales
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam
1089, rue Dequen, C.P. 8000
Sept-Îles (Québec) G4R 4L9
Téléphone: (418) 962-0327 Télécopieur: (418) 968-0937

16.2 Le Ministre ou ITUM peuvent, par écrit, désigner une autre
personne. Si la personne désignée ne peut être rejointe, le
Ministre ou le chef de l'ITUM, selon le cas, devient la personne
désignée.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en deux exemplaires aux date et
endroit suivants:

Signétz2~ e.-

ce z..:uour de~2003

Le ministre des Ressources
naturelles, de la Faune et des
Parcs,

Sam Hamad

Signé à

~~~<-

ce J.t:.iour de1"'\:lveMz<le 2003

Le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires
autochtones,

ce2LSour dr!2:·tl<f2003
Le ministre délégué à la Forêt,

à la. Fau.. ne et a.ux. p.fCS Î.\ '
Pierre Corbeil

ce 2,=-jourde 0c7o\xt' 2003

Le chef du Conseil Innu
Takuaikan Uashat mak Mani-

Rosario Pinette
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